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INTRODUGTION. 

A l'excepti'on des Keures clonnées aux habitants de Nieuport 
(n° 19), cl' Auclenarde (n° 390), de ' Bruges et de Gand 
( nos 388, 389), ·les chartes de Phi-lippe cl' Alsace se composent 
presque toutes de concessions aux établissements religie~1x, de 
répressions cl'empiètements sur le3 biens ecclésiastiques, de 
supprëssions de -redevances et d'ac.tes relatifs à des intérêts 
particuliers. Si ces documents apportent peu de com1aissances 
nouvelles à l'histoire, leur étude m'a pe_rmis de faü ~ e quelques 
constatations intéressantes sur la chancellerie des comtes de 
·Flanclre et les dates. 

Si l'?n compare un certain nombrc de chartes de Philippe 
cl' Alsace, on y trouve, à coté cl'une grande variété de formules, 
des · babitueles de régularité. On remarque que quelques ter
mes sont préférés .à cl'autres, en un mot que certains actes 
comn1encent à avoir un clegré de familie si évident, qu'on ne 
peut les attribuer qu'à une origine commune. MM. Pirenne (1) 
et Reusens (2) ont remarqué cette tendance et ont donné 
comme preuve de ~eur thèsc les donations du comte Philippe 
aux différentes. abbayes pour constituer une rente annuelle 
afin de se procurer le pain et le vin nécessaires au sacrifice de 
la Messe, et les actes par lesquels il approuve et confirme les 
rentes octroyées par sa sreur Gertrucle à plusieurs monastères. 
Ces clocuments sont sans aucun doute l'reuvre d'un scribe du 
comte; maïs outr~ ceux-ci, Ie notaire comtal ·semble _avoir pris 
une part acti7e à la réclaction des textes ou il se mentionne 
a vee ses ti tres et qualités en tête de la liste des témoins. 

Nous tikherons de prouver par quelques exemples l'exac
titucle de cette assertion, Ainsi la charte par laquelle Philippe 
permet à GuillaUme de Frankendie de transférer à l'abbaye 
St-Bavon·un fief qu'il tenait de lui (n° 78), et celle qui aceorde 
aux frères de St-Bavon cinq bonniers de ter re et leur octroye · 
l'exemption de péage pour leurs navires cJ1argés de vin (n° 88 

(1) Mé!anges Julien Havet, pp. 733,739. 
(2) Analectes) pp. lOl et suivantes. 
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et 89) ont un texte identique; . et sont certainement écrites par 
le même personne. Vojci ces formules : 

ro In nomine sancs3 et individue trinitatis. Ego Philippus 
Flandrie et Viromandie comes notmn facio tam futuris quam presen
tibus quod .. .. Hujus igitur rei actionem ut stabilis et inconcussa 
permanea~ et sigilli mei im,Pressione et barMmm meorum quorum 
nmnina subscripta sunt testinvmio confirmari digmtm duxi (n° 78). 

2 ° In W)Jonin3 sancte et individue. trinitcr)is.EgoPhilippus Flandrie 
et Viromrmdie co mes tam pasteris quam 1nodernis nofztm ..... in 
perpetuum. 

Ut autem huic donationi -n ~ ee mtllus 1·n pasterum attemptet con
trarie et ut prenominata abbatia au 011'mi calwnpniantium importu
nilate et gravmnine expediat·(tr, sigilli m ~ i auctoritatr; et subscripto:. 
rztm persanarum testimonia eam cornmzmiri (11° 8'3). 

3° In na mine .... ·Ego Ph. Flan.irie et Viromandie co mes volo ut 
notztm sit in perpetuum quod ... 

Ut azden~ hoc evide11s et ratttJn pennan~at in.p3rpetuwn sigilli mei 
a!tctoritate et su~scriptormn testimonia preno:nin-;r,te abbatie conjir
mavi ( 11° 89) . 

A cóté de celles-ci, citons uné charte de l'abbaye St-Pierre 
à Ga nel; les formules· y sont iclentiques :Ego Philippus Flandrie 
et Viromandice conzes notum esse volo tam pasteris qztmn modernis 
quod ... · 

Ut autent hec donatio mea per omnem secul,i decursum rata 
. permaneat sigilli mei auctoritate et s~tbscriptorum testimonia eam 
. co11tm:zmivi (Van Lokeren, Cart. St-Pierre, t. I, p. 181). 

Examinons maintenant le protoeale fi.nal de la charte de 
II68 pour la ville de Nieuport (n° 67). Les termes sont sembla
bles: Ut auten-t hufus libertatis donatio. .in perpduum rata p~rmaneat 
sigilli mei aucforitate et scriptorum .testimonia eam comntttnivi . 
Celle de II72 de Bergues St-Winoc ne diffère pas beaucoup : 
Ego Phizîppus Flandrie et Viromand-ie comes 1totum esse volo tam 
pasteris quam nwdernis .... Ut aufem .... st'gilli mû auctoritate et 
sttbscriptorum testimonia eam com71Htnivi. (n° 79). 

Le texte de la donation faite par Philippe d' Alsace. en r r73 
à l'abbaye cl'Oudenbourg paraît eneare émaner de la même 
p~rsonne . L'ordre des id~es et leur express_ion est iclenÜqu~ à 
ceux exprim6s clans les clocuments précédents (n° 110) : 
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Ego Philippus Flandrie et Viromandie co.mes notum esse volo 
tam pasteris quam modernis· quod ... Ut autem ... sigilti _mei aucto
ritate et subscriptorum testimonia cam cattjirmavi. 

On pourrait reprendre la même étude avec des actes ou 
Gérarcl de Messines figure comme témoin : on y constaterait la 
même rcssemblance de formules C'est en présence de cette 
similitude qu'il m'a semblé que le titre de chäncelier n'était 
plus purement honorifique, et que j'ai attribué à Robert de 
Tours et Gérarcl de Messines une participation clans la réclac
tion de ces chartes. 

Tout lc monde sait combien les scribes clu XIIe siècle sont 
peu explicites sur le lieu et la date. Philippe cl' Alsace n'a pas 
fait exception à cette règle, et sur les 397 analyses dont ces re
gestes se composent, je n'ai trouvé que trois Ïnclications inté
ressantes à noter. H:Hons-nous de dire qu'elles sont des preu
ves en faveur clu style gallican. 

La charte n° 48 est datée : « Actum apud .... Anno Domini 
M. C. LXVI, Xliii Kal. Martii feria quarta ». Il est certain qu'il 
faut lire rr66 et non rr67 car le 14° jour avant les Kaleneles de 
Mars n'est pas un mercredi en rr67 mais un jeudi (1). 

L'acte de l'abbaye de Marchiennes daté par Duvivier (Actes 
et docum. anciens, p. 106) du 31 mars rr8r, doit être classé en 
r r8o car le comni.encement de l'année mis en usage par ce 
~cribe est c·elui de NoëL En voici la preuve: «Actum Valentiani · 
(l'année rr8o est rappeléedans le cammencement de la charte) 
II Kal. Aprilis indictione XIII regnante Luclovico VII in 
Francia ». Il est impossible d'ajouter une unité au millésime de 
cette date . puisque le règne de Louis VII finit le rg septern
bre r r8o (jour de sa mort); en outre l'indiction XIII est celle 
de rr8o et non rr8r. 

Un document de St-Donatien paraît, aussi, être claté d'après 
le stylede laNativité s'il n'y a pas d'erreur du scribe; l'emploi, 
dans re cas, clu style de Noël paraît certain : « Actum apud 
Male VIII Cal. Aprilis Anno Incarnati Verbi M. C. LXXXIII 
in di ct. I, epacta XXV Conc. V». Il s'agit selon toute pro babi-

(1) Wauters, Tablc chrono!., t. III, préface, p. XLVII. 
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lité du 25 mars Ü8J et non rr84, car tous les êlêments 
chronologiques sont ceux de rr83. 

Je me stüs contenté de noter cc~ quelques exemples sans en 
tirer de condusion générale. A ussi pour les actes quine portent 
aucune iHdieation, ai-je continué à les dater d'après Je style 
de Pàques (1). 

(1) Depuis que ces régcstes ont été donnés à i'imprimeur, l\·Ir l'abbé Calle
waert a fait paraître une intérc3sante étude sur le style Gallican en Flandre 
(Atm. Soc. Emul. de Bruges). · 

Ces quelques notcs recuei1lie3 au cours des analyses ne peuvent apportcr 
qu'une bien faiblc preuve aux condusions de l'éminent profe seur. 

' .. 
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I. 

1149, 4 décembre (l). Ljctu.m Brugis anno Domini MOXL 
1W1tO IJ no11.as decembri. 

Philippe cl' Alsace affranchit de toute servitude divers biens 
donnés par son père Thierri à l'église Sainte Gertrude de 
Herstberghe dépendante de l'abbaye de Cysoing. 

Témoins : le comte Philippe, Désiré, prévót, Haket, doyen, 
Co non, chatelain, Roger· de Courtrai et son fils, Guillaume de 
Hem, Boidin de Prud, Lambert, notaire 2 Ides de Oostcamp. 

Cartul. ms. de Cysoing fo cè. 
De Coussemake r. Cart·ztl. de Cysoittg. p. 20.- Le G lay. Mém . sur les ar eh. de 

Cysoing. p. zr.-La Flandre. II. p. 225. - Wauters. S1eppt. à la table chro11. 
Fe partie p. 250. 

2. 

1152. A1tno Domitri l'v!. C.L. IJ. 

Philippe rencl libres et franches, au profit de la chapelle 
d'Hertsberghe, des terres situées à Gothem dans la chatellenie 
de Courtra i. 

Témoins: le comte Philippe~ Désiré, prévót, Hacket, doyen, 
Conon, chàtelain, Roger de Courtrai et son fils , Guillaume de 
Hem, Boidin de Praet, Lambert, notair~, Ides de Oostcamp; 

De Coussemaker. C.trtul. de Cysoiftg. p. 21. ..:._ Wauters. Szeppt., à ltt 
table chrono!. p. 256. 

3. 

vers 1157. 
Thierri et Philippe assistent comme témoins à l'acte par 

lequella dîme de Bugniatre fut donnée à l'abbaye d'Anchin. 

(r) Cettc charte et la st,lÏvÇtnle sont probabl~m~nt mal dalées, 
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Témoins : Roger de Landas, Geoffroi de Hamelincourt, 
Hugues de Baincourt, Roger frère du chátelain, Michel de 
Douai, Godescalc de Bugnatre, Sirnon son frère, Gérard 
Truia, Thierri fils du comte Thierri, Gautier de Haniau. 

Orig. (fonds abb. d'Anchm). 
De May. Inv. deç sceaux, p. 24 . 

4. 

1158. Anno Domini MC LVIII 1'ndictione sexta. 

Philippe autorise l'église de Watten à disposer, à perpétui
té, du cours d'eau appelé « Holoca », et à supprimer celui 
qu'on appelait « Ems » et qui était inutile et dommageable à 
l'église. 

Annales du comité flam. de France, t . V. p. 315.- Wauters. Table chronol., 
t . II, p. 411. 

5. 

11 U 9. Actum est hoc anno Dominice Incarnationis M o Co Lo 
IX, indictione VII apud sanctum Bertitmm, tempore domni Leonis 
abbatis. 

Philippe fait don au monastère de St-Bertin de trente sept 
mesures de terre. 

Témoins: Bernarel de Roubaix, Guillaume de Saint-Omer, 
Godefroid de Hamelincourt, Gui de Steenvoorde, Philippe de 
\Vatteau (vVatawa), ,Thibaut de Rolleghem, Boidin de Vichte 
(Veheten),Roger, intendant, Gauthier fils du vicomte d'Ypres, 
Herbert de Furnes frère du chátelain, Lambin de Poperinghe, 
Marc le Bon (bona), Milon, archidiacre, Pierre, chanoine, Bau
douin Bacon, Gautier Muggo, Symon, médecin, Guillaume 
Botsi. 

Haigneré. Les chartes de St-Bertin, p. 104. 

6 . 

1159. Actum in ccenobio sancti quintini de monte, a1mo Domi
nice incarnrtionis J.fCL VIII!. 

Philippe· assigne pour douaire à sa femme Elisabeth : 
Saint-Omer, Courtrai, Harlebeke et Orchies. 
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Témoins : Samson, archevêque de Reims, légat romain, Bau
douin, évêque de Noyon, Nicolas, évêque de Cambrai, l'abbé de 
St Amand, l'abbé de St Eloi, Thierri, comte de Flandre, Philip
pe, son fils, I ves, comte de Soissons, Drogon de Pierrefonds, 
Raoul de Cofdime, Lanselin de Hem, Albéric de Roie, Sirnon 
de Ribaumont (Ribodimonte), Pierre, prévót de St Quentin, 
Hugues, chàtelain de Bapaume, Roger de Wasnes (Wanseriin) 
Roger de Landas. 

Martene et Dllrand. Amplissima collectio, t. I, col. 851. - Wauters. Table 
chron., t. II, p. 418. 

7. 

1159. Facta sunt hec amw Dominicé Incarnat1'onis MCLIX, 
indictione VII. 

Philippe cède à l'abbaye de Saint-Nicolas de Purnes quarante 
cinq mesures et clemie de terre. 

Témoins: les abbés: Hugues de St Amand, Léon de St Eer
tin, Thierri de Bergues, Désiré, archidiacre de Tournai, maître 
Francon, Roger de Cysoing, Rasse de Gavere, Bernarel de 
Roubaix, Guillaume Moran, Gui, chàtelain de Bergues, Henri 
d'Oudenbourg. 

Van de Putte et Carton. Chronicon d Cartt~larium abbatice Sancti Nicolaï 
Fumcnsis, p. 87.- Wauters. Tnble chron., t. II, p. 418. 

8. 

115 9. Factum est hoc amw Dominice Incarnationis M CL VIII!, 
indictione VII. · 

Philippe approuve la cession et l'échange de terres condus 
entre les abbayes d'Hasnon et de St Nicolas, de Furnes. 

Témoins: l'archidiacre Barthélemi de Reims, Désiré de 
Tournai, les abbés: Hugues de St Amancl, Léon de St Bertin, 
Thierri de Bergues, Gautier de St Josse sur la mer (S. Judoci 
de Maritimis), Thomas de Ste Marie au bois; les barons: Rasse 
de Gavere, Roger de Cysoing, Bernarel de Roubaix, Godefroid 
cl'Hamelincourt, Chrétien de Strazeele, Eustache de Furnes. 

Van de P cltte et Carton. Chron. et cartul. abbatice sancti Nicolaï Furnemz.s, 
p. 199. - Wauters . 1'able chron., t. II, p. 419. 



9. 

1160. Hec igifur nostra descriptio anno Dominice i11earna
tionis MCLX indictione VIII facta. 

Philippe permet aux religieux de St -Nicolas de Furnes, 
cl'avoir une maison pour garder les tourbes recueillies dans le 
marais du comte et un égout partant clu monastère. 

Témoins : Désiré, archicliacre de Tournai, Raoul, chàtelain 
de Furnes, Goclefroicl cl'Hamelincourt, Gérarcl de Somèrgem. 

Van de Putte et Carton. Chron. et cartul. abbatice Sanct. Nicolaï Htrnensis, 
p. 90. - Wauters. Table chron., t. II, p. 4.25. 

10. 

1160. Actum est Be1'gis anno Domini MCLX, indictione XII. 

Philippe déclare que ses barons avaient acljugé à l'abbesse 
de Bourbourg une dîme située à Ferlinghem, mais qu'à sa 
clemancle l'abbesse avait consen ti à en cécler la moitié àRainald 
de Ferlinghem à charge d'un eens annuel de vingt sous. 

Témoins: Gautier, abbé de Bergues, Désiré, prévot de Lille, 
Robert, prévot cl' Ai re, Hacket, doyen de Bruges, Pierre, cha
noine de Térouane, Henri, notairede Furnes, Eustache, camé
rier, Gui, chàtelain, Gautier, sénéchal, Guillaume Brohon, 
Óuillaum: Mo~an, Bauclouin Paleding, Robert de Bambeke, 
Henri RasteL 

Ccwtul. ms. de Bottrbourg,jol XlV vo. . 
Annales du comité fiam. de France, lV, p. 302.- \Vauters. Tttble chrottol., 

t. II, p. 425. 

11. 

vers 1160. 
Philippe et sa femme Elisabeth confirment l'échange conclu 

entre l'égUse de Corbie et Rogon de Roie. 
Témoins : Hugues, abbé de St Quentin-au-Mortt, Robert de 

Bove, Bernarel de Saint-\Valeric, Anselme cl' Amiens (Ambia
pensis) Gérarcl de Picquigny (Pinconiensis), Bernarel de .Mar<;>il-
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les, Rogon de Tornelle, Adam Ra bies de Mont-St-Didier, Hene
lin Villers, Raoul de Troncoy, Oermonde ·· de Roie, et H ugues 
son fils, Simon de Celles ... etc . 

Martene et Durand . Arnplissima collectio, t. I, col. 852.- \Vauters, Table 
chrono!., t. II, p. 427. 

12. 

vers 1160. 
Philippe termine un différend qui s'était élevé entre l'abbaye 

de St V aast et HuguesMorel, au sujet du moulin appelé «Do lens 
molendinum » à Demencourt. 

Témoins : Hugues,abbé de St Amand, Robert, prévót de St 
Omer, Robert, avoué deBéthune, Hellin, connétable, Eustache, 
camérier, Gautier d'Arras, Henri de Moorseele, Gillebert 
cl' Ai re, Jean de Valenciennes (Valenciis), Enguerran et Pierre 
de Bailleul, Bernarel de Gavere, Etienne de Biargio, Bauclouin 
de Simoncourt, Christophe de Warle. 

Duchesoe. Rist. généal. de la maison de Béthune, prettves, p. 33. - Tailliar. 
Recherches pour servir à l'histoire de l'abbaye de St Vaast d'Arras, p. 458. -
Wauters. Table chrono!., 1. II, p. 428. 

13. 

vers 1160. 
Ph~lippe confirme la doruition que Sarah, femme de 

Hedin êle Brech, avait faite à l'abbaye de St Nicaise à 
Rei ms. 

Témoins : Pierre de Maisnil, Roger son fils, Heclin (proba
blement Hedin) de Brech, Gautier de Hem, Hugues de Rime
cin, Gautier son fils, Gerard de le Faux (Falesca), Gautier de 
Lambersart, Gautier de Leppengir, Robert d'Avesnes, Robert 
son fils, Bernarel de Roubaix et son fils, Jean de Croix (Cruiz), 
Egide son fils, Waulere de Wasquehal, Hugues de Riez, Ade 
de Haies (Ahiinortir). 

Cart. ms. deS. Nicaise à Reims, fol. 73. 
Compte rendu C. R. H., t. X. 4e série, p .. l85.- Wauters. Stepplément à la . 

table chronol., p. 277. 
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14. 

1161. 
Philippe détermine les droits qui appartenaient à la 

ville cl' Amiens, à chacun des seigneurs, comtes, vidames et 
chatelains. 

A. Thierry. Rec. des monuments de l'histoire du tters-état., t. I, p. 68 à 74. -
Wauters. Table chrottol., t. II, p. 649. 

15. 

1161. Actum est hoc anno Incarnationis Dominice MCLXI. 

Philippe confirme à l'abbaye de St-Jean (lez Amiens) les 
biens qui avaient été concédés à ce monastère et ordonne au 
maire et à la commune de protéger et de défendre son père 
Thierri. Elisabeth , femme de Philippe, ratifie la charte de son 
mari. 

Témoins: Thierri , comte de Flandre, Roger de Wavrin, 
Roger, chàtelain de Courtrai, Jean de Voaescort, Godefroid 
d'Hamelincourt, Eustache de Gramene, Otton de Bà.illeul, 
Gérard de Stambeque, Henri de Moorseele, Hugues de Mar
baix (Marisbeke), Thierri, frère du comte, maître Guillaume de 
Comines, Guillaume , clerc du chancelier, Baudouin de Noyel
les. 

Témoins à la charte d'Elisabeth : Guillaume, chate~ain de 
Saint-Omer, Goclefroid d'Hamelincourt, Eustache de Gra
mene (Geminis), Otton de Bailleul, Henri de Moorseeie, Guil
laume, clerc de Comines, Guillaume, clerc de Ripe. 

A. Thierri.Rec. des monumentsde l'histo-wedu tiers-état., t. I, p. 67. - Wau. 
ters. Table chronol., t. II, p. 433. 

16. 

1161. Factum est hoc anno Domini MCLXI. 

Philippe approuve les cessions faites à l'église de Vicogne 
par le chapitre de Ste_ Walburge. 

Arthives historiques du nord (;le la France, V· 280. 
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17. 

1162. 29 juin. - ..... Anno ab Incarnatio1te Domwi 
MCLXII, lil Kal. Julii. - Actum hoc Brugis. 

Philippe et son père Thierri confirment à l'abl;>aye des 
Dunes la possession de laterrede Sentines(r ). 

Orig. avec 2 sceaux. (sém. épisc. de Bruges). 
Cartul. de Dunis, p. 444.- Wauters. Table chronol., t. II. p. 437. 

18. 

1163. 20 juillet. Confirmatum hoc anno MCLXIII, XIII 
Kal. Augusti. 

Philippe confirme plusieurs acquisitions faites par l'abbaye 
des Dunes. 

Témoins: Désiré, prévot, Gautier, camérier, Gérard, Ber
narel de Somergem (Sorrehem), Gautier de Loeres, Herhert 
de Wulveringhem, Henri de Moorseele, Baudouin de Vichte , 
Baudouin de Balne (Balnis), Gautier cl'Ypres, Hugues Villain 
(Villanus); les échevins : Guerolfe, Gui, Léon, Lambert, 
Arnoulcl Vot, Hebbin Crana, Henri fils de Sibaucl (Sibalclus), 
Erlebaucl de Dich, Guillaume l'abbé. . . . . Raoul, chatelain 
de Furnes, Gautier de Furnes, Gautier, camérier, Gautier de 
Loeres, les échevins précités (2). 

Chromcon et Cartularium monasterii de Dttms, p. 450. - W~uters. Table 
chronol., t. II, p. 446. 

19. 

1163. Actum hoc Dominice bzcarnationis an11o millessimo 
centesimo sexagesimo tertio. 

Philippe clonne une loi aux habitants de Nieuport concer
nant la répression des crimes et des délits, et détet'minant le 
taux des tonlieux qui se payaient à Nieuport. 

.;. 
(1) cf. H. Cc p;->:eters Stochove. Régestes de Thierri d'Alsace, p. 73. 
(2) Raoul de Purnes et les suivants sont les témoins d'une seconde 

donation. 
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Témoins : Mathieu, comte de Boulogne, Robert, avoué de 
Béthune, Everarel de Tournai, Henri, chätelain de Bourbourg, 
et ses fils Guillaume de StOmer, Wicion, chätelain de Bergues, 
Guillaume Brohon, Ga u tier cl.e Locre, Ga u tier Palecling, Gérarcl 
de· Somergem et Bernarel de Somergem, Bauclouin de Hond
schoot, Gautier de Beveren, (Bevera) Goscewin Crana, Gau
tier cl'Ypres, Gautier de Vormeseele. 

Ortginal, sceau en cirejaun~ (arch. comm. de Nieuport). 
Beaucourt de Noortvelcle, Jaarboekm van den lande van den Vryen, t. JII, p. 

187. - \Varnkönig. Phmdrische Staats ttnd Rechtsgeschichte, II, 2e partt:e, 
preuves, p. 87.- Wauters. Tabl~ chrono!., t. U, p. 447. · 

20. 

11G3.Actztm Gandavi, anno Dominice incarnationis MCLXIII 
comitatus Theoderici XXXIII. 

Philippe approuve une donation faite à l'abbaye cl' Affiighem 
par Steppon de Vigensele et ses pat:ents. 

Témoins : le comte Thierri et son fils le comte Philippe, 
Thierri cl' Alost, Robert, prévót cl' Aire, grand chancelier (Sum- . 
mus notarius), Rasse de Gavere, Roger de Lanclas, Roger 
chatelain et ses fils: Gautier, Arnoulcl,- Roger, Baudouin de 
Vinclica, Gérard de Sottegem, Goscewin son frère, Gosce
win cl'Haspre, Vilarel de pucca, Eustache de Boelengem 
(boclrenkeim) Gautier Gonella, Henri de Moorslecle, Siger de 
Somergem, Baudouin de vilcla, Goclefroicl d'outre-lys (ultra
lis), Baudouin Pottere. 

Original, avec sceau (chez Mr Cord~mans, à Malines). 
De Mameffe. Cartul. d' Afflighem, fase. 2, p. 177. - Duchesne. Hist. généal. 

maison de Guines . .. etc., prettves, p. 223.- Wauters. Table chrono!., t. II, p. 447. 

21. 

1163. Actum apud lnsttlanum castrum, anno Verbi Incarnati 
MCLXIII. 

Philippe approuve !'échange fait a vee l'abbaye de St-Martin 
par Jean de Velain et Guillaume Tirans, d'un arrière-fief qu'ils 
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tenaient du comte de Flandrc ét Taintcgnics ct Velvain contrc 
un autre à Velvain et à \ Vez. 

Témoins: Philippe, comte de Planclrc, Evrat·d Radul, prélat 
de Tournai, Rasse, panetier, Eustache, camérier, Hellin, con
nétable, Roger de Cysoing, Roger , chatelain de Courtrai; ses 
fils ;-Gauthier, Sicher; Guillaume de Dossemcr, Roger le jeunc 
de Ruma, Sicher de Somergem, G ~ rarcl son frèrc, Bernarel de 
Roub~ix , Hugues de Bruuch. · 

D'Herbon1cz. Cartul. d~ St-Martm de Torwnai, t. I, p. 9G. 

22. 

1164. Actum anno Domini MC sexagesimo quarto recognitttm 
vero scriptum et signatu1n ad peticionem Domini abbatis Joamàs 
anno Domini MC sexagesimo nono. 

Philippe donne des lois aux habitants de Saint-Amand, à la 
suite de la clemande qu'illui avait été fait par !'abbé Hugue s, 
abbé de St-Amancl. 

Témoins : Hellin, connétable, Roger de Landas, Roger de 
Rumes, Anselme de Lambres, Amaury de Landas, Bernarel de 
Roubaix·, Gérard de Fm·est, Nicolas de lato loco. 

Cart. ms. de St. Amand, t. II, fol. 28. 
Wauters. De l'origine et des pretnters développements des libertf.s .... etc. , 

preuves, p. 26. - \ V auters. Table çhronol. , t. II, p. 454. 

23. 

1184. Actum est hoc Eergis anno Domini MCLXIIII, indic
tione XII. 

Philippe règle les différends qui s'étaient élevés entre l'ab- · 
bay·e de Bourbourg et René et Roger de Ferlinghem. 

Témoins: Gautier,abbé de Bergues, Désiré, prévöt de Lille, 
Robert, prévöt d' Aire, Racket, doyen de Bruges, Pierre, cha
noine de Térouane, Henri, notairede Fm· nes, Eustache, camé
rier, Gui, chàtelain, Gautier, connétable, Guillaume Brohon, 
Guillaume Moran, Baudouin Paledig, Robert de Bambeke, 
Henri RasteL 

Cartul. ms. de Bourbourg, fol. XlV v o, 
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24. 

1164. Actum est Dicasrnudo anno Incar11ationis Domini 
MCLXIIII. 

Philippe confirme la d011ation faite à l'abbaye de Bourbourg 
par Bernarel de Somergem d'une ferre située à Dixmude et 
appelée " Ha ". 

Témoins : Désiré, prévót de Lille, Robert, prévót cl' Ai re, 
Gautier de Loeres, Eustache, camérier, Gillebert de Nevele, 
Guillaume Brohon, Siger et Gérarcl de Somergem, Bauclouin, 
convers (conversus) au temple clu Seigneur. 

Cart. ms. de Bourbozerg, fol. XV vo. 
De Coussemaker. Notice sur les archives de l'abbaye de Bottrbourg, p. 47 

(fragments). - Annales d·u comité flam. de France, IV, p. 303. - Duvivier. 
Actes et documents anciens, p. 243.- vVauters. Table chronol., t. II, p. 454. 

25. 

1 L64. Actum Brugis anno Dominice Incarnationis MCLXIV. 
Philippe confirme au monastère de St-Pierre à Gand ses 

immunités et ses possessions. 
Témojns: Robert, prévot d' Ai re, Lambert, notaire, Bauclouin 

de Praet, Gautier de Loeres. 
· Van Lo~eren. Chartes et documents de l'abb. St-Pierre à Gand~ t. I, p. 166. 
~ Wauters. Tabte chro1tol., t. II, p. 753. 

26. 

1164. Actum Brugis anno Dominice btcar1tationis MCLXIV 
P hilippi comitis amto I domno Hugone Blandiniense camobiu "'~ 
regente anno 11. 

Philippe, sur les plaintes des · abbés de St-Pierre et de St
Ba von, conclamne les détentem·s de leurs dîmes clans les parois
ses d'Oostbourg et de Roclenbourg, à en payer le double de la 
valeur et une amende de ro sols s'il est prouvé qu'ils en pos
sèdent, malgré leurs dénégations. 
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Témoins : Désiré, prévót de Bruges, Raket, doyen, Robert, 
prévót d' Aire, Lambert, notaire, Rekkon, notaire, Roger, cha
telain de Courtrai, Eustache, camérier, Betton, fils d'Raikin, 
Guillaume de Ruyse (Domo), Richard, éco:wme, Baudouin de 
Praet, Gautier de Loeres, Siger de Somergem. 

Van T_,.okeren. Chartes et documents de l'abbaye de St-Pierre à Gand, t. I, p . 
166. - vVauters. Table chronol., t. II, p. 753. 

27. 

1164. 4 décembre. Actum est hoc Furnis an11o MCLXIIII 
indictiune XIII concurrente tertio, epacta VI, II nonas decembris ... 
Datum anno Domini MCC quinquagesimo quarto in v1'gilia aposta
lorum Simonis et Jude. 

Philippe aceorde à toutes les abbayes de Clairvaux formées 
ou à l'être, et particulièrement à l'abbaye d'Orscamp, le privi
lège de passage franc par toutes les ten·es du comté et au tres 
clans sa dépendance. 

Témoins : Désiré, prévót de Bruges, Robert, prévót d 'Ai re, 
Mathieu,prévót de Cassel, Racket, doyen deBruges, Eustache, 
camérier, Gillebert, connétable d'Aire, Gautier de Locre, Siger 
de Somergem, Gérard son frère, Bernarel leur neveu, Baudouin, 
fi.ls de Chrétien d' Aire, Anselme de Rollegem, Ga u tier Gonella, 
Roger, économe. 

Orig. (sém. épiscopal de Brttges). 
Cartul. ms. de l'abb. de F~rvaques,jol . 21 vo (attx-arch. dép . de Laon) . 
Miraeus et Foppens. Opera dtplomatica, 1. IV, p. 209. -A. De But. Cronica 

et cartttl. tnonasterit de Dunis, p. 161.- Roisi n. Franchises, lois et cotttumes de 
la vitte de Lille. p. 225.- Wauters. Tal;Jle chro11ol., t. II, p. 454. 

28. 

1164. Actum Eergis anno Domini MCLXIIII. 
Philippe ratifie la ~ession faite à l'abbaye des Dunes, par 

. Daniel de ,Sen tin es et Eustache son frère, de toute la tcrre 
qu'ils tenaient à eens de l'abbaye de St-V aast d'Arras. 

Témoins : Eustache, camérier, Gui, chatelain ·de Bergues, 
Qq.utier çle ,Locres, Gautier Gonella, Gérard de Somerg(m, 
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Gautier de Vormezeele, Guillaume Moran, Robert son frère, 
les fils de Guillaumé Moran, Chrétien de Praet, Leode de 
We1 ~ hem, Alain, Charles de Spycker, Jean, clerc, Hugues de 
Steene, Robert, prévot d'Aire, l'abbé de Bergues, Gautier, 
A,lexis, priem·, Raoul, sous-priem·, les moines d'Arras : Jean 
trésorier, Baudouin, caméricr, Anscherüs, échanson ( cellera
rius), Gérard cl'Epinoy, Clément Ghislain, priem·, Guillaumc 
de Wilspeldei, Guillaume de Vo01·hout. 

Cronicon et carttthw.monast. de Dunis, p. 452. -- Wauters Table ch1-onol., 
t. II, p. 454. 

29. 

1165. 1 janvier. Acta sunt hec anno Domini MCLXIIII 
Eergis in circwncisione Domini. 

Philippe confirme les donations faites par ses prédécesseurs 
à l'abbaye de Watten, et notamment cellede la terre d'Holque 
avec les marais et le boi s, ainsi que les ten·es à l'entour cl ~ 

l'église le long du cours cl'eau appelé Merschirebeca. 
Témoins: Robert, prévotd' Ai re, H(ugues), abbé deSt-Amand 

Gautier, prévöt de St-Amand, Baudouin , prévOt d'Ypres, et 
plusieurs autres. 

Amzales dtt comité ftam. de Fra11ce, V, p. 312.- Wauters. Table chro11ol.; t. 
II, p. 459. 

ao~ 

1165. 22 janvier Actum anno Dominice Incar'ltationnis 
anno millesimr; centesimo sexagesimo quarto undecimo Kalendas 
jebr~tarii. 

Philippe confirme la charte par laquelle le comte Thierri 
son père avait accordé des privilèges aux habitailts de St-Omer 
en consiclération de ce qu 'iJs s'étaient conduitsplus fidèlemeni · 
que les autres Flamands en vers lui et son père. 

Témoins : Guillaume, chàtelain de St Omer, Arnould, comte . 
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de Guisnes, Roger de Landas, Roger de Courtrai, Gautier tle 
Locre, Eustache, camérier, R(obert), prévót d'Aire, Guillaume, 
connétable, D. D ...... de StOmer, Roger, économe. 

Orig. (arch. munic. d~ St-Omer). 
Mémoires de la soc. des a1ttt"qztwres de la Morin ie, lV, piJces justijicatives, p. Xli. 

- Giry. Hist. de St.-Omer, p. 381.- \iVauters. Table chronol., t. II, p. 460. 

31. 

1165. 25 décembre. Acta sunt hec amw 1nillesimo centesimo 
sexagesimo quinto apud S. Audomarmn in Nativitate Domini in 
curia solemni. 

Philippe r:onfirme les droits de l'abbaye de Bergues St
\Vinoc et de ses sujets, tels qu'ils avaient été établis du temps 
des comtes Baudouin VII et Charles. 

Témoiris : Désiré, prévót deLille, Racket, doyen de Bruges, 
Robert, prévót cl'Aire, Gui, chatelain de Bergucs, Eustache, 
camérier, Gautier de Loeres, Guillàumc Moran, Siger de 
Somergem, Gérard son frère, Simon de Tetingem, Alain 
cl 'Ypres, H ugue3 de Steene, Chrétien de .Maretz, Guillaume fils 
cl'Amié, Goscelin Cocus et plusieurs aut res. 

Miraeus et Foppcns. Optwa diplomatica, t. I, p. 705. - Pruvost. .CftronÜJUC 
d(; Bergues St. vVinoc, t. I, p. 122.- vVauters. Table citronol., t. ll, p. 4ti3. 

32. 

4 

1165. Actum annu Dontini miltesimo centesimo sexagesww 
quinto. 

Philippe approuve la donation faite à l'abbaye de St~ V aast 
cl 'une terre, par Daniel de Sentin es. 

Témoins : sant les mêmcs qu'au numéro z8. 

Tailliar. Recherch~s pour SC1'Vir à l'abbayé de St.-Vaast d'Arras) p,. 295. 
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33 

1165. Actum Brugis anno ab Incarnatione DomMi MCLXV. 

Philippe prend l'abbaye de St-Nicolas de'.! Prés sous sa pro
teetion et fait l'énumération de ses bien~. 

Témoins : Désiré, prévot de Lille, Robert, prévót d'Aire, 
Racket, doyen deBruges, Robert, prévot d'Harlebeke, Herman, 
abbé d'Oudenbourg, Lambert, abbé de l'Eeckhout, Eustache, 
camérier, Roger de Landas, Conon, ebatelaio de Bruges, ]or
dan de Beveren, Gautier de Locre, Siger de Somergem, Jean 
fits de Gervais, Olivier, clerc de Lil~e. 

Original sceau entevé (fonds St. Nicolas de~ Prés, Archives État, Mons). 

34. 

1165. 

Actum anno Dominice Incarnatiouis MCLX Dixmuda. 

Philippe donnc à l'église Saint-Donatien la terre avec 
verge: située dans l'enceinte de la ville de Bruges. 

Cartul. ms. de St-Donatienfol. 9 vo. 
La Fltmdre (Revue hist.), t. IV. p. 54. 

35. 

vers 1165. 

Philippe aceorde à Baudouin Durghis le droit, qui lui a été 
reconnu par le chapitre, de bàtir des maisons sur le terrain 
concédé par la charte de son père Thierri. 

c~zrt. ms. de St-Donatien, fol. 9 vo. 
Gilliodts. Recueil des ordonnaMes, Prévoté, t . II, p. 24. 

36. 

vers 1165. 

Philippe abandonne à l'abbaye de St-Nicolas de Furnes tous 



- I5-

ses droits sur des terres à Houthem, que 1~ monast~re avait 
tenues à eens d'I wain et de Thierri d' Alost. 

Duchesne. Hist. généal. m:liso:t de Guines .... preuves, p. 228. 
Wauters. Table chronol., t. II, p . 468. 

37. 

vers 1165. 
Philippe confirme à l'abb3ye de Liessies la redevanee 

annuelle de huit pises de fromage que son beau-frère I wain 
avait donn.é à ce monastère. 

Témoins : Thierri fils d'I wain, Conon, chátelain de Bruges, 
Rasse de Gavere, Hellin de Wavrin, Michel, connétable, 
Eustache, camérier, Gautier, chatelain de Courtrai, Steppon" 
Hugues,chátelain de Tronchiennes. 

Duchesne. Hist. généal. maison de Gteines .... . prezeves, p. 667 (fragments). 
'Vauters. Table chronol., t. 11, p. 468. 

38. 

1166. 10 juin. Actum Gandavi anno Dominicelncarnationis 
MCLXVI quarto idtts jttnii feria sexta. 

Philippe donne en aumöne à l'église de Tronchiennes le fief 
d'Herpe auquel avait renoncé Rasse d'Ordengem qui tenait 
auparavant ce bien de Thierri d'Alost. 

Témoins: Robert, prévöt d'Harlebeke, Désiré, archidiacre 
de Tournai, Gérard, abbé de Ninove, Eustache, camérier, 
Rasse de Gavere, Siger de Somergem, Gautter de Sottegem, 
son frère Gérard de Sottegem, OJivier df! Machelen, Hugues 
de Kemseke, ses fils Dirkin et Arnould, Thierri de Deynze 
(Donsa), Eustache de Machelen, Baudouin du Temple. 

Duchesne. Hist. généal. maison de Gutnes .... preuves, pp. 226 et 227. _._ Hugo. 
Ordinis Prae-monstratensis annales, t. II, preuves, col. DClX. - De Smet. 
Corpus chroMcorum Ftandriae, t. I, p. 713. 

39. 

1166. 4 Septembre. Actum hoc anno millesimo centesimo 
sexagesimo sexto, dominicaante nativitatem S. Mariae, ZV.laleae in 
nova ecclesia cornitis. 
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Philippe donne à l'abbaye de Loo, près d'Ypres, le terrain 
appelé « Mar », situé entre Je « 1 \!or . ~) de l'église d'Eversam et 
Ie cours d'~a~ dit « Han~äbn_Leed » .• . 

Témoins : . Désiré~ prévót de Lille, Robert, prévót d' Ai re, 
Hacket, doyen de Bruges, Lambert, notaire, Eustache, camé
rier, Gautier de Locre, Henri de Moorslede (A1orsleda), Siger 
de Somergem, Gautier Gonella, et plusieurs autres. 

Min:eus et Foppens. Opera diplomatica, t. .I, p. 705.- Van Hollebeke. Cart. 
St-Pierre de Loo, p. 21.- vVauters. Table chroncl., t. 11, p. 472. -

40. 

novembre 116 6. A ctttltt hoc F'ltrttis wt1to Domini mil! es imv 
ceutesimo sexagcsimo sexto, mense novetnbri, indictione qui1tta 
decima. · . 

Philippe abandonne aux monastères de St-Nicolas deFurnes 
et des Dunes cent quatre-vingts rnesures situées dans le désert 
appelé Vormur, entrele canal dit Hamakins Leed et les sables 
des dunes. 

Témoins: Robert, prévót d'Aire et de Ca~sel, Evrard, doyen, 
Rembaud, notaire, Richarcl Blauvoet, Raoul, chätelain, Gau
ti.er de Loeres, Guillaume Moran, Gautier, Chrétien et Guil
laume, ses fils, Eustache, Guillaume, Renaucl , fils d'ldesbald, 
Everarel Scewis, Lambert Lusco, Léon, Gillebert de Nevele, 
Gautier de Formeseele, fils, Bernarel de Somergem, Henri de 
Moorseele, fils, Lammekin de Reninghe, et plusieurs autres 
parmi lesquelsGautier, prévót cleLoo, et Nicolas, son chanoine. 

Mineus etFoppens. Operu diplomatica, t.III, p. 572.- Chronico1~ et Cartut. 
momtsterii de D·tmis, p. 454· - \V'auters. Table chronol., t. 11, p. 473· 

41. 

1166. Actum Aquisgrani anuo 'Z:erbi Incarnati rviCLXVI 
rcgnante glorioso imperatore Frederico. 

Philippe reconnaît avoir clonné aux religicux cl'Affli ghem 
un~ fçrmc situ0ç à Mdscn, 
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Témoins : Robert, prévót cl' Ai re, Désiré, prévot de Lille 
(Risla), Raket, doyen de Bruges, Ansdme, comte de Lempot, 
Simon de Oisy (Orsi), Thierri d'Alost, Roger, chatelain, 
Eustache, camérier, Gillebert de Nivelles, Siger (Soïr) de 
Somergem, Gérard, son neveu, Gérard de Somergcm,. Ga u
tier, Gonella et plusiem·s autres. 

De r\1arneffc . Cartul. d'Affiighem, ze fase. , p. 19r. 

42. 

1166. Actttm apud Ariam Amïo Dominice Incar11ationis 
MCLXVI. 

Philippe confirme les donations qui ont été faites à l'ab
. baye de Clairmarais par le chatelain Guillaume de St-Omer. 

Mém. soc. des antiquaires de la Morinie, t. XI1 p. 343·- \Vaut c r~. Supplém. 
à la table chronol., p. 291. 

43. 

1166. Actum est hoc D01ninice Incurna.tionis mmo MCLXVI 
sunzmo pontifice vigente dotnno Alexandro regnante in Fmncia 
Ludowico rege. 

Philippe et sa femme Elisabeth confirment la clonation du 
tonlieu de Crepy ct de Pondron faitc par le comte Raoul à 
l'église St-Arnould de Crépy . 

Orig. sceatt enlevé (arch. n.:~.t. Paris). 
· T ardif. Mo11uments histonqztts: Cortons des 1'0is, p. 302. - Wauters. Table 

chronol., t. II, p. 474· 

44. 

1186. Actum est hoc anno Jncarnationis Dominice MCLXVL 
Philippe et Elisabeth, sa femme, informe nt letu·s hommes et 

leurs officiers qu'ils ont accordé à l'abbaye de Longpontune 
entière exemption de tonlieu de winage ct des au tres ch~oits de 
transit en Flanclre. 

Roisin. Franchises, lois et wntmnes de la ville de Lille, p. 226.- 'Wauters, 
Table chronol., t. II, p. 474-

2 



45. 

1166. 

Philippe prie le pape Alexandre de protéger l'archevêquc 

de Cantorbery; il insiste sur les clivisions malheureuses qui 

règnent clans ce diocèse, et remontre au souverain pontife que 

lui et les autres nobles clu royaume de France clemanclcnt 

instamment que la cause clu prélat soit défenclue par le chef 

de l'église. 

Recueil des historiens de France, t. XVI, p. 271.- Migne. Alex,mdri IJl. 

Romani pontijicis epistolcze et pri vil~gia , o l. 1392.- Wauters. Table chrono!., 

t. II, p. 474· 

46. 

vers 1166. 

Philippe et Elisabeth sa femn:e exemptent l'abbaye de Clair

ráarais de tout péage, winage et tonlieu clans le comté de 
Flanclre. 

Roisin. Franchises, lois et co:ttumes de la villede Lillr;, p. zz6. - vVauters. 

Table chronol., t. II; p. 474· 

47. 

vers 1166. 

Philippe se déclare l'avoué et le cléfenseur de l'abbaye de 

Ninove et promet de lui faire renclre justice en cas de besoin. 

Témoins: Thierri cl'Alost, Eustache, camérier, Robert, pré

vot cl'Aire, Baudouin, prévot cl'Ypres, Hugues, abbé de 
St-Pierre, Siger de Somergem, Bernarel de Somergem, Gau
tier son frère. 

Orig. sceatt mdommagè en cire brtme (Arch. État, Gand). 

Mirams et Foppens. Opera diplomat ica, t. I, p. 541. -De Smet. Corpus 

chromcorum Flattdfice; t. IIJ p. 771. - \Vautèrs. Tuble chrono!., t. II, p. 462. 
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1166. 16 févriér(r). Actum ajmd Insula amw Domini 
MCLXVI, XIIII Kal. Martii feria quartá. 

Philippe, à lademande ct au conseil de son père Thierri, con
tinne les privilèges et les devoirs de l'abbaye de Marchiennes. 

Témoins : le comte Thierri, Mathieu , comte de Bologne, 
Hugues, abbé de S 1-Amand, Hugues, abbé de S 1-Pierre de 
Gand, Robert, prévot d'Aire, Gautier de <5 Subringehem », 
Robert, avoué de Béthune, Eustache, camérier, Roger, con
nétable, Hellin, son fils, Michel, connétable~ Roger de Cysoing, 
Roger, chatelain de Courtrai, Baudouin , chatelain d'Ypres, 
Guillaume, chatelain de St-Omer, Hugues, chatelain de Lille, 
Gautier de Loeres , Siger de Somergem (Subrenghien), Gau
tier cl' Arras, Gérard, prévot de Douai, Omer de Land as , 
Hugues de Lambres, Gérarcl de Fores t, Gérarcl de Lanclas, 
Guillaume de Rumes, Jean Rasol, Robert de .G Judecourt. 

Original sceau perdu (fonds abb. Marchie1mes, Arel~: dép. de Lille). 
Duvivier. Docwments ancims, p. 177 td'après le Cartztl de Marchimnes) . -

Wauters. Suppt. à la tab!e chrono!., p. 293· 

49. 

1167. 3 avril. (n. st.) Actt•m hoc muto MCLXVt Brugis, 
feria IJ ante Pascha. 

Philippe reconnaît et confirme les avantages clont les bom· .. 
geois d'Ypres jouissaient sur les cours d'eau allant de Scips
dale à Dixmude. 

Témoins : Thierri, comte de Flandre, Eustache, camérier, 
Robert, prévot cl' Ai re, Siger de Somergem, Ga u tier de Loeres, 
Henri de Moorslede, Betton et Richard de Zedelghem, éche
vins de Bruges, Gautier d'Ypres, Gautier de Zedelghem. 

Orig. (aux Arch. d Ypres). 
Warnkönig et Gheldolf. Histoire de la Flandre, t. V, p. 326.- Diegerick. 

btventaire des arcltwes de la vitte d ' Ypres, t. I, p. 6.- w ·auters. Table chronol., 
t. 11, p. 480. 

(I) Style de Noë!. 
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50. 

1187. 25 décambre. Actum anno Dominicc Incarnafio12is 
millesimo cente)imo scxagcsimo septimo apucl Hr.:fb,finiwn octaw 
]{ alendas januarii. 

Philippe et sa femme Elisabeth confirment les droits et eau
tumes de l'abbaye de St-Quentin. 

Témoins : voir appendice. 
Origi1tal aux archives de Laan (fonds de z,~ vil/.· de Chauny) . 

51. 

1187. 22 juillet (r). Anno MCLXVII (er ia JIJ f(sto B. 
]larie .IJ.f agdalenc. 

Philippe donne une rente de dix livres en indemnité de ce 
qu'il avait incendié l'église St-Augustin à Térouane. 

Témoins: Pierre, prévót de Bruges, Robert, prévót d'Aire , 
Gautier de Loeres, Henri de Mo01·slede. 

Gallia christüma ?-tova, t. JIJ, imtrum., col. 1'..~4·- Vlauters. Table cltronol., 
t. II, p. 48r. 

5! . 

1167. Actum, Entgis in donw comitis amw Dom:'nice Incarna
tionz:s millesimo centesimo sexagesimo sejtimo. 

Philippe, à la suite de réclamations élevées par l'abbé Bes
son, confirme à l'abbaye St-Bavon, avec l'approbation de son 
père Thierri et à l'exemple de Bauclouin VII, la possession des 
dîmes de Roclenbourg, de Wulpen et de Cadsand. 

Témoins : Désiré, prévot ~e Lille, Robert, prévàt d'Harle
beke, Haket, doyen de Bruges, Gerolfe, chanoine, maître 
Gautier, chapelain, Lambert, notaire, Everard, Guillaume,. 
Roger, chatelain de Gand, Eustache, camérier, Henri de 

(1) En tenant note du jour, la charte devrait être classée en n6g, car la 
Sainte-Marie-Magdeleine tomb ~ un mudi (feria tertia) en n6g et non en 
u67. 
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Mom·slecle, Slger de ~om ~ r ge m, Gautier de Loeres, Besson, 
fils d 'Haikin, Richarcl de Zedelghem. 

Orig. avec 2 sceaux, cdui de Philippe ct de Tltierri, (arch. éviché de Gt.md). 
Ouch e,n :- . liist. généal. des maisons .ie Gzti11es .... pre·ztves, p. 106 (tiste incom

p!Jte des tánoins ).- Mirce us et F c pp ~ ns. Opera diplomatica, t. II, p. 972.
Scrrure. Cartttl. de St.-BtiVO II à Gand, p. 47·- Bzt!letin C. R. H. 2. XII, p. 
z8. (fr,1gmwt d'ajlrès ms. coHservé au Musée britamrique) . - VVauters . Table 
chrottol., t. :r, p. 48.z. 

53. 

1160-1167. 
Philippe confirme le don fait à l'abbayc de Clairmarais par 

son frère Mathieu et sa femme Marie. 
Témoins : Baudouin, fils ·d'Henri, chàtelain de Bourbourg, 

Gau tier de Voormezeele fils, Gillebert de Nevelc. 

Du c h ~s n c. I-list . gén!:al. des TIUÛS011S de Guittes . .. . preuves, p. 204. :.._ vVau
t ers. Tab!e chrmwl., t. Il , p. 489. 

' 54. 

116 7. A ctmn am10 Dominice Incarnatienis millesimo cente
simo sexagesimo septi11w, indt'ctione XV epacta XXVIII concttr
r ellte VI. 

Philippe se déclare l'avoué et le protee tem~ de l 'abbaye de 
Ninove ct ra tifie la charte accordée à ce monastère par Gérard 
de Grimberge , sa femme et ses fils. 

Témoins: Robert , prévót d'Aire, maître Everarcl,. Eustache, 
camérier, les frères Gautier, Siger, Arnould, de Courtrai, 
Gautier de Rolleghem, Bernarel de Somergem, Baudouin de 
Vichte, Guillaume de Hus, de Bruges, Baudouin de Praet, 
\Vulric de Rokegem, Frumold de Wingem, Henri de Moors~ 
lede. 

Orig. (/01tds abb. Ninove. a11Ch. état, Gand). 
Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, t. r, p. 543·- Le Glay. Revue des 

ope1'a diplomat. de Mirams, p. 44·- Hugo. Ordinis Prcemo11stratensis amzales, 
t. IJ, prettves, col. CCXXXIV.- De Smet. Corpus chronicontm Flandrice, t. ll, 
p. 771.- \Yalilters. Table clwonol., t. IJ, p. 482 . 
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55. 

1167. Ac 'um Gandavz:, an11o Incarna'tione Donu:ni MCLXVII 
indict. XV. 

Philippe tranche le différencl qui s'est élevé entre l'abbaye 
St-Pierre de Gancl et le connétable Michel de Harnes au 
sujet de lem·s clroits clans le village de Harnes. 

Témoins : le comte Philippe, Arnoulcl, comt~ de Guincs, 
Eustache, comte, Anselme de Rolleghem, Thibbaut et Gautier 
ses frères, Gautier de Nivelles (ou Nevelel, Roger, chàtelain 
de Courtrai , Eustache de Boclreghem, \i\Ticard de Ertemle, 
Oilp.rcl, Gerulfe de Harcx et Louis son frère, et plusiem·s 
autres témoins ocula!res et auriculaires. 

Duchesne. Hist. généal . des maisons de Guittes .. .. preuvcs, p. 97 (jragtnmts). 
- Van Lokeren. Chartes et docume'J1tç de l'abb. St.-Pien'e à Gand, t. I: p. I74 · 
--- \\'autcrs. Table clwonol., t. 11, p. 483. 

56. 

1167. Actum est hoc anuo Tncarnati verbi MCLXVII indt:c
tione decima quinta epacta vigesima octava concurrente sexto 
Ludovico rege imperante, Phitippo Flandrensium et Viromanden
sium comite, Balduino abbafe h~ htstda. 

Philippe confirme la clonation que René, chevalier, avait 
faite clu four de le Canel à l'église de St--Quentin. 

Témoins : Hugues, abbé de St-Quentin de :Moncelles, Pierre, 
moine de Corbie, \i\1 erric, doyen de St-Qu entin , Anis , cha
noine, Ga u tier cl' Arras, Rogon de Faiel, Simon, son frère, · 
Pierre de Buissu, chevaliers, Mathieu , Sotir, Vason du Bois, 
bourgeois; moi Robert, prévot cl'Aire et chancelier, j'ai sous
crit et relu. 

Colliette. Mém.poztrservirà l'histoire dzt Ve1'mandois, t. lJ , p. 35 I. -- Wau
ters . TaQle chronol ., t. JI, p. 483 . 
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57. 

1167. I-Iuc autem actum est anno Domini MCLXVII indt·c
tione XV. 

Philippe clonne à l'abbaye de \;vatten pour l'ame de son 
frère Guillaume B:· y_; ~1!': -sept mesm·es de terre situées près 
clu nouveau Dam. 

Témoins : Chrétien, Etienne de Somergem (Sinnenghem), 
Robert, prévot cl' Ai re, Hacket, doyen de Bruges et plusieurs 
au tres. 

Annal~s du comité fiam. de Fra1·rce, piècesjttstijicat-ives, p. 352. - "\Yauter s. 
Table cl11'0ttol ., t. 11 , p. 483 . 

58. 

vers 1167. 
Philippe se cléclare l'avoué et Ie cléfenseur de l'abbaye de 

Ninove. 
Témoins : Thierri cl lAlost, Eustache, camérier, Robert, pré

vüt cl'Aire, Bauclouin, prévót d'Ypres, Hugues, abbé de St
Pierre, Siger de Somergem, Bernarel de Somergem, Gautier 
son frère. 

Original aver sceau (fonds abb. de Ninove, arch. État, Gand). 
LindaClus. De Tmercemonda libri tres, pp. 49 et rgS (édit. de 1612) et p. 25 

(Hit. info'l.)- Mirreus et Foppen s. Opera diplomatica, t. I, p. 54r.- St. Ge
n ois . Histoi1'e des avo~w'ie> en Belgiqt~e, p. 207. - ''-'arnkönig. Fland·rische 

. Staats-rtnd Rer.htsgesrhichte, t. ll I, 2° partie, p. 233· - Wauters. Table chro-
1·>ol., t. II , p. 478. 

59. 

vers 1167. 
Philippe confirm ~ !'échange de terre fait entre l'abbaye de 

Corbie et Rogon de Roies. 
Témoins : Hugues, abbé de St-Quenti.n au Mont, Robert de 

Love, Bernarel de St-Vl aléric, Ale:rne cl' Amblèse, Gérarcl 
viclame, Bernarel de Maroilles, Rogon de la Tourelle (Tor-
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nella), maître Adam de l\font St-Didier, Nile de Juillers, 
Raoul de Tourcoing, Gcrmondc de Roies, et Hugues son 
fils, Simon de Cclles, et Robert so:1 frère, Albert de Fra
minville, maître Adam de Ham, Jean Datie, Rogon de 
Faiel et Simon !:>On frère~ Jacques de Guines, Foulque de 
Caroguène. 

Cart. ms. de Corbie,jol. 130 y o , 

6 0. 

1 168. 6 mars (n. st.) Actum Brugis, ferin tertia-post domi
nicam Rem.iniscere in domo P1'epositi Entgensis _anno Do.'l'ninice 
Incarnationis. MCLXVII feliàter. 

Philippe, par la mecliation de S011 père Thierri, des comtes de 
Clèves et de Gueldre, condut la paix ayec Florent, comte de 
Hollande. 

Témoins: Mathieu , comte de Boulogne, Gautier d'Aine, 
Eustache, camérier de Flandre, Rasse de Gavere, Conon, 
chàtelain de Bruges, Roge1·, chátelain de Courtrai, Gautier 
de Loeres, Siger de Somergem, H enri de Mom·slede, Bau
douin de Praet, Gautier Gonnella, Gillebert de Bruges, Her
bert de Furnes, Eustache de Malines, · Gillebert de Nevele, 
Guillaume de Huyse, Baudouin de Vichte, Goscewin Cranca, 
Olivier de Machle, Ga u tier de Rolleghcm, Renaud cl' Ai re. 
Suivent {es noms des témoins du con1te de Hollande . 

Recueil des traités de paix, t. I, p. 23. - Martene ct D ~ lrancl. Tluc;aurus 
anecdotorum, t. I, col. 1035.- Kluit. Historia critic:z comitat!tS Fla:zdrice et Ze
la1tdice, t. II, p. 184. -Van Mieris. Charterboek der gr;w.m v;zn Holland, t. 
J, p. 112.- Wauters. Tablechronol., t. il, p. 479· 

6 1. 

1 168. 21 avril Actum hoc mmo MCLXVIII dominica ante 
marci evangeliste. vVindale in cttria comitz's Philippi. 

Philippe fait don à la prévoté de S 1 -~iartin d'Ypres d'unc 
terre d'environ 7 mesures sitnée à Elverdingbe . 

Témoins : Pierre, élu de Cambrai, Robert, prévot de St
Omer, Eustache, camérier, Conon, chàtelain de Bruges, 



- 25 

Gautier d'Eyne, Baudouin, chatelain cl'Ypres, Gillebert de 
. Nevele, Henri de MoOI-slede, Gautier Gonnella et plusieurs 
au tres. 

Reg. Rtebrum, fol. IO..j.. 

Feys et Nclis. Cart. delapr~v ó té de St. Martin à Ypres, l. 11, p. 19.- '\Vau
ters. Supplém. à la table chronol., p. 2:;15. 

62. 

1168. ActztJn est hoc anno mitlesimo ce1ltesimo LXVIII. 
Philippe approuve 1 'échange de la forêt et de la terre fait 

cntre l'abbaye cl'Anchin et Robert de Montengi. . 
Témoins : le comte Philippe, Robert, prévót de St-Omer, 

Hellin, connétable, Gautier d'Arras . Gérarcl de Lanclas, 
Hugues de St-Abbin, Enguelran de la Gueule (Gulesin), 
Roger de Helengies, Bernarel son frère . 

Orig . avec sceazt (jo1tds abb. d'Anchin~ Carton no 2 , Arch. dép. de Lille). 

63. 

1168. Actum e)·t hcc mmo · Domi11i MCLXVIII !11sulis ht 
domo castella1ti. 

Philippe approuve la donation faite à l'abbaye d'Anchin 
d'un cours cl 'eau et autorise les moines à lui clonner la direc
tion qui leur plaira clans un rayon clonné. 

Témoins : Robert, prévót de St-Omer, Robert, avoué de 
Béthune, Hellin, connétable, Roger de Lanclas, Gérard de 
Lanclas, Arnoulcl de Com·tt·ai, Ga u tier Gonnella, Alard, 
prévot, Robert de Gouclecourt et plusietn·s au tres. 

Orig. avec sceau (fonds abb. d'Anchin, Carton no 2. A1'c!t. dép. de Lille). 

64. 

vers 1168. 
Philippe confirme aux l1abitants de St-Omer letu·s libertés 

. et leurs privilèges, et leur en aceorde de nouveaux pour recon-
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naître la fidélit6 qu 'ils avaient tonjours montrée à Thierri et à 
lui-même. 

Témoins : Eustache cl ; Grammene, Gui, chätelain de Ber
gues, Henri de Moorslede, Baudouin de Belle ~ Chrétien d'Aire, 
Gautier d'Arras. Gilbert cl'Aire, Gilbert de Nevele. 

Orig. (.Arch. de SLOmer.) 
Mém. soc. des antiqttaires de la lVIori11ie, t. IV,piècesjustijicatives, p. XIII.

Wauten. Tab!e chr9nol., t. 11 , p. 4fH. 

65. 

1168. Datum Insule mmo MCLX'l iii. 
Philippe cnnfirme les clonations faites par Jacques, fils de 

Nicolas cl' A vesnes à l' égli se de Vaucelles. 
Témoins : Robert avoué de Bét~1une, Gautier de Termon

cle, Hellin, connétable, Roger de Cysoing. Eustache de Gram
mene, camérier, Roger, chatelain de Courtrai, Robert, prévot 
cl'Aire et de St-Omer, Gautier de Loeres. 

c~,wtltl. 11/S, de Vaucelles, nos 12 ct 13. 

66. 

116 8. Actum Brug is anno Don:inice Incarnationis MCLXVIII 
huhct. I epacta no1tJ. Ego Robertus prepositus de Aria i11te1jui et 
s1:gi!lari feci. 

Philipp:; confinne à l'abbaye St-Pierre à Gancl la donation 
qui lui avait été faite par ses pi·édécesseurs des vieilles et 
et nouvelles clîmes cl'Oostburg . 

Tém01ns : Hacket, do;ien cle Bruges, Roger, chàtelain, 
Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Siger de Somergem, 
Henri de Moorslede, Reinfroi de Slype, Chrétien de Ghistelles. 

Van Lokeren. Chartes et documents de l'abb . St.-Piwre à Gand, t. 1, p. 176. 
- \Yauters. T1lble chrono!., t.ll. p. 760. 

67. 

1 1 6 8. Actum est hoc Furnis in conspecht scaui11ormn et jura
turum furnensium anno MCLXVIII. 



-27-

Philippe exempte les bourgeois de Sandeshove de tout ton
lieu et péage clans ses états; de plus il stipule que les bourgeois 
de cette localite ne seront pas soumis à la coutume appelée 
hause. 

Témoins : Robert de Tours, trésorier et chancelier de 
Flandre, Haket, doyen de Bruges, Gautier de Loeres, Eusta
che, camérier, Bauclouin de Honclschoot, I~icharcl Blauvoet, 
Rembaud, notaire, Raoul de Furnes, chatelain, Gautier de 
Voormezeele. 

Orig. (A1'ch. Nieuport). 
cl'Ouclegberst. Annales de Fland11 e, 1. I, p. 707 (édit. Lesbroussart). 

Diegerick. Inventai1'e des chartes appa11 tenant à la. ville d' Ypres, t. I, p. 7 
(fragments).- Van Duyse. Inventa :re analytiqu ~ des cluwtcs et documents ap
partenant azex archives de la villede Gtmd, p. 2.- \Vauters. Table chronol., t. 
II, p. 492. 

68. 

1168. Hec facta sunt mmo Incarnativnis Domiui MCLXVIII. 
Philippe clonne à l'abbaye de Loos toute Ja terre que Gérard 

de !-<"'aces et Sarah sa femme tenaient en fief. 
Témoins : Alelme cl' Amblise, Ga u tier cl' Arras, Désiré, pré

vót de St-Omer, Amaury, doyen, Robert, clerc des Fosses, 
Anselme de Rolleghem, Anastase cl' Avennes, Claraballe de 
Loo, Waulchre de Leschin, Jean, fils de Gervais, Thierri, con-
vers des Prés (Pratis). · 

Orig. scellé (fonds abb. de Loos. A1'ch. de Lille). 

69. 

1169. 1 août Actwn est hoc anno Ve1'bi Incarnati millesinw 
centesimo sexagesirno no11o, Kalendis Augusti, per manus Roberti 
cancellarii Flandrice et Ariensis ecclesice prepositi rçg11ante Ludo
vico F1'ancorzmz (rege), imperante semper dontino 110stro Jestt 
Christo. 

Philippe foncle à Aire un chapitre de r6 chanoines et le clote 
de grands biens et revenus, notammen t de mille soixante clix 
mesures q ui formaient une partie du marais situé entre Wat
ten et Bourbourg et que Je comte avait fait mettre en culture. 
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T émoins : Mon trèt'e Pierre, Michel, connétable, Hellin, 
connétable, R 1.sse, bouteiller, Eustache, camérier, Gérard 
de Messines, garde sce1 (sigillarii), Lambin de Bruges, notaire 
clu comte, Guillaume, chátclain de St-Omer, Gui, chátelain de 
Bergues, B::mclouin, chatebin clc Bourbourg, Enon, chatelain 
de Bruges, Gautier de Loeres , Gillebert d'Aire . 

.Ma:brancq. De Morin is et M:. n:nontm rdms, t. lil, p. 28.:2. -Duchesne. I-list. 
génél-ll. maison de Béthu1u., preuves. p . 35 . - Mi neus e t Foppens. Ope1'a diplo
matica, t . I, p. 18G.- vVaute rs. T~lble clwonol., t. li. p. 490. 

70. 

1169. 27 octobre Actum Atreba ti ann(l Domini MCLX
VIIII in vigûia apost(Jlorum Symonis et Jude. 

Philippe termine le clifférend qui s'était élevé entt~e Robert , 
chevalie r de Bailleul, et l'abbaye de Marchiennes, au sujet de 
la possess io·n du « Gaulum de Baeri » , auquel ils prétendaient 
tous les cfeux aYoir droit. Le Gaulum fut donné à l'abbaye. 

Témoins :· Robert, prév6t de Bruges, Anselme, comte de 
St-Pol, Simon de Oisy, Hellin , échanson, Michel, connétable, 
Gautier d'ArLl s, Gérarcl, prév6t de Douai, Bauclouin d'Orivi s .. 
sa, Gautier de Averdun , Hugues de Averclun, Baudouin de 
Noielle. 

Ong. S'Xtw perdu (jon.is l\lfilrçhie1mes, arch. dép. de Lille). 

71. 

1169. Actum A tt?'ebati amw D unáni MCLXIX. 
Philippe et Elisabeth confirment aux religieux de St-Léger 

de Soissons le don de cbarretées de bois que le comte Rodol
phe le J eune leur avai t fait. 

Témoins : Henri , a rch evêq ue de Reims, Henri, évêque de 
(Silvacetensis ?), R obert, prév6t de St-Omer, Martin, abbé de 
St-V aast, Robert, avoué de Béthune, Robert son fils, Eusta
che, camérier de Flandre, Guifride d'Hamelaincourt, Jean de 
\ Vahencort. · 

Duchesnc. H~ s t. géné.û de ür 111!lison de B éth!tm: preuvcs, p. 35.- Wauters. 
Table chrono!., t. II: p .-502. 
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72. 

1169. Actum et sigillatztm. anno ab Inc~Jnzatione Domini 
MCLXIX. 

Philippe confirme la cession à l'abbaye N. D. de Loos de 
sept bonniers que Fn.unalcl Bota avait aceruis de Pierre de 
Barges. 

Témoins: Robert, prévOt de St-Omer, Gautier, prévot cl' Ar
ras, Hellin, échanson, Pierre de Voormezeele, Robert, avoué 
de Béthune, Bernarel de Roubaix, Frumolcle Bota, et Hubert 
son fils. 

Orig. avec sceau (jo .'tds abb. de Loos. arch . dép . de Lille.). 
Ducheme. Hist . généa!~ maison de Béthune, preuves, p. 3G (jragments). -

vVa·.lters. Tablt: chrono!., t. II, p. 502. 

73. 

1169. Actum btst.tle anno Domini MCLXIX. 
Philippe termine le partage de l'étang de Mohies entre l'ab

baye de Marchiennes et Amaury de Lanclas . 
Témoins : Bauclouin, comte de Quines, Gautier de Ter

monde, Hugues cl~ Oisy, Robert, avoué de Béthune, Arnoulcl, 
avoué de Térouane, Arnould, vicomte cl'Ardres, Eustache, 
camérier, Hcllin, échanson, Michel, connétable, Rasse de 
Gavere, Gautier de Loeres, Hugues, chatelain de Lille, Roger, 
chatelain de Courtrai, Robert de Landas, Gautier d'Arras. 

Orig. sceatt perdu (fonds abb. de MarchienJtes, a11clz. dép. de Lille). 
Duchesnc. Hist. généal. maison de Guines .... preuves, p. 121. - \tVautcrs. 

Table chronol., t. II, p. 501. 

74. 

1169. 
Philippe aceorde aux chanoine::; de l'église Ste.Pharaïlcle de 

Gand exemption de gabelle et de toute charge. 
Extrait cl'une pièce intitulée « Praeciptta fttndammta quibus nititur exemptio 
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et irtt11Htltitas insignisfondationis capituli Ste-Ph.zrai!rhs ad div1tm Nicolattm in 
civitate Ga1tdavensi (il1'ch. Église SLNicolas). · 

75. 

1169. 
Philippe fonde dans la collégiale de St-Pierre cl' Aire r6 pré

bendes qui étaient désignées sous le nom de Capellebrouck et 
de l'Overdrach. 

Annales dtt comité flam. de France, t. VI , p. 210. - Royer. Recherches histo
riqttes sur le chap. et l 'église collégiale de St-Pierre d'Aire sur la Lys, piJces justi
ftcatives, n° 3. 

76. 

1169 . Actttm Duaci, anuo ab incarnatione Domini MCLX
VIIII. 

Philippe, à la demande et avèc le consentement de Thierri 
cl' Audenarde, clonne au chapitre de N .-D. de Tournai le ti ers 
de la dîme de Wendin. ' 

Témoins : le fils de Baudouin, le comte de Hainaut (jtûtio
ris), Robert de Lanclas, Thierri d'Auclenarcle, Goscewin 
Crancase. 
Cart~tla ire C dtt chapitre de Tottrnai, fol. 2G ,·o-27 ro. 

77 . 

1 156- 1169. 
Philippe termine le différend qui s 'était élevé entre rabbaye 

St-V aast cl' Arras et Hugues Morel, au sujet cl u moulin 
appelé « Dolens molendinum » et situé à « Dominica curtis » , 

Témoins : Hugues, abbé de St-Amancl, Robert, prévot de 
St-Omer, Robert, avoué de Béthune, Hellin, échanson, Eusta
che, camérier, Ga u tier cl' Arras, Henri de Moorseele, Gillebert 
cl'Aire, Jean de Waleric, Inguelram et Pierre de Baillceul, 
Bernarel de Gavere, Etienne de Bargi, Baudouin de Spinon
court, Christophe de \V arli. 

Duchesne. Bist. généal. de la maison de Bétl-ame, preuves, p. 33 (jragments ). 
- \ iVauters. Table chrono!., t. II, p. 506. 
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78 . 

1170. Datum amw Duminice Incarnatiunis MCLXX Atrebati. 
Philippe permet à Guillaume de Frankendie de céder à l'ab

baye St-Bavon une terre située près d'Ossenesse, et qu'il 
tenait en ftef du comte; Guillaume reçoit, en échange , cent 
mesures de terre si tuées à Franke nis se. 

Témo;ns : Robert, prévot de Bruges et chancelier, Roger, 
chatelain de Courtrai , Gautier de Termonde, Rasse de Gave
re, Eustache, camérier, H enri de Mo01·slede, Guillaume de 

- Bruges, Gautier de Courtrai, Sige r son frère Olivier de 
Machle, Simon de Steenbeke. 

Orig. avec scea zt et co?tf1'e sreau (fonds abb. d-J St.-Bt-WO?t, Carton 1tn 5. A1'ch. 
évêché de Gand). 

Serrure. Cart•tl. de St.-Bavon, p. 53. - Van Lokeren. Hist. de l'abb. 
St.-Bavon, p. 199. - \Vaute rs. Table chrono!., t. II, p. 511. 

79. 

1170. Act-um est hoc anno ab !11carnatione Dmnini MCLXX. 
Philippe confirme à l'église St-Georges de Hesdin les dons 

qui avaient été faits à ce temple par le cömte Enguerrand et 
déplore la disparition des forêts. 

Témoins: Robert, chancelier de Flanclre, Gautier de Loeres, 
Ga u tier cl' Arras, Jean fils de Gervais , Robert, prévot de Hes
clin, Gérard de Lambersart, Laurent, prévot de Lillers. 

Cart. ms. de St.-Georges d~ H esdin. piècè 5 (n" 3147 bis) . 
Hennebert. Histoire de la provi11ce d'Artois ., t. II, p. 418. - vVauters. 

T"lble chronol., t. II, p. 511. 

. 80. 

1170, 26 avril. 
Philippe confirme à l'abbaye de Marchiennes ses biens, privi

lèges et juridiction. 

Pilate-Prevost. Table des a11chives de Douai, p. 8; 
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81. 

vers 1170. 
Philippe orclonne aux maires et jurés cl'Amiens de protéger 

l'abb~ye St-Martin de cette ville; il ne pouvait y pourvoir 
lui même à cause de ses nombreuses occupations. 

Cart. ms. d,; St.-Martin aux Jwmeatr.x, fol29 vo. 
A. Thierry. Recueil des mommtents de l'histoire du tiers état, t. I, p. 96. -

\V'aulcrs. Table chrono!., t. II, p. GIG. 

82. 

1170. 
Philippe et Elisabeth confirment la clonation du bois de 

Martinval faite aux religieux de Vaucelles par Robert, avoué 
de Villers (r). 

De May. Inv. dec; sc!!aux, p. 24. 

83. 

1156-1170. 
Philippe concède à l'abbaye St-Nicolas de Furnes, pour 

l'àme de sa sa;ur Lam·ette, clix-huit mesures de ten·es situées 
à Houthem. 

Témoins : Robert, prévot d'Aire, Gautier, prévot de Fm·nes, 
Hak et, doyen de Bruges, Everarel et Guillaume, notaire ....... , 
Ga u tier de Loeres, Henri de Moorseele, Ga u tier cl' Arras et 
plusiem·s autres. 

Van de Putte et Carton. Chronicon et c~crt , ul. abbatiae Stmcti Nicolaï Fur-
1~ensi s, p. 214.- Wauters. Table chrono!., t. II, p. 51G. 

84. 

vers 1170. 
Philippe confirme à l'église de Térouane la clîme cl' « Altum 

(1) Cette charte est mentionnée dans. plusieurs inventaires, mais elle ne se 
trouve plus à Lille, comme De May le renseigne. 
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fossatum » qui lui avait été donné ~ par l'avoué Arnoul et son 
fils qui la tenait en fief du comte de Boulogne et en ·arrière-fief 
du comte de Flandre. 

Témoins: le comte Mathieu, Roger, chateiain de Courtrai, 
Gautier de Loeres, Ciatembaud de Strasecle. 

buchet et Giry. Cart. de Térouane, p. 37. 

85. 

1168-1170. 
Philipre règle les différencls qui s 'étaient tlev'és entre l'ab

baye St-~avon et les habitants cl'Ardenbourg et d'Oostbourg 
au sujet de dîmes détenues injustement par ces clerniers . 

Témoins : Désiré, prévót de Bruges, Raket, doyen , Robert, 
prévót cl'Aire, Lambert, notaire, Bekkon, notaire, Roger, 
chätelain de Courtrai, Eustache, camérier, Betton fils d'Hai
kin, Guillaume d'Huyse, Richard, économe, Baudouin de 
Praet, Gautier.de Loeres, Siger de Somergem. 

Ori~;. scelté (arch. évéché de Gand). 

86. 

1168-1170. 
Philippe donne à l'ab~ay e St-Bavon, de leur consentement, 

plusiem's persounes que le comte considérait comme ses serfs 
et qui prétenclaient être libre:; . · 

Témoins : Gérard, abbé de St-Pierre, Eus tache, abbé de 
St-Amand, Roger, chätelain, Siger de Gand, Jacques cl'Aves
nes, Gérarcl de Landas, Regnier cl' Aire, Simon, notaire, 
Gautier Busere, Dirkin de Bassevelde. 

Orig. ~c ea u j>erdn (Arch. État, Gand). 
Serrure . Cart. de St.-Bavan à Gand, p. GJ. -Van Lokeren. Histoire de 

l'abbaye de St.-Bavon, p. 20.2.- Wauters. T"1.ble chonol., t. II, p. G:iG. 

87. 

116 8-11 7 0. Actum est hoc a pud Tttrhvlt. 
Philippe cècle à l'abbaye de Corbie ses clroits sur la villa de 

Conchi et sur ses dépendances. 
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Témoins: G~nltier de Loeres, Adelarel de S.taclelle, Anselme 
de \Valnes. 

Cart. ms. de Corbie, fol . 76 r 0 • 

88. 

11 71. Actum est hoc anno Dam :11ice Incarnationis millesim J 

centesimo LXX primo. 
Philippe aceorde aux navires chargés de vin clestinés aux 

religieux de St-Bavon le droit de passer à Rupelmonde, en ne · 
payant, comme les bateaux des bourgeois de Gand, que quinze 
deniers par batealL 

Témoins : Robert, trésorier de Tours et chancelier de Flan
clre, Siger, notaire de Gancl, Eustache, camérier, Rasse, 
bouteiller, Roger, chatelain de Gand, Siger, fils de Steppon de 
Gancl, Bernarel de Somergem, Gautier son frère. 

Orig. avec sceau (fonds abb. St-Bcwon; :zrch. évéché Ga1td. Cm,ton 1t0 6). 
Serrurc. Cart. de St B .. zvon à G:zn.i, p. 57. - Duche:me. Rist. généal. 

11uisons de GuitMs .... preuves, p. 107.- \Vauters. Table c.Monol., t. II, p. 521. 

89. 

11 71. Actum est hoc annu DontitJice Incarnationis millesimo 
centes1'mo septuagesimo primo. 

Philippe, confirme la cession faite à l'abbaye St-Bavon, par 
Gautier Mor de Wissenghem, de cinq bonniers et demi situés 
à Gancl à l'enclroit nomn1é Spihe. 

Témoins : Robert, trésorier de Tours et chanceUier de Flan
dre, Siger, notaire de Gand, Eustache, camérier, Rasse, 
bouteiller, Roger, chàtelain de Gand, Siger, fils de Steppon de 
Gancl, Bernarel de Somergem, Gautier son frère. 

Orig. avec scean (méme fonds que 11° précédent, arch. évêché Gand). 
Serrure. Cartul. de St.-B ,won à Gand, p. 56.- Van Lo~eren. Rist. de l'abb. 

de St-Bavon, p. 199. - B~tiletiJt C. R. R. 2° séric XII, p. 20, (d'après ms. con
servé au Mtesée britanniqtte).- vVauters. Tablé chronol., t. II, p. 521. 
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90. 

vers 1171. 
Philippe permet à Gautier cl' Axel et à Alarcl, fils de Simon 

cl'Oostbourg, de céder à l'abbaye St-Bavon une terre située 
à Cadsand, qu'ils tenaient de lui en fief à la condition de 
clevenir ses vassaux pour d'autres biens. 

Témoins : Gérarcl, abbé de St-Pierre, Gérard de Messines, 
Siger, notaire, Roger, chatelain, Siger de Courtrai, Rasse de 
Gavere, Gérard de Sottegem. · 

Orig. sceau e11dommagé (fonds abb. St-B&won, a1'Ch. évêcM. de Gmtd). 
Scrrure. Cart. de St-B~.won à Gand . p. 58.- Van T.Jokeren. Histoire de l'i.lb

baye de St-B.won, p. 201.- vVauters. Table chrono!., t. II, p. 5.2:J. 

91. 

1171. Actum amw Dominice !11caruation/s MCLXX P1'imo. 
Philippe donne aux religieux desservant l'église de Cosfoo:

de quelques tetTèS situées entre le chemin dit Lancdam et la 
route qui conduisait à « Calf » . 

Témoins: Rasse de Ga vere, Ga u tier, fils du chatelain Roger, 
Henri de Kemseke (Hemsheke), Gautier Buler, Dirkin de 
Bassevelde, Hecbert de Heusden, Baudouin cl'Altre, Bellin de 
Naverin, At~nold Hund, Guillaume Provere, Siger de Like
velde, Guillaume de Bruges, Gautier de Termonde. 

Orig. sceau perdu (fonds St.-Pierre. arch. Etat, Ga1td). 
Van Lokeren. Chartes et doe. de l'abb. de St.-Pierre à Gand, t. I, p. 180. -

Wauters. Table clwonol., t. II, p. 763. 

92. 

1171. Acta sunt hec anno Incarnationis Dominice millesimo 
centesimo septuagesimo primo. 

Philippe déclare que Pier re de Bargis lui a remis un fief qu'il 
tenait de lui pour le donner à l'abbaye N.-D. de Loos près 
de Lille, et a cédé de la même manière et aux mêmes fins un 
autre fief qu'il tenait de Simon de Meulin. 



Témoins : Amaury de Landas, Hellin, échanson, Roger de 
Rumes, Gérard de Landas, Henri de Moorseele, Pierre de 
Menil (Mewils), Hugues de Séclin, Arnould eb Tumefuils, 
\Vaulchre de Lessines, Arnould de \Vavrin , Renaud de Beve
ren, Jean Petipary, Henri, fils de Gérarcl, FrimaJcle Boca, 
Hubert, son fils , Godin, échanson. 

l\1irre;.1s et Foppcm. Opera d iplomatica, t. I, p. 3 ~-i . - ·wauten. Table 
chronol., t. II, p. 5.21. 

93. 

1171. Aunus D01ni11i MCLXXI indictioue IIII. 
Philippe et sa femme confirment la libre possession à la pré

vüté de St__!.\tiarlin d'Ypres d'une dîme à Zutscoten. 
Témoins : Robert, trésorier de Tours, prévót de Bruges et 

chancelier de Flandre, Gui, chapelain, Gautier, abbé de Tron
chiennes, le seigneur Racket, doyen de Bruges, Robert 
Leblanc, chanoine de Bruges, maître Renaud, .Joël, chanoine 
de Furnes, Gérard et Avis, chanoines de Messin es; les cheva
liers Gillebert d'Aire, Gautier, fils de l""""rumolde, chatelain, 
Gérard de Bailleul, Erlembaucl, villicus d'Ypres, Herman 
Ferreus, Henri de Zonnebc~-\.e, ·et Erlembaud son frère, et 
plusiem·s autres clercs, chevaliers et bourgeois . 

Reg. Rubrmn, fol. 103. 
Feys et Nelis. Prév5t3 d ~ St .. lvfartin à Ypres, p. 21. - Wauters. Supplém. à 

la table chronol., p. 304. 

94. 

1171. Actum est hoc mmo Domini MCLXXI regnante Ludo
vico in Francia ..... 

Philippe confirme la cession, faite à la milice du Temple pat 
Guillaume, chatelain de St-Omer, que tout homme de fief qui 
doit relief à sa chatellenie ou à son fief de Ba~:;-\Varneton, le 
paiera aux chevaliers du Templc ou à lem·s délégués. 

Témoins : Robert, prévót de Bruges et chancelier de Flan .. 
dre, Gautier de Courtrai, Gautier de Viven, Jean de Beveren, 
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Thibbaut de Rolleghem, Gillebert cl'Aire, Hugues Canis, 
Ga u tier de Bailleul, Frumalcle de Stapelle, PilTin de St-Omer. 

Ca·rt. ms. dJ l'011dre ä Matte, foJ. 2. v0 (arc.lz. État, à Mons) . 
.CeYiders. Inv. des rOJrtmanderics bct"es de l'ordre de Matte, p. 173. 

95. 

1171. Actum est aJi1ZO Domini MCLXXI Luduvico existente 
1'ege Francurum, Gaujtido F1t1clun, magistro milifl:ce Tunpli in 
Fr.111cia, Dalduino de Lidenghem m,rgistro ht Fland1·ia. 

Philippe concède aux fr2re s cL: la milice du Temple les 
dîmes des teiTes qui ont été nouvellement emprises sur la mer 
et qui sont devenues labom·ables à Slype, à Leffinghe, à Steene 
et à Mariakerke près de Mannekensveere. 

Témoins : Robert, trésori~r de Tours et chancelier de Flan
dre, Roger, chatelain de Courtrai, Hellin, échanson de Flan
dre,_ Eustache, camérier de Flandre, Michel, connétable de 
Flandre, Ga u tier cl' Arras, Ga u tier de Loeres. 

Cart. 1ns. de l'o11dre de Matte fol 2 voet 3 vo (Arch . État, à Mo?ts). 
Placcaeten vim Vlaenderm, t. lli, p . 38. - Mirreus et Foppens. Opera diplo

·llvltica. t. IJ, p. l31G.- De\·i llers. Inv. des com . belges de l'o·rdre de Malti, p . . 
173. - Wauters . Table chrono!., t. 1I, p. 5.21. . 

96. 

117 2. Actum est hoc an,w !JLcar,wt1~ ver bi 1nillesinto ceutesimo 
LXXII. 

Philippe fait connaitre, qu'en sa présence, Siger de Douai, 
sa mère, et ses frères ont renoncé, en faveur de l'abbaye cl'An-· 

. chin, au droit de tonlieu qu'ils possédaient à Douai, en échange 
de quoi ils ont reçu zoo marcs d'argent. 

Témoins: Ga1.1tier d'Arras, Michel, connétable de Douai, 
Hugues de St-Albin, Robert de Quinci 1 Francon de Fleiers, 
Gautier Leblanc, Landric de Gulesin, Azon de Vuasiers, 
Bernard de Helignies, Jean Ravinsels, Fulbert de Rache, Guil-



laume Canis, \Vagon de F oro, Gautier Brizepot, Enguelran 
Golias, Goscewin de St-Albin, Bonavite de Douai; les échevins 
Bernarcl, Guibert de Cassel, Adcle, Ansfriecl de St-Pierre, Jean 
Tolez, Gautier Fichete, Lambert fils cl'Yvon, Ellebert, Jean, 
Baudouin, monnayeur, Pagain eh la Deule. 

Orig . avec sceau (Fonds abb. d'AJtchin ccwt. no 2. A-rch. dép. d ~ Lille). 

97. 

117 2. Actum Brugt;s anno D omini millesimo centesimo LXX 
sec·undo. 

Philippe donne à l'abbaye de Bergnes le fief qu'avait pos
séclé, à Slype, Soyer de Paschendale. 

Témoins: Robert, trésorier de Tours et chancelier de Flan
dre, Gautier de Loeres, Roger, chàtelain de Courtrai, Richard 
vi-comte de Seclelinghe; les échevins de Bruges, Guillaume 
Clot et Guillaume le jeune, Eustache, camérier, Baudouin de 
Rondschoot, Bauclouin, chàtelain d'Ypres, Arnould d'Ardres. 

Cart. ms. [0 14 (bibliot. des BollaJtdist:!-s à BFu.·olles.) 
Pruvóst. Chrottique et Ca:rtnt. de B erg ~t es St .-Winoc, t. T, p. 137. - \Vau

ters . Suppl. à la table chronol. , p. 306. 

98. 

1172. Actum, est h Jc amw Domi11i MCLXXII. 
Philippe fait renclre à l'abbaye St-Bertin diverses propriétés 

que Guillaume, chàtelain de St-Omer, avait successivement 
usurpées. 

Témoins : Robert, prévót de St-Omer , Alexis, abbé de 
Bergues, Alexandre, prévót de \Vatten, Gui, chàtelain de 
Bergues, Gautier de Loeres, Bauclou1n de Rondschoot, Ricol
phe, moine de Clairmarais, Henri fils, chàtelain de Bourbourg, 
Everolfe Scedwis; les échevins de St-Omer, Everarel cl' Ai re, 
Eustache Buselin, Gilles fils cl' Albert, Lamm~n de Beveren, 
Hugues Cappel, Gillard, Jean de Caltra, Gillebert fils de Bau
douin d'Arques, Nicolas d'Arc1ues, Foulque le Noir, Juffridc 
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Robert, fils cl'Acle, Guillaume Vulpis, Baudouin, chatelain 
de Bourbourg, Roclolphe, doyen de Noyon, Chrétien de Merse 
Dursten, :Michel, camérier; les abbés Foulque, Lot, Laurent, 
Henri R asteL 

D. Haigneré. Les ch~rtes de St-Berti?t, p. 117. - "Giry. Hist. de la vitte de 
St-Ome:', p. 170, note 3.- Wauters . Table chronol., t. IJ , p. ;:)32. 

99. 

117.2 . Adum est hoc Brttgis, an1lo MCLXXII. 

Philippe clonne au convent N.-D. de Cosford une rente 
annuelle de vingt sous de Flanclre. 

Témoins : Robert, trésorier de Tours et chancelier de Flan
clre, Hacket, doyen de Bruges, Siger , notaire de Gand, Thier
ri, notaire et doyen de Courtrai, Eustache, camérier, Rasse, 
bouteiller, Guillaume, forestier de Male, Boiclin, forestier de 
Vorouth. 

Orig . sce::w en!evé (fonds ct!Jb. St.-Pierre, Arch. État, Gc.?td). 
Van Lokere!1. Ch~ . ? ' tes et doe. de l'abb. de St.-Pier-re à Gand. t . T, p. 181. 

- \Vauters. Table chronol., t. Ir, p. 765. 

100. 

117 2. Actum est hoc qmzo Incar1latif)nis D cmi n~ce MCLXXII 
data Hesdini per mam.mz Gerardi de Mescines, sigillnrii ac notarii 
comitis. 

Philippe confirme à l'abbaye St-Georges cl'Hesclin la pos
session clu eens de Cassel. 

Témoins : Michel, connétable, Lambert Pellin, justicier 
cl 'Ypres, Ga u tier le Long, justicier cl u comte, les échevins 
Ernulfe le L ong, L ambert, fil s de Regnier, Bauclouin Bollart; 
Bauclouin Vectir, Eustache, Gt1illaume de la Fontaine, Eurarcl 
Stormen. 

Cartul. de St.·· Georges d'Hesdi?t, 11° 3147 bis, pièce 8 (arch. dép. de Lilte). 
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117 2. Aclttni est hoc mmo MCLXXII. 
Philippe et la comtesse Elisabeth font connaître que la 

terre clu four de Lulli a été clonnée à l'abbaye Ste_Marie 
de Vaucelles, moyeenant une redevanee annuelle de 12 sous 
aux chanoines de .l'abbaye de St-Quentin. 

Témoins : Robert, trésorier de Tours et chancelier de Flan
clre, Hu gues, abbé de C01·bie, H ellin, sé néchal, Pien~e, chate
lain de Péronne, Mathieu de Buros, Falcon de Villars, Drogon 
de Scaiencourt, R asse, bouteiller, Gautier cl'Arras. 

Orig. avec 2 sceattx en cire verte (jO?tds aub. de Vancelfes carton no 2, arch. 
dépa,rt. de Lille). 

102. 

117 2. Actum est hoc mmo Domini MCLXXII hzdictione V. 
Philippe confirme la cession de soixante-cinq mesures de 

terre faite par Gillebert de Bullingsele à l'abbaye St-Nicolas 
de Batenbourg, à charge cl'un eens annUel cl'un marc par six 
mesures . 

Témoins : Robert, prévót et chancelier de Flandre, Haket, 
doyen de Bruges, maître Herbert, maître Gérarcl, Gautier de 
Loeres, Raoul, chàtelain de Furnes, Henri de Mo01·slecle, 
Everolfe, Gérard de Reninghe, Lambert Lusque, Gér~rd, fils 
de Rembaud, Guillaume Leblanc, échevins. 

Van de Putte et Carton. Chro?~icon ct cai"tularium aUbatire Scmcti Nicolai 
Fummsis, p. 89. -- Wauters. Tablc chro?tal., t . II, p. 532. 

103. 

11 7 2. Acttt·m anno Domi11ice Iucaruationis millesimo centesimo 
LXXII. 

:{>hilippe rachète, moyennant cent soixantc clix marcs, trois 
cents mesures de terre qu'il avait données en fief à Wal ter, de 
Courtrai , après les avoir fait meth·e en culture; il les donne 

. ·ensqite à l'église St-Pierre cl'Aire. 
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Témoins : Robert, chancelier de Flanclre, Robert, doyen de 
Bruges, Roger, chàtelain de Courtrai, Eustache, camérier de 
Flanclre, Gillebert de Nivelles . 

Min:eus . Diplomatica Belgica, p. 136. -l\lirwus et Foppens. Opera diploma
tica, t. I, p. 188.- Wauters. Tablechronot., t. 11, p. 532. 

1.04. 

117 2. Actum est mmo Do·mi11i MCLXXII h:dictione Quiuta. 
Philippe donne à l'église de Watten trente-trois mesures 

clans la terre nouvelle située entre la Coline et Ie MonsterleL 
Témoins : Pierre de Cambrai, Robert de Tours, trésorier et 

chancelier de Flanclre .... 

De Coussemaker. Dowments 1'elatijs à la Fla?td·re maritime, p. 18 (jrag
ments). - Annales du comitéflama?td de Fra?tce, t. V, p. 312 (Mtal. et témoi?ts). 
- Wauters. Table chrono! ., t. II, p. 533. 

105. 

1172. Actum est hoc amw Domini MCLXXII. 
Philippe fait don à l'église Ste_Marie à Zonnebeke cl'une 

redevanee de clix pises de fromage à recevoir à la fête de 
St-.J ean Baptiste. 

Témoins : Mathieu, comte de Boulogne, Evrard, chàtelair1 
de Tournai, Baudouin de Belle, et d'autres; maître Herbert de 
Furnes, Anis de Messines. 

Cart. ms . de Zomtebeke § 10 (sém. épisc. de Bmges). 
Calle\Yaert. Cart. Zonnebeke, p. 17. 

1166-1172. 
Philippe notifie qu'Etienne de Seninghem a reconnu en sa 

présence qu'il avait injustemei1t grevé les hommes clu village 
d'Acquin. 

Témoins : Philippe, comte de Flandre, Mathieu, comte de 
Boulogne, Eustache, camérier, Etienne de Sininghem, Robert, 
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prévót d'Aire, Etienne de Landas, Gautier de Courtrai, Gau
tier Gonella, Baudouin Backen, .Jean de Uphem, Hugues 
Canis, Baudouin Pevercl, Marc l: ona, Baudouin de ..... . 
Jean, sous priem· de S 1-Eertin_, Marcel, hotelier (hospi ta
rins), Baudouin, économe, Rorique et plusieu_rs autres. 

D. Haigneré . Chartes de St.-Bertin, p. 110. 

107. 

1173. Actum anno Incarnati Verbi MCLXXIII. 
Philippe confirm~ la clonation cl'un bois, faite à l'abbaye 

cl'Anchin par Robert de Montigny. 
Témoins : le comte Philippe, Robert, electus cl' Ar ras, 

Roger, chatelain de Courtrai, Eustache de Gramene, Arnoulcl 
de Lanclas, Gautier de Loeres, Gautier cl'Arras, Simon de 
Thiant et plu. ~ ieurs au tres . 

Orig. avec scemt (arch. départ. à Lille) . 
Escallicr. L'abbayc d'A1~ c hi11 , ,p. 121.- vVau ters. Table chro?tol., t. II, p. 539. 

108. 

1173. Acta szmt hec an110 Dominice l11car11ationis millesimo 
c::mtesimo septuagesinw tertio i11dictio11e VI. 

Philippe confirme à l'abbaye cl'Affiighem la possession des 
b:ens que Thomas cl'Es6che et Gérarcl son fils, ainsi que Iele, 
dame de Lokeren, ont clonnés à ce monastère. 

Témoins: Besson, abbé de St-Bavon, Guillaunie, sommelier 
(cellerarius), Roclolphe de Arseele, Baudouin de Wincleke, 
Hergot de Moerzeke, Jean son fils, Albert de Badegem, Siger, 
notaire. 

Cart. ms. fol. 13. 
l)e Marneffe. Cm·t . d'Afllighem, fase. 2e, p. 230. 

1e9. 

11 7 3. Actmn est Arie am10 D01niuice millesimo ce11fesimo sep
tu agesimo tertio . 

Philippe fait remise à l'abbaye S 1
- Josse-sur-la-mer cl'une 

rente annuelle à payer pendant l'octave précéclant la No~l. 
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Témoins: Désir~, évêque des Morins, Robert, trésorier de 
Tours et chancelier de Flanclre, Baudouin, chantre de Térou
ane, Hugues de Oisi, Michel, connétable, Roger, chatelain de 
Courtrai , Gillebert cl' Ai re, R aoul de Leen;, Gui de Ailqs, Ro
ger de Gauci. 

Copic stw papier (Ca-rton IJ. Champagne ct Brie. A1 'c h.1~at. Pa·ris). 

110. 

11 7 3. Actum est Ypris an11o Domi11i mülesimo ce11tesimo sep
tuagesimo tertio. 

Philippe donne à l'abbaye St Pierre cl'Oudenbourg tout 
l'espace entre les clunes de l'Yser et la mer à \iVestencle et 
Restrep, à charge de payer un eens annuel cl'un marc monnaie 
de Flanclre. 

, Témoins: Florent, comte de Hollande, Robert, trésorier de 
Tours et chancelier de Flandre, Hugues, abbé de St-Nicolas de 
Furnes, Hacket, doyen de sc.Donatien de Bruges, Conon, 
chätelain de Bruges, Eustache, camérier, Florent de Voiren, 
Rasse, bouteiller, Richard Blauvoet, Richard ~ sénéchal, Thier
ri, d'Ypres. 

Mineus et Foppens. Opera diplomatica, t. lil, p. ;:J-1.- Van de Putte. Chro
nico?~ mo1~asterii Aldmburgensis majtts, p. 97. -Kluit. Historia critica comi
tatus Holla?~dice et Neerlandice, t. II, p. 200 (Jragmmts).- Le Glay. Revue des 
ope-m dijl01natica de Mircetts, p. 139. - Wauters. Table chr01wl., t. II, p: 539. 

111. 

1173. Actum est hoc Brugis mmo Domi~tice !Jtcarnatiom:s 
MCLXXIII. 

Philippe donne à l'abbaye S 1e-Marie de Zonnebeke une 
terre sise à Gheluvelt, dont fa reelevanee annuelle était de 22 

mesures « Houd » d'avoine et 3 sous. Cette terre lui avait été 
remise par un de ses serfs. 

Témoins: Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Gautier, 
fils clu chàtelain Frumalcle, Henri de Moorslede, Guillaume son 
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fils, Morin de SchiervelclJ Baudouin de Ruimbeke (Rabecha), 
H.obertson frère, Gautier d'Ypres, camérier. 

Orig. avec sce.w (fonds a!Jb . de Zonne!Jeke, sém. épisc. de Bruges).- Calle
waert. Ca·rt. Zun?lebe.:·e, no 13, p. ~ 8. 

112. 

vers 1173. 

Philippe déclare avoir donné à l'abbaye de S 1-Bertin une 
renteannuellede vingt lin·es de Flandre~ en échange d'un bien 
situé à Gravelines . 

Témoins: G(érarcl) de lVlessines, G. D., Gautier de Loeres, 
Anselme de Rollegem, L éon, notaire, Richarcl, notaire, frère 
Thibaut. 

Guérard. Cart. de l'ab). de St.-Bertin, p. 3;JG.- Dhaigneré. Chm~tes de 

St.-Be·rti?t, t. I, p. 11~ (liste des témoins difjè.re) . - Wauters. Table cht-o1t~l . , 

t. II p. 57D (avec date de 11i7 environ) . 

113. 

1174. Datum es-t hoc Arie amw Do·mi11i MCLXXIIII. 

Philippe confirme à la ville cl' Alo st les privilèges que Thier
ri cl'Alost~ lui avait accorclés et clont il clonne l'énumération. 

Témoins: mon frère Pierre, Robert, chancelier de Flandre, 
Gérard de 'Ninove, et ses fils Rasse de Gavere, Ga u tier et Gé
rard de Sottegem, Gérard de Hasselt, Jm·dan de Rassegem, 
Siger de Gand, Guibert d'Alost, et ses fil s Gérard d'Erpe et 
ses frères, Guillaume et I -vvain de Liedekerke, Eauclou in de 
\iVincleke. Louis de Herzele, Goclefroi de Harclinghesem(!), 
Rasse de \Vigghelen. 

Orig. (arch . de la vitte d'Alost). 
Duchesne. Hist. généal. des maisons de Gnin.cs .... j-rcuv'3s, p. 228. - 'vVarH

kö :1ig . Fla11d-rische Staats ttnd Rechtsgeschichte, t. Ir, 2~ pa-rtie, p-reuves p. löO. 

- D'Hoop. Inv. des a·rchives de la vitte d'Alost, p. l. - \Vauters. Table chro
~tol., t. II, p. 548. 
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114. 

1174. 1 décembre. Actum an11o l11carJ?ati verbi MCLXXIII 
indictione VII Kalendas decembris. Dm'um apud Vilers CodtJrest, 
per manum 1nagistri H eberti de Purnes. 

Philippe et Elisabeth donnent à l'abbaye de Valsery (Vallis 
Sereme) une rente annuelle de soixante sous, à prélever sur 
leurs revenus de Crépy en considération du tort qui a été fait 
au monastère par la construction d'une tour à Viviers. 

T émoins : Gautier de L oeres, Gautier d'Arras, Gillebert 
d'Aire, Hugues Plocet , Grimbert, prévót et Lambert (mina
rius), Thibaut de Crespin, Raoul Turcu ~ . 

Hugo. Ordütis P-raemonstratmsis a?tJLÛBs, t. U, preuves, col DCL- Victor 
de Beau villé. Recueil de documents inidits concem::mt l:t PicardiB, 2u partie, p. 
11. - Wauters. Ta!:J!ec.':,,vo?to l., t . II , p. til/. 

115. 

1174. Acfu1n in Brugis anuo Dmninice Incarnationis MCLX
XIIII. 

Philippe cède à l' église St-Donatien une rente de 40 sols en 
récompense de la terre emprise pom· le fossé cl'Oostkerke. 

Cart. ms. de St·D Jnatie1t, fol. 10 vo. - La Fta.mlre (revue), t. l V, p. 3i4. · 

116. 

1174. 
Philippe donne à l'abbaye Sta_Marie de L oos quah·e bon

niers de terre, 
Orig. sceau et contre~sceau (fonds abb. de Loos, ctrch . dép. de Lille). 

117 . 

1174. Acta Incarnati verbi anno MCLX:XIIII. 
Philippe confirme la posse sion de plusieurs biens à l'abbaye 

Ste .. Mari€ de L oos~ 



Témoins : Euric de Evin-Mortir, Hugues de Lessines, Fru
malde de Lille , Clarembaud de Justin, Baudouin , Philippe et 
A lar cl de Loos. 

Orig. sceau Pe·rdu (fonds abb. de Loos. Ca.rton no 1 arch. dép. de Lille). 

118. 

1174. Actum est hoc amto Dontinice Incarnationis MCLX
XIIII. 

Philippe confirme la vente de trois cent cinquante mesures 
de terre situées à Elveringhem, dans la chätellenie de Fur

' nes, ven te qui avait été faite à l'abbaye St-Nicolas de Furnes, 
moyennant cinq cent cinquante marcs, par Everarel Radon de 
Tournai. 
· Témoins : Foulque, abbé d'Hasnon, l'abbé Absolon, Augu

stin, Everard, chancelier, H erbert, garde-scel, mon frère 
Pierre, Robert, avoué de Béthune, Hellin , sénéchal , Michel, 
connétable, Eustache de Grammene, Jean, chätelain de Lille, 
Gautier de Locre, Jean de Bruges, Gillebert cl'Aire, Gautier, 
d'Arras, Baudouin de Baillceul, Hugues de Heusden, Gautier 
de Zedelghem, Hugues de Croix, Elge des Haie s, Everolfe, 
Léon, Lambert, Henri, Gui, Guillaume, Gérarcl, échevins de 
Furnes. 

F. Vande Putte etC. Carton. Chro?ticon et Cartul. abbatice Saw;ti Nicolaï 
Fnmensis, p. 217.- vVautcrs. Table chrono! ., t. ll, p. 548. 

119. 

1174. Actum in Rtthout iu iomo mea anno MCLXXIIII. 
Philippe donne à l'église de N. D. St-Omer le moulin du 

Hamel et de ses dépendances avec réserve d'usufruit au profit 
de Gérard de Messines, son notaireet à la condition de célébrer 
tous les ans l'anniversaire clu comte et de Gérard après leur 
mort. 

Mémoire de la société des ant. de la Nfo·rinie, t. VI, p. XI. 
Wauters . Table chronol., t. II, p. 548. 
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120. 

1170-1174. 
Philippe condut un accorcl entre le chapitre St-Pierre de 

Lille et Gillebert cl' Aire au sujet de la dîme de Dranoutre. 

Témoins : Robert, prévót de Bruges et ehaneelier, Hellin, 
éehanson, Rasse, éehanson, Ga u tier cl' Arras, Guillaume 
d'Ostreeourt, Henri de Mom·sleecle, Siger de Courtrai, Gautier 
de Loeres, Bernarel de Somergem. 

Hautcceur. Cart. de St. -PieJn de Lille, p. 40. 

121. 

1174. Acttm1 Brugis anno Dominice Incarnationis MCLX
XIV. 

Philippe eonfirme à l'abbaye St -Pieri.·e de Gand plusiem·s de 
ses domaines et privilèges . 

Témoins : Robert, pr ~ vàt cl' Aire, Lambert , notaire, Bau
douin de Praet, Gautier de Laethem. 

Van Lokeren. Chartes de St.-Pierre, p. 181. - vVauters. Table chronol., t. 

II, p. 548. 

122. 

1174. 
Philippe et sa femme Isabelle donnent à eens à l'abbaye 

St-Quentin en l'lsle le mouiin de Gronard moyennant une 
reelevanee annuellede roo muiels de froment. 

Témoins : Ga u tier de Loeres, Ga u tier cl' Arras, Gillebert, 
sénéchal d'Aire, Gautier de Somergem, Drógon de Faiel, 
\:Verric , aîné, Gui de Moy, Mathieu de Sissi, Bernier de Mais · 

. seni, Herbert, pereepteur d'impàts (major communice). 

Cart. ms. de St,-Q'I'(,entin en l' lsle, fol. 27, y o , 

/ 



123. 

1174. Actum anno D01nini millesimo c:nztesimo LXXIII. 
Philippe ordonne de détruire et de condamner pour tonjours 

le chemin que les habitants de Vitry avaient ouvert à travers 
les Marais, et qui avait provoqué les plaintes des tenanciers 
de l'abbaye St-V aast d'Arras, à Binche, Fresnes, et Pelve. 

Van Drival. Cart. de l'abb, de Saint- V aast d'Arras, p. 414. - Wauters. 
Suppl. à la table chro11ol., p. 311. 

124. 

1174. Actum anno Incarnationis Donûnice MCLXXlV. 
Philippe cède à l'église de Wattenletiers de la dimede Zut

peene, que Baudouin fils de Guy de Blaringhem tenait en fief 
du comte. 

Témoins : Richard Blauvoet, notaire de Fm·nes, Boidin, 
prêtre de Bourbourg, notaire, Baudouin, comte de Guines, 
Roger; chatelain de Courtrai, Gui, chátelain de Bergues, 
Hugues d'Hesdin, Gautier de L oeres, Henri de Rodenbourg, 
Boidkin de Harria ( !) Jean de Roye, Robin de Rondschoot, 
Thierri, frère du comte, Siger de Bourbourg, Guillon, éche
vin de St. ·Fokuin. 

De Coussemaker. Docume1tts relatijs à l:t Flandre maritime, p. 56 (frag~ 
ments).- Annales du con'titéflam,a?td de France, t. V, p. 250.- Wauters. Table 
chro1wl., t. II, p. 548. 

125. 

117 5. Factum est hoc am10 millesimo centesimo LXXV Domin,i
ce bzcarnationis. 

Philippe termine la contestation qui s'était élevée entre I:ab
baye St.~Bertin et les bourgeois de St .-Omer. Le comte déter
mine les limites du territoire qui appartient à la commune et 
cléfend d'y bätir; il intetdit également de pécher clans les eaux 
dépenclant du monastère. 
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Témoins : Gérard, chancelier, Arnold, sous-priem· de St

Sépulcre, Hugues, abbé de Fm·nes, Guillaume, chàtelain de 
de St-Omer, Gillebert, s.:néchal cl' Ai re, Ga u tier de · Loeres, 
cité non tant comme témoin, que comme organisateur de 
l'affaire; Gui, écoutète de Steenvoorde, Gillebert de Raves
kerke, Hugues de Sweerdam, Wulfride de Wulveringhem, 
Hugues Canis, Hugues de Malna, Pirrin, fils de Roger, 
Pierre, sénéchal. 

Malbrancq. De Mo1'inis et Morinorum 1'euus, t. JIJ, p. 302.- Hennebert.His
toire de la provinc.; d'A~tois, t. H, p. 313.- Giry. Hist. de la vJlle de St-Omer, 
pièces justif. n° XV, p. 392.- D. Haigncr-5 . Les Cluu·tes de St-Bertin, t. I, p. 
120.- \Vauters. Table chronol., t. JI, p. 554. 

126 . 

117 5. Actum hoc Purnis anno ab Incarnatione Domiui MCL
XX Quinto. · 

Philippe prenel sous sa proteetion l'abbaye des Dunes et lui 
aceorde de nouveaux privilèges. . 

Témoins: Gérard, chancelier, Hugues, abbé de Furnes, 
Gautier de Loeres, Raoul de Furnes, chátelain, Gillebert, 
sénéchal cl' Aire, Eauclou in de Rondschoot, Everolfe Schede- · 
vis, Lambert Lu~tu s, Léon, Henri fils de Siburge, Gui fils de 
Regnier Pil. 

Mineus et Foppens. Oper;,z diplomatica, t. IV, p. 211.- Cronica et Cartula
rium nwiftasterii de Dtmis, p. 164. - Wautcrs . T;,zble chrono!., t. II, p . 554. 

127. 

117 5. Actum fublice Attrebati anno Incarnationis Dominice 
MCLXXV 

Philippe donne à l'église N.-D. de Paristout ce qu'il possè .. 
de clans l'avouerie de Viry en Vermandois. 

Témoins: Gautier d'Arras, Gautier de Loeres, Hugues, 
doyen de Roye, Rogon de Roye, Germonde de Roye, Florent 
de Hangest, Rogon de Faiel, Drogon de Viri, Guillaume de 
Viri,. Villain de Canis, Gui, doyen de Viri. 

Hemerreus. Augusta Virornanduorum vi1tdicata et illustrata, preuves, p. 44 
(d'après l'origi1tat perdu). 
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Colliette. Mém. pour s.rvir à l'hist(lire du Vermmrdois, t. JI, f· 417 (jrag

ments). - Guérard. Cartul. de l'église N. D. de Paris, t. II, p. 324 (jragments 
d'après le C~wtul. ms. de cdte église). (l)- Wauters. Table clwottol., t. IJ, p. 555. 

128. 

vers 1175. 
Philippe fait savoir qu'il a réglé le différend qui existait 

depuis longtemps entre Drogon et les chanoines de N.-D. à 
Par is. 

Témoins: Robert, avoué de Béthune, _Ga u tier de Loeres, 
Gautier d'Arras, maître Gérard de Messines et plusieurs 
au tres. 

Guérél[d. Cart. N. D. de Paris, t. II, p. 324. 

129. 

1175. Actum est hoc Ypris anno Domini MCLXXV 
Philippe donne à l'abbaye St-Nicolas. de Fm·nes soixante 

mesures de marais situées à Houthem. 
Témoins : Gautier, abbé des Dunes, Halrète, abbé de Cha

pelle, Lebbert, prévot d'Eversham, Jean, prévot d'Ypres, Lam
bin, notaire de Bruges, Gérard de Messines, Roger, chatelain 
de Gand, Gautier de Loeres, Eustache, camérier, Michel, con
nétable. 

Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, t. I, p. 712. -Van de Putte et C. 
Carton. Cro1~icon et cartularium abbatüe sa1tcti Nicolaï Fun~ensis, p. 213. -
Wauters. Table chro1tol., t. II, p. 554. 

130. 

1178. 6 Avril. Actum vero est hoc Bru.gis i;t aula comitis 
anno Domini MCLXXVI feria tertia infra octavas Pasche. 

Philippe concède aux Templiers une servante nommée 
Gorlilde que Baudouin de Disnerio, son chevalier, ses pareuts 
et ses fils ont émancipée. 

(l) Il y a des variantes de texte; l'original diffère du Cartulaire; 



Témoins : le seigneur Pierre mon frère, Eustache, camérier, 
Rasse, bouteiller, Gautiel'" de Termondc, Gautier de Vorme
zeele, Gautier de Loeres. 

Cartul. ms. des com. belge'>, fol. 9 vo. 
Devillers. !tw. comm. belges de l'ordre de Matte, p. 174. 

131. 

1176. 26 Avril. Actum, anno Domini MCLXXVI, VI Kal. 
Maii in civitate Atrebatensi. 

Philippe, à la suite cl'un jugement rendu par ses barons, 
met fin au x dissensions en tre les religieux de Marchiennes ct 
Amaury de Lanclas, au sujet de la pêche clans la Scarpe et leur 
confirme leurs biens clont il donne l'énumération. 

Témoins: Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Robert, 
avoué, Hellin, échanson, Michel, connétable, Hugues d'Oisy, 
Gautier d'Arras, Michel, chàtelain de Douai, Renaud cl'Aire, 
Gillebert cl'Aire, Gautier, chàtelain de Raches, Robert, prévót 
de Lille, Gérarcl de Messines, notaire, et mon garele-sceL 

Orig. scellé (fonds abb. de Marchiennes; ar eh. dép. de Lille). 
Buzelin. Gallo-Flandria, p. 351. - Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, 

t. I, p, 712.- Duchesne. Histoire généalcgique de la mais01: de Béthune, 
preuves, p. 40. - Le Glay. Mémoires sur les archives de l'abbaye de Marchien
Hes, p. ll.- Wauters. Table chrono!., t. IJ, p. 558. 

132. 

1176. Datum Brugis i11- domo mea amto Domini MCLXXVI. 
Philippe, à la demande de l'abbé Herman et des religieux 

d'Oudenbourg, leur confirme la possession des clîmes qui leur 
avaient été cédées, et dont il clonne l'énumération. 

Témoins : Hugues de St-Amand, Hugues, abbé de St-Nico
las de Furnes, Hak et, doyen, Eustache, camérier. 

Van de Putte. Chrmûcon moitast~rii Aldenburgmsis ma;us, p. 98. - Wau~ 

ters. Table chrotwl., t. Il, p. 560. · 

133. 

117G. Actum autem hoc est anno ab lncarnatione Domini MC 
LXXVI û~, foresto quod dicitur Nipa~ 
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Philippe déclare donner en aumone à Godescalc, abbé de 
l'abbaye S 1-Bertin, sept mesm·es cl'une terre appelée « Bertild 
Med in die », située dans la paroisse de Flarcleslo. 

Témoins: Désiré, évêque cle3 Morins, Pierre cl' Anclerne, 
abbé, Hugues, abbé de Corbie, Hugues, abbé de St-Quentin, 
Jean, chancelier de Térouane, Jean, chanoine, Goscelin, 
chanoine, Pierre, comte de Nevers, Gautier de Vormezeele, 
Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Eustache Canis, che
valier du Temple, Eauclou in de Ledinghem, Bauclouin Canis. 

Orig. sceazt perdu (fonds St-Berti11, arch. l~tat, Gattd). 
D'Hoop. Cart. de St-Berti1t, p. 22. - D. Haigneré. Chartes de St-Berti?t, 

t. I, p. 124 (me·ntion). - Wauters. Snppl. à la table chrono!., p. 316. 

134. 

1176. Actum anno Dominice Incarnationis HCLXXVI apud 
Berges. 

Philippe confirme à l'abbaye de Clairmarais, en les énumé
rant, toutes ses possessions et ses immunités. 

Témoins: Gui, chatelain de Bergues, Gautier de Loeres, 
Gautier de Drincham, Gautier de Vormezeele, Baudouin de 
Rondschoot, Guillaume, son frère, Hugues de Steene, Otton 
de Thiennes, Gillebert de Meren, Eustache de Erembaud
Chapelle, Hugues, son frère. 

Galtia christitma twva, t. III, instrum. col. 119.- Mém. soc. des ant. d~ la 
Morittie, t. XI, p. 354. - Wauters. 1able chrono!., t. II, p. 5Gl. 

135. 

1176. Actum Incm•nati Verbi MCLXXVI apud Insttlant. 
Philippe confirme i' exemption de tonlieu de péage et cl'exac

tion, que son père Thierri avait accordée à l'abbaye de Clair
vaux et l'étencl à celle de Loos. 

Témoins; Robert, avoué de Béthune, Hellin de Wavrin, 
échanson, Gérarcl de Messines, Pierre de Menin, Conon mon 
frère! Jean de Gerv3is. 

Buzelin. G;tlto-Fla1tdria, p. 380. - Duchesne. Hist. gé1téal • . de la maiso1;, 
de Béthune, preuves, p. 40. - Mira~us. Notitia ecclesiarttm Delgii, p. 395. -
Wauters. Table chrono!., t. II, p. 5G2. 
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136. 

1176. Actum in Nipa An11o domini Jv1CLXXVI. 
Philippe termine la contestation qui s'était élcvée entre 

l'église de Couckelaere et Guillaume cl'Avelinghem au sujet 
des bruyères du Veld. 

Témoins: Pierre, abbé d'Anclerne, G2!':-t!·d de Messines, 
Pierre, frère cl u comte, Gillebert cl' Ai re, Oautier cl' Arras, 
Eauclou in cl'Haveskerque et plusieurs autres. 

Orig. swut perdu (fonds abb. de St-Berti1z, arch. État. Gand). 
D'Hoop. Cart. de St-Bertin, p. 21. - Vreclius. Gmealogia comitu11t Flan· 

drim, t. I, p. 105. - D. Haigneré. L es c h ~w tt>s rle St-Be·rti11, p. 124 (tnention).
vVauters. Table Ó!I'Ollol., t. IJ, p. 560. 

137. 

1176. Acttan m·mo Incarnatt:onis Ve1'bi MCLXXVI. 
Philippe confirme à l'abbé Samuel et aux religieux de l'ab

baye de Loos les prairies et marais , qui leur avaient été donnés 
par un nommé Engelos; 

Témoins : Robert, avoué de Béthune, HelJin de Wavrin, 
échanson, Robert Ie jeune (Junior), fils de l'avoué, Robin, pré
vót de Lille et le seigneur D6siré de Térouane ; évêque, Ie 
seigneur Arnould, sous-priem· de St-Sépulcre; le seigneur 
Jean Gervai~. 

Duchesne. Hist. gén,Jal. de la 111.1iso:' de Bét.'mne, preuves, p. 40. - \\' aut er5. 
T.1ble chr01:o!., t. 11, p. 562. 

138. 

1176. Actum Incarnati Verbi MCLXXVI apud brsulam. 
Philippe permet aux religieux de Ste_Marie de Loos de rece

voir librement les biens qui leur seraient donnés; de plus les 
fidèles qui voudraient céder à l'abbaye les terres qu'ils dé
tiennent du comte à eens, peuYent Ie faire pour la durée 
d'un an. 

Témoins: (V oir ~ ppendic e ). 
Orig. scellé (fonds abb. de Loos, arch . dép. de Lille) . 
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139. 

1176. Actum Verbi Incarnati Anno MCLXXVI. 
Philippe fait don à l'abbaye de Loos de plusietn·s ten·es et 

fiefs, dont entre autres trois bonniers de terre et la moitié 
de son feodum à Anquennes. 

Témoins : Robert, prévót de Lille, Eustache, camérier, 
Hellin, échanson, Robert de Seggin, son frère, Guillaume, 
prévót de Seggin, Robert de Duramort, Renaud de Bevrecies, 
Bernarel et Egide de Belmont, Michel de Cassinoit, Henri, 
frère du prévót, Hubert Bote. 

Orig. sceau perdu (jo11ds abb. de Loos. arclt. dép. de Litle). 

140. 

1176. 
Philippe et Elisabeth, sa femme, aceordent à l'abbaye de · 

Longpont la franchise de péage et de vinage dans leurs états. 
Cartul. ms. de l'abb. de Longpont, jol. n v 0 • 

141. 

1176. Actum est hoc anno Incarnationis Dominicc MCLXX
VI .... ? 

Philippe donne à la prévóté St-Martin, à Ypres, vingt-cinq 
mesures de terre. 

Témoins : Robert (Robin), prévót de Lille, Arnold, priem· 
de St-Sépulcre, Goscelin, prévót de Vormezeele, Lambin 
(Lammin), notaire de Bruges, Gérard de Messines, Richard 
Blauvoet, laïcs; le seigneur Pierre, frère cl u comte, Baudouin, 
chätelain d'Ypres, Gautier de Vormezeele, fils, Gautier de 
de Loeres, Gillebert de Nivelle, Gillebert d'Aire, Henri de 
Mo01·slede, Gautier, camérier d'Ypres, 'Sas_wale (Séwalin) 
cl' Arras et plusieurs au tres. 

Reg. Rubrurn, jol. 105. • 
Feys et Nelis. Cartul. de la prévóté de St-Martin, p. 23.- Wauters. Suppl. 

à la table chrono!., p. 316. · 
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142. 

11 7 6. Ac.'um est au tem hoc anno In cantationis D Jtninice M C
LXXsexto. 

Philippe donne à la prév6té St-Martin à Ypres une terre de 
clix mesures, libre de toute reclevance. 

Témoins: Robert (Robin), prév6t cl ~ Lilie, Lambin (Lam
min) de Bruges, Gérarcl de Messines, Pierre, frère clu comte, 
Gautier de Loeres, Bauclouin, chàtelain d'Ypres, Gillebert de 
Ni velle, Gillebert cl' Aire, Henri de Moorseele. 

Reg. Rubrum, fol. 104. 
Feys et Nelis. Cartul. de la prévóté de St-Martin, t. I, p. 22.- v\'auters. 

Sttj;pl. à la table chro1wt., p. 316. 

143. 

1176. Actum Brug is in capella co1nitis anno Dominice Incar
nationis MCLXXVI. 

Philippe, à la prière de sa sreur Gertrucle, jaclis comtesse de 
Maurienne, et de l'abbesse Agnès, confirme à l'abbaye de Mes
sines ses biens et ses privilèges. 

Témoins: Robert, prév6t de Lille, Gérard, notaireet garcle
scel, Lambin, notaire de Bruges, Richarcl Blauvoet, notaire, 
Guillaumc, aumonier, Rasse, bouteiller, Eustache, camérier, 
Conon, chàtclain de Bruges, Gautier de Loeres, Gautier de 
Vormezeele, Robert d'Ypres, Henri de Moorseele, Gautier de 
Rolleghem, Guillaume Gonella, Hugues Ulent, Hugues de 
Wautnes, Gautier d'Ypres, panetier, Jean de Reninghe, Guil
laume Blauvoet. 

Orig. scellé (arch. abb. de Messittes). 
Min~ms et Foppens. Opera diplomatica, t. liJ, p. 54.- Vredius. Gmealo

gia comit~tm Flandrice, t. I, p. 197 (jmgmmts;. - Diegerick. Inv. des arch. de 
l'abb. de Messines, p. 14.- Wauters. Table chro11ol., t. II, p. 562 et 548. 

144. 

1176. Datum Ypris in capella mea anno Dominice MCLXXVI 
et eodem anno recognitum Brugis cunt. .... 
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Philippe déclare avoir donné en aumone à l'église de Mes
sinestrente mesm·es de Moeres situées 'entre la .Moere de Ste_ 
Mar ie de Houthem et le Ulo cl et, a vee pleine franchise à l'ab
besse et ses servitem·s cl'y faire fouir quanel bon leur semblera. 

Témoins : Gérarcl, notaireet garde-scel, Gautier de Loeres, 
Henri de .Moorseele, Ga u tier, paneti~r , Drogon, p::metier, 
Gautier de Scote. 

Orig. scellé. (abb. de Messittes). 
Diegerick. !?tv. des ll1'ch . de l'abb. de Mes~ines, p. 14.- vVauters. Su.pp!. à la 

t11b!e ch1'o11ol., p. 316. 

145. 

11 7 6. Datum Brugis anno D()mini M CL XXVI. 
Philippe cléclare que sa sreur Laurette et le mari de celle-ci, 

I wain de Gancl, ont clonné à l'abbaye de .Messines la terre de 
Ploits située près de Comines, et confirme cette cession. 

Orig. scellé (abb. de "Vessi11es) . 
Duchesne . Rist. gé1léal . des maisons de Gttines, etc., preuves, p. 220. - San

clerus. Fhmdria illust·rata, t. I, p. 106 (1° édit.) et t. I, p. E6 (2e édit. ). -
Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, t. I, p. 193. - Wauters. Table rh rv-
1101., t. II, p. 562. 

146. 

1176. Actum in Nepa anno Donziuice Incarnatiom:s .MCLX
XVI. 

Philippe fait connaître que le moulin clu Hamel, la maison 
ol'l l'on vend la laine près de St-Omer, et la terre de Helsen
dam, qu 'il avait donnés á Robert, prévot cl' Ai re, pour les gar
cler sa vie durant; viennent de lui être rendus par le décès 
cl u dit Robert; de plus, il fait quelques donations à l'église de 
Messines, à condition qu'on célèbre annuellcment son anm
versaire, ainsi que ceux des dits Roger et Robert. 

Orig. scellé (abb. de Messi11es). . 
Vredius. Geneal. comit. Fltmdrice, p. 195 (/1'agments).- Diegerick. l1w. des 

arch. de Messines, p. 13.- vVauters. Table chrono!., t. II , p. 573 (a-.;-e~ la 
date de 1113). 
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147. 

1176. A ctunt est autem hoc an1zo Verbi iucarnati MCLXXVI 
indictione non a epacta septima. 

Philippe et ~a femme Elisabeth approuvent et confirment la 
vente qe 1'« atrium Ste_Pecinnac » à l'église de St-Quentin. 

Témoins : Hellin, échanson, Rasse, bouteiller, Eustache, 
camérier, Ga u tier cl' Arras, Ga u tier de Loeres, Gérarcl, no
taire. 

Hemerreus. Augusta Virom , 1?~duormn vindicata et itlttstrata, preuv;;s, p. -!5. 
- Colliette. Mém. pour servir à l 'histoire du Ver11umdois, etc., t. II, p. 412.
Wauters. Table chrotwl., t ·. II, p. 56.2. 

148. 

1176. Facta sunt hec anno Incnrnationis Domz'ni MCLXXVI. 
Philippe déclare que Léon, fils d'Herbert, qui tenait en fief 

une bergerie récemment cédée à l'abbaye St-Nicolas de Pur
nes, continuera à posséder pendant quatre ans vingt-huit 
mesures de ten·es qui clépendaient de cette be1:gerie, et recevra 
une indemnité en argent. 

Témoins: Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Gillebert 
de Nivelle, Raoul de Furnes, chätelain , Lambekin de Renin
ghe, Baudouin, fils de Guillaume Moran, et Robert son frère, 
les échevins de Furnes : Everolfe, fils de Rembaud, Herbert 
de Wulveringheli1, Guillaume, le fils de Guillaume Le Roux 
(Rufus), Henri, fils de Siburge. 

Van de Putte etC. Carton. Cron.ico?~ et Cartularittm abbatice Sémcti N icolaï 
Ftwnmsis, p. 88.- Wauters. Tab!e chronol., t. IJ, p . 501. 

149. 

1176. Facta szmt hec anuo bzcar11ationis Ch1'isti MCLXXVI. 
Philippe confirme la cession de trente-six mesures de ten·es 

tenues en fief, et de vingt-huit mesm·es de terres tenues à eens; 
Cession qui avait ét ..: faite à l'abbaye sr-Nicolas de Fm·nes, 
par Gillebert de BullingseJe et sa femme Béatrix. 
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Témoins : (les mêmes qn'au no précéclent). 

Van de Putte etC. Carton. Cronic011 et Cartularium abbatice Sancti Nicoltû 
Fummsis, p. DO.- Wauters. Table chrono!., t. II, p. S6l. 

150. 

1176. Facta sunt hec mmo Domini MCLXXVI. 
Philippe confirme l'acquisition, pour l'abbaye St-Nicolas 

de Furnes, cl'une mesure de terre située près clu cimetière de 
Houthem, ou existaient jaclis deux « munitiones » . 

Témoins : Gérarcl, notaire de Messines, maître Herbert, 
Raoul, chàtelain, Gautier de Loeres, Everolfe Scheds, Léon, 
Lambert Lusce, Guillaume de Bulscamp et plusieLu·s au tres. 

F. Van de Putte etC. Carton . Chronicon et Cartularium abbatireSancti Nico
laï Fu·mmsts, p. 213.- \V"auters. Table chrono!., t. li, p. 562. 

151. 

11 7 6. Actum est hoc Brugis. 
Philippe confirme l'acquisition, par l'abbaye S 1-Nicolas de 

Furnes, de soixante-six mesures de ten·es situées à Schoore, 
et clétermine les charges auxquelles ce bien sera soumis. 

Témoins: Robert, prévót de Lille, Herman, abbé d'Ouclen
bourg, Hamalde, abbé de l'Eeckhout: Gérard de Messines, 
Lambert, notaire de Bruges, Conon , chatelain de Bruges, 
Eustache, camérier, Rasse cle Gavere, Gautier de Loeres, 
Gautier, fils de Berto:1, Richarcl de Zedelghem. 

Van de Putte et C. Carton. Chronico1t ct Cartularium abbatice Sancti Nicolaï 
Furnc11sis~ p. 230. - Wauters. Table cl~ro?wl., t. II, p. 561. 

152. 

1176. Facta szmt hec anno Domini MCLXXVI. 
Philippe transporte à l'abbaye St-Nicolas de Purnes une 

bergerie (bercaria), que Léon, fils d'Herbert, tenait de lui en 
fief. 

Témoins : Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Lebbert, 
prévót d'Eversham, Gillebert de Nivelle, Raoul, chàtelain, 
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Lambekin de Reninge, les échevins de Purnes : Everolfe, 
Lambert Lusce, Gérard de Reninghe, Gérarcl, fils de Rem
baud, Guillaume Le Blanc (Albus), Henri, fils de Siburge. 

Van de Putte etC. Carton. Chrotticon et Ca-rtuiarimn abbatite Sancti Nicola-ï 
Fummsis, p. 87.- Wauters. Table chrono!., t. II, p. 561. 

153. 

1176. Facta sunt hec anno Domini MCLXXVI indictione IX. 
Philippe aceorde aux religieux de l'abbaye St-Nicolas de Pur

nes une exemption complète de tonlieux clans tous ses états. 
Témoins : Robert, chancelier, Gérard, notaire, Herbert, 

Gautier de Loeres, Raoul, chàtelain de Purnes, Robert 
cl'Ypres, Gautier de Vormezeele, Gautier, fils cl'Eustache, 
Herbert de \Vulveringhem et plusiem·s autres personnes 
honorables. 

Van de Putte et C. Carton. Chro1ûc01t et Cartularimn abbatite Sancti Nicola'Ï 
Furnmsis, p. 85.- Wauters. Table chrono!., t. II, p. 561. 

1E.4. 

1176. Actum mmo bzcarnati Verbi MCLXXVI. 
Philippe, du consentement de sa femme Elisabeth, clonne à 

l'église de St-Nicolas un « journel » ( carrucata) de terre. 
Témoins (r) : Eustache, ( camérier), Miche_l, connétable, Hel

lin, échanson, Ga u tier de . . . . . Ga u tier cl' Arras, Ciarem-
baud de Vendegies, Gui ...... Robert (Gobert) de Ribau-
mont, Simon de Paiel. 

Orig. sceauperd~t (auxarch. dép. del'Ais?te, à Laan. I-Ï. 350). 

155. 

1176. Actum anno MCLXXVI. 
Philippe, au moment de partir pour la Palestine, aceorde 

aux bourgeois de Purnes, une exemption complète de tonlieux 
à Nieuport. 

(1) En plusieurs endroits Ie parebemin est rongé par l'humidité. 
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Témoins : Gérarcl, notaire du comte, Lambin , notaire de 
Bruges, Renaud Blauvoet, Eustache, camérier, Gautier de 
Corpmines, Raoul, chátelain de Furnes. 

\\"arnkönig. Flattdrische Slaats-nnd R cchtsgeschichte, t. 11, ;2 c: partie, p·rm
ves, p. 72. - vVauten. Tab!e chro?wt., t. II p. 560. 

156. 

1176. Actum c.,t hoc apud Ruhout in cappclla mea. 
Philippe confirme une transaction qui était intervenue entre 

son servittur, Guillaume de Machelen, et les bourgeois de St
Omer, et par laquelle ceux-ci avaient abatidonné à Guillé:.ume 
l'ancienne Ghildhalle de leur ville, à la condition de fournir au 
comte, en son chateau de Ru hout, les ustensiles de cuisine qui 
lui seraient nécessaires. 

lv!ént. de la soc. des a·nt. de la 1t'c1' inie, t. l V, p. 286; t. V, p. 273. - vVauters. 
Table ch."01tol., t. II, 560. 

157. 

1176. Actum a11110 Dominice l1icarnationis MCLXXVI. 
Philippe condut un traité d'alliance avec Baudouin, comte 

de Hainaut. Ils promettent de se défendre mutuellement 
envers et contre tous , sauf la ficlélité que Baudouin doit à 
l'évêque de Liège et Philippe au roi de France. 

Martene et Durand . Thesaunts a1t.ecdotorum, t. I, col. 585. - Lünig. Co.fex 
Germanice diptomaticu.s, t. IJ, col. HJOO. - De Reiffenberg. Monuments poHr 

servir à t'histoire des jrovinces de Namur, etc., t. l, p. 313. - St.Genois. 
MonumJnf$ a11ciens, t. l, pp. 197, 479. - Wauters. Table chrono!., t. II, p. 560. 

158. 

11 7 6. Acttmt est anno D umini M CLXXVI. 
Philippe donne à l'abbaye de Vormezeele vingt-cinq mesu

res de terre libre de toute redevance, située à Houthem. 
Témoins : Robert, pt·évót de Lillc, Jean, prévót cl'Ypres, 

Gérarcl de Messines , Pierre, frère cl u comte, Ga u tier de Loeres, 



- bi -,..-

Gautier de Vormezeele, fils, Bauclouin, chátelain d'Yprcs, 
Gillebert de Nivelle, Baudouin de Vichte, Gautier d'Ypres et 
plusieurs au tres. 

Cro1ticon Vormese 7mse, p. 3!J.- Waute rs. Tablec!tronol.J t. II, p. 563. 

159. 

11 7 6. Actunt est atdem anno Domini 111 illesimo ce11 tesimo sep · · 
tuagcsimo sexto in Nepa in camera mea. 

Philippe donne son approbation à l'accorcl conclu entre le 
prévot de Watten, Alexandre, agissant au nom de son chapitre, 
et Guillaume de Machelen, auquelle premier avait cédé sept 
des meilleurs étaux des boucheries de St-Omer, moyennant un 
eens annuel de 3 marcs d'argent. 

Témoins: Gillebert d'Aire, Gillebert de Haveskerque, Boi
din de Haveskerque, Eustache de Machelen, Renaud cl' Aire, 
Ohain de vValembeque, Gérard de Steenbeke, Gérard de 
Lambertsart, Baudouin de Vichte, Hugues de Meingem. 

Mém. de la soc . des antiqu,aires de la Morinie, t. lVJ p. 3-18. - Wauters. 
Table chro11ol., t. II, p. 5GO. 

180. 

1169-1176. 
Philippe et sa femme Elisabeth confirn1ent l'assignation à 

perpétuité, que Raoul, comte de Vermandois, avait faite d'une 
prébencle au décanat de St-Quentin. 

Témoins : Yvon, comte de Soissons, Hugues, abbé, Amand, 
Gautier, moine, Geoffroi d'Hamelaincourt, maître Renaud, 
Clarembaud, Gui et Simon. Moi Robert, chancelier, j 'ai écrit 
et souscrit. 

Colliette. Mém. pour servir à l'histoire du Vermandois, t. IJ, p. 350 -
Wauters. Table chrono!., t. II, p. 623. 

161. 

1177. 24 avril-12 juin. 
Philippe, comte de Flandre, au moment de partir pour la 



croisade, déclare que l'aînée de ses sceurs, Gertrude, optant 
pour la vie du cloître, a renoncé à l'héritage de son frère. 
D'accord avec elle, il répartit entre divers établissements reli
gieux les cent livres de revenu, qui lui sont allouées par lui et 
par Baudouin comte de Hainaut. Baudouin et Marguerite, sa 
femme, approuvent ces dispositions. 

Témoins: Robert, avoué, Robert, son fils, Hugues de Oisy, 
Michel, connétable, Ga u tier de Loeres, Ga u tier cl' Arras, Gille
bert d'Aire, Thibaut, chevalier du temple, Gérard, garde-scel 
du comte, Sawalon Hukeden. 

Duvivier. Actes et doe. anciens. Nouvelle série, p. 89 et suiyantes- Diege
rick. Invmtaire des chartes de Messines. Codex diplomaticus, p. XLII. -
Wauters. Table c}wonol., t. II, p. 697. 

162. 

1177. 24 avril-12 juin. Actum Witsant anno Domini 
MCLXXVII. 

Philippe, en présence de Baudouin comte de Hainaut, donne 
à l'église Notre-Dame de Capelle trois livres de rente à pren
dre sur son revenu de Gravelines. 

Témoins : Bauclouin, comte de Hainaut, Robert, avoué de 
Béthune, Rasse de Gavre, Roger, chatelain de Courtrai, Gillc
bert cl' Ai re. 

Duvivier. Actes et doe. anciens. Nouvelle série, p. 95. 

163. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe clonne à l'abbaye d'Affiighem une renteannuellede 

soixante sous, pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

De Marneffe. Cart. d' Ajfiighem, 28 fase., p. 241. 

184. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye St-Amancl une rente annuelle 



de soixante sous pour se procm·er Ie pain et le vin nécessaires 
au sacrifice de la messe. 

Cart. ms. de St-Amand. 

165. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne au chapitre de St-Amé de Douai une rente 

annuellede vingt-cinq sous pour se procurer le pain et le vin 
nécessaires au sacrifice de la messe. 

Orig. sceatt perdzt (fonds chap . de St-Amé de Dottai, arch. dép. de Lille). 

166. 

1177. Amw Domini MCLXXVII. 
Pl1ilippe donne à l'abbaye d'Anchin une rente annuellede 

soixante sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe . . 

Orig. sceauperdu (jondsabb. d'Anchin, arch. dép. àLitle). 

167. 

1177. Amto Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye St-André une rente annuelle 

de vingt sous pour se procm·er le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Cart. ms. de St-André, fol. I. 
Mineus et Foppens. Opera diplomatica, t. III, p. 55 .. - Warnkönig. Flan

drische Staats-zmd Rechtsgeschichte, .2e par tie, t. UI, p. 137. ~ vY auters . Table 
chronot., t. II, p. 570. 

168. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église cathédrale d' Arras une rente an-



i1uelle de quarante sous pour se procm·er le pam et le vm 
nécessaires au sacrifice de la messe. 

Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, t. 1 V, p. 212. - Wauters. Table 
chr0110l., t: n, p. 571. 

169. 

1177. Aww Domi11i MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye de Bergues mi.e renteannuellede 

quarante sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Cartul. ms. de Bergues St- Winoc, fol. 14 vo. 
Pruvost. Clwo1t. et Cart. de Bergztc ~ s St- TVinoc, p. 140. - Wauters. Suppl. à 

la table chroJtol., p. 319. 

170. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye St-Bertin une rente annuelle de 

soixante sous pour se procm·er le pain et Ie yin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Guérard. Cart. de l'ab!Jaye de St-Bertin, p. 355.- Wauters. Table chro1tol., 
t. 11, p. 571. 

171. 

1177. Anno. Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye de Bóurbourg une rente annuelle 

de vingt-cinq sous pou_r se procurer le pain et le vin néces
saires au sacrifice de la messe. 

Cartzû. ms. de Bourbourg, fol. 15 vo. 

De Coussemaker. Notice wr les archives de Bourbourg, p. 49.- Wauters. 
Table chronol., t. 11, p. 571. 
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172. 

1177. A1t1to Domini MCLXXVII. 
Philippe don.ne à l'abbaye cle Cysoing une renteannuellede 

vingt sous pour se procurer le pai~1 et le vin 1i.écessaires au 
sacrifice de la messe. 

Orig. scea!t en ci1'e blanche (fonds abb. de Cysoing. A ·rch. dép. à Lille). 
De Coussemaker. Cartul. de Cysoi?tg, p. 43. 

173. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à .l'église St-Donatien une rente annuelle 

de trente sous pour se procUl·er le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe . 

Cartul. ms. de St-Donatien, fol. 10 vo. 

174. 

1177. Anno Dumini MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux des Dunes une rente annuelle 

de soixante sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires 
au sacrifice de la messe. 

Cronica et Cartularium monasterii de Dunis, p. 462 .• 

175. 

1177. Anno Lomini MCLXXVII. 
Philippe clonne à l'abbaye de l'Eeckhout une rente annuelle 

de quinze sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires 
au sacrifice de la messe. 

Cartul. ms. de l'Eeckhout, fol. 35 vo. 
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176. 

1177. Anno Domi11i MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye d'Eename une rente annuelle de 

trois livres pour se procurer le pain et le vin néc·essaires au 
sacrîfice de la messe. 

Piot. Cartul. d' Eename, p. 54. 

177. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye d'Eversham une rente annuelle 

de cent sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Gitronicon Evershamense1 p. 14. - Analectes pozw servir à l'histoire ecclesias
tique áe la Belgique, t. XXVI, p. 102. 

178. 

1177. An1to Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église d'Harlebeke une rente annuelle de 

quinze sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Cart. ms. d'Harl ~ beke, fol. 7 vo. 

179. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne au prieuré d'Hesdin une rente annuelle de 

trente sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. · · 

Orig. sceau perdu (fonds du prieuré d'Hesdi?t, arch. dép. à LiUe). 

180. 

1177. A1mo Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église St-Pierre d(f Lilly une rente an.-
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nuelle de trente sous pour se procurer le .pain et Ie vin néces-
saires au sacrifice de la messe. ;. 

Hautcceur. Cart. de St~Pierre de Lille, p. 42. 

181. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye Stc_Rictn:dc de Marchiennes une 

rente annuelle de soixante sous pour se procurer le pain et le 
vin nécessaires au sacrifice de la messe. 

Orig. scellé (fonds. abb. de Marrhiettnes, arch. dép . à Lille). 

182. 

11 7 7. Anno Domi11i MCLXXVII. 
Philippe fait don d'une renteannuellede vingt~cinq sous à la 

prévête St-Martin d'Ypres pour se procurer le pain et le vin · 
nécessaires au sacrifice de la messe. 

Reg. R-ttbrum, fol. 105. 
Feys et Nélis. Cart. prévóté de St-Martin, t. I, p. 24. - Wauters. Suppl. à 

l.-z table chroJtol .: p. 3:20. 

183. 

1177. Amto Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye de Messines une renteannuellede 

trente sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Orig. scellé (abb. de Messines) . 
Diegerick. Inv. abb. de Messines, p. 16. - "'auters. Sujpl. à la table chro

nol., p. 319. 

184. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église de Lens une rente annuelle de 

quinze sous pour se procurer le pain et le vin nécessaire!S au 
sacrifice de la messe. 

Mirreus et Foppens. Opera diplomatica, t. l, p. 713.- W'auters. Tablechro
nol" t. II, p. 572. 
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185 . 

1177. Amw Domi11i MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église Ste_ Mar ie cl' Arras une rente an

nuelle de quarante sous pour se procurer le pain et le v ~ n 

nécessaires ?.U. s . ~crifice de la messe. 
-... Car.t~ . ms. _ de l'église d'Arras, fol 29 V'' . 

186. 

1177 _-Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne en aumone à l'abbaye de Loo une rente an

nuelle de vingt sous pour se procurer le pain et le vin néces
saires au sacrifice de la messe. 

Min:eus et Foppens. Opera diplomatica, t. I, p. 706.- Van Hollebe!(e. 
Cart . de l'abb. de St-Pierre de L oo, p. 22.- \Vaulers. Tab !e c'trono!., t. II, p. 
572. 

187. 

1 1 77. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux de Nonnenbossche à Ypres unc 

rente de quinze sous pour se procm·er le pain et lc vin néces
saires au sacripce de la messe. 
Van Houcke. Epistola sive appendix ad origi1tes coe1wbiorum Benedictarum in 

Belgio. -- Sanderus. Flandria illustrata, t. J, p. 376 (le édit.),et t. II, p. 34-i, 
(28 édit.).- Van Hollebeke. L'abbaye de Nomzenbossche, p. 62. - Wauters. 
Table chrono!., t. II, p. 573. 

188. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église Ste_Marie de Térouane une rente 

annuelle de quarante sous pour se procm·er le pain et le vin 
nécessaires au sacrifice de la messe. 

Duchet et Giry. Ca?'t. de l'église de Térozea11 e, p. 46.- \\-auters. Suppl. à l.t 
table chrono!., p. 320. · · 
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189. 

1177 . . Anuo Domiui MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux de l'abbaye de Loos une rente 

annuelle de soixante sous pour se procurer le pain et le vin 
nécessaires au sacrifice de la m es~e . 

Ori,;. scellé (jo;zds abb. de L oos a:·ch. d8p . à L il!e). 
De Rosny . Histoire de l'abbaye deN. D. de Loos, p . 159.- Wauters. Table 

chrono!., t . IJ, p. 572. 

190. 

1177. Anno Dontini MCLXXVII. 
Philippe donne a l'égli se deN .-D. de Longo-Villar i une rente 

annuelle d'un marc d'argent pour se procurer le pain et le vin 
nécessaires au sacrifice de la messe. 
D'Achery. Spir:ilegium, t . IV, p. 462.- vVauters . Table chronol., t. I I, p. 684. 

' 191. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux de l'abbaye St-Nicolas de 

Furnes une rente annuelle de quarante sous pour se procurer 
le pain et le vin nécessaires au sacrifice de la messe. 

Van de Putte et Carton . ChronJcon et Cartul. abbatice sancti Aïcolaï Fur
nensis, p. 86. - 'Vauters. Table chrono!., t.-II, p. 572. 

192. 

1177. An11o D01ni11i MCLXXVII. 
Philippe donne à l'abbaye de Ninove une rente annuelle de 

quarante sous pour se procm·er le pain et le vin nécessaires au 
sacrifice de la messe. 

Orig. scellé (fonds abb. de J.'vïnove, arch. État. Gand). 
- Mir<Bus et Foppens. Opera diplomatica, t. II, p. 212.- Desmet. Corp~es chra~ 

nicorttm Flandrice, t. li, p. 775. - \\' auters. Table chrcmol., t . ll, p. 573. 
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193. 

1177. Amw Domini MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux de TerDoestune rente annuel

Ie de quarante sous pour se procurer le pain et le vin néces- . 
saires au sacrifice de la messe. 

Orig. scellé (sém. épisc. de Bruges). 
Van de Putte et Carton. Chro1tique ck l'abó. de Ter Doest, p. 39. - Wau· 

ters. Table chronol., t. IT, p. 771. 

194. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne· à l'abbaye de Va u celles une rente annuelle 

de soixante sous pour se procurer le pain et le vin nécessaires 
au sacrifice de la messe. 
Cart~û. de. Vatteelles (Ar eh. dép. de Lilte). 

195. 

1177. Anno Domini MCLXXVII. 
Philippe donne aux religieux de Vormezeele une rente an

nuelle de vingt-cinq sous pour se procurer le pain et le vin 
nécessaires au sacrifice de la messe. 

Chro!licon Vormeselense, p. 40. - Wauters. Table chronol ., t. II, p. 574. 

196. 

1177. Atmo Domini MCL:X:XVit. 
· Philippe fait don aux chanoines ·de l'abbaye de Zonnebeke 
.d-'urïe l'ente annuelle de vingt sous pour se procm·er le pain et 
Ie vin nécessaires au sacrifice de la messe. 

Orig. scellé (fonds abb; de Zonnebeke). 
- ~ Analectes pour servir à l'histoire ecclésiastique de la Belgique, t. IJ, p. 333.
Callewäert. Cart. Zonnebeke, no 15, p. 20 . 



197. 

1177. février, n . st. Actum. anno Domi1Ji MCLXXVI, 
M ense febrt·tario. 

Philippe déclare que Guillaume, fils de Henri de Le,ve, a 
renoncé <levant lui, au profit de l'abbaye de Ninove, aux fiefs 
qu'il possédait à Lombeek et à Shythem. 

Témoins : le seigneur Pierre, frère clu comte, Conon, chäte
lain de Bruges, Siger de Gand, Bauclouin de Wenti, Gérard 
de Sottegem, Roger, de Courtrai, Baudouin Rucin. 

Orig. scellé (jo1tds abb. Ni?tove arch. État. Ga11d). 
De Smet. Corpus clwoniconem Flrwdrice, t. II, p. 173. - Wauters. Table 

chronol., t. 11, p. 567. 

198. 

1177. 12 mars. (n. st.) Actum anno Incarnati Vcrbi mille
simo centesimo septuagesimo sexto quarto idus martii. 

Philippe donne à l'abbaye de Loos, tout ce qu'il possède de
puis le pont d'Haburdin jusqu'au moulin de Chesneto près la 
ville de-Loos, à condition de celébrer tous les ans un anniver
saire . 
. Témoins : Pierre, frère de Philippe, Désiré, évêque de 
T~r . ouane, Robert , prévot de Lille, Arnould, sous-prieur de 
St-Sepulcre, maître Lambin de Bruges, Gérard, maître de 

· Messines, Gautier, chapelain, Jean, chätelain de Lille, Robert, 
avoué de Béthune, Robert, son fils, Alard d'Epinoy, Hellin de 
Wavrin, échanson, Robert, son frère ~ Roger de Rumes, Ro
bert de Goudecourt, Hugues de Ulmo, Jean Gervais, Renaud 
de Bevere. 

Orig. scellé (fonds abb. de Loos, arch. dép. à Lille). 
Duchësne. Rist. gé1téal. de la maison de B é th~me, preuves p. 40.- Wauters . 

Table chrono!., t. p. 5G7. 

199. 

- -1177. Anno MCLXXVII. 
· Philippe donne trente sous à l' église St-Augustin près cl ~ 

Térouane. . 
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Malbrancq. De Morittis et Morinormn ·reb:ts, t. III, p . 337. - w·auters. 
Table chronol., t. IJ, p. 573. 

200. 

11 7 7. 8 a vril. Actum est hoc anno Incarnationis Dominice 
milleshno (ceutesimo) septuagesz:mo septimo VIidus aprilis in ne
more Ruhuth, in aula com,itis, regnante Ludovico Francorum rege. 

Philippe confirme à l'abbaye cl'Anchin la possession de tous 
ses biens. 

Témoins :· Gérard, garele-scel et notaire du comte, Robert, 
avoué cl' Arras et seigneur de Béthune, Everarel Raclul, chäte
lain de Tournai, Michel, connétable, Hugues de Heusden. 

Orig. avecfr~zgments de sceau m cire verte (jomls abb. d'A1tchi1t, arch. départ. 
à Lille). 

201. 

1177. Actum est hoc anno Verbi Incarnati MCLXXVII.. 
Philippe constate que Gillebert et Gérard, fils cl' Arnoulcl 

cl'Audenarcle, ont restitué à l'abbaye d'Eename une terre si
tuée à Géron. 

Témoins : Etienne de Berchem, Bauclouin de Ogi, Baudouin 
cl 'Evergem, Gui de Bfacla '· Godescalc de Flamencourt, Pierre 
régisseur (Villicus), Thomas de Melden, Goscewin de Marke, 
Gérard, prêtre de Flobecq, Gérard, prêtre de la même ville, 
Gérard, prêtre de Famele, Gérarcl, prêtre de Eiham. 

Piot. Cartul. d'Emaenze, p. 53. 

202. 

1177. Actum est hoc a·nno Incarnationis Dominice MCLXX
VII. 

Philippe donne à l'église cl'Eversham cent sous à recevoir 
chaque année à la Purification. 

Témoins: Gérard de Messines, économe (custos) de St-Quen
tin, Robert, chancelier, Roger; chätelain de Courtrai, Gautier 
de Loeres, Gauticr d'Arras, Jean de Noielles, Pierrede Broei, 
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Pierre de Buissu, Mathieu ....... Roberl cl' Aeltre-Cour-
trai, Alard de Crosilges et plusieurs autres. 

Cartul . ms. d'Eversham, fol. 15 vo. 

203. 

1177. Actum l11sulis anno MCLXXVII. 
Philippe confirme la donation de la terre d'Relsenelam sous 

condition qu'après la mort de Robert, le revenu de cette 
terre serait partagé en trois parties égales, clont l'une pour 
l'abbesse, l'autre pour les chanoines, et la troisième pour les 
religieuses malades à l'infirmerie. 

Témoins: Robert, pdvot de Lille, Robert, seigneur de Bé
thune et avoué cl' Arras, Rasse cl ~ Gavere, Michel, connétable, 
Gillebert de Nivelle, Gautier de Loeres, Gillebert d'Aire. 

Orig. scellé (arch. abb. de Messi?zes). 
Diegerick. btv. des arch . de Messines, p. 16. 

204. 

11 7 7. Actum Brugis amw Domini M CLXXVII. 
Philippe clonne à l'église d'Harlebeke une terre incultc 

située à Deerlyck, quinzc deniers et cleux poules. 
Témoins: Robert, prévot cl'Harlebeke et chancelier de Flan

clre, Gérard de Messines, notaire du comte, Gautier de Loeres, 
Gautier Canis, chanoine de Lille, Guillaume de Messines, 
Lambert, chanoine et prêtre d'Harlebeke, Lambert, prêtre 
de Thielt (Thilet) . . 

Cartul. ms. d'Harlebeke, fol. 7. vo. 

205. 

1177. Actum anno Domini MCLXXVII. 
Philippe et sa femme Elisabeth font donation aux religieux 

de St-Jean de Jérusalem du village cl'Etrepigny et de ses 
dépenclance~ . 
. Orig. (arrh. nation. Paris. Carton des rois, k. 25, no 8). 
Tardi f. Monuments historiques. Cartons des rois, p. 331. - Wau-ters. Table 

chronol., t. II, p. 574. · 



206. 

1177. Actum est hoc anno Domini MCLXXVII. 
Philippe approuve la sentence prononcée par les légats du 

Pape, Henri , archevêque de Reims, et Ga u tier, évêque de Laon, 
par laquelle les dons faits à l'église de Dudzeele devaient reve
.nir à St-Donatien de Bruges. 

Cartul . ms. de St-Donatien, fol. 10 v0 • 

La FlaHdre, t . IV, p. 344. 

207. 

1177. Actum est autem hoc anno Dominice lncarnationis mil
lesimo centesimo septuagesimo septimo. 

Philippe confirme l'accm·cl fait entre Renaucl de Cuccis, 
Marie son épouse, et l'église de Longpont. 

Témoins: Robert, avoué, Rasse de Gavere, Hellin, échan
son, Michel connétable. 

Cartul . ms. de Lottgpont, [o 52. 
Colliette. Mém. pour servir à l'histoi1·e du Vermandois, t. II, p. 265. -

Wauters. Table chronol., t. Il, p. 572. 

208. 

1177. Actum verbi Incarnati an11o MCLXXVII. 
Philippe prenel sous sa proteetion l'église Ste_Marie de Loos 

et lui confirme les biens et les privilèges qui lui avaient été 
donnés. . 

Témoins: Robert, avoué de Béthune, avec ses fils Robert et 
Baudouin, Hellin, échanson ..... etc. 

Buzelin. Gallo-F'landria,·p: $8'5.- Du,chesne. Histoire géttéal. de l,l maisott 
de Béthune, P·reuves p. 42. (jragments dans ces deux recueils).- vVauters. Table 
chrono!·,, t. Jl. . p, 572. 

209. 

1177. Actum est hoc Ariae Dominice lucar11ationis anno MC .. 
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LXXVII pridie - ~ antequam comes Jerosolimam iturus peram 
peregrinationis· sue susciperet. 

Philippe confirme les donations d'un de ses prédécesseurs, 
le comte Robert le Barbu, au chapitre de St-Pierre de Cass.el. 

· Témoins : Désiré, évêque des Mo.rins, son frère Robert, 
chancelier, Gérard, notaire, Conon, chatelain de Bruges, 
...... camérier, Alard d'Epinoy (Spineto ), Ga u tier de 
Loeres, Gillebert, échanson d'Aire: 

Mincus et Foppens. Opera diplomatica, t. II, p. 1182. - Am~ales du comité 
fiam. de F1·ance, t. VI, p. 95, - Wauters. Table chronol., t. Ir, p. 571. 

210. 

i 1 7 7. Actu·m est hoc anno Domini M CL XXVII i1zdictione 
dedma. 

Philippe exempte de tonlieux les demeures que l'abbaye 
S1-Nicolas de Furnes possédait dans la banlieue de cette ville, 
et renonce à la juridiction qu'il pouvait y exercer, sauf le cas 
de rapt, d'incendie, de vol, de blessures, de meurtre. 

Témoins : Absolon, abbé, Gérard de Messines, Herbert, 
Roger, chanoine, Gautier de Loeres, Raoul, chàtelain de 
Fm·nes, Lambert Everolfe, Léon, Gérard, échevins. 

Van de Putte et Carton. Chronicon et cartul. abbatice sancti Nicolaï Furnen
sis, p. 116. - Wauters. Table chronol., t . 11, p. 571. . · 

211. 

117 7. Facta sunt hec anno Domini millesimo centest·.ffw septua
gesimo septimo indictione decima. 

Philippe exempte de l'obligation de payer le tonlieu, dans 
toutes les terres de sa domination, les frères de St-Augustin 
près de Térouane. .. ·, 

Témoins: Gautier, abbédes Dunes, Hugues de FUI·nes, Hu
bert de Capelle, Gél\ard, notaire, Gautier, chapelain, Gautier 
de Loeres, Raoul, chàtelain de Furn.es, Baudouin Fluina1 

Rembaud .d' Ai re~ et plusieurs· au tres. · -
Hugo, Ordinis Prcemonstratmsis annales, t. J, preuves·; coL CXL-- Wauters. 

Tabl~ chro1tol., t. 11, p. 373, 



212 

1177. Actum anno Domini MCLXXVII. 
Philippe déclare qu'à la suite de la contestation qui ,s'était 

élevée entre l'abbé de Ter Doest, Hacket, et l'abbé Arnould de 
de l'Eeckhout au sujet d'une terre, Hacket a rcnoncé à ses 
droits. 

Témoins: Robert, chancelier, Gérard de Messines, Lam~ 
bert, notaire, un autre Lambert, notaire, Conon, chàtelain, 
Robert, avoué de Béthune, Roger, chàtelain de Courtrai, 
Gautier de Loeres, Richard, échanson, Eustache , camérier. 

Cartul. ms. de l'Eeckhout, fol. 37 v0 • 

Van de Putte et Carton. ChroHique de l'abb. de T er Daest, p 37. vVautcrs. 
Table chronol., t. IJ, p. 771. 

213. 

1177. Actum est hoc anno MCLXXVII. 
Philippe donne à l'église de Zonnebeke quinze mesm·es de 

terre à L ampernisse et quinze pises de fromages . De plus il con
cède vingt~cinq sous, pcrçus sur une terre près de RubroeFk, 
ainsi qu'un revenu de huit sous sur la même terre. 

Témoins : Robert, avoué de Béthune, Hervin de Moorslede, 
Ga u tier cl' Arras et plusieurs au tres. 

Cartul. de Zon1tebeke, suppl. § 13. 
Callewaert. Cartttl. Zonnebeke, n° 14, p. 19. 

214. 

vers 1177. 
Philippe et sa femme Elisabeth cèdent à l'abbaye St-Médard 

de Soissons une partie de la forêt de Choisies en échange de 
bois à R étondes .. 

Témoins: Robert, chevalier de Choisies, \iVerric et Pierre 
de Choisies, son frère. 

Cartul, ms. de l'abb. St - Méd~wd de Soisso1ts, fol. 15 y o, . 
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215 . 

. vers 1177. ~-

Philippe informe l'abbesse d'Hildegarde, que, ne pouvant 
s'absenter à cause de ses grandes et nombreuses occupations, 
il lui envoie un de ses serviteurs, et, se trouvant au moment 
-de partir pour Jérusalem, il demai1de de lui dire s'il est préfé
rable qu'il reste en Palestine ou qu'il en revienne immédiate-
ment. 

Mignc . Sancta e. Hildega1'dis abbatissce oj;er,z o.nnia, col. 187. -Acta sancto
rum, septembris t.V. p. 664.- vVauters. Table chrono!., t. 11. p. 570. 

216. 

1178. 
Philippe déclare que Gillebert et ÇTérard, enfants d'Arnould 

cl' Audenarcle, ont ren cl u à l'abbaye de Eham (I) tous les biens 
appartenant à cette abbaye, qu'ils clétenaient injustement. 

Témoins: Etienne de Berchem, Bauclouin .... (illisible), 
Baudouin cl'Evergem, Gui .... (illisible), Godefroid Flarnen
court, Pierart le Vilain, Thomas de Velde, Goscewin d'Escor
naix, Goscewin de Marcke, Gérard, prêtre de Flobecq. 

Vidimzts Sttr parchemin (Arch. État Mo1tS. Trésorcrie, 11° 61) de Marguerite 
de Cmrstantinople du 4 mai 127 3. 

217. 

vers 1178. 
Philippe prescrit l'observance, dans tous ses domaines, des 

lois concernant la justice en matière de crimes et de délits 
d'attribution, des baillis, à la levée des tailles, etc. 

Witteboe!?, fol. 176 v0 • 

d'Oudegherst. Anna-les de Flandre (édit. Lesbronssa1't), t. 1, p. 426. -Die
ri cx. Lois des Gantois, t. 1, p. 17. - Warnkönig. Flandrische Staats-und 
Redtsgeschichte, t. I, preuves, p . 57. --Van Duyse. b1ventaire des chartes de la 
ville de Gand, p. 4. - vVauters. Table chrono!., t. 11, p. 584 . 

(1) Ec.:name, 
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218. 

vers 11 7 8. In Gandavo eo tempore quo (comes) rediit Hieroso
lymis. 

Philippe édicte, après son retour de Jérusalem, une ordon
nance en six articles réglant clifférents points de clroit crimineL 

D'oudegherst. Amtales de Flandre (édit. Lesbroussart), t. I, p. 431.- Die
ricx. Mémoires sur la ville de Gand, t. 1, p. 79. - ·viTarnkönig. Fla?tdrische 
Staats-ztnd Rechtsgeschic/:te, I repartie, t II,preuves, p. I3.- Van Duyse. btven
taire des chartes de la villede Gand, p. 3. - Wauters. Table chrono!., t. ll, p. 
580. 

219. 

1179. Actum est h( c Arie an1to MCLXXIX. 
Philippe confirme la convention, qui avait jaclis été conclue 

entre Lambert, abbé de St-Bertin, et Lambert, maire de Pope
ringhe, et décicle que les autres maires devront également 
se régler d'après cette convention, et tenir leur office à titre 
héréditaire, à la condition d'êtr~ révocables au gré de l'abbé 
ou de la communauté. 

Témoins : Désiré, évêque de Térouane, Robert, son frère, 
prévót de Lille, Gérard de Messin es, Guillaume de Messin es 1 

notaire du comte, Eustache, camérier, Roger, chàtelain de 
Courtrai, Gautier de Loeres. 

Orig. sceau perdu (j01zds St-Berti?r, arch. État, Gand). 
Guérard Cartul. de St-Bertin, p. 366. (diffère de l'orig inal) . - D'Hoop. 

Cartztl. de St-Bertin, p. 24. - Warnkönig. Flandrisc.he Staats-tt?td Rechtsge
schic:tte, .26 partie, t. IJ, preuv ~ s, p. I02.- Gilliodts-Van Severen. Coutttme du 
pays et comté de Flandre. Qua1' tier de Ftwnes, t . I V, p. 299. - Wauters. 
Table dronol., t. ll, p. 589. 

220. 

1179. Actum anno l11carnationis Dominice MC septuagesimo 
nono. 

Philippe ratifie la charte d'Everard, évêque de Tournai, par 
laquelle il approuve la transaction intervenue entre l'abbaye 
de Cysoing et Pétronille, son a voué, touchant certains droits 
qu'ils avaient en commun dans la forêt de Cysoing. 
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Témoins: le comte ·Philippe, Bernard de Messines, Everard, 
chä.telain de Tournai, Anselme de Lambr.es, Hellin, sénéchal, 
Pierre d_e Maisnil, Hellin, son frère, Hugues de Fertin . 

Cartul. de Cysoing, [o 20. 
l)e Coussemaker. Cartul . de Cysoing, p. 45. 

221. 

1179. Actum anno MCLXXVIIII. 
Philippe confi.rme !'échange des biens conclu entre l'église 

St-Martin de Fives et Hellinde Bruech, l'un de ses vassaux. 
Témoins: G(érard) de Messines, Jean, chä.telain de Lille, 

Gillebert d' Aire, Pierre de Maisnil, Gautier de Nivelles, Bau
douin de Haveskerque, Gautier de Spauth, Jean Gervais, Gau
tier de Ham. 

Cart. m.s. de St-Nicaise de Reims, fol. 61. 
Compte-rendzt CRH, 4e série, t. X, p. 189. - Wauters. Supplétne1tt à ia table 

chrmtol., p. 327. 

222. 

1179. Factum est hoc amw Domini .tv!CLXXIX indictione 
duo decima. 

Philippe approuve la cession à l'abbaye St-Nicolas de 
Furnes de soixante-six mesures de terres situées à Schoore, et 
fixe les redevances auxquelles ce bien sera soumis. 

Témoins : Robert, prévót de Lille, Herman, abbé d'Ouden• 
bourg, Arnold, abbé de l'Eeckhout, seigneur Gérard de Mes
sines, Lambert, notaire de Bruges, Conon, chä.telain de 
Bruges, Eustache, camérier, Rasse · de Gavere, Gautier de 
Loeres, Gautier, fils de Betton, Richarcl de Zedelghem. 

Van de Putte et Carton. Chronicon et Cartulariztm abbatiae sancti Nicolaï 
fi'urnensis, p. 231.- Wauters. Table chro1tol., t. 11, p. 589. 

223. 

1179. Factum est hoc anno DominiMCLXXIX indictione XII. 
Philippe transforme en un eens la redevanee d'.une rasière 

et demie de fro>::(;:Jt, que l'abbaye St.-Nicolas de Furnes lui 
payait pour des terres à Schoore. 
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Témoins : le seigneur Robert, prévot de Lille, Gérard, 
notairede Messines , Léon, clerc de Furnes, Richard Blauvoet, 
Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Gérarcl R embaud, fils 
de _Marcel, Sa.\valon d'Arras, Heliede Belle et plusieurs au tres . 

Van de Putte et Carton. CJwoJticon et c::wlttlarium abbatiae sancti Niéola'Ï 
Ftwnensis, p. 231.- Wau ter s. Tab!t: chrrmol., t. II, p. 589. 

224. 

1180.31 mars(l). A ctum Valentianis, IJ Kalendasaprilis, 
1'ndicti011e XIII, reg11ante Lttdovico VII in Francia. 

Philippe déclare que ,par ses soins et par ceux du comte Bau
douin de Hainaut , l'abbaye de Marchiennes a recouvré la dîme 
d'Aniche, usurpée contre elle au siècle précédent par Anselme 
le Barbu, alors comte d'Ostrevant. 

Témoins : Philippe, comte de Flandre et de Vermanclois, 
Baudouin, comte de Hainaul, Hervin, abbé de Marchiennes, 
Jeàn, abbé de St-Amand, Lambert, abbé de Lobbes, Evrard, 
chatelain de Tournai, R oger, chàtelain de Courtrai, R asse de 
Gavre, Michel, connétable, Jacques cl' Avesnes, Gérard , prévot 
de Douai, Anselme de Lambres, R enaud cl'Aire, Robert de 
M.ontigny , Alman de Prouvy . 

Duvivier . Actes et documetûs ancims. l' ·: ouvell ~ sé·ric, p. 109 (d 'après l'origin al 
fonds abb. de Marcltiemtes, à Lille). 

225. 

1180. mars. (n. st.) 
Philippe, par acte solennel, lègue au roi de France Philippe, 

la partie occidentale de la Flandre. ' 
A. Cartellieri. Philipp II August. Erste Bttch . B eilagMt, p. 63. - Wauters. 

Suppt. à la table clwmwl ., p. 330. 

226. 

1180. 1 décembre. Actum in Riboldi1nonte anno Dominice 
Incarnationis MCLXXX Kal. decembris. 

Philippe app:ouve l'accord qui a été conclu tntre Ie mona-

(1) Duvivier assigne à eet acte la date de n8r. Tenant compte de la mort 
de Louis VII, su rven ue Ie 19 septem bre n 8o, et de l'indiction/_ eet te cfiarte 
doit être classée en llE'o. 
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stère clu mont St-Martin et Gérarcl de St-Aubert particulièrc
ment au sujet du bois de Brancourt. 

Bulletin de la CRH, 4e série, t. lil, p. 14.- Wauters. Suppl. à la tab:e chro
no!., p. 330. 

227. 

1180. Actu1it am10 Verbi Incm/1zati MCLXXX. 

Philippe déclare qu'en sa présence, les moines de l'abbaye 
cl' Anchin se sont réconciliés a vee Godefroi de Gune. 

Philippe établit lem·s droits réciproques. 
Témoins: le comte Philippe, Élisabeth son épouse, Jacques 

d'Avesnes, Gérard de St-Aubert, Michel, connétable, Gautier 
d 'Ar ras, Pier re de Bousies, Gérard de (Pusgiens ), Gérard de 
Seguencourt. 

Orig. sceattx d'Élisabeth et Plzilipp3 (fonds ab!.J. d'A1zchi?t. Carto·n no 3) . 

228. 

1180. Actum est hoc apud AriaJn mmo Domir-zi MCLXXX. 
Philippe éclicte un nouveau règlement sur le différend sou

levé par les Calaisiens à l'occasion de la dîme des harengs. 
Témoins: Désiré, évêque des Morins, Iele et Mathilde filles de 

mon frère 1'1athieu, autrefois comte de Boulogne, Gérard de 
Messines, Everard, chapelain, Joseph, chano!ne de Bruges, 
Gillebert d'Aire, Gautier de Loeres, Siger de Gand, Symon 
abbé de St-Bertin, Étienne, hospitalier, Jean, éc:onome, Hugues 
Bloc, de Calais, Foulque, prêtre, Henri Gosir, Richer, prêtre 
de Greveninghe, Guillaume Cortenase, Jordan de Merch. 

D. Haigne1/é. Les cl~1rt e s de St-Berbt, p. 137.-"\Yauters. Table chrono~., t. 
II, p. 601. 

229. 

1180. 
Philippe régularise la vente cl'une partie de marais faite à 

l'abbaye St-Bertin par Gérard Howa. 
Témoins : Gérard, prévot de Bruges et de St-Omer, G ... 

prévot de Lille, Gillebert cl'Aire, Michel, connétable de Cassel, 
IÎ 
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Gillebert de Seghers-C::tpelle, G6rarcl de R enescure, Thierri 
cl ::! Rubrouck. 

D. Haigner3. Les chzrtes de S t-Bertin, t. I , p . 138 (Analyse et tétnoins) . 

230. 

1180. Actum est hoc anno Domini MCLXXX. 

Philippe approuve l'acte de Didier, évêque des Morins, 
par lequel un e entente s 'est conclue ent re Guillaume, chäte
lai n de St~Om er, et Simon, abb6 de St-Bertin, touchant la 
propriété de I IS mesures de marais à Salperwick. 

Témoins : Gérard de Messines, mon garde-sccl, Pierre mon 
chapelain de R uhout, maître Guillaume Angliens, Baudouin de 
Béthune, Antoine échanson de St-Omer, Baudouin de H aves
kerque, G:)scewin de Ravensberg (Fauquemberg) et plusieurs 
au tres. 

Guérm'd . C a1't. de l'ab ) . deSt-B ertin, p. 358: - \ iVauters. Tab te chrono!., t. II, 
p. 600. 

231. 

1180. Actum amw Domini MCLXXX. 

Philippe déclare qu'après avoir acheté la prévó té cl u Cateau 
relevant de l'évêché de Cambrai, il en a fait do.l à Roger, 
évêque de Cambrai. 

T émoins : Gérard· de Messines, H ellin, échanson, Ga u tier 
cl' Ar ras, Pierre de Maisnil, Sagnase de Houdain (Hucheden), 
Jean Gervais. 

Orig. scell3 r.fo:t.is d ::. !." cath3drale de Crmt~rai, c.1rfon no 4, arch. rlé,p. , à 
l.i llc.) 

232 

118 0. Actttm au tem est hoc J..falece prescntibus scabinis Brugen
sibus an1lo Ve1'bi Incarnati 1\lillesimo centesimo octogesimo. 

Phil i pp ~ exempte les bourgeois de Damme de tout tonlieu, 
de toute exaction et du droit appelé Hans ~ . 

T .b moins : Gérard de Messines, notaire et garcle-scel, 
Eust:lche, camérier, Roger, chatelai n de Courtrai, Henri de 
Moorseele, Joséph, clerc, Lambert de Roya, Ro1lin, clerc~ 



\V au tier fils de Betton, Thierri de Spycker et Thierri de 
Pelethem. 

Warnkönig. Flandrische Staats und Rcchtsgeschichte, 28 p.wtie, t. II, P·reuves, 
p. 4. -Van Duyse. InvMttaire des arch. de la viUe de Gand, p. 5.- \\'aulers. 
Tab!e chrànol., t. II, p. 600. 

233. 

1180. Actum Atrebati a·mzo Verbi Incarnati MCLXXX. 
Philippe confirme le don, fait par son père, de trois servan

tes à l'abbaye de Marchiennes. 
Témoins : Michel, connétable, Michel, chatelain de Douai, 

Amaury de Landas, Gérard de Messines, Robert; clerc clu 
comte, Thibbaut d'Orchies. 

Duvivier. Actes et doczunettts ancims, p. 180. 

234. 

118 0. A cttmt t1t A lsgooth anno Dominice l11car:zatio71is 
MCLXXX. 

Philippe déclare queBaudouin, fils d'Eglin, et ses fils ont 
renoncé en sa présence à tout:! réclamation su r les biens cl r:; 
l'abbaye de Mant St-1\.fartin. 

Bull. de l'ac.1démieroyale deBelgique, 4u s3rie,l. III, p.IL-Wau te rs. )ttf 1 ~ 1. 

à la Table clwon'Jl. p. 230. 

235. 

1180. Actum Malece antz,o Dominice Incarna.tionis millesimo · 
centesinw octogesimo. 

Philippe donne aux religieuses de Merchem comme reele
vanee annuelle cinq pesées de fromage, · à prélcver sur la 
recette de \Vidon de Furnes. 

Témoins : Gérarcl de Messines, notaire et garcle-scel, Lam
bert, notaire, Rasse de Gavere, bouteiller, Michel, conné
taJ?le, Baudouin de Bailleul, Gautier de Vormezecle, Gautier 
de Spelth. 
Orig. scûlé (Arch . gén. dn Rojmtme. Chambre des Comptes : Chcwtes de 

Flandre).- Miraeus ct Foppens. Opera diplonMtiC.1·, t. Il: p. 1310.- 'iYauters. 
Table chronol., t. U ) p. 601. 

/ 



236. 

1180. Actum Purnis anno Incarnationis Dom,ini MCLXXX. 
Philippe déclare avoir clonné un bien situé à Neuve-Église 

et à Bailleul à l'abbaye de Messines, . dont la communauté 
s'était engagée à célébrer son anniversaire et celui de son 
frère Pierre. 

Témoins : la comtesse Élisabeth, Gérard de Messines, 
Eustache, camérier, Gillebert de Nivelle, Raoul, chatelain de 
Furnes, Gautier de Loeres, Gauthier de Vormezeele, Élie des 
Haies (Haia). 

07ig. scellé (arch. abb. de M'essines). - Vredius. Genealogiz comitttmFla?tdrice, 
t. I, p. 196. - Diegerick. In.v. abb. M~ssi11es, p. 16.-Wauters . Tabl%hronol ., 
t. II, p . 601. 

237. 

1180. Actum est autem koe Ypris in capitulo sancti 1\1artirri 
anno Verbi Incarnati millesimo centesimo octuagesimo. 

~ Philippe termine un différencl qui s'était élevé entre les bour
geois cl'Ypres et l'abbaye de Messines, au sujet cl'un tonlieu 
qui se prélevait au profit de cette clerr.ière « ad lapideam 
stratam »,et que le comte Robert avait clonné à l'abbaye. 

Témoins : Robert, prévüt de Lille, Gérarcl de Messines 
notaire et garde-scel, Jean, chatelain de Lille, Gillebert 
de Nivelle, Henri de Moorseele, Gautier de Loeres, Gautier, 
camérier d'Ypres, Gautier de Scote et Gautier fils d'Hildeberg 

· et \1\Tilleram Brecham, échevins d'Ypres. 
Orig. sceau mlevé_(abb. de Messincs). 
War.1kön ig. Flandrisóe St . ~ats 1t11d R t!clûsgeschióte, -1 ~ pzrtie, t. Il,preuves, 

p. 159, (édit. Gheldolf), t.V. p. 3.27.- Di egerick. Inventaire des chartes appar
tenattt a~ex an7Ûves de la vitte d'Ypres, t. I: p. 9. - Wauter3. Table chronol., 
t. II, p. 600, 

238 . 

1180. Actum est hoc anno Domini MCLXXX, Ipris, m 
T emplo m.ilitum. 

Philippe clonne aux religieuses de Nonnenbossche à Ypres 
une dîme située en pqrtie près de cette ville et en partie à 
Zillebeke. 



Témoins : Lambin de Bruges, le:> archicliacres de Cambrat 
et des Morins, Gérard de Messines, Richard Blauvoet, Eve
rard, chapelain, Guillaume de Messines, Gilles, aumónier, 
Léopolcl , chevalier du Temple, Eustache, camérier, Baudouin 
d'Ypres, chatelain, Euric de Moorslecle, Thibbaut de Rolle
ghem, Gautier d'Ypres, Gilles de Knesselaere, Frumalde de 
\Vingene (Wingin), Hugues Vleut, Gautier de Scoten et plu
sieurs autres. 

Van Houcke. Epistola sive appendix ad o·rigines comobiorum B.;nedidorum in 
Belgio.- Sanderus. Flandria illustrata., t. I, p. 37G (I ~ édit.), t. Ll, p. 33i 
(2e édit.) - \ran Holl ebeke . L'abb;zy..; de NMnenb:;ssche, p. G3. ~ Waut ers. 
Table chrono!., t. Il, p. 60.2. 

239. 

1180. Actum Gandavi an11o Domini MCLXXX. 

Philippe déclare que les individus bannis des domaines de 
l'abbé de St-Pierre le seront rtussi de ses propres terres et 
qu'on les livrera à l'abbé s'illes réclame. 

Témoins: Rasse de Gavere, Eustache de Grammene, Roger, 
chàtelain, Gautier de Sotteghem, Gérard de Hasselt. 

Orig. scellé (jonds St-Pierre. Arch. ÉvLhé, Gand) . 
Diericx. Mém. sur la villede Gand, t. I, p, 257.- Warn~-:öni g . Fhmd·rische 

Staats 1t11d Rechtsgeschichte, Je parti ~, t. II, preuves, p. II, t. III, p. 21.-Van Lo
keren. Chartes de St-Pierre, t.l, p.l85 . - \Vaut ers. Table c.'wonol., t. IJ, p. 601. 

240. 

118 0. Datum Purnis a11110 Domi11ice !11carnationis millesimo 
centesimo octogesimo indictione tertia ( decin-ta) epacta decinw 
septi1na. 

Philippe confirme la clonation de plusiem·s dîmes, qui avait 
été faite par Arnoul vicomte de Ghistelles et sa femme Agnès 
à l'abbaye St-Pierre d'Oudenbourg. 

Témoins : Gérard~ prévot de Lille, Gautier, chàpelain clu 
comte de \Vinendaele, Gérard, vicomte d'Oudenbourg, Boi
din de Raveschoot, Chrétien de Ghistelles, Thierri de Darr.
houdera, \Vestin de Jabbeke et ses frères, Henri de Pasquen• 
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clael, Henri cle Schirvelcle, Daniel de Thourout, Hacket de 
Rudclervoorcle. 

lVIiraeus c t Foppens. Op::,m diplomatica, t. I, p. 285.-Gallia christia,1w nov-a, 
t . V, /m trum., col. 358.- Van de Putte. Chronicon mottasterii Alde11burge11sis 
majus, p. 100 (difj)re du t :3xte do.'m§. par Mira~.ts). - Annales de l'audémie 
d'archéologie de Belgique, t. XIV, 'p. 123. - Wauters. Table chrono!., t. II, 
p. 600. 

241. 

1180. Aclum Ga11da·vi an11o b tcar ,zatiom~sDominiceMCLXXX 

indictione XIII. 

Philippe clécide qu'après enquête faite, l'abbaye SLPierre 
n 'estpas obligée cle payerles clroitsde tonlieu à Gérarcl de Roden. 

Témoins : le comte Philippe, Rasse de Gand, Eustache de 
Grammene, Roger, chàtelain, Siger, son fils, Siger de Gand, 
Oli vier de Machelen, Gérard de Messines, Gérarcl de Sotte
ghem, Gérard de Hasselt, Arnoulcl, moine, Siger, notaire, 
B:;rnarclle Roux (Rufus), Iwain de Liedekerke. 

Duchesne. Hist. g 31téa!. des maisons de Guines etc., preuves, p. 457.- Van 
Loke ren. Cha·rtesdel'abb. deSt-Pierre, t.I, p.185.--Wautcrs. Tablechro?tol, 
t. IJ, p. 601. 

242. 

118 0 . A ctmn At1'ebati t'n capitulo Beati Vedasti anno Verbi 
Incarnati MCLXXX. 

Philippe fait une donation à l'abbaye St-V aast d'Arras. 
Témoins : Robert de Béthune, l'avoué cl'Arras, Robert son 

fils. 

Duchesne. Hisf. généal de la maison de Béthune, preuves, p. 45 (jragments). 
- \Vauten. Tab!e clwono!., t. II, p. 602. 

243. 

1180. Facta stmt hec anno Domini MCLXXX. 

Philippe prend sous sa proteetion le domaine de Verke
nesse qui était situé clans ses 6tats et appartenait à l'abbaye 
de Vicogne. 



Archives hist . et litt. dtt No rd de let Fnwcc ct dn Midi de la Belgique, anué.e ' 
1854, p. 2tl l (d'aj1·ès l'original). - vVauters. Taule chronol.: t. II, p. G02. 

244. 

1180. Amw igitttr Deminice lucar11afio1iis MCLXXX facta 
est hec co?zfirmatio fer mamt1n Ge11ardi llfeáne11sis 11ofa1·ii comifis. 

Philippe confirme à l'abbaye de Von11ezeele, en les énumé
rant, les don ations qui lui ava ient été faitesparses précléccs
seurs, par lui-même e t par d'autres personnes. 

Témoins: Gillebert cl'Aire, Gautier de L oeres, Baudotün de 
Comines, H e m ~ i de Moüï·slecle, Gautier, cam ~ rier cl'Ypres , 
Sawaion cl'Arras et plusiem·s autres. 

CMon icon Vo1'1neselense, p. 40.- vVa ut ers . Table chrono!., t. II , p. G0.2. 

245. 

1180. Datum anno Domini :MCLXXX, apud Ruot in palatio 
meo. 

Philippe confirmc à l'abbaye de vVatten toutes les dona
tions que ses prédécesseurs avaie nt faites à ce monastère ct y 
ajoute de nouvelles concessions. 

T émoin : \ Villon chatelain, 

D e Coussemaker. Dommenis relatijs à la F landre maritime, p. Hl (frag
ments). - Annales d · t~ comité fiam. de France, t . V, p. 313.- vVaLlters. Ta!J!e
chronol., t. II, p. G02. 

246. 

1180. Actum est hoc anno Domini MCLXXX. 
Philippe approuve la cession cl'une dîme se prélevant à 

Blaringheri1, cession qui avait-été faite à l' église de Térouane 
par les fil.s cl u chàtelain cl' Ai re . 

Témoins : la comtesse É lisabeth , S imon, abbé d'Anchin , 
Gautier, abbé cl'Anchin, Gérarcl de Messines, Bauclouin le 
Fanne, Guillaume, chatelain de St-Omer, Gill ebert d'Aire, 
Raoul de Lens . 
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Duchet et Giry. CMt :!. de l'église de Térouane, p. td.- vVautcrs. Supplém. 
à la table chrono!., p. 330. 

247. 

1180. Actttllt est hoc amw Domi11i MC(L)XXX. 

Philippe confirme la vente de trente-cinq mesures et demie 
situées dans les ten·es nouvellement mises en culture près de 
l'Écluse (nova terra juxta Sluus), ven te qui avait été faite à un 
religieux de St-Nicolas de Furnes par Eustache, fils de Ga u tier 
et ses frères. 

Témoins: Gérard, prévót de Lille (1), Daniel, notaire, Ga u tier, 
prévót de Loo, Richard, chanoine de Sainte-Vvalburge, Robert 
de Looringe, Goscewin de Ra vensberg, Robert de Eecke, 
Guillaume de Loeres, les échevins de Furnes, Hugues Mol, 
Herbert de Wulveringhem, Herbert Crana, Wennemare, 
Saccas, Barwalde Munket, Richard, Regnier de Lampernisse 
et plusieurs autres. 

Van de Putte ct Carton. Chronicon et cartularitmt ab'Jatice Sancti Nieolaï 
F1t·mmsis, p. 92. -- \Vauters. Table óro~tol., t. II, p. 511. 

248. 

vers 1180. 

Philippe donne à la chapelle d'Hertsberghe quatorze mesu
rcs de son fief près de Gentbrugge. 

C-:l·rtitl. ms. de Cysoi1tg fol. CC 

De Coussemaker. Cartul. d::, Cysoing, p. 50. ·- La Flandre, Revue hist. 
p. 256. 

249. 

vers 1180. 

Philippe donne des pri vilèges à la vi1le cl' Ar ras et confirme 
~es lois de la ville. 

(1) Cette charte se classerait plus justement dans les années 1183, car en 
1180 Gérard de Mess:nes n'avait pas encore Ie titre de pr'évöt de Lille. 
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Orig. scelté (aux arch. d'A1'ras) . 
vVauter.s. De !'origine et des premiers développements des libertés communales 

m Belgique, preuves, p. 30. - \V"auters. Tabte chrono!., t. II, p. 60G. 

250. 

vers 1180. 
Philippe et sa femme Élisabeth donnents à l'église de 

Messines, en auri1óne, dix livres monnaie de St-Quentin à 
prendre sur letu·s revenus de la table d'échange au dit 
St-Quentin. 

Témoins : Gérard de Messines, Raoul, chàtelain de Furnes, 
Gautier de Loeres, Siger de Gand, Gautier de Vormezeele, 
Gillebert d'Aire, Rogon de Roya , Rogon de Faïel, Simon son 
frère. 

Orig. scellé de .2 scemtx, cettx du comte et de la corntesse. 
Diegerick. Invent. des cl ~ arte s de Messines, p. 19. - vVautcrs. Tabte chronot. , 

t. II, p. 6.23. 

251. 

vers 1180. 
Philippe confirme la donation de quinze livres de rente faite 

à l'église de Messines par Gé'rarcl de Messines. 

Témoins : Siger de Gand, Thierri de Beveren , Gautier de 
Nivelle, Guillaume de Loeres, Gautier de Moorseele. 

Orig. scellé. 
Diegerick. btv. chartes abb. de Messines, p. 20 . 

252. 

1181. Actum est hoc anno Domini MCLXXXI. 

Philippe, à la clemancle de sa sreur Gertrude, comtesse de 
Maurienne et avec l'assentiment du comte de Hainaut, Bau
clouin et sa femme Marguerite, approuve la donation d'une 
rente de dix livres que Gertrude avait assignée à l'abbaye de 
N.-D. d'Avesnes près d'Arras. 

Témoins : Robert, avoué, Robert, son fils, Hugues d'Oisy, 
Michel connétable, Guillaume de Loeres, Gautier d'Arras, 
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Gillebert cl'Aire, Thibbaut, chevalier clu Temple, Gérarcl de 
Messines, garele-scel du comte, Sawaion Huguedin. 

M:raeus ct Foppens. Opera diplomatica, t . lV, p. 213.- vVauters . Tnble 
chror o!.., t. rr' 11· 610. 

253. 

1181. ActûHt est hoc mmo Domini MCLXXXI. 

Philippe, à la demande de sa sceur Gertrucle, confi.1·me la 
donation cl'Lme rente de sept livres à l'abbaye Ste_Maric
Macleleine d'Estrun. 

Témoins: (les mêmes qu'au no précéclent). 
Miraeus ct Foppens. Opera diplomatica, t. IV, p. 5Hl. - Wautcrs. Tab!e 

chro11ol., t . II, p. G10. 

254. 

1181, Actum est hoc anno MCLXXXI. 
Philippe, à la demancle de sa sreur Gertrude, assigne à l'ab

·baye de Loo une rente annuelle de cent sous. 
Témoins : (les mêmes qu'au no 252). 

Orig . (sém. épisc. de Bruges). 
de Rosny. Histo :re de l'abb.de N.-D.de Loos. p.159.-VanHolleheke . Cartul. 

de St-Pier1'e de L oo, p. 23.- VVauters. Table chronot., t . II, p . 611. 

255. 

1181. Actum anno Domini MCLXXXI. 
Philippe, à la demande de sa sceur Gertrude, approuve la 

donation d'une rente de cinquante sous par an faite aux reli
gieuses de St-Nicolas de Furnes. 

Témoins : Robert, avoué, Robert, son fils, Hugues d'Oisy, 
Guillaume de Loeres, Guillaume d'Arras, Gillebert ll'Aire. 

Vredius. Généal . comitum Ftandrülc, t. I, p. 198 (jragmettts) , - Hugo. 
Ordinis Praemottstratensis annales, t. I, prmves, col. CCCCLXXVIII. 

Miraeus et Foppens. Ope·m diplomatica, t . Hf, p. 59.- ·wauters. Table 
chronol., t . ll, p·. 611. 
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256. 

1181. Actum anno D01nini MCLXXXI. 
· Philippe, à la demancle de sa sreur Gertrude, approuve la 

constitution d'une rente de cinquante sous en faveur de l'ab
baye de Nonnenbossche. 

Témoins : (les mêmes qu'au n° 255). 
Van Hollebeke. L'abbaye de Nonnenbossche, p. G4. - Wauters. Table chro

no!., t. II, p. 611. 

257. 

1181. Actum anno Domini MCLXXXI. 
Philippe, à la demande de sa sreur Gertrude, confirme la 

donation qu'elle avait faite aux chanoines de Zonnebeke d'une 
rente de cinquante sous par an. 

Témoins : (les mêmes qu'au no 255). 
Orig. (sém. épisc . de Bruges). - Callewaert. Cartt.tl. de Zonneb e l~ e , no 18, p. 

23.- Attalectes pour servir à l'histoire écclé[.iastiqtte de la Belgique, t. II, p. 
333.- \Vauters. Table cMonol., t . II, p. 611. 

258. 

1181. Actum anno Dom1'ni MCLXXXI. 
Philippe, à la demancle de sa sreur Gertrude, approuve la 

donation qu'elle avait faite à l'abbaye de Meersen. 
Témoins : (les mêmes qu'au n° 255). 

Orig. scellé (Arch. gé1t. du Royatmt-e. Chartrier de la Prévoté de Meersen). 

259. 

1181. Actum anno Domini MCLXXXI. 
Philippe, à la demande de sa sreur Gertrude, confirme à 

l'abbaye de Vormezeele la do nation cl 'une rente annuelle de 
cinquante sous. 

Témoins : (mêmes qu'au n° 255). 
Orig. sceate edevi (arc:h. d' Ypres). 
Chrotticon Vormeselm;e, p. 42.-Diegerick. bw. des arch. d'Ypres,t.VII, p. 2. 

- Wauters. Table chroHol., t.II, p . 611. 
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260. 

1181:. Actum anuo Dominice Incarnationis MCLX,XXI. 

Philippe clonne à l'abbaye d'Eename une terre appartenant 
à son alleu situé à Eyne. 

Témoins :Rasse de Gavere, Jacques d'Avesnes, Lambin, 
archidiacre de Cambrai et des Morins, Gérard de Messines, 
Siger de Gancl, Jean, abbé de St-Amand, Florent,' abbé de 
Hesclin (Inclensis), Hugues abbé cl'Hasnon, Wen·ic, abbé de 
Lobbes, et plusieurs autres. 

Piot. Cart. d'Emame, p. 58 (d'après le cartul. ms .).- Wauters. Suppl. à la 
table chronol., p. 335 . 

261. 

1181. Actum est hoc anno Incarnationis Domi11ice MCLXXXI 

regnante Philippo Francorunt rege. 

Philippe règle le clifférencl:qui s'était élevé entre Raoul de 
Lens et les moines de l'abbaye cl'Hesclin. 

Témoins : Gérarcl de Messines, garele-scel et notaire clu 
comte, Sawalon Hucheclen, cl' Ar ras, Gillebert cl' Ai re, Arnould 
de kaen et plusieurs autres. 

Orig . sceazt perdtt (jo?tds abb. d'A1tchi1t, arch. dép. à Lille). 

262. 

1181. Acttmt anno ab incarnatione Domini millesimo centesimo 
octuagesimo primo. Datum Atrebati in camera abbafis sancti 
Vedasti. 

Phi-lippe et sa femme Élisabeth donnent en aumone à l'ho
pital St-Jean cl' Arras dcux cents livres de monnaie de 
Flandre à recevoir annuellement. 

Témoins : Robert, avoué d'Arras, Hellin, sénéchal, 
Michel, connétable, Gautier d'Arras, Gillebert d'Aire, Sawa
Ion Hukeclen. 

Copie sztr papier (arch. nat. à. Paris. Ca·rt. /{. 187, Cha111,Pag·1te et Brie). 
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263. 

1181. Actum est hoc l11carnationis DominZ:Ce nU:llesimo ceute
sinw octogesimo prinw. 

Philippe confirme les droits et les possession.s du monastère 
de Loo près d'Ypres, comme son père Thierri l'avait fait. 

Témoins : Gérard de Messines, Anselme prévót d'Evers
ham, Gautier de Loo, Gautier, camérier d'Ypres, Richard 
Blauvoet de Furnes et plusiem·s au tres. 

Orig. scellé (sém. épisc. de Bruges). 
Miraeus et Fop pens. Opera diplomatica, t. I, p. 78 .- Van Hollebeke. Car

tltl. de St .. Pierre de Loo, p. 23. - Wauters. Table chrono!., t. II, p. 611. 

264. 

1181. Actum apud Mantem Desiderii anno Incarnationis 
Domini MCLXXXI. 

Philippe fait connaître que Gillebert de Nivelle a résigné 
entre ses mains 300 mesures de terre entre Oostbourg et 
Ysendike, qui avaient été clonnées à Gillebert par Ie comte 
Thierri. 

Témoins : Gérard de Messines, Étienne de Somergem, 
(fuminghem), Gillebert cl' Aire, Pierre de Mesvin (mavisio ), 
Siger de Thiennes (Thinies). 

Cartul . ms. fol. 17. - Devillers. bw. des coïtma.?tdcries, p. 174. 

265. 

1181. Actzult Insu/is anno MCLXXXI. 

Philippe déclare qu'il a rendu à Gérard de Landas l'héri
tage de Gautier de Flardeslo, à l'exception de la terre de 
Neuve-Église. 

Témoins : Robert, seigneur de Béthune et avoué cl'Arras, 
Hugues d'Oisy, Hellin, sénéchal, Michel, connétable, Eus
tache, camérier, Rasse bouteiller, Roger chatelain de Cour
trai, Guillaume chàtelain de St-Omer, Baudouin chatelain
cl'Ypres, Ga u tier de Loeres, Gillebert cl' Aire, Gautier d'Arras, 
Siger de Courtrai, Olivier de Machelen, Anselme de Lambres. 
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Orig. scellé (abb. de Messi1tes). 
Diegerick. btv. des ch:zrtes de l'ab!J. de Messines, p. 21. - Vredius. Genealo

gia comitumFlandriae, t. I, p.l95, (jragments) .-'Vauters. Tab!e chronol., t. II, 
p. 611. 

266. 

vers 1181. 
Philippe notifie que Guillaume de Loeres s 'est désisté de · 

l'opposition qu'il faisait à une donation de Berewold Munchel. 
Témöins: B3.uclouin cl' Aire, Bauclouin de Comines, Olivier 

de Machelen, Renaud d'Aire, Sawaion d'Arras. 
D. Haigneré. L'3s c!tartes de St-Bertin, p. 143 (d'après l"origi1tal). 

267_. 

118 2. 2 3 mai. Datu1'n Maguntie in solemni curia X Kal. ju1tii 
felleiter. A 11'te1t. 

Philippe figure comme témoin à la charte par -laqueUe l'em
pereur Frédéric confirme au chapître de Nivelle les privilèges 
et les biens,que ses prédécesseurs avaient accordés à cette cor
porabon et notamment Ia libre et entièrc possession de 
Nivelle. 

Cartul. ms. dte chap. de Nivelle, fol. 387. 
VVauters . L ibertés con-tnt!tnales, preuues, p. 40.-VI/ a •.1ters. Table chronol., t.II, 

p . 614. (l) 

268. 

1182. 4 aoO.t. Actum apud Lidekerca anno Domini MCL
XXXII pridie non..as augu..sti epacta decima quarta . . 

Philippe fait connaître que Walter de Ledeb ~ rg, dit Ha wel, 
a renoncé en faveur de l'abbaye de Ninove à certains revenus 
qu'il avait injustement possédés. Il reconnaît à l'abbaye 

· l'usage des eaux, droits de pacage, etc. à Pamele et Lede berg. 
Témoins : Gérard de Grimbergue, Rasse de Ga vere, Thierri 

de Beveren, _ Gérard de Hasselt, Siger de . Gand, Gérard de 
Sottegem, Gautier de Camphin, Olivier de Machelen, Siger de 
Courtrai, Siger, chatelain d'Alost, l'abbé de Pare, Philippe, 

(1) avec la date du 22 mai. 
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l'abbé de Get, Hildebrand, Guillaume prêtre de Pamele, Gille
bert de Poperinghe et ses ills,Henri et Engelhert A mmekin et 
plusieurs autres. 

Orig. scellé (fonds Ninove, cwch. État, Gand). 
Desmet. Corpus chronicorum Fla1~drice, t. 11, p. 780,- \ Y~Llt ers. T able chro-

1tol., t. JI , p. 616. 

269. 

1182. Actum mmo D ominice Incarnationis M° Co octogesimo 
secundo, A trebati . 

Philippe fait remise à la prévóté St-Martin d'Ypres de la 
dîme de Belle. 

Témoins : Gérarcl de Messines, Richard Blauvoet, H ellin 
échanson, Henri de Moorslecle, Thibbaut de Rolleghem, 
R ao ul Vulpes1 Guillaume de Machelen. 

Feys et Nelis. Ccwtul. P1'évóté de St-Martin, t. I. p. 2GJd'après le registrum 
rubrz"-m) . - vVauters. Sttppt. à la tab!e chrono!., p. 338. 

270. 

1182. 

Philippe et sa femme É lisabeth aceordent à l'abbaye 
St-Martin une rei1te de quinze li vres sur le chateau de Crépy 
(en Valois) à charge de services religieux. 

Témoins : G~rard de Messines, Guillaume de Messines, 
Joseph de Bruges, Rohin de Melun, Godard, Pierre de Crépy, 
Henner, Gautier d'Arras, Sawalon, H erber t, Albéric de Mont
Saint-Martin, Austin, sous-priem· de Saint-Martin de Laon, 
Arnould diacre, Nicolas prévó t, Ermenaud, convers. 

Cartztl. ms. de St-Martin de Lao:r, fol. 12 r 0 • 

271. 

1182. Actum Insulis mmo !11carnationis Domi11ice MCL
XXXII. 

Philippe confirme la donation cl u bi en situé à N euve-Église 
et à Bailleul. 

T érnoins : Gérard de Messines, Roger, chatelain de Cour
tra i, Eustache, camérier, . Clillebert de Nivellc, Rasse de 
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Gavere, Gautier d'Ypres, Baudouin de Bailleul, avoué de la 
même église, Gautier de L oeres. 

Orig. scellé (abb. de Messines). 
Diegerick. bw . des ch:1,rtes de Messines, p. 17.- ·wauters. Snppl. à la table 

cltro1tal., p. 337. 

272. 

i 18 2. F ucfa szmt hec amw Domini M CL XXXII indictione X V. 

Philippe confirme un échange de ten·es conclu entr~ l'un de 
ses vassaux Gautier fils d'Eustache et l'abbaye S 1-Nicolas 
de Fm·nes. 

Témoins : Eustache, camérier, Gautiet• de Loeres, les éche
~;ins de Furnes, Gérarcl de Reninghe, L éon, Guillaume cl' Ai bes, 
Henri fils de Siburge, Barrewalcl Munkel, Herhert Crana, 
Guillaume le Roux (Rufus), Bernarel fils d'Everolfe et plu
sieurs autres. 

Van de Putte et Carton. Chronicon et Cart~tlarium abbatiae S ancti Nicolaï 
F~ern e nsis, p. 86. - Wauters. T .lble chr01~o!. , t. 11, p. 617. 

273, 

1182. Actum hoc anno Verbi Incarnati .MCLXXXII. 

Philippe et sa femme Élisabeth cléclarent qu'ils ont fonclé 
près de Crépy une église en l 'honneur de St -Thon1:1.s et qu'ils 
ont établi dix chanoines, cinq prêtres, troi s eliacres et cleux 
sous-diacres, auxquels ils ont assigné certains revenus et 
accordé le privilège d'être affranchis de toute autorité)aïque, 
de pouvoir enseigner oude cliriger des écoles, etc. 

Témoins: Henri, évêque cl'Aibes, Thibbaut, abbé de Cluny, 
Gérard de Messines, Eurard, chapelain, maître Guillaume de 
Messines, Joseph de Bruges, Robin de Messines, Godarel de 
Gand, Hellin, sénéchal de Flandres, Ga u tier cl' Arras, Sawaion 
Hukeden, Raoul Trachi, Barthélemi de la Tourette (Thoriacs), 
Arnould Bulgri, Thibbaut cl'Ogier, Lambert, Minar, Thibbaut 
.Malin cl ri. 

Hemeraeus. Aztgusta Viromanduorum vindicata et iUustrata, pre·teves, p. 45. 
- Colliette. Mémoires pour servir à l 'h:'stoire du Vermaudois, t. l', p. 417 . 
Wauters. T able chronol., UI. p. 61G. 
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274 

.118 2. Actzon a pud 1 \I ont ~m Desiderii anno l11car1latiouis 
Domini M CL XXXII. 

Philippe aceorde son ässentiment à la donation de trente 
cinq mesures de terre, situées au bord de la mer, faite par 
Guillaume Gonela au frère Thibaut de Fm·nes. 

Témoins : Gérard de Messin es, Gautier de Spelt, Gillebcrt de 
Nivelle, Eustache de Machelen, Gautier Gonela , fils, Vroolfe, 
son frère. 

Carttû. ms. des commanderi~s uet;;es jol. 33 ;'o --- DeYill c rs. In v. des COIJt -

manderies p. 175. · 

275 

1181-1182. 
Philippe transmet en toutc franchise à 1 'abbé Sai11uel et au x 

religieux de Cysoing les cl eux ti ers de la dîme de Chéreng. 

T émoins : le comte Philippe, Gérarcl de Mess ines, Gillebert 
de ... , Amaury de Landas, Gérard, prévo t de Douai, Pierre de 
Maisnit, Egide P upiol, Hugues de Tresin. 

Orig. scellé, (a·rch. clép. de Litle). 
De Coussem.aker Cartul. de Cysoi?tg, p. 5::>. 

276. 

1160-1182. 
Philippe et sa fe mme Élisabeth prennent sous leur protee

tion l'abbaye de Clainnarais. 
Diegerick. Invent. des cha.rtes et documents des archives d~ la villc d' Ypres, 

t. I, p. 10.- 'Vauters. Table chronol, t. II, p. G:23. 

277. 

1183. Actum anno Domini l\ICLXXXIII. 
Philippe déclare avoir donné en aumone à l 'église St-V aast 

d' Arras une redevanee annuelle pour l'achat cl u pain et cl u vin 
pour le sacrifice de la mes se. 

Martène et Durancl. A mplissima co!le.tio, t. I, col. 1384. --- Wauters. Sufp!. 
à la table chronol., p. 343. 
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278. 

1183. Actum Ypris in domo mea anno Dominice Incarnationis 
millesimo (centesimo) octogesimo tertio. 

Philippe confirme à l'abbaye d'Oudenbourg les biens qu'elle 
possédait en cette localité et qu'elle avait reçus de Conon et 
de Ga u tier, fils cl' Adélard le Bouteiller. 

Témoins : Philippe, comte de Flandre, Gérard de Messitles, 
Guillaume, abbé de St-Bavon, Jean, prévót d'Ypres, Eustache, 
camérier, Guillaume,chatelain de St-Omer, Hellinde Wavrin, 
Gautier de Nivelle, Arnould de Ghistelles, Gautier de Vorme
zeele, Gérard de Landas, Guillaume de Straden, chevalier du 
temple. 

Van de Putte. Chronicon monasterii ald~nburgensis maj1ts, p. 101. --- Wau
ters. Table chronol., L II, p. 628. 

279. 

118 3. Actum est hoc Eergis amw ab btcarnatione Domini 
miltesimo centesimo octogesinw tertio. 

Philippe énumère et confinne les possessions, droits et pri
vilèges de l'abbaye de Bergues St-Winoc octroyés par Bau
douin de Lille et Philippe le Bon. 

Témoins : Désiré, évêque des Morins, Gautier, archidiacre, 
Simon, abbé de St-Bertin, Haket, abbé des Dunes, Arnold, 
prévót de Watten, Gérard de Messincs, Gui, chä.telain de 
Bergues, Guillaume, chä.telain de St-Omer, Eustache, camé
rier, Ga u tier de Vormezeele, Ga u tier de Loeres, Arnold, avoué 
de Térouane. Hellin; échanson, Gillebert de Nivelle et plu
sieurs autres. 

Miraeus et Foppens. Opera diplomatica, t. I, 546. --- Pruvost. Cartul. et 
chro1t. de Berg·ues, p. 142 (d'après le cartul. ms.).--- Wauters. Table chronol., 
t. II, p. 628. 

280. 

118 3. A ct'ttm est hoc Eergis anno Dominice Incar1tationis 
MCLXXXIII. ... tempore Alexis abbatis. 

Philippe déclare que la dîme des harengs que prélevait l'ab
baye de Bergues St-'Vinoc serait dorénavant partagée en 3 



parts égales,dont la première appartiendrait à ce monastère,l:;t 
deuxième aux curés des paroisses ou les pècheurs habitent et 
la troisième aux pauvres de ces paroisses. 

Témoins : Désiré, évêque des Morins, Gauticr, archicliacre, 
Hugues de Roubaix, Simon, abbé de St-Bertin, Raket, abbé 
des Dunes, Arnold, prévot de Vvatten, Philippe, prieut·, Gau
feric, (\:V ulferic) de Bruges, Eaudry (Bal clericus) de V orme
zeele,Guillaume Baudin,Gérard de Messines, Gui,chátelain de 
Bergues et son fils Gillebert, Guillaume, chatelain de St-Omer, 
Eustache, camérier, Gautier de Loeres, Gautier de Vorme
zeele, Arnold avoué de Térouane au temps de l'abbé Alexis. 

Wauters. De l'origi1te et des premiers développements des libe-rtés communales 
en Belgique ... , etc. prmves p. 42.(d'après le cartul . d eB~·rgttes SL Wi?toc).---Pru
vost. Cartut. et chro1t. de Bergues p. 1·4'7 . (d'après lc même cartul). --- \\'auters 
Table chro1tol. t. li. p. 629. 

281. 

1183. Actum est hocGandavi in cu11Sjectu scabimwtm1 et Jura
tarum Gandensium, a1tno MCLXXXIII. 

Philippe exempte les bourgeois de Biervliet de tout toulieu, 
leur aceorde le libre passage à travers laFlandreet les affran
chit de la coutume appelée hanse. 

Témoins : Gérard, chancelier de Flandre, Gérard, prévót 
de Lille, Gautier de Nivelle, Thierri de Beveren, Gérard de 
Sottegem, Renaud d'Aire, Siger, notaire de Gancl et son fils 
Simon, Dirkin de Bassevelde, Gautier Buserus. 

IJiericx. Mémoires sur la ville de Ga1td t. I. p. 35. - Warnkönig. Fla.n.lris
che staats und RecMsgeschichte 28 partie t. II., preuves p. 109. - Di egerick. 
Jnv. des archives d'Ypres t. I. p. 11. -Van Duyse. lnv. des rhn1·tes de la vitte 
de Gand. p. 5. - Wauter1. Table chro1tol. t. I I, p. 6.28. 

282. 

1183. Actum Arie Anno Domini MCLXXIII. 

Philippe confirme à l'abbaye de Bourbourg ses b:ens et ses 
privilèges. 

Témoins : Gérard, chancelier, Haket, abbé des Dunes, Paul, 
abbé de Furnes, Richard, nutaire, Robert, a \'oué de Bahune, 
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Eustache, camérier, Gui, chatelain de Bergues, Ga u tier cl' Ar
ras, Hugues Morel, Gérard de Bailleul, Gillebert cl'Havcsk er
que, Gérard de Steenbekc, Renaud de Malincourt (! ) 
(Mallinghem). 

Cartul. ms. de Bourboztrg. fol. 172. 
M iraeus et Foppens. Opera diplomatica t. IV. p. 271. --- Amtales du Com,. 

flam. de Prattee t. IV. p. 308. --- \Vau te rs Table clwOJtol. t. II. p, 620. 

283. 

1183. Datum abbati Algtri de Cappella, apud Ruholt anno 
Domin~ MCLXXXIII. 

Philippe se portegarant de l'observation de l'acc01·d conclu 
entre l'abbaye et les . religieux de Capelle d'une part et les ha
bitants de Marc d'Oye et des viliages voisins d'autre part, qui 
s'engagent à donner au monastère le tiers de ce qu''t.m 
homme peut pêcher par bateau, pendant l'époque de la pêche 
des harengs. 

Témoins : Désiré, évêquc des Morins, Gautier, archidiacre, 
Gérard de Messines, Everarcl, chapelain, Jacques d'Avesnes , 
Guillaume, chàtelain de St-Omer, Thibbaut, templier, Gui, 
chàtelain de Bergues, Gillebert cl' Aire, Ga u tier de Loeres, 
Simon, abbé de St-Bertin, Alexis, abbé de Bergues, Everarel 
de Clairmarais. 

Coll. Moreau t. LXXXVI. p . 211 . 
Bullitüt de la C. R. H. 4e sé1·ie t. X. p. 49 . 

chro?tot. t. II. p. 34.2. 

284. 

Wauters Suppl. à la table 

1183. Actum amzo D ominice Incarnationis MCLXXXIII. 

Philippe donne au monastère N. D. de Chosvoord, une 
maison qu'il fait bàtir dan s l'une de ses forêts et y ajoute les 
terres d'alluvion situées cntre Hossenesse et Rontenesse et 
appelées Werplant <{U Zant. 

Témoins : le comte Philippe., Gérard, prévot de Bruges, Ras
se de Gavere, Thierri de Beveren, Baudouin son frère et Gau
tier de Nivellc, Gérard de H asselt, Thierri de Deinze, Gautier 
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de Busere, chasseur, Willekin son fi ls , Guillaume de Marke, 
Siger de Likevelde, Gautier son fils, Gautier de Berdamer, 
Baudouin Russemi, Guillaume de Warneton. 

Miraeus et Foppens. Ope1'a diplomatica t. IV. p. 213. ---Kluit. Historia 
critica comitatns H ollattdiae et Z ela1tdiae t. II. p. 208. - Van Lokeren. Char
tes et documentsde l 'abbayedeSt. Pier·reà Gancl t. I. p. 188. --- Wauters Table 
chrono! ., t. 11. p. 629. 

285. 

1183. Actum amw DomütZ: MCLXXXIII. 
Philippe détermine l'indemnité à laquelle avaient clroit les 

censitaires de l'abbaye d' Eenham dont les ten·es seraient em
prises par le creusement du canal entre Fm·nes et Dixmude. 

Piot . Cartul. d'Eename p. 63. 
'Vauters. De l'origi?te et des premiers développements des libe1'lés colmmmales 

en B elgique, etc. preuves p. 44. (d'après Ze cm'tul . ms. de l'abb. d 'Eenham .) --
'Vauten. Table chroJtol., t , ll. p. 629, 

286. 

1183. Actu111 apud Alost amw Dominice l11carnationis 
MCLXXXIII. 

Philippe certifie que Gérard de Landas a fait don à l'abbaye 
cl'Eename d'une terre qu'il tient en fief à Eyne. 

Témoins : Gérard de Messines, H.asse de Gavere, Gérard de 
Ninove, Robert de Béthune, Voubert cle Vorhout, Regnier 
cl' Ai re, Acearel de Hardcc ort. 

Piot. Cart d'Emame p. Gl. (d'ap rès ms. )--- Waulers. Supplélll. à la Table 
chronol. p. 342. 

287. 

118 3. Datum anno Dom,ini M CLXXXIII. 
Philippe déclare que l'abbaye d'Eenham a clroit de perce

voir à Eenham un tonlieu sur le vin qui se transporte sur 
l'Escaut. tonlieu consistant en 2 lots et demi par tonneau. 

Warnkönig. Flandrische staats und Rechtsgeschic 'de t. lll. p. 222. (édit. Ghel
dolj). -·- Wauters. De l'o1igi1~e et des premiers développements des libertés com
rnunales en B elgique. etc. prezwes p. 44. (d'après le cartztlaire.) --- Wauters. 
Table chrono! . t. 11. p. 629. 
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288. 

1183. 
Philippe exempte la pr~vóté St-Donatien de Bruges de 

tout péage. 
Gilliodts. Coutttmes du pays et comté de Flattdre t. 11, prévóté p. 27. (d'après 

le cart. de St-DOJtatien à l'Évéch~ de Bruges). 

289. 

1183. Actmn est hoc J?rugis, anno ab Incarnatione Domini 
millesinw . centesimo octogesimo tertio .... 

Philippe exempte 'les habitants de Bourbourg de tout tonlieu, 
dans le nouveau port dit Greveninghe ou Gravelines. 

Témoins: Gérard de Messines, Richard Blauvoet, Eustache, 
camérier, Gautier de Loeres, Guillaume et Gautier ses fils, 
Gui, chàtelain et Gillebert son fils, Gautier de Vormezeele, 
Henri ses frères, Radul, Gautier, Simon fils cl'Heleman, 
Salomon pêcheur, Jordan monnayeur, Simon fils de Gaurech, 
Gerewaud (Gerewaldus), Guadon. 

Warnköuig. Flandrische St,uzts zmd R eclttsgeschichte t. 111, .!· partie, prmves 
p. 123. (d'après un vidimus) .- Wauters Table chronol, t. 1!. p. 628. 

290 . . 

1183. Hec azttem facta sunt anno Domi1ti MCLXXXIII 
indictione ·prima. 

Philipp~ donne une rente annuelle à l'abbaye St-Nicolas 
de Furnes et lui attribue à Dunkerque et Nieuport la dîme des 
harengs, comme l'abbaye St-Winoc la percevait ailleurs 

Témoins: Gérard, prévót de Lille, Eustache, camérier, 
Robert cl'Eename, (Ekam), Gautier de Loeres, et plusieurs 
au tres. 

Van de Putte et C. Carton. Cfwonicon et cartularium abbatia!! Sattcti 
Nicolai· Pttmensis p. 186. - \Vauters T ,ziJle chro1~ot, t. 11. p. 630. 

291. 

1183. Facta szmt hec anno Domini MCLXXXIII, indictione 
prima apud Yprim. 

Philippe confirme les biens à l'abbaye St-Nicolas de Furnes. 
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Témoins : Désiré évêque des Morins, Gautier, archidiacre, 
Gérard prévàt de Lille, Arnold, prévàt de Watten, Jean 
d'Ypres, Eustache, camérier, Gautier de Loeres, le fils de 
Guillaume de Loo, Henri de Moorslede; Morin de Schierveld 
et plusieurs autres. 

Hugo. Ordinis praemonstratensis annales t. 1, preuves col. CCXVl. 
Miraeus et Foppens. Opera diplomatica t. I. p. 547. ·-- Vande Putte et Car

ton. Chronicon et Cartul. ab!J. St. Nicolaï Furnensis p. 93, - W a uters. Table 
chronol., t. II. p.l630. 

292. 

1169-1183. 

Philippe donne à l'église St-Pierre de Lille une pièce de 
terre située près de son verger, le long de la route d'Ypres. 

Témoins : le comte Philippe, Robert prévót de Lille, maî
tre_Gérard de Messines, Sawalon Hucheden. 

Orig. sceat.t perdu. 
Hautcceur. Cartul. St-Pierre d~ Lille p. 39. 

293. 

vers 1183 

Philippe confirme les arrangements faits entre le comte 
de Warenne et Renaud d' Aire au sujet du prêt de 40 marcs 
d'argent, remboursables à l'abbaye St-Bertin. 

Témoins : Etienne de Somerghem, Henri de Bethlo, Pierre, 
le Tisserand, Gautier le Long, Guillaume de Diffeca. 

D. Haigneré. Les chartes de St-Bertin p. 145, (d'après l'orig.) 

294. 

1183. 22 mars. Actum Purnis anno ab Incarnatione 
Domi1~i millesimo centesimo octuagesimo tertio, _ttndecimo !~al. 

aprilis. 
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Phil ippe aceorde une entière exemption cl ' impóts aux terres 
de l'abbaye des Dunes dans la chàtellenie de Fm·nes et 
conf1e aux religieux la garde de la grande écluse de ce canton . 

T émoins : O~rard de Messi nes, R aclul , chàtelain de Furnes, 
Gill.;bcrt, chàtelain de Dixmucle, Robert cl'Ypres, Gautier de 
Loeres, Etienne fils H erbert et plusicLli"S autres hommes du 
comtc. 

Mirac us et Foppe:1s. Op31'a diplomatica t. lll. p. Gl. - Cro1Jica et cartul. 
de Dun is , pp. lGG et 408. - \\'auters. Table chronot, t . U. p. 633. 

295. 

1183. 25mars.Actunt apud Male, VIII Cal. aprilis mmo 
incarnati verbi MCLXXXIII, i11dictione I epacta XXV eaJl
eur V. 

Philipp ~ confirme à l'église St-Donatien de Bruges ses 
bien s et ses privilèges et clédare que le pr~vót est son chan
~~lier, son receveur général, le maître de ses notaires, de 
ses chapelains et de tous les clercs de la cour. 

Témoi ns : Gérulfe, doyen, Guillaume, doyen de St-Omer, 
Gérard de Messin es, Hugues d'Uitkerke, Hugues Ursin, Joseph 
Robin, Hugues Abbas, chanoines; Guillaume chàtelain de 
St-Omer, Jean, chàtelain de Lille, Eustache, camérier, 
Ga u tier de Loeres, Gillebert cl' Ai re, Siger de Gand, Gautier 
de Nivelle. 

Miraeus et Foppens . Opera diplom<tica t. lip. 1188. - Wauter•, Table 
clwonol, t. Il. p. 025. (l) 

(l ) Le scribe du cornte semble avoir employé ici le style de Noël; tous les 1'e1t

sei,;nemmts chro1w!ogiquei (indictio11, épacte, c ot~wr.) s o 1~t çenx de 1183. 
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296. 

1183. 25 mars. Actum, apzt-d 1\llale, VIII Cal. aprilis anno 
millesim J centesimo uctu·tgesimo tertio. 

Philippe donne de nouveaux privilègcs à l'églisc St-Do· 
nation à Bn1ges et à ses censitaires, et cléclare que cette 
église sera aussi libre que cellede Lille, en plus que ses censi· 
taires ne seront justiciables que du prév6t ct des chanoines . 

Témoins: Gérulfc, doyen, Guillaume, doyen de St-Omer, 
Gérard de Messines, Hugues Ursin, Guillaume, chatelain de 
St-Omer, Jean, chatelain de Lille, Eustache, camérier, 
Ga u tier de Loeres, Gillebert cl' Ai re. 

1\liracus et Foppens. Ope1'a diplomatica, t. 111. p. 62. - Gilliodts. Coutu~ 
mes dzt pays dr; Flandre. Prév5té t. II. p. 27 (d'aP1'ès le radul. St-Do1tatim 
fol. 10) - \Vauters. Table chronol, t. li. p. G24. 

297. 

1183. 25 mars. Actt-trit est mmo Incarna.ti Verbi ~ICLX
XXIII, hzdictio11e I. , VIII /çal. aprilis. 

Philippe con:firme à l'église de \Vatten toutes ses posses
sions, lui clonne quelques nouveaux biens et affranchit l'église 
de toute sujétion à la Keure de Bourbourg. 

Témoins : Gérarcl de .Messines, Siger de Gancl, Michel, 
connétable, Thierri de Beveren, G(uillaume) cl' Aire, G(autier) 
de Loeres, A. de Ghistelles et autres. 

Amttûes du com. flam. de France, t.V. p, 3-lü. - Wautcrs. Ta'Jle chronol., 
t. TI. p . 625. 

298. 

1183. 27 mars. Actum est anno Incarnati Verbi MCLX
XXIII, iudictione prima VI. kal. aprilis. 

Philippe prencll'église de \iVatten sou~ sa garde, lui con
:firme la possession de ses biens et consent à ce que l'église 
y cxerce le clroit de justice civile et criminelle. 

Témoins : Gérard de Messines, Siger de Gancl et plusiem·s 
au tres. 
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Amuûes du com. flam. d:J Fra?tce. t. V. p. 813. - Wauters. Table cJwo?tol. 
t. II. p . 625. 

299. 

1184. 23 juillet. Actum Purnis annoDominiMCLXXXIIII, 
X kal augusti. 

Philippe confirme à l'abbaye de Bourbourg les biens et les 
privilèges que ses pré.decesseurs lui avaient donnés. 

Témoins: Gérard, chancelier, Paul, abbé de Furnes, Richard 
notaire, Robert, avoué de Loeres, Gillebert cl' Aire, Hugues 
Morel, Gillebert de Haveskerke, Gérard de Steenbeke, Re
naud de Malincourt. 
A nt~ ales d~t comité flam. de Fra?tce, t. IV, p. 309.-Wauters. Table chronol., 

t. IJ , p. 635. 

300. 

1184. Anno MCLXXXIV. 
Philippe fait une donation à l'abbaye St-Aubert à Cambrai. 
Témoins : Robert, ehaneelier, Guillaume, ehatelain de St-

Omer, Jean, chatelain de Lille, Gautier de Loeres, Robert de 
L oo, Gui de Bergues, Gautier de Bevere,Roger Poukes, Rasse 
de Gavere, Hugues de Basseghem,Henri de Moorslede, Alelme 
de Woestyne, Eustache de Haveskerke, Raoul de Reghers
vliet, Morin de Schiervelde, Ulfraud de Herzeele, Sichard de 
Spiers, Guillaume de Stavele, Gérard de Dugelle, Philippe 
d'Axelles, Gautier de Vormezeele, Gérard de Mechîn, Odon cl' 
Avelghem, Herbert cl'Hazebroeck, Gillebert de Rume, Guit
laurne de Salprewieh, Robert de Maehelen, Hellinde Coude
kerke, Eertin de Gruutere, I von de Primboe, Eugueran de 
Bornhem, chevalier et plusieurs au tres. 

Le Carpentier. Histoire de Cambrai et du Camb·résis, t. II, preuves, p. 85 
(fragments). - Wauters. Table chronol., t. II, p. 636. 

301. 

1184. Actum anno Domini MCLXXXIV. 

Philippe confirn-ie une donation faite autrefois par Lambert, 
fils de Dielier Brais. 
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Témoins : Gérarcl de Messines, prévot de Lille, Gautier, 
archidiacre des Morins, Gérard, abbé de St-Pierre de Blandin, 
Guillaume, chatelain de St-Omer ,Gillebert cl' Aire, Thibbaut de 
Rolleghem, Michel de Cassel. 

0. Haigneré. Les Charles de St-Bertin, p. 148. 

302. 

1184. Actum anno Dominice Incarnationis MCLXXXIIII 
comitatus vero Domini Philippi comitis anno decimo septimo. 

_Fhilippe donne à l'abbaye St-Pierre de Gand une terre 
située près de Bouchaute avec ceux qui l'habitent, les dîmes, 
la juridiction, en échange d'un bien à Blauvile près de 
Monstroul. 

Témoins : le comte Philippe, Rasse de Gavere, Gautier de 
Busere, Dirkin de Bassevelde, Siger notaire. 

Original sceau e?tlevé. (Arch. Etat. Gand). 
Warnkönig. Flandrische Staats zmd Rechtsgeschichte, 2e partie, t. UI, p. 137. 

-Van Lokeren. Chartes de St-Pierre, t. l, p. 19.2.- Wauters. Table rJwo-
1tol., t. II, p. 636. 

303. 

1184. Actum Domini MoCoLXXXIIIo anno. 

Philippe déclare que Gérard de Messines, prévot de Lille, 
son clerc, a acheté de Robert de Wavrin, une terre située sur 
le territoirede Bruges à Kalvekete. 

Témoins : Roger, évêque de Cambrai, Hugues, doyen de 
Cambrai, Égide de Gondecourt, Hellin, sénéchal, Hugues, 
chatelain de Bapaume, Sawalon Hukeden. 

Ori;. scellé (abb. de Messines). 
Diegerick. Jnv. abb. de Messines, p. 23. 

304. 

1184. Actum amw Domini MCLXXXIIII. 

Páilippe donne aux chanoines de Zonnebeke une aumone 
de 50 sous. 



- ro8 -

T émoins : R o b ~ rt avoué, Robert son fits, Hugues d'Oisy, 
G(uillaume) de Loeres, Guillaume d'Arras, S ... de Aire. 

Orig. scelté (sém. épisc. de Bruges). 

305. 

1184. Actum amw Domini MCLXXXIIII. 
Philippe donne à 1' église de Zonnebeke la clîme de «Bun za » 

ct lui fait remise cl'une rente de dix sous. 
Témoins : Gérard, prévot de Lille, Daniel, abbé, Anselme 

de Rolleghem, Anselme et Guillaume ses fils, Thibbaut de 
Rolleghem, Thibbaut son fils~ H orin de Schiervelcle, Baudouin 
de (Rabeke) Ruimbeke. 

Orig. scellé (fonds abb. ite Zomtebeke, sém. épisc. ite Brttges). - Callc\\'aert. 
Cartul. ite Zomrebeke n" 20, p . 25 . 

306. 

vers 1184. 
Philippe clonne à l'église Saint Martin cl'Ypres la chapelle 

qu'il avai t fait construire dans son chàteau situé en cette 
ville. 

Témoins : Gérard, prévüt de Bruges, Gérard, prévot de 
Lille, Richard. Blauvoet, maitre Guillaume de Messines, Bau
clouin, chatelain cl'Ypres, Erlembaud praeco, Henri de Pas
schendaele, Gautier de Scoten·. 

Feys et Nelis. Cartul. ite la prévóté ite St. Martin à Ypres p. 19. - Amtales 
ite lasociété hist . m·chéol. et litt. it'Ypres t. II. p. 182.- W auters. Table chro
no! . t. 11. p. 490. 

307. 

1185. Actum mmo Verbi Incarnati MCLXXXV. 
Philippe règle les clroits de l'abbaye cl' Anchin sur certaim ~ 

bi ens dont Robert de Montigny avait injustement revendiqué 
la possession. 

Témoins : le comte Philippe, Jean de Cysoing, Michel, con
nétable, Philippe son fil s, Pi erre de Maisnil, Mathieu cl' Aire, 
Alarcl de Borgela, Gillebert. 
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Orig. scellé, (jo11ds abbaye d'Andin, arch. clép. à Lillt) 
Escallier. L'abbaye d'Anchin p. 10. - vVauters. Table chrono!. t.ll. p. G-11. 

308. 

1185. Actum Bntgt"s et confirmatwn per manum Gera1'di de 
1\fessÜtes, prepositi Insulensis amw D01ni ~ti MCLXX~V. 

Philippe fait connaître que ceux qui ont clemeuré à Gancl 
pendant un an et un jour et se retireront ensui te dans Je 
quartier de l'abbaye St-Pierre, seront libres comme s'ils 
avaient encore leur domicile à Gancl et que lui, comte nc 
pourra prétenclre à aucun clroit sur leurs biens. 

Témoins : le comte Philippe, Roger, chatelain, Lambin, 
échanson, Gautier Busere, Dirkin de Bassevclde, Olivier de 
Machelen, Henri de Malte. 

Orig, scellé (Arch. Etat. Gand.) 
Diericx. Mém. sur la vitte de Gand, t. 1. p. 190. -- \Varnkönig Flan

clrische staats und Redtsgeschichte I ~ partie t. ll. preuves p. 1.2. - Van Lokeren 
Charles de l'abb. de St-Pier-re à Ga11cl t. p. Hl3. - vVautcrs . Table chrono!, 
t. 1'. p. G44: 

309. 

1185. Actmn est hoc anno Domini MCLXXXV. 
Philippe confirme la cession de huit mesures de ten·es, qui 

avait été faite par Nicolas Faber à l'abbaye· S 1-Nicolas de 
Furnes, en échange d'une maison .située dans cette ville. 

Témoins : Gérard prévot de Lille, Anselme prévot cl'Evers
ham, Robert, chatelain de Fm·nes, Baudouin de Hondschootc, 
Radul de Poperinghe, Herbert Crana, Herbert de Fm·nes, 
Peter kin , Eglin, Richard Adam, Eustache de I' Atre, Gérarcl 
Axa, échevins de Furnes . 

Van de Putte et Carton. Chronicon et ca·rtul. abbntiae sa1zcti 1\ïcolaï Ftmzen
sis p. 214.- Watiters. Table chronol., t. 11, p. G44 . 

310', 

1186. Actum anno Eomi11i MCLXXXV. 
Philippe approuve la cession qui avait été faite à l'abbayc 

de Loo par Philippe Beier de quarante mesm·es de terres 
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tenues en fief clu comte en échange cl'autant de mesures de 
terres, qui étaient tenues à eens par le monastère. 

Témoins : Gérarcl de Messines, prévót de Lille, Richard 
Blauvoet, G(illebert) cl' Aire, Snellard. 

Orig. scellé (sém. épisc de Bruges). 
Van Hollebeke. Carttel ;ie l'abbcty~ St-Pie·r·re de Loo , p. 25. - vVauters. 

Table chronol, t, 11. p. 784. 

311. 

vers 1185. 

Philippe cléclare qu'il a fait plusiem·s dons à sa sa::ur Ger
trude religieuse à Messines. 

Témoins : Robert, avou~, Robert son fils, Hugues d'Oisy, 
Michel, connétable, Ga u tier de Loeres, Ga u tier cl' Arras, Gille
bert cl' Aire, Thibbaut, chevalier du temple, Gérard, garele
scel du comte et Sawaion Hukeden. 

Diegerick. Inv . arc!t· M~ssi?tes, p. 26. 

312. 

1186. 11 mars (n. st.) 

Philippe figure parmilles témoins de l'acte par le.quel Mar
guerite, reine des Anglais, sceur de Philippe, roi de France. 
renonce entre les rnains du roi Henri, à ses dr;oits sur le Vexin 
norinand. 

Delisle. Catalogu& des artes de Philippe-Auguste, p. 496.- Wautcrs . /ablt 
· chronol., t. 11, p. 640. 

313. 

1186. 11 aout. ActttJJt est apud Nepa in palatio meo an1lO 
Incarnati Verbi MCLXXXVI tercio z:dus augusti. 

Philippe confirme la donation d'un domaine à l'abbaye de 
\;v.atten; cette donation avait été faite par Renaud de Spicre. 

Témoins : Robert le vieux, avoué de Béthune, Gérard de 
Belle, Wulveric de \Vulverclinghe, Gillebert de Zeghers-Cap
pelle, Gérard de \Vatten, Ghislain de Haveskerke, Goscewin, 
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serviteur clu comte, Simon, chapelain, Gomar et Bauclouin, 
chanoines. 

Annales du comitéftam. de Fnmce, t. V, p. 340.- Wauters . Tablechronol., 
t. II, p, 653. 

314. 

118 6. décembre. A ct a est hec confirmatio B apalmis anno 
Dmnini MCLXXXVI, mense decembri. 

Philippe et Matbilde ' con·.tesse de Baumont se portent 
garants cl'une cession de clix muidées de bois qui avait été 
faite à l'abbaye de Fonsomme par René senéchal de Ver
mandois. 

Témoins : Sim on de Faiel, Rogon de Faiel, Jean de Al
bies, Gautier de Marchiennes, Drogon de Sailli et plusiem·s 
au tres. 

Victor de Beauvillé. Recueil de docunwnts i1tédits co1zcerJta1tt la Picardie, 
t. J, p. 8 (d'après orig. fonds abb. de Fottsomme à St.-Qumtin). - Wauters. 
Table chronol., t. II, p. 654. 

315. 

1186. Actum est hoc anno Domi1~i Nzillesimo ctJntesimo octoge
simo sextoapud Ruhout. 

Philippe cléclare le clifférencl terminé entre le monastère de 
St-Bertin et Gautier de Vormezeele, la propriété du marais 
de HouHes étant cédée à l'abbaye. 

Témoins : Gérard, prévót de Lille, Guillaume, chàtelain de 
St-Omer, Gillebert cl' Aire, Baudouin de Haveskerke, Jean de 
Reninghe, Thierri de Rubroec, Falearel et Daniel, moines de 
St-Bertin. 

Guérard. Cartul. de l'abb. de SLBertin, · p. 367. - D. Haigneré. Les 
chartes de St-Berti1z, p. 152. - Wauters. Table chronol., t. II, p. 654. 

316. 

1186. Actum anno Domini MCLXXXVI. 

Philippe donne les droits de fiefs et des revenus à l'abbaye 
de Blandèques. 
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Témoins : G( érard) de Bruges, prévót de St-Omer, mon frère 
ct mon chancelier, G(érard) de Messincs, préYot de Lille, 
G(autier), chätelain de St-Omer, Gillebert d'Airc, Michel, 
notre connétable. 

1\liraeus et Foppcns, O)cm diplUJmûi a 111. p. :ï7;J. --- \Vautcrs. Tab! -; chro
no!., 1. II , G~) - l. 

317. 

118 S. Actum. apud Dakmchanz, anno Domini MCLXXXVI. 
Philippe donne au monastère cl'Eename cinquante mesures 

de la «Moer» située près de celle de l'abbaye de Loos. 

Témoins : Mathilcle, mon épouse, fille clu roi de Portugal, 
Gérarcl, pérvót de Bruges et de St Omer, chancelier de Flan
dre, Gérard préYot de Lille, Rasse de Gavere, Siger de Gancl, 
Gautier Busere, et Dirkin de Basscvelde, venenrs. 

Piot. Cart d'Emamc, p. 60. (d'après ms.) . - Wauters. Supplémc11t à la 
table chrono!., r. 354. 

318. 

1186. Actum Gandavi et confirmatmn per mamtm Ge1'ardi de 
~ îfecinis p1/epositi ii'lsttlensis mmo Domini MCLXXXVI. 

Philippe fait conn~ître qu'il n'a aucun clroit sur les étran 
gers qui viendront se fixer et mourront clans la juricliction de 
l' abbé de St Pierre de Gancl. 

Témoins : le Comte Philippe, Roget·, chatelain, · Siger de 
Gand, Symon . notaire, Lambin échanson, Gantier de Busere 
Dirkin cl'e Bassevelde, Olivier de Machelen, Henri de Ma} ter. 

Orig. Sceatt mlevé, ( Arch. évèché de Ga11d). 
Warnkör.ig, Flandrische Staats .... Je partie t. 1I preuves p. l:L -Van Loke

ren, Chartes de l'abbaye St-Pierre. p. 103. - \\ auters. Table chronol ., t. II, p. 
654-655. 

319. 

1186. Actum hoc Insulis anno Verbi l1;carnati ~iCLXXXVI 
presentibus . . . 

Philippe, concècle aux religieux du temple une terre à Slype 
en échange d'une terre clans la paroisse cl'Hulst. 
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Témoins: Gérard, prévot de Bruges et chancelier de Flan
dre, Gérard de Lille, prévot, Hellin, mon sénéchal, Lambin, 
notaire, Michel, mon. connétable, Robert, seignèur de Béthune 
et avoué d'Arras. Jean et Joseph, mes clercs. 

Cartul. ms. des commanderies. f ol. 23. ( Arch. Eüzt. lvlO?~s). 
I·Jevillers. Commanderies belges. p. 175. 

320. 

118 7. 6 mai. Facta est ista donatio anno Dominice Incarnf.l · 
tionis MCLXXXVII, IJ nonas maii. 

Philippe approuve la donation faite par Roger chatelain de 
Gand à l'égliseNotreDame et à St-Martin de.Papinglo(Popeloo ). 

Témoins : Guillaume, abbé de St-Ba von, Gérard, abbé de 
St-Pierre, Jean, abbé de St-Bertin, Gautier, abbé de Tron
chiennes, Roger, Arnould, Gillebert, ses fits, Roger, chátelain, 
Jean, chàtelain de Lille, Michel, connétable, Olivier de Mè1che
len, Siger de Gand, Renaud d'Aire, Bernarel de Roubaix, Roger 
son frère, Gautier Mor, Regnier de Praet. 

Miraeus et Foppens. Opera diplomatica t. UI p. 62. - Serrure. Cartul. de 
St. Bavon de Gand. p. 66. - Du Chesne . Bistoire gé?iéctlogiqtte des maisons de 
Guines. etc. preuves p. 107. (jragments)-Wauters. Table chronol. t, .ll. p.66l. 

321. 

118 7 .· novembre. Actum anno Domini Incarnationis MCL
XXXVII mense novembris apud Casletnm. 

Philippe déclare que son ami Everard, chátelain de Tournai, 
a donné à l'abbaye de Blandin une renteannuellede six livres 
d'argent à prélever sur un immeuble dans la chátellenie de 
Bruges. 

Témoins : le comte Philippe, Everard, chátelain de Tournai, · 
Baüdouin son fils, GaL~tier de Vormezeele, Jean, chatelain de 
Lille,, Bauclouin de Belle, Rasse de Gavere, Reusen de Trith, 
Guillaume de Corda, Gautier et Mali, clercs, Leffroi. · 

Van Lokeren. Chói:rtes et doe. de l'abb. St. Pierre à Gand, t. I. p. 196. 
Wauters. Table chronol. t. II. p. 787. 
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322. 

1187. 30 déceinbre. Actum est hoc apted Rultout i1t palatio 
meo anno Domini MCLXXXVII indictio~te quinta tercio Kal. 

Januarii. 

Philippe cléclare que Mathilde, femme de Guillaume elP. Lille 
a renoncé en faveur cl~ l'église de Watten à ses droits sur un 
bien qu'elle avait reçu en don de son premier mari Guillaume, 
fils de Renaud de Spicre. 

Témoins : Gillebert cl' Aire, Boidin de Ha ve::;kerque, Antoine 
de Pitthem, Gillebert de Seggers-Cappel, Raoul cl'Hazebrouck, 
Falearel d'Hazebrouck, Martin de Mandra, Fremold de vVin
gene, Gautier \;vensches, Goscewin de Ravensberghe, Thierri 
de Rubrouck, Guillaume de Malines, Henri de Paschendaele 
et plusieurs autres. 

Atmales ducomitéflam. de Frattce. t.V. p. 341.- vVauters. Ttlblechro?tol., 
t. II, p." 662. 

323. 

1187. Actum in Malea, anno Incarnati Verbi tnillesinto cente
simo octogesimo septimo. 

Philippe, après a vair rappelé les circonstances de la fonda
tion de la chapelle St-Basil~, fait l'énumératwn des biens 
que donnèrent son père Thierri et sa mère Sibille, à l'occasion 
de sa fondation, et fait de nouvelles donations. . 

Témoins : Gérarcl, prévót de Bruges, chancelier de Flanclre. 
Désiré, prévót, Hugues, doyen de St-Donat, Jean, chätelain de 
Bruges, Lambert, notaire, Guillaume de Messines, Gillebe-rt 
d'Aire. 

Miraeus et Foppens. Opera diplornatica, t. I, p. 652. - Gaillard. Recherches 
historiques sttr la chapelle du St.-Sang, à Bruges, p. 238. - Wauters. Table 
chronol., t. II, p. 664. 

324. 

1187. Actum a1mn Domini MCLXXXVII 'in dou10 111ea apud 
Nipe. 

Philippe notifie le jugement conclamnant Hugues de Moul-
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les à détruire un moulin qu'il avait fait batir malgré l'opposi
tion des religieux de St-Bertin. 

Témoins : Baudouin de Hondschoote, Baudo1lin de Turdin:
ghem, Eustache de Haulines, Eustache Cana, Oli.vier cl' Arkes, 

D. Haigneré. Les cluwtes de St. Berti-n, p. 155 (d'après l'o·rig.),- Giry. Rist. 
de St-Omer, p. 83, note 3. -- Wauters. Supplém. à _la table chrono!., p. 358. 

325. 

1187. Actum est anno Domini MCLXXX septimo apttd 
Ruchout ( 1 ). 

Philippe autorise l'abbaye St-Bertin à ouvrir un marché 
le vendredi à Poperinghe, avec Jes mêmes libertéset privilèg~s 
que celui d'Ypres, et à faire creuser un canal jusqu'à cette 
ville. · 

Témoins : la reine Mathilde, mon épouse, fille du roi de 
Portugal, Gérard, prévot de Bruges et de St-Omer; chancelier 
de Flandre, Jean, chátelain de Bergues, Siger de Gand. 

Orig. sceau perdu (arch . État, Gand). 
Malbrancq. De Morinis et Morinornm rebus, t. III, p. 457. ---:-Vreclius. Genea

logia, t. I, p. 193. - Warnkönig. Flandrische ... Gesdichte. 2e partie, t. II, 
pre~tves, p. 105.- d'Hoop. Cartul. de St-Bertin, p. 25.- Gillioclts. Coutttmes, 
Quartier de Fttme.s, t. IV, p. 300. - Wauters. Table chrono!., t. II, p. 664. 

326. 

vers 1187. ' 
Philippe termüi.e la contestation qui s'était élevée entre 

l'abbaye St-Bertin et Eustache le Chien, relative ~ un moulin 
que cedernier avait fait construire à Houlle. 

Témoins : Gét~arcl, prévot de Bruges et de St-Omer et chan
celier de Flanclre, Gérarcl, prévot de Lille, Guillaume de Sta
den, chevalier du Temple, Guillaume, doyen de St-Omer, 
Thibbq.ut de Rolleghem, Étienne de Somergem, Eustache 'de 
Haulines, Thierri de Rubrouck. 

D. Haigneré. L es chartes de St-Bertin, p. 152 (d'après l'orig . ) - Vrecli.us 
Genealogia (jragments), t. I, p. 193.- Wanters Table chrono!, t. II, p. 697. 

(1) Ruhout dans Vredius. 
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327. 

118 7. Actum anno Verbi lncarnatî MCLXXXVII. 
Philippe confirme la renonciation de· Jean Eerwoel à la 

dîme de Eodensele que ce dernier avait réclamée injü~tement 
à l'abbaye de Corbie. -

Témoins : Gérard, prévot de Eruges, · Gérard, prévot de 
Lille, Gillebert, chatelain de Bergues, Guillaume de Loeres, 
Ga u tier· de Vormezeele, Gillebert d' Aire et Guillaume de 
Hondschoote. 

Orig. scellé, fonds abb. d'Anchin. (Arch. dép. Lille).- Cartul. ms. (blanc) de 
Corbie, fol. 63. vo (I) 

328. 

11 8 7. Actum est hoc 1·n capitulo_ Sancti Aud01nari anno 
Domini MCLXXXVII. 

Philippe appose son sceau à l'acte de convention entre 
l'abbaye: de Cambron et le chapitre de St-Omer au sujet. de la 
dîmes des ten·es situées à Lampernisse. 

De Smet. Ca·rtut. de Cambron, p. 509.- Lewaitte. Ristaria Cumberonmsis, 
pars 2a, p. 98.- Wauters. Table chrottol., t.)I, p. 665. 

329. 

1187. Actum ·anno ab lncarnatione Domini MCLXXXVII, 
ind1'ctione quinta. 

Philippe renonce au eens de cinq marcs d'argent et cin
quante trois moutons (:uietes castrati). Ce ~ens était perçu 
sur un bien de trois cent vingt-quatre mesures situé clans le 
territoirede Furnes près de l'Y ser et appartenait au monastère 
des Dunes. Sa fcmme Matbilde et le prévót de Entges renon
cent également à tous les clroits sur ce domaine. · 

Témoins ; Gérard, prévot de Eruges, chq..ncelier de Flanclre, 
Gérard, prévót de Lille, Jean, abbé de St-Eertin, Gérarcl, abbé · 
de Clairmarais, Gérard, abbé de Villers, Arnould, prévót de 

(1) Le cartulaire porte MCL:XXXXVII 
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Watten, Robert, avoué de Béthune, · Guillaume _de Staden, 
chevalier clu . Temple, Richarcl Blauvoet, Gillebért cl'Aire et 
plusieurs autres . . 
, Adrien But. Chrontcon abbatum monasterii 'de Dunis, p. 144. - Chro?ticon 

et cartul. monastM-ii de Dunis, pp. 168, 354 et 471. - Wauters. Table chronol., 
t. 1 I, p. 664. 

330. 

118 7. Actum est hoc anno Dominice Incarnationis MCL
XXXII. 

Philippe déclare avoir donné à l'abbaye de Messines un 
tet ~ rain pour y batir un hópital, et défend d'élever en eet 
endroit un autel ou une chapelle sans Ie consentement du 
chapitre. · 

Témoins : Gérard, chancelier et prévót de Bruges, Gérard, 
prévót de Lille, Goscewin, prévót de Vormezeele, Anselme, 
prévot d'Eversham. Gautier, prévót de Loo, Baudouin, chate

. lain ·cl'Ypres, Gérarcl, chatelain cl'Ouclenbourg, Henri,justicier 
d'Ypres, Erlembaud, (praeco), Isaac de Staden, Isaac de 
Meterne. 

Feys et Nelis. Cartul. de St-Màrti?i, t.'I, p. 29. - Diegerick. Inv. charte$ 
d'Ypres, t. I, p 11.---.. Wauters. Table chró1zol.~ t. II, p. 665. 

331. 

1187. 
Philippe clonne à Marguerite, chatelaine de Courtrai, les 

biens qu' Arnoulçl van Dun eh et son frère Lambert possédaient 
à Moorsele. 

Témoins : Gillebert cl'Aire, Gautier de Lespelt, Eusfache 
van Maclele, Lambert van Liecleghem, Bernarel de ·Roubaix 
(Rosbays). 

Duchesne. Hist. géngal. des maiso?ts de Gui?tes, preuves, p. 108.- Wauters. 
Table chro?tol., t. IJ, p. 470. (1) 

(1) A vee la date de 1177. 
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332. 

1187. 
Philippe atteste en sa qualité de suzerain que l'abbayè de 

St-Quentin en 1' Ile cloit à W en·ic de Fieulaine, chevalier, une 
rente annuellede ro muiels de blé sur le moulin de Gronarcl . . 

Témoins : Hubert, abbé de l'église de Homblières (Humol'a
riensis ecclesie ), A nis, doyen de St-Quentin, Gérarcl, garclien, 
Jacques cl' Ave-sn es: Drogon de Faiel, "\V en·ic de Moiaque. 

Cartul. ms·. de St-Quentin e1t l'Ile, rol. 27 vo. 

333 . 

. 1187. 
Philippe clonne à l'abbaye de N.-D. à Soissons une rente 

de z mille harengs exigible à Mar~click. 
·Témoins : Guillaume de Loeres, B ... , de Comines, G ... 

de Moorseele. 
Cartul. ms. de l'abb. N-D. de Soisso1ts, fol, 278, vo. 

334. 
vers 1187. 
Philippe confirme la transaction faite entre .Baudouin de 

Comines et l'église St-Bertin pour mettre fin à la contes...; • 
tation élevée entre eux au suj~t cl'une terre appelée « obstal » 

Témoins : Henri de Bailleul, Bauclouin de Wachtebeke, 
Guillaume. Gonella, Simon de Strazeele, Gérard de Rencseure 
Thierri de Rubrouck. 

Orig. sceau perdu (a1 ~ ch. État, Gand). - d'Hoop. Cartul. de St-Bertin, p. 27. 

335. 

1183-1187. 
Philippe clonne son verger situé hors la ville comme com

pensation pour un terrain que le chapitre St.-:Piern~ de Lille' 
h,ü avait cédé. 

Témoins : Gérarcl de Me~sines, prévüt de Lille, Amaury, 
doyen, Amaury, chantre, maitre Rumalde, Alard, sous-diacre, 
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. Ga u tier de Loeres, Gillebert cl' Aire, Renaud cl' Aire, fierrede 
Maisnil. · 

Orig. scellé (arch. dép. à Lille). 
Hautcreur. Cart. St-Pierre de Lille, p. ·44. 

336. 

1183-1187. 

Philippe confirme la donation d'une terre, qui avait été 
faite aux lépreux de Gand, par Gérard le Blanc (De Witte) et 
fixe clifférentes règles à suivre par ceux qui habiteraient dans 
ce domaine. 

Témoins : G(érard) de Messines, prévot de Lille, Siger, 
notaire de Gand, Sirnon Portier son frère, Georges, prêtre, 
Simon, notaire de Ga nel, maître Daniel, clercs du comte. 

Miraeus et Foppens.Opem diplomatica, t. IV, p. 212. - Diericx.Mémoires sur 
la villede Gand, t. I, p. 582. - Wauters. Table.chro1tol., t. II, p. 696. 

337. 

1183-1187. 

Philippe régularise la :vente d'une partie de marais faite à 
l'abbaye St-Bertin par Gérard Houwa. 

Témoins : Gérard, prévot de Bi·uges et de St-Omer, G( érard) 
prévot de Lille, Gillebert cl' Aire, Michel, connétable de Cassel, 
Gillebert de Zeggers-Cappel, Gérard de Renescure, Thierri 
de Rubrouck. 

D . Haigneré. Les chartes de St-Bertin, p. 138 (d'aP1'ès l'orig.)- Ma1brancq. 
De Morinis et Morinorum rebus, t. lU, p. 342.-Wauters. Table chronol., t. ll, 
p. 696. . 

338. 

1188. mai.Actum Duaci anno millesimo centesimo octogesimo 
octavo mense maio. 

Philippe et sa femme Matbilde donnent aux habitants d'Or
chies les libertés et les lois que la ville de Douai possédait, et y 
ajoutent quelques îmmunités particulières. 
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Témoins : la reine Mathilde, mon illustre épouse, G( érard) 
de Messin es, prévót de Lille, Jacques cl' A vesnes et au tres. 

Miraeus et Foppens.Opera diplomatica. t. I, p. 719.-Rectteil des ordomtances 
des rois de Prance, t. 11, p. 421.- Warnkönig. Flandrische Staats tmd Rechts
g eschihte, 2e p ~ wtie, t. II, preuves, p. 256.-Wauters. Table chrono!., t. II, p. 670. 

339. 

118 8. Actum est hoc anno Domini millesimo cent~simn octua
gesimo octavo apud Ariam. 

Philippe, à l'imitation de ses prédécesset1rs, confirme aux 
. bourgeois cl' Ai re leurs libertés, leurs franchises et àpprouve 
les statuts de la commune qu'ils a vaient fondés sous le nom de 
« Amitié » . 

Témoins : Gérard,. prévót de Bruges, Gérard, prévót · de 
Lille, Robert, avoué de Béthune,' Jean, chatelain · de Lille, 
Guillaume, chatelain cl~ St-O,n1er, Gillebert, ctiàtelain de Ber
gues, Rasse de Gavere,_ Bat-lclouin cl' Aire, Gillebert cl' Ai re, Re
na u cl cl'Aire, Bauclouin de Faiel. 

Hennebert. Hist. de la province d'Artois, t. III, p. 56 (t1'ad. française).- Re
cu.eil des ordonnances des rois de France, t. XII, p. 563. - Warnkönig. Fla9t
drische Staats 1t1td Rechtgeschichte, 2e partie, t. IV, P1'euves, p. 21. - Augustin 
Thierry. R écits des temps mérovingiens, t. III, p. 195. - Wauters. Table clwo
nol.,. t. II, p. 672. 

340. 

vers 1188. 

Philippe reconnait Hugues pour abbé de . St-Aiidré-lez
Bruges. 

Goethals. ChrO?tica monaste1'ii .Sancti Andreae, p. 51. (édit. TVeale). -
Gallia Christiana nova, t. V, instr. col. p. 359.- De Marneffe. Carütl. d'Af: 
fiighem: 3e fase., p. 274. 

341. 

1188. Actum anno Domini MCLXXXVIII, indict. VIapud 
Maleam. 

Philippe fait savoir . que le monastère de St-Anclré-lez
Bruges a cédé à cel ui cl' Affiighem une ferme à Oostbourg et 
ratifie cette cession·. · ' 
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Témoins : Gérard, prévot de Bruges et chancelier de Flan
dt'e, Gérarcl, prévót de Lille, Michel, connétable, Gautier de 
Nivelle, Arno1:1ld de Ghistelles, Lambin de Huysse, Thierri 
de Beveren, Siger de Gand. 

De Marne~c. r;a1' tul. d'Affiighem, p. 273 (d'après cartul. ms. B, 'fol. 31 vo). 

342. 

118 8. Actum in Domo me a de 111 alen anno Dominice Incarna
tio11is millesimo centesimo octogesimo octavo. 

Philippe cléclare que l'abbé cl' Aftlighem a renoflcé à tous 
ses clroit~ sur le monastère de St-André, près de Bruges, et se 
prodame l'avoué de cette dernière congrégation. 

Témoins ·: Gérard, prévot de Bruges et de St-Omer, chan
celier de Flandre, Gérard, prévot de Lille, Guillaume de Ter
monde, Jean, chàtelain de Bruges, Eustache, camérier, Gérard· 
de Grimberghen, Gautier de Nivelle, Thierri, chatelain de 
Dixti.1ude, Gérard cl'Ar:lenbourg, Arnould de Ghistelles, Siger 
de Beernem, Lambert de Huysse. 

\ · iraeus et Foppens. Opera diplomatica, t . I, p. 288.-:-.Gallia cMisiiana 1tova, 
t. V, i1tstrttm. col. 539. - Goethals. Chronica mmtasterii Sam·ti A1td'reae juxta 
Brugas, p. 50. - De Marneffe. Ca1' tul. d'Afftigh~m, /Je fase., p. 275. - vVau-
ters. Table chrmtal., t. 11, p. 672. ' 

343. 

1188. Actum anno Dominice Inc«trnationis MCLXXXVIII 
feliciter Ame1t. 

Ppilippe renonce en faveur de l'évêché cl' Arras à tous ses 
droits sur les villages de Vitry et de Fampoux. 

Témoins : S .... abbé d'Aiques, J .... abbé d'Hasnon, J .... 
abbé de Mont St-Eloi, W .... abbé d'Arnouaise, G .... abbé de 
Furnes, J. ... arehidiacre, S.... archicliacre, J.... doyen, 
H .... chantre, S.... chanoine, G(érard) prévót de Lille, 
G(érard) prévàt de Bruges, J .... prévót de Douai, H .... chate
lain cl' Arras, . G(illebert cl' Aire), H .... de Roubaix. 

Cartul. ms. de l'église d'Arras, fol. 72, V 0 • 

Miraeus et ·Foppens. Opera diplomatica, t. IV, p. 215 (di!fère. du cartul. ms.) 
'Vauters, Table chronol .. , t. II, p . . 672. 
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344. 

1188. Actum Duaci anno Domini MCLXXXY:III. 
Philippe confirme la ven te de 3 n~anses de terre; ven te 

qui avait été faite à l'abbaye de Bourbourg par Helisande de 
Rache. 

Témoins : M(athilde) épouse de Philippe, G{érard) prévót de 
Bruges et chancelier de Flandre, G(érard)prévot de Lille, P ... , 
de Douai, R .... d'Aire et B .... de Haveskerque. 

Cartu,l. ms .• le Bottrbourg, fol. 16, \'0 • 

Amtales du comité jlam. de Fra?tce, t. I V, p. 310. - \V auters. r~~bl e clwonol., 
t. Il, p. 672. ' 

345. 

1188. Actum anno Daminî MCLXXXVIII. 
Philippe du consentement de sa femme, donne à l'abbaye 

de Clairvaux une rente annuelle de 2 lasts de harengs à pré-
lever à Mardick. · 

Martène et Duranj, Thesaurzts a?tecdotorum, t. I, col. 632.- Wauters. Ta-
ble chronot., t. II. p. 672. · 

346. 

1188. Actum anno Incarnati Verbi MCLXXXVIII. 
l1hilippe donne aux frères de l'abbaye de Ter-Doest des 

terres pour qu'ils puissent ouvrir un chemin et un canal et 
extraire de la tom·be · 

Témoins : Gérard, prévot de Bruges et chanc·elier de Flan
dre, Gérard de Messines, prévót de Lille, Jean, chàtelain de 
Bruges, Gillebert de Herli, Robin de Messines, Gautier, 
(praeco), ministre du comte. 

Chronica et carttû. monasterii de Dtmis, p. 473 . ...::._ "\\'auters. Table chronol., 
t. II ,· p. 678. 

347. 

'ccs 1188. 

lJ.1ilippe déclare av01r donné ~ l:'abbaye d' Affiighem les 



biens fonds qile Godefroi de Hedersem a tenus de lui en fief 
dans la contrée de Testrep. 

Témoins : Guevekin de Sottegem, Henri de Poperode, 
Gautier de Vederleugene, Hugues Duqois. 

De Mar.neffe. Carttû. d'Afflighem, 8e fase., p. 280. 

348. 

1189. 7 avril. Act11m Ourtraci hoc postremum anno Domini 
MCLXXXIX 

Philippe règle . le clifférend qui s'était éle · ~,é entre l'abbaye 
St-Pierre de Gand et Guillaume cl' Avelghem. _ 

Témoins : le cornte Philippe, Robert avoué, Siger de Gand, 
Lambert de Vichte, Lambin de Desselghem,Olivier de Mache
len, Dirkin so~1 frère, Egide d'Odinghem. 

Duchesne_ Hist. généal. maison de Guines, pret.tves, p. 459; Rist. Ké1téal. 
m.aison de B éthzme, preuves, p. 49. - •Van Lokeren; Cha1'tes abb. St-Pierre à 
Gand, t. I, p. 198. - Wauters. Table chro~tol., t. Il, p. 679. 

349. 

1189 mai. Actum anno Domini MCLXXXIX, mense maio. 
Philippe autorise le prévót de St-Pierre de Lille, à · établir 

un chapelain dans la chapelle N .-D. près la Salle. 
Témoins : Hugues, doyen de Bruges, . Amaury, doyen de 

Lille, Jean, chátelain de Lille, Pierrede Maisnil. 
Hautcreur. Cartul. St-Pierre de Lille, p. 50. 

350. · 

1189 décembre. Actum anno Domini MCLXXXIX . 
. Philippe fondeau lieu dit Ruhout une chapellenie qu'il dote 

de trois cents mesures de terre avec la dîme, la justice,. des 
rentes etc. et attribue au chápelain le rang de chanoine de 
f'église de St-Omer. 

Témoins : le vénérable évêque des Morins, B(? ... ) prévót de 
Bruges et de St-Omer, V(? ... ) prévót de Lille, W .... doyen de 
St-Omer, W .... chátelain de St-Omer. 

Miraeus ét Foppens. Ope·ra diplomatica,· t. IV, p. 216. - Wauters. T,able 
clwcnQl .. t. 11 p. 678. -
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351. 

1189. Actum M(/leae anno Domini MCLXXXIX. 

Philippe donne en aumême à l'abbaye St-Bàvon de Gand 
une bruyère 'situé à Coudebrouch, l'abbé Henri ayant promi;;; 
de faire célébrer deux anniversaires et des messes perpétuelles 
pour le repos de l'ame du donateur et de sa femme la reine 
Mathilde. 

Témoins: G( érard), prévot de Bruges et chancelier de Flan
dre, (Gérard), pré~Ot de Lille, M(ichel), connétable, Siger de 
Gand, Simon, notaire de Gand. 

Orig. sceau perdu (Arch. État, Gand). 
lJiericx. Mém. sur la villede Gand, t. I, p. 167. - Serrure. Cartul. de St

Bavon à Ga.nd, p. 67.- Van Lokeren. Rist. de St-Bavon, p. 203.- Wauters. 
Table chronol., t. 11, p: 679. 

352. 

1189. Actum anno Verbi Incarnationi MCLXXXIV. 
Philippe détermine ses droits ·dans le Cambrésis et notam

ment le mode de percevoir le droit appelé gavallum ou gavenne. 

Témoins: Pierre, évêque d'Arras, Jean, abbé de St-Vaast, 
Herbert, abbé de St-Aubert de Cambrai, Hugues, doyen de 

· Sainte-Marie, Herbert, doyen de St-Géry, \Vulvéric aîné, 
écolatre, Vincent, prêtre de St-Géry, Henri, chantre de Sta_ 
Marie, Jean, chantre de St-Géry, Robert, avoué d'Arras, et 
seigneur de Béthune, Michel, connétable, Jean, chatelai11 de 
Lille, Hugues, chatelain de Bapaume, Guillaume, chevalier 
d'Arras, Pierre de Douai, Goscewin de St-Albin, Gautier de 
Lespait. 

Orig: avec 3 fragments de sceau (arch. dép. à Lille, trésor de chartes 1t0 165). 
Cartul. ms. église de Carnbrai, fol. 80, v0 • 

Gallia Chri~tiana nova, t. 111, instrum. col. 3.-Miraeus et Foppens. Opera 
diplomatica, t. IJ , p. 1191.- Wauters. Tablec:hronol., t. 11, p. 679. 

353. 

1189. Actum anno Verbi Incarnationi MCLXXXIX. 

Philippeexemptel'égli!'le cle ~A.rnbrai du eens qu'ellelui devait. 
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Témoins: le Seigneur Pierre, évêque d' Arras, Jean, abbé de 
St-Vaast, Herhert abbé, Aubert de Cambrai, Hugues doy~n 
de Ste_Marie, Herhert doyen, Géry, Gautier, écolàtres, Vincent 
écolàtre, Géry, Henri, chantres de Ste_Marie, Jean chantre, 
G~ry, Robert", avoué cl'Arras seigneur de Béthune, Michel, 
connétable, Jean, 'Chapelain de Lille. 

Gallia Christiana nova, t. lil, instr. cor. 5. - \Vauters. Table chrottol., t. IJ, 
p. 636. (1) 

354. 

118 9. Actum anno Domini M CL XXXIX N epe, in camera me a. 
Philippe autorise les religieux de Vancelles habitant la 

ferme de Eauelival à faire mouclre leur grain sans payer le 
droit de mouture au moulin, que le comte posséclait clans le 
voi:-.inage, près la chapelle. 

Le Glay. Glossaire topog·raphiqtte de l 'cmci!J1t Cambrésis, p. 80.- Wauters. 
T~tble cltrottol., t. 11, p. 679. · 

355. 

1189. 
Philippe concède à l'abbaye de Ham l'exemption par toute 

la Flanel re de tonlieu, tra vers, forages, etc. 
Mém. Soc. ant. 1\t forini~. t. XV, p. 79. . 

366. 

vers 1189. 
Philippe approuve la donation cl'un quart . de la dîme de · 

Carvin, donation qui avait été faite à l'abbaye de Blanclin par 
Hugucs de Spinoit. · 

Témoins : Gérard, prévót de Bruges, Gérarcl, prévót de 
Lille, chàtela.in de Bru.ses, MicheL connétable et Philippe ~on 
fils, Renaud cl'Aire, Lambin de Desse lghem, Simon, notaire. 

Van Lokeren. Chartes de l'abb. St-Pierre à Gand, t . I, p. 197.- Wautcrs. 
Table chrono!., t. ll, p . 792. 

(1) Avec date 1184. 
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357. 

1190 février. Actw·n Cortraci anno Dmnini MCLXXXIX 
mense februarii. 

Philippe donne à l'église d'Harlebeke, l'alleu près d'Hulst 
et de Bavichove que Gauthier de Lespelt lui avait vendu. 

Témoins : G( érard), prévót de Bruges et chancelier de 
Flandre, G( érarcl), prévót de Lille, R( oger), chatelain de 
Courtrai, D .. de Machelen, A ... de Ghistelles, R ... de Mous
cron (Mo'scra). 

Cartttl. ms. d' Hctrlcbekc, jol. 13 vo. 

358. 

1190 mars. Actum J.'falece a7mo Dotnimi MCLXXXIX mense 
martio. 

Philippe clonne à l'abbaye St-Bavon, les cent mesures que 
Léon de Caiant lui avait rendus et exempte de tout impót les 
terres clont il dunne 1 'énumération 

'témoins: G(érarcl) prévót de Bruges et chancelier de Flan
clre, G( érarcl) prévót de Lille, J( ean) chatelai n de Bruges, 
Michel, connétable; B .. de Bailleul, G.. de Bailleul, G(il
lebert) cl' Aire, G ... de Heila, Gautier Mauri. 

Orig. avec scean (Arch. Evêóé G-aml). 
Serrure. Carütl St Bavon, p. 66. - Van Lokeren Histoire de l 'abbaye de 

SLBavon, p. 203 - Waulers. Ta'Jte chronul, t. JI, p. ·685. 

359 . 

1190 n1ars. Actzdn mmo Domini MCLXXXIX, mense 
martio. 

Philippe ac( ~o rde à la ville cl' Au denarde les lois et les 
coutumes clont les Gantois jouissaient e~ les exer:npte de main-
morte et de servage. · 

vVarnkönig. Flandrische Staats ·u1td Rechtsgeschichte, 2e pa·rtie, ·t. IJ, p. 147. 
- Wauters. Table chronol., t'. II, p. 685. 
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1190 avril. Actum anno ab . Incar"atio11e Domini MCXC 
mense aprilis. 

Philippe affranchit à tout jamais clu clroit de mainmotte 
'les· bourgeois de Courtrai, moyennant le payement au profit 
de l'église N -D de Tournai de cleux deniers. · 

Témoins : Gérard, prévót de Brug~s et chancelier et Flan
clre, Gérard, prévót de Lille, Roger, chatelain de Courtrai, 
Lambert de Vichte. · 

Orig. scellé (arch. communales de Courtrai) . 
. Warnkönig. Flcmdrische Staats twd Rcchtsgeschichte, 2 partie, t. II, preuves 
p. 137. - B~tlleti1t CRH. ze :;érie, t. IV, p . .248. - Mussely, btv. archives 
de Co trtrai, t. I, p. 75. - Wauters. Table chronol, t. 11, p. 685. 

361. 

1190 juil~et Actzun anno Domini MCXC mense julio . 

. Philippe exempte les religieux de St-Bertin de tout droit de 
péage et leur aceorde libre passage clans l'étenclue de son 
comté. 

Témcins : Gérarcl, prévót de Bruges et de St-Omer, Robert, 
avoué d'Arras, Gérard, prévót de Lille, Gillebert d'Haves
kerque. 

D. Haigneré. Les chartes de St-Bcrtin, p. II, 162. 

362. 

1190 août . .Actum onno Domini millesimo centesimo non.a
gesi11w meme aztf(ztsto. 

Philippe exemptc les abbayes de l'orclt·e de Prémontré de 
de tout péage dans ses clomaines à la condition que les reli
gieux de Prémontré· et le ·chapitre général célèbrent son anni
versaire et celui de sa femme Mathilcle. 

Le Paige. Bibliotheca praemo1tstrate?tsis ordüûs, p. 760.- Wauters Table 
chronol., t. II, p. 687 
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1190. 31 aallt.Anno Domt:nice Incarnationis millesimd cente
simo nonagesinw, exeunti augusto. Actum est hoc apud Alost. 

Philippe confirme à l'abbaye St-Bertin ses biens et ses 
privilèges dontil donne l'énumération; il détermine les droits 
d01it le monastère jouit à Poperinghe et à Arques. 

Témoins : Gérarcl, prévót de Bruges et de St-Omer, chan
celier de Flandre, Gérarcl, abbé de St-Pierre. de Ga nel, Gérarcl, 
prévót de Lille, Robert, a voué d' Arras et seîgneur de Bé
thune, Guillaume, chatelain de St-Omer, Olivier de Machelen, 
Guillaume de Loeres. · 

Original sceau perdu (Arch. Etat, Gand). 
\Varnkönig. Flandrische Staats tmd R echtsgeschichte, 2e partie, t. II, p. 106. 

- Miraeus et Foppens. Uperct diploinatica, t. ll, p. 1333.- d' Hoop. Cc~rtul. de 
St-Berti?t, p. 25.-Gilliodts.Rectteil des ordo1't?tlmccs. Qttartier de Fu·rnes, t.lV, 
p. 302.- Wauters. Table chro1tol., t. II, p. 687. 

364. 

1190. 
Philippe prenel sous sa proteetion le monastère de St-Michel 

d'Anvers et lui coniirme tous les droits qui lui avaient été 
reconnus, clü temps cl u cluc Goclefroi et de· ses préclécesseurs, 
conformément à la keure des échevins cl' Anvers. 

Témoins : Gérard, notaire, Jacques cl' Avesnes, Eustache 
de .Grammene, Gautier de Nivelle, Boidin de Berseele, Guil
laume de Warneton. · 

Co11'ipte rettd·tt CRB, 4" série, t. V I I, p. 140 (d'après ltJ cart. de l'abb de 
St-Michel). · 

365. 

1190. Actum anno Dominice lncarnati01iis MCXC. 

Philippe confirme à l'abbaye de · St-Ba von le ch·uit de pas
séder le village de Wattrelos, avec une liberté telle que 
personne sauf l'abbé ne puisse. i exercer la moindre juri
diction. 

Témoins : G( érard) prévót de Lille, Corneilfe, chapelain,' 
R ... d'Aire. 
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Orig. sceau en mauvais état (Evêché· de Gand) 
Diericx. Mémoires sur la villede Gand, t. I. p. 268. - Serrure. Ca,-trû. de 

St-Bavon à Gand, p. 69. - Van Lokeren. Histoirr:- de l'abbaye de St-Bavon. 
p. 204. - Wauters. Table chronol, t. 11, p. 688. 

366. 

· ·1190. ·Actum est hoc aJmû Domini millesinw centesimu 71ona-
gesimo. . 

Philippe, au moment de partir pour J érusalei11, coüfirme les 
privilèges de l'abbaye St-Bertin. 

Témoins : Gérard, prévót de Bruges, de . t-Omer et chan
celier, Gérard, 'prévót de Lille, Gérard d'e St-Pierre de Gand, 
'Robert, avoué cl' Arras, Guillaume, chàtelain ·de St-Omer, 
Oli~ier de Machelen, Guillaume de Loeres.'. 

D. Haign ~ ré. Le' c.'tz·rtes de St-Bertin. p. 163. - d'Hoo p. Cartul. de St-Eer
tin, p. 255. - Diegerick. lnv. des ch:1,rtes d' Ypres, t. I, p. 13. - \\ auters, 
Tablé chronol., t. ·'I, p. 688. . 

367. 

119,0. Facta est autem haec dr,natio a111W Domini MCLXXXX. 

Philippe fait don~ l'abbaye St-Bertin d'une partie de la forêt 
de \Vul verclinghe . . 

Témoins : Gérard, chancelier, prévót de Bruges et d.e 
St-'omer, Gérard, prévót de Lille, Jean, abbé de St-V aast, 
Bernard, abbé de Ham, Robert, avoué de Béthune, Michel, 
connétable, . Raoul Le Loup, de Reninghe, Gillebert ··de 
Haveskerque. 

11. Haigneré.·' Les Chartes de St-Bertin . p. 162. - Vredius. Si gil~a, t. I, 
p. 193.- Wauters, Table chronol., t. II, p. 689. 

368. 

1190. Actum apud Alost amw Domini MCXC: 

Philippe orclonne que la · moitié du rapport de la ven te des 
bois, wastines, etc. situés à Houthulst, revienn.e à l'abbaye. 

Cart. ms . de Corbie. fol. 67 v0 • 

Duvivier: Actes d doczûneitts anciens, p. 147. 
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369. 

1190. Actum anno MCXC in Nepa. 
Philippefait des donations à l'abbaye de Clairmarais. 
Témoins : Robert, avoué de Béthune, Guillaume, chatelain 

de St-Omer, Robert de Béthune, fils de l'avoué. 
Duchesne. Hist. généal. de la maison de Béthmte, preuves p . 52. (jrag

ments).- Wauters. Table chronol., t. II, p. 689. 

370. 

1190. Actum anno bzcarnationis Domini MCXC. 

Philippe termine les difficultés entre héritiers au sujet 
cl'une terre située clans la paroisse cl'Eèrnegem. 

Témt ii1s : G( érard) de Messines, prévót de Lille, Bauclouin 
de Ravenescot, Eustache de Dixmude, Malrade Eernegem. 

Origi?tal sceau enlevé. (Arch. Etat. Gand). 
d'Hoop. Càrtul. de St.-Bertin, p. 27. - Wauters. Supplém. à la table 

ckronol., p. 370. 

371. 

1190. Actum anno Dominice Incarnationis Mo ce11.fes1.1no 
nonagesimo. _ 
Philippe confirme les privilèges accordés à la ville de Gram
h1ont par son fonclateur Bauclouin VI. 
· Témoins : G( érarcl) prévót de Lille, F( ernancl) abbé de 

Clairmarais, G(érard), abbé de Grammont, G(illebert) cl' Ai re, 
B ... . d'Hazebrouck, F .... Rachier, F .... le Loup, R .... clerc 
alors ministre. 

Cha·rte de Jea1t san's peur (conse·rvé aux A·rchives de la ~v ille de Grammo1tt). 
-de Portemont. Recherches historiques sttr la villede Grammont, t. I, p. 31; 
p;ères ;nstificatives p, 235. - de ·Limbourg Stirum. Coutumes des deux villes 
etpays d'Alost, p. 509. -- Wauters. Supplém. à la table chronol . . p. 370. 

372. 

1190. Actum anno Dominice Incarnationis MCLXXXX. 

Philippe confirme à l'églisct cl'H~rl~l?ek~ le doq d~ 8 bQQ-



niers de terre à Bav1chove et de la moitié du mouÜn à Zonne
beke. 

Témoins : Gérard, prévot de Bruges et chancelier, Gérard, 
prévot de Lille, Siger, ch;Helain de Gand, Lambert de Vichte, 
R ...... de Moere. 

Cartul. ms. d~Harlebeke . fo1. 13. vn. 

373 . . 

1190. Actum annl) MCXC. 

Philippe, et sa femme fondent dans l'église St-Pierre d' Airê 
six prébendes, pour autant de chanoines qui devront être 
prêtres, et résider continueHement à Aire. 

Témoins: G(érard) prévót lie Bruges et chancelier de Flan-
dre, F .... abbé de Ctairm1.rais, G ..... autrefois abbé de Vil-
lers, B ..... cl' Ai re, Q ..... LeLoup, B ..... de Havcskerque, Q ..... 
d'Hazebrouck. 

Miraeus et Foppens. Op:Jra diplom ztica, t. lil, p. 358 . - Wauters. Tab 'e 
cl~ro1tal., t. II, p. 688. 

743. 

1190. Actzuil anno Incarnati Verbi MCXC: 
Philippe clonne aux religieux de N. D. de Loos quaraó.te 

· rasières de terres. 
Témoins : Gérard, prévot de Bruges, Gérard, prévot de 

Lille, Guillaume, ·doyen de Lille, Robert de Béthune, a voué 
cl'Afras, Robert, Guillaume et Conon ses fi.ls, Michel conné
table. 

Duchesne. Hist. généal . . de la maison de Béthune, preuves, p.50. - Wauters. 
Table chro1tol., t.· I I, p. 696. 

375. 

1190. Actum anno Domini MCXC. 
Philippe approuve la cession de dix mesures de marais qui 

avait été faite à l'abbaye de Vormezeele, par Guillaume de 
Loeres, qui tenait ce bien du comte, en fi.ef. 

Témoins : Gérard de Messines, prévot de Lille, Hugues, 
doyen de Brl1ges, Salkin de Somergem, Thibbaut de Scier
velde, Martin de Ma,.ndra, 
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Chronicon Vormeselense, p. 44.- Diegerick. Inventaire des Archives .d'Y
pres, t. VII, p. 2.- Wauters. Tablechronol., t. 11, p. 689. 

376. 

1190. Datum annu Domini MCXC. 

Philippe autorise l'église de Watten ~ d'accepter de Thierri 
de Rubroeck et de ses héritiers un «bod )) et demi de froment; 
treize " hods • et demi d'avoine et quatre sous .à percevoir 
tous les ans sur l'épier de Saint-Omer. 

Annales du comitéflam. de France, t. V, p. 327.-\Vauters. Table chronol., 
t. II, p. 689. 

377. 

1190 Datum anno Domini MCLXXXX apud Ruhout. · 
Philippe confirme les donations faites à l'abbaye de Watten 

par ses prédécesseurs ~t notaroment celle de la ferme -de Hal
linberg ou Ballenberg. 

Annales du comité flam. de France, t. V, p. 306. - Wauteq. Table chronol. 
t. II. p. 68J. 

378. 

1190 Actum anno Domini MCXC. 

PhilipiJe confirme la dorration d'une terre située à Nieuport 
dans la paroisse Saint Willibrord, clonation qui avait été faite 

· à l'abbaye cleBourbourg parJea_nde Sinengehem,fils d'f:tien"ne. 
Témoins : Guillaume, chätelain de St-Omer, Baudouin de 

Bailleul, Étienne de Sinengehem, Elnard son fils, Philippe de 
Har nes. 

t · ~ Coussemaker. Notice'szw les Archives de l'abb. de -Bourbourg, p. 54.
A1males dzt comité flam. de France, t. lV, p. 271. - Wauters. Table ch-ronol. 
t. ll, p. 689. 

379. 

1160-1190. 
Phi~ippe fait une donation de fro _ ma~e au monastère de 

Liessies,. 
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De Reiffenberg. Monuments pour servir à l'histoire des provinces de Narnur, 
etc., t . \"II, p. 664.- Wauters . Table chro1wl., t. II, p. 696. 

380. 

1161-1190. 
Philippe confirme la possession du vivier situé à Monchi 

que son père Thierri avait donné à l'abbaye d'Hasnon. 
Cartulai·re d' Hasnon, fol. 70 vo. 

381. 

1168-1190. 
Philippe exempte les habitants de Dunkerque de to11s les 

droits et tonlieux dans ses Etats. 
Pierre Faulconnier. Description historique de Dunkerqu1, t. I p. 11. (trad. 

franç.)- Van Duyse. bwent. des chartes d~ la ville de Gand, p. 4 -- Wau
ters. Table chronol., t. II, p. 695. 

382. 

1177-1190. 
Philippe aceorde à l'abbé Daniel et aux religieux de Cam

bron l'exemption du droit de· winage. 
Témoins : le frère Pierre, Jean, chàtelain de Lille, Samuel, 

abbé de Loos, Gérard de Messines. 
Diegerick. Inv. des charte(d' Ypres, t. I, p. 14 - De Smet. Cartul. de Cam

bron, p. 930. - W auters. Table ohronol., t. II, p. 696. 

383. 

:1.168-1190. 
Philippe déclare qu'il a exempté de to.us les droits de ton

lieu l'abbé et les frères Je CapellaouTer Doest. 
Ori{;;. scellé. 
Chnmique de l'abb. i-e T~r Doest, p. 39. - Wauten. Table 1hro1tol., t. ll, 

p. 794 . . 

384. 

1168-1190. 
Philippe recomman:1e à ses officier .~ de respecter certains 

privi!(!b'e;-; de l'abbaye d_e Bergues. 
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Pruvost. Cartul. et chronique -de Bergues, p. 139 (d'après le cartul. ms. jol. 
14 vo). 

385. 

1168-1190. 

Philippe donne ·à l'église de Watten vingt mesures de terre 
qlle Boidin lè Grand tenait en fief cf'Ida, comtesse de Boulo
gne . 

Amzales du comitéflam. de France, t. V, p. 335. 

386. 

1169-1190. 
Philippe exempte de tous les droits, en faveur de l'abbaye 

de Ter Doest, 400 mesures de térre, situées dans le Zuydbeve-
lau.t en Zélancle. · 

T émóins : Gérarcl de Messines, l' abbé de l'Eeckhout,Conar, 
mo_ioe, Rubin de Messines, Pierre Bertelin, Lambert son frère 
et plusieurs autres. 

0 -rigin.al '>Cellé, 
Chroniqtee de . Z:abb. de Ter Doest, p. 39. - Cronica et cartul. monasterii de 

D:mis, p. 165. - Wautcrs. Table chronol., t. 11, p. 696. 

387. 

1173-"1190. 
Philippe déclare ~ · au x baillis de Bentun qu 'il approuve la 

C ês ~ion de la pêcherie de Bentun faite par son frère Mathieu, 
comte de Boulogne, aux chanoines d'Osmey. 

Dudgale et Dodsworth. Mo·:asticon . Anglicanum, t. II, p. 140, édit. de 
1655; t, IV, p. 253, édit. de 1846. - Wauters. Table chronol., t. II, p. 697. 

388. 

vers 1190. 
Philippe donne des lois aux Brugeois. C'est une keure crimi

nette que ni les échevins, ni les bourgeois ne pot1vaient moeli
fier sans le consentement dü comte. 

Warnkönig. Fl::ut.drisde Staats u11d Rechtsgeschichte. t. I, preuves, p. 233, 
rédit. Gheldolj), t. 1', p. 417.- vVauters. Table chronol., t. ll, p. 698. 
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389. · 

vers 1190. 
Philippe donne aux Gantois une keure en tous points sem

blable à celle des Brugeois; 
D'Oudegherst. Annales de Fla?tdre, t. Il, p. 426 (éditio1t Lesbroussart).

Die icx. Mém. sur les lois des Gantois, t. I, p. 17. - ·Warnkönig. Flandrische 
Sta:äs U1td Rechtsgescltichte, t. I, preuves, p. 33~ (édit. Gh~ldolj), p. 421. -
Van Duyse. lnv. de la ville ·de Gand, p. 3. __,. Wauters. Table. chronol., t. II, 
p. 699. 

390. 

vers 1190. 
Philippe donne des lois aux habitants d'Audenarde. 

Warnkönig. Flandrische Staats und Rechtsgeschichte, t. I, preuves, p. 33, 
· (édit. Gheldolj), t. II, p. 421. - Wauters. Tab'le chronol., t. II, p. 699. 

391. . 

vers 1190. 
Philippe et sa femme aceordent aux religieux de Mont

Saint-Martin une entière exemption de tonlieu ~n Flandre 
et en Vermandois. 

Bulletin CRH, 4e sé·rie, t III, p. 75.- Wauters. Supp. à la table chronol., 
p. 375. 

392 . 

-1171-1190. 
Philippe détermine dans une keure les pénalités qui frap

pent les crimes et les délits commis à Ypres. 
Message·r des scie1tces et des arts de la Belgique, t. V, 357.- Lambin Ge

schiedkundige O!tderzoekingen, p. 53. - Diegerick. Inv. des charte'i ie la ville 
d'Ypres, t. I, p. 8 et 229. - Warnkönig et Gheldolf. Histoire· de la Fla?tdre, 
t . V, p. 426. -- Wauters. Table chronol., t. II, p. 552. 

393. 

vers 1190. 
Philippe donne une keure aux habitants de la chatellenie de 

Bruges. 



Vrediu.s. Flandria ethttica, p. 438. ~ :Be.aucourt de Noortvelde. Jaarboeken 
van den la?tde van dett vrijen, t. ·I, p.' 163.· ....:._ Warnkönig. Flaudrische Staats 
und Rechtsgeschichte, 1° parti;, t. II, preuves p. 83 (édit. Gheldolj), t. IV, p. 
463. - Wauters. Table ch?'onol., t. II, p. 698. 

394. 

1173-1190. 
Philippe informe l'évêque de Wigorn qu'il a .ràtifi.é le don · 

cl ~ l'église dè Saint Nicolas de \Viheries fait à l'abbaye .de 
Fontevraud pour le prieuré de ... Westwood, par son frère le 
comte Matthieu. 

Dugdale et Do::Jsworth. Manasticon Anglicanum, t. VI, p. 1006 (édit. de 
1846. ) - Wauters. Tq,ble chronol., t. II, p 697. 

395. 

1160-1190. 
Philippe d~clare que le chàtelain Renaud a concédé à 

l'église de Phalempin quatre bonniers de bois. 
I3uzel in. Gallo Flandria, p. 375. - Wauters. Table chrmzol., t. II, p. 695. 

396. 

vers 1190. 
Philippe ordonne ?. ses officiers, Guillaume de ·warneton et 

Boidin de Beersel, de protéger l'abbaye Saint Michel cl' Anvers, 
c ) .11me elle l'était au temps du duc Godefroi. 

B ûletin CRH, 4e série, t. VII, p. 141. - Wauters. Suppl. à la tabl~ chro-
1W ~ . p. 374. 

397. 

1191. avril-mai. Actum anno ab Incflrnatione Domini 
MCXCI. 

Philippe donne à l'ab~aye de Clairvaux la chapelle qu.'il fit 
co:b truire en Palestine, pour sa femme Mftthilde. 

Martene et Durand. Thesaurus anecdotorum, t. I, col. 639. - Wauters. 
Table chronol., t. III, p 2. 



APPENDICE. 

N° 50. 

1167. 25 décembre. In rebus gestis quas tenaci memorie 
commendar'e disponimus . ne vento oblivionis distrahantur 
scripti munitionem nón imprudenter opponimus. Hinc est quod 
ego Philippus, Flandrensmm et Viromandór.um comes, et E., 
uxor me a dilecta,hominibus Calniaci communiam coneenden tes 
ad us.um et çonsuetudinem communie Sancti Quintini auctori" 
tate sigillorum nostrorum corroboramus. De generalibus 
autem placitiset corveis eos liber0s ciarnamus et de habentibus 
partem in pla:citis et corveis pacem eis facimus. Eapropter 
Calniacens [es J de singulis do mi bus in quibus familia manserit 
infra viginti dies natalis Domini duodecim denar ios proventus 
nobis solvere assuescunt. In adventu vero nostro major com" 
munie culcitras ad usum nostrum sufficienter a'mministrabit. 
Exerc.itum quoque et equitationem: qualem in tempore comitis 
Radulphi debuerant talem nobis persol vent. Injungimus etiam 
eis ut ballivio nostro de his respondeant que audire et .tractare 
tenemur sicut apud Sanctum Quintinum quedam specialiter 
tractamus. Minutas autem querelas ante justiciarium castélli 
terminari concedimus sicut ante justidarium Sancti Quintini 
fit. Ut autem communia ista firma et rata permaneat, eam 
stabilire juravimus presentibus istis. Signum Roberti advocati 
Betunie. Signum R., castellati de Cortra. Signum Hellini dapi
feri. Signum Roberti prepositi. Signum Walteri Atrebatum. 
Signum Jacobi primi majoris. Signum Radulfi Soti. Signum 
Bernardi de Siniscourt. Signum Galteri · de Ham. Signum 
Theodericî dè Bautort .. Signum Airardi. Signum Roberti Lote" 
rel. Signum Mathei. Signum Fulconis Murere. s ·iguum Birurfi. 
Signum Hugonis. Signum Autberti fabri. Signum Martini. 
Signu~n Ravuni. Signum Pagani fabri-. Signum Petri fabri. 
Signum Gerardi _fabri. Signum Haimonis. Signum Roberti 
Cerdonis. SignumBerardi. Signum AdonisTornarhont. Signin.11 
Pulcon is presbyteri . . Signum Balduini prepositi. Actum anno 
Dominice lncarnationis millesimo centesimo sexagesimo sep
timo apud Hesdinum, octavo [ante] kalendas januari( 

Extrait des archives de la ,;ille de Chauny (AA. 1). 

·. 
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No 62. 

1168. (au dos) : Philippi comitis Flandrie, de commuta
tione ~ilve et terrarum inter nos et Roberturn de MontengL . 

Ego Philippus, dei gracia Flandrensium comés, noturn fieri 
volo omnibus fidelibus, tam. futm·is quam presentibus, quod 
Robertus de Mont.engi· et Iburgis uxor ejus ac filii eorum 
Robertus et Rainerus concedentibus fratribus ipsius Robèrti, 
Rainero, I wano atque Symone dederint recclesire Aquicinensi, 
partem sil vre sure qure est contigua silvre ipsius Aquicinensi 
recclesire et ipse Robertus in concambium accreperit ab eadem 
recclesia quatuor portiones terrre quarum una estjuxta exiturn 
nemoris, qure scilicet fuit Wenemari et_ W~lteri filii Huberti, 
altera apud Alnel, tercia apud Eernareli montem, quarta apucl 
veterem villam, ita vielelieet ut partem ejusdem nemoris reccle
sia Aquicinensis sicut proprium allodium libere et quiete in 
perpetuum possideat, et prrefatas terras qure pro eoderri 
nemore commutatre sunt : Idem Robertus de me in feodum 
teneat. Cum igitur prcéfatus Robertus cum uxore et filiis ean
dem commutationem fecisseut, et ejusdem silvre donationem 
super altare Sancti Salvatoris Aquicinensis recclesire optulis
sent, idem Robertus presentiam meam adiit et ut commuta- . 
tionem quam fecerat benigne concederem, satis devote rogavit. 
Ego vero quia commutationem pro feodo meo accrepi, precibus 

· ejus benigne assensum prebui, et sepedictam commutationem 
ratam esse clecrevi,· et ut in perpetuum firma et inconvulsa 
permaneat sigilli mei impressione et testium qui interfuerunt 
annotatione corroborari prrecepi. Signum mei Philippi comitis 
Flandrensium, S. Roberti prrepositi Sancti Audomari, S. Hel-

. lini dapiferi, Walteri de Atrebato, Gerardi de Landast, Hugo
nis de Sancto Albino, Engelranni de Gulesin, Rogeri de · 
Helengies, Eernareli fratris ejusdem. Actum est hoc anno mil
lesimo centesimo LXo VIJJo. 

Archives du Nord. Fonds de l'abbaye d'Anchin; carton n° 2; origirial sur 
parchemin, scellé du grand sceau équestre du comte Philippe, incomplet, 
pendant à des lacs de soie rouge. 



1168. (au dos): Comitis Flandrie, de aqua de Lalen. 

Ego Philippus Flandrensium et Viromandensium Comes: 
Noturn esse volo tam futuris quam presentibus quod Gerardus 
de Foresta et uxor ejus cum filiis suis ecclesie Aqui,cinensi 
sancti Salvàtoris in presentia mea et hominum meorum in 
elemosinam dederunt aquam quandam; cujus ortus in terra 
mea est et super hoc me fidejussorem constituerunt, quod si 
aliquis poro aqua illa ecclesie prefate molestiam inferrent, ego 
de eó justiciam tenererh. Hanc donationem ego concedo et me 
inde ob.siclem constituo, ecclesie clans licentiam quod quocum
que ducere voluerit aquam illam rationabiliter inter Aquici
nium et Raissam libere faciat. Quod ut raturn et in divulsum 
permaneat et temporum successione non mutetur scripto com
mendare et sigilli mei auctoritate corroborare curavi. Presen
tibus istis : SignU;m Roberti prepositi Sancti Audomarii; S. 
Roberti advocati Betunie, S. Hellini dapiferi! S. Rogeri de 
Landast, S. Gèrardi de Landast, S. Ernulfi de Cortraci, S. 
Galteri Gonelle, S. Alardi prepositi, S. Roberti de Gunclecort, 
et alion.im plurimorum. Actum hoc anno domini Mo Co LXo 
VIIIo, Insulis in domo castellani. 

Archives du ·Nord. Fonds de l'abbaye d' Anchin : carton no 2; original en 
parchemin, auq~el pcnd, à des lacs de soie vierge, le grand sceau équestre 
en cire blanche brunie du comte Philippe . 

. In nomine sanctc et individue trinitatis, amen. Ego Philipus 
dei gratia Flandrensium et Viromandensium comes, omnibus 
in perpetuum. 

Sicut ea q.ue a nostris predecessoribus locis divino cultu man
cipatis collata fuisse didici, firma et inconv:ulsa permanere 
volo, sic ea que ego vel alii meis temporibus intuitv pietatis 
contulerunt ecclesiis, ne diminuantur sive injuste auferantur, 
omnibus moelis provielere debeo Noturn itaque omnibus esse 
volo;· quocl _ Matheus de Pop~ola et Egidius filius ejus terciam 
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partem decimequamin parrochia de Wendin, jure hereditario, 
habui~se dinoscuntur, domino Al~enardensi Theoderîco reddi
derunt, cujus assensu et · petitione ego ecclesie Tornacensi 
eandem benigne concessi et contradidi. Ut autem hec traditio 
firma permaneat, sigilli mei impressione et quorumdam qui 
interfuerunt subscriptione corroboratur. Signum ~alduini 

junioris comitis de H·ainoii, S. Roberti de Landast,. S. Thecle
ri~i de Aldenarcla. S. Joszuini Crat~case. 

Actum Doaci, anno ab incarnationeDominiMoCoLX0 VIIIo. 

Cartulaire C du chapitre - de Tournai. Fo 26 vo, 27 ro . .:.._ (Rubrique) De 
decima de J1'endin. 

1172. (au dos). Philippi comitis Flat1drie, de theloneo 
Duacensi. 

t In nomine sancte Trinitatis, Amen. Ego Philippus, dei 
gracia Flar1drensium seu Virmandensium comes, serre volo 
omnes fideles tam futuros quam pnesentes quod Sigerus ~ ~e 
Duaco et mater ipsius et fratres in mea recognoverunt pàe
sentia se quicquid thelonei Duacensis passielebant et ad eos 
pertmebat <ecclesi<e Aquicinctensi ex integro in elemosinam 
dedisse acc<eptis pro beneficio suo ab eadem <ecclesia ducentis 
marcis argenti. Volentes autem ut super donatione sua 
<ecclesia ipsa nulla in posterum inquietatione vexaretur, obsi
dem me super hoc esse postulaverunt. Ego vero postulationem 
e·orum exaudiens, obsidem me super hoc salvo jure meo con
·stitui et pnefatam elemosinam manutenendam et ad quietan
dam <ecclesi<e Aquicinctensi suscipiens, presens scriptum 
sigilli mei impressione et testium idoneorum subnotatione 
munitum, in rei geste testimonium fieri volui. Signum mei 
ipsius Philippi comitis. Hujus rei testes sunt: Walterus de 
Atrebate, Michael casteilanus Duacensis, Hugo de Sancto 
Albino, Robertus de Quinci, Franco de Fleirs, \iValterus de 
.Albi, Landricus de Gulesin, Azo de Vuasiers, Bernarclus de 
Helennies, Johannes Ravinels, Fulbert de Raissa, \Villelmu 
Caniuns, Wago de Foro, Walterus Brizepot, lngelraunus 



Golias-; Gozuinus de Sancto Albino, Bonavitus de Duaco. 
Interfuerunt et scabini Bernardus, Wibeàus de Castello~ Addo, 
Ansfridus de Sancto-Petro, Johannes Tolez, Walterus Pichete, 
Lambertus filius lvonis, Elbertus, Johannes, Balduin~~ mone
tarius. Pag.anus de Duaculo. 

Actum est hoc anno Incarnati verbi millesimo centesimo 
LXXIIo. 

Arcbives du Nord. Fonds d~ l'abbaye d'Anchin : cart on no 2; original en 
parchemin ou pend, à une double queue de peau de truie, Je grand scea.u 
éq ues1 re en ei re ,blanche brunie, du comte. Pl}.ilippe, en assez bon état. 

N o 101. 

1172. (au dos) : Carta Philippi Flandrie et Viromandie 
Comitis de terra furni de Lulli. 

Ego Philippus comes Flanclric:e et Viromanclic:e et,Elysabeth 
comitissa, notum esse volumus tam posteris qüam modernis, 
quocl Robertlts de Itre, et Arnulfus filius ejus et domina Emma 
et Petrus fitins ejus et Grinbertus gener eorum et Gilla UX()f 

ejus filia scilicet prefatc:e Emmc:e, terram de furno de Lulli 
vener::1 bil i do mui Sanctce M ari;:e de Valeeli is, assensu et man u 
nostra perpetuo jure possidenclam clonaverint. Hoc tarnen acldi 
placuit guocl"omne jus nostrum nobis integrum et salvum ma
neret, et guod ipsi dat01·es prefatc:e tcrr;:e nohis juris ·nostri 
debitores in perpetui1m manerent. Ab omni autem alio calum-· 
pnie et exactionis impeclimento terram illam prefat;:e domui 
semper expedire ten~,.,ntur. Hoc excepto q uocl h;:ec eadem 
domus canonicis c:ecclesic:e Sancti Quintini duodecim solidos 
·catalaunensis monetc:e, singulis annis in perpetuum persolveL 
Ut au tem facti hujus memoria nulla temporis vetustate senes
ceret, et omni calumpnic:e periculo in posterum careret, sigilli 
nostri auctoritate, ef subscriptonim testimoni'o illucl munivi 
mus. Signum Roberti Turonensis thesaurarii et Flandric:e can
cellarii, S. Hugonis Corbeiensis abbatis, S. Hellini EeneEcalli, 
S. Petri ca,stellan,i Peronensis, S. Math ::i de Buris, S. Falconis 



dictum est, cum redditu domino suo Hellino donavit, ad opus 
prescripte recclesire in heredita.tem perpetuo }JOssidendam. 
Tune Hellinus de Burcho, annuente Johanne Gervasii qui vice 
comitis 'sicut justicia affuit prenominatam hereditatem Fru~ 
maldo cellerario et Rainerio converso; atque recclesire preno~ 
minatee libere imperpetuum possidendam contradidit, fideique 
sure -sacramento dato, recclesire donationem hanc semper se 
acquitaturum firmavit, et deinde Hellinum dapiferum de 
Vuavrin cognatum suum hujus conventionis absidem fidelis
simum esse roga vit. Qui Hellinus dapifer presens, fidei sure 
dato testimonia iel affidavit et hujus rei acquitatorem semper 
se futurum promisit. Testes justicia Johannes Gervasii, Gerar-

- dus de Porta, Gerarclus de Phalesca, atque Robertus de 
Helemmes, Petrus quoque de Havenrua, homines Hellini, 
Robertus quoque de Trepia, Balduinus de Firtin. De hinc a pud 
Formellas, Sara uxor Hellini de Brucho, juta feocli predicti 
heres, donationem recclesic.e factam concessit et se imperpe~ 
tuumacquitaturam affidavit,cum Petrode Mennilg .;:ororio suo 
qui et ipse fidem dectit et acquitaturum se cum Rogerio filio suo 
spopondiL Tune Hellinus cum uxore Sara, pheodeum de man u 
Anastasii sepedicti suscipiens, in manum Hugonis de Runcin, 
hominis sui posuit et ut super altare in recclesia beatre Marire 
de Los ex sui parte in elemosinani poneret precepi~. 

Testes horuni. : Gerardus de Falesca, Litardus de Canteleu, 
Clarbaldus de Fertin. Porro Hugo de Runcin ut dictum est 
veniens posuit super altare beatre Marire donati.onem illam 
cum virga et cespite imperpetuam elemosinam, Anastasio 
~tiam manurn apponente. Testibus prertominatis et aliis ad huc 
Enrico de Evin-mortir, Hugone de Lescin, Frumalclo de 
Insula, Clarbalclo de Justin, Balduino et Philippo etAlardode 
Los. Que omn-ia ut rata maneant perpetuo. Ego Philippus 
sigilli mei impressione confirmo. 

Acta incarnati verbi anno Mo Co LXXIIIIo. 

Archives du Nord.- Fonds de l"Abbaye de Loos, près Lille. Carton nol, 
origina1 en parchemin dont le sceau est perdu. 



Villariensis, S. Drogonis de Scaiencurt, S. Raszonis buticu-
larii, S. Walteri Atrebatensis. · · · 

Actum est hoc anno M° Co L~Xll 0 • 

Archives ·du N ord. - Fonds de 1' Abbaye de V au celles : carton no 2; ori
ginal sur parchemin auquel pendent à des Jac de soie verte les sceaux en 
cire verte du comte Philippe et de la comtessc Elisabeth. · · 

1172. (au dos) : Philippus Flandrie comes, de terra 
Anastasii de Avennes. 

In nomine Domini. Ego Philippus dei gracia Flanelriarum 
comes, notum esse volo cunctis fidelibus quocl juclicio baro
num meorum discussum et statuturn est hominem quendam de 
terra mea nomine Anastasium de Avenna, pheodum suum, 
concedentè domino suo Hellino de Bruco, de quo tenebatur 
nullius diffugii vel ex heredationis causa, sed dure necessitatis 
legitime posse vendere recclesire beatre Marire de Los, orcllnis 
Clarevallensis, si herede suo iel est primogenita filia Emma 
quia filium masculum non habet, pheodo suo per domii1um 
suum Ïnvestita, et a proximorum calumpniis liber a, et ie de 
manu filire qure heres est concedente Ht>llino recclesire preno
minate fuerit donata. Hoc juclicio approb_ato coram viris illus
tribus Hellîno de Wa vrin dapifero, Michaele constabulario, 
Gilleberto de Nivella, Gilleberto de Aria, Hugone de Fèrtin, 

, Johanne Gervasii, Adam preposito Illensi, preeepi eisdem 
testihus audientibus Johanni prenominato, ut vice mea nego
tium jllucl sicut justic ia per ageret, quatinus prrefata <ecclesia 
hereditatem prelibatam concessu meo de quo pheodus desceil
clebat secure possideret. De hinc Johanne Gervasii secundum 

receptum meum a pud A venna1i1 presente A nastasius antedie
tas cum uxore Sara reelelidit libereet absolute totum pheoclum 
suun1 terram cum redditibus Emmre filic:E et heredi sure 
domino suo Hellino concedente. Qure filia patre et matre con
cedentibus et cunctis sororibus patriusq ue duobus H.oberto de 
H~lemm~s et Vualtero presentibus töta_.m illam terram sicut 



144 

:No 138 

1176. (aû dos). Indulgentia Philippus (sic) Comitis Flan
drie, de allodiis et terris ce·nsualibus que de ipso descendunt. 

In nomine Domini. Noturn esse volo rnadernis omnibus et 
· fu t~ris, ego Philippus, deî gracia, Flanelriarum et ·viromaridie 
comes, quod abbatice beatce Marice de Los et fratribus de Cla
ravalle ibi deo servieritibus concesserim, pro redemptione 
animee mee et spe salutis ceternce, ut quicumque in comitatu 
meo, in elemosinam alodia sua in terra vel redditu eis donare 
voluerint, libere accipiant et in cecclesice hereditatem 'teneant. · 
Si quis efiam fidelium, de terris quce de me ad eensurn vel 
redditurn tenentur, predictis fr~tribus in elemosinam c}onare 
voluerit, hoc concessi, ea conditione, ut cecclesia illa elemosi
nam suscipiens, uno anno teneat, et fructut:; inde colligens, 
infra annum secularibus revendat, et ut ad me dominátus 
cum censu redeat. Elem.osinas quoque in mobilibus cecclesice 
illi donatas, libere et absque mora suscipiat-. Hcec ut incon
cussa prenominatis fratribus in perpetuum maneant, et mei 
tam in morte quam in vita memoriam habean t, ho mines me os 
in testimonium qui audierunt et viderunt subscribi feci, et 
sigilli rnei imagine confirmavi. Testes Rodbertus advocatus 
Betunire, Hellinus de Wavrin dapifer, magister Gerardus de 

. Mencines, Petrus de Mennilg, Cono, frater meu~, Johannes 
Gervasii. · 

Actum Jncarnati Verbi Mo c o LXXVIo, apud I'nsu_lam ~ 

Archives du Nord. - Fonds de l'Abbaye de Loos~ carton no 1: original en 
parchemin, scellé du sceau en cire rouge du comte Philippe, pendant à une 
double queue de parchemin. • 

1176. In nomiiie Sancte et individue Trinitatis, Amen. 
Ego Philippus, Dei perni.issione Flandrensium et Viroman
clemsium [comes], .... anime mee decrevi michi facere amicos 
de ·mammona iniquitatis.... a ut me in eterna tabernacula. 
Notum itaque sit omnibus . fidelibus .... presen ti bus quod 



assensu uxoris mee Helizabet) non ex tristicia_ .... ptompta 
animi mei devotione ecclesie l:: eati .Nicholai çle Silva ad d ...... 
dedi carrucatam unam terre, hactenus non arabilis et inculte 
ea ...... super excrescentia evellat et destruat et arabile1).1 faciat 
et omni cleinc ... . ter excolat, et in suos usus in perpetuum 
possideat, et ne aliquis ei ..... super hoc eam inquietare presu
mat, sub cura et protectionc nostra .... et omnibus adversariis 
ejus me cum predicta uxore mea protectorem et defens 
[ oremJ .... hauc a beato Nicholao et ejus ecclesie filiis vicissi
tudinem re .... tempore extreme necessitatis se . lnihi fideles 
amicos exhibean [t] .... quam et patris et matris mee animabus 
orationum suarum sust .... ricorcliam obteneant. Quod ne 
aliquo modo infirmari possit, ..... ejusdem uxoris mee impres-

- sione confirmavi et noÏ11ina ..... subte r annotari fee i. Quorum 
nomina sunt hèc. Eustac [hius]. .... Michael constabularius, 
Hellinus clapifer, \iValterus cl ... W altents -de Atrebato, Cla-
renbaldus de Vendolio, Guido ...... Gobertus de Riboldimonte, 
Syrnon . de Fahiel, Ger ... ... Actum . anno incarnati · ver bi 
MQ Ço L o XX0 Vlo. · 

Extrait des archives départemehtales de l'Aisne (H. 350). 

No 200. 

· "i 1·77. 8 AvriL In uomiiie patris et filii et spü:itns sancti 
Amen. Philippus dei gracia F la1~dren s ium et ViromandeQsium 
comes,. omni_bus tam presentibus quam futur·is in .perpetuum. 
Cum omriibüs ·èc'clesiis ex de bito ( r) caritatis tenear bet1.efacere 
pr~cipue tamen il1is venerabilibus locis clebitor sum in quibus 
totins rèligioni ~ _ lucet . spec~1!um et liberalitatis spienr.iet obse
quum. Ea propter tam presèntium quam füturorum cognitioni 
volumus esse subjectüm quam pro remedio anime mee ad 6X

pi~tionem etiam prédècessorum mem·um ecclesie sancti Georgii 
Hesdiniensis in elemosinam concessi quascumque possessiones 

. quecumque dona eadem ecClesia concessione, largitione ·comi
.. tis _Ingeli·arini vel oblatione ficlelium tempore meo adepta est. 

CU:rtem scilicet de Beccherel cum molenelino et vivaria et om-

(1 )' La ~art~ , e en italique est presq4e détt ~ uite par l'humidité. 
10 



'-

nibusque ex dono Johannis de Renti et Johannis de Valeriis 
cum aliis donis fidelium prefata ecclesia ibidem possidet. Cur
tem etiam de Albin cum omnibus q uem predicta ecclesia in 
villa et terntorio de Albin possiclet molenclinum quoque de Boin 
et alia que habet ex clono Walclrici quicquid etiam Robertus de 
Boin in ipsa villa et ten~itorio tenebatin terris, pratis, aquis et 
nemoribus. Ut igitttr hec donatio a futm·is seu presentibus nul
lum sustineat impeclimet~tum mee auctoritatis amminiculo 
confi.rmavi et sigilli .mei impressione subter signatu1'ttm etiam 
testium annotatione corroboravi. Signum Gerardi Sigillarii 
ac notarii comitis, s. Roberti advocati Atrebatensis et domini 
Betunie, S Everardi Radul castdlani Tornacensis, S. Michaelis 
constabularii, S. Hugonis de Husdenc. 

Actum est hoc anno incarnationis dominice millesimo (cente
Sbnw) septuagesimo septimo, VI iclus aprilis in nemore rohuth, 
in aula comitis regna1l.te Ludovico Francorum rege. 

Archives clu Nord . - Funds de l'Abbaye d'Anchin, carto!1 No 3: original 
sur parchemin E'fi fort mauvais état, auquel penden! à des lacs de soie verte 
de nombreux fragments de sceau en cire verte, ensachés clans une enve· 
loppe de parchemin. 

No .227. 

1180. (au dos) : Philippi comitis de Flandrie de Alta 
villa. 

In nomine patris et fi.lii et spiritus sancti, Amen. Ego Phi
lippus, dei gracia Flandrensium et Viromanclensium comes, 
notum fieri volo omnibus fidelibus tam futm·is quam presenti
bus, quod querelce inter fratres Aquicinctensis cecclesice et 
ÇJodefridum de Gusia diu agitatce pro injuriis quas idem Gode
fridus eidem cecclesice in A lt avill~ quce est in pago Vironn.n
densi inferebat, pro quibus etiam diu excommunicatus fuerat, 
hoc modo in presentia mea et hominum meorum compositce et 
pacifi.catce sunt . Goclefr.iclus instinctu divini timoris et sanö 
consilio amicorum suorum flexus et Burchardus fi.lius ejus, 
coram me et hominibus meis recog11overunt se in Altavilla, 
sive in territorio totins villce, sive in ten·is, si,·e in pratis, sive 
in aquis vel nemoribus, quce ad ·eandem villam pertinent, sive 
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in clominio, banno vel latrone, sive sanguine, sive in omni 
justicia, vel districto, sive in hominibu3 ipsius villa;, sive in 
.omnib.us qme de ipsis hominibus vel feminis remanent, nichil 
omnino juris habere, excepta quadam assignatione quam pre
dicta recclesia eiclem Godefriclo in eadem vi!la assignaverat, de 
integra scilicet carr.uèa qu::e excolit terram pertinentei11 ad 
sepedictam ::ecclesiam VIII solidos et XII jalois aveme, de 
dimidia IIII soliclo:; et VI jalois avene, de manu operario II 
so_lidos et lil jalois avenre, singulis annis in festo sancti 
Remigii persolvenclos, et unum curtile quocl prefata mcclesia 
ip:sis cleclerat ad censum X denarios tali conclitione quod nul
lam m1.nsionem ibi facere possunt, sed orlum tantu :11modo 
vel pomerium. Hoc hunen ex:ceptum est quo-I carrucm Aqui
cinctensis mcclesire libene sunt, nichil que ipsi Goclefcido vel 
ejus heredi tenentur persolvere. Recognoverunt etiam quod 
ad· placita nisi vocati a monachis nullomoclo venire clebent, 
monachi quippe per majorem suum judicia scabinorum justi
ciam suam prosequentur, nulli dumtaxat vim inferentes nisi 
per manurn Godefridi vel success01·is sui, nisi in exequenclo 
clefecerint. Et cum vocati ad hoc fuer.int, compellere de bent 
stare justitü:e predictarum fratrum illos qui ad eorumdem 
fratrum justiciam stare contempnunt, et tune terciam partem 
justitie forisfacti habere debent, et alire dure partes fratribus 
Aquicinctensibus reri1anent. Adelielerunt etiam quod si aliquis 
homo de quacumque exteriori villa in Altamvillam ad inhabi
tandum venerit, ad usus et consuetudines hominum ibi manen
hum remanebit, et mcclesia preter antiqua curtilia nuqum 
curtile clabit riisi de voluntate sua hoc facere voluerit. Aclditum 
est insuper quod homines et feminm ipsius villro, se prefaüe 
recclesire libere possunt redclere, et omr1ia mobilia sua in ele
mosinam clare. Si autem terram eidem recclesire dederint vel 
vencliclerint mcclesia per annum et diem eam libere et pacifice 
tenebit, ultra vero vel per ipsos retinébit vel tali conferet qui 
assignationem predietam ipsis persol vet. Ut ergo compositio. 
ista ab utraque parte flrmiter in . perpetuum teneretur, prece 
utriusque partis me absidem clecli, et presenti scripto sigilli 
m~i impressiorie signato confirmavi, testiumque subtersigna
torum annotatione corroboravi : Signum mei ipsius Philippi 



co mi ti~, S. Elizabeth comitiss::e· conjugis me::e, ad quam here
clitario- jure terra V.iromandensis pertinet, q ure compositionem 
istam in presentia sua a fratribus Aquicinctensibus et Goeie:. 
frido filio que ejus Burchardo recognitam et approbatam ~ sigi lli 

sui appositione confirma vit. Signum Jacobi de Avesnes, S. Ge
rard i de Sancto Autberto, S. Michaelis conestabularii, S. · 
Vualteri de Atrebato, S.Petri cle Bussi, S. Gerard i de Pusgiens, 
S. ·Gerardi de Seguencut. 

Actum anno verbi incarnati M° Co LXXX0
• 

Ar~hives du Nord.- Fonds de l'abbaye d'Anchin; carton n· 3; chiro· 
graphe en parebemin scellé des sceaux clu comte Phïlippe et de la co:11tesse 
Elisa:Jcth, pendant à une double queuedepeau de truie. 

1180. (au dos) : Privilegium Philippi comitis Flandrie 
super prepositura de Castello. 

Philippus Flandrie et Viromandie comes, omnibus tam futu· 
ris quam presentibus in perpetuum. Ne de factis priorum pos
teritas dubitarct, aut eaclem oblivioni~ situs aliquanclo deleret, 
humana cavit industria ~ollempnes contractus et elemosina
rum donationes scriptis sollempnibus annotare. Volo igitur 
ad notitiam posterorum transfundi et raturn teneri, quocl cum 
preposituram de Novo Castello ab Episcopo Cameracensi no
mine feocli deseendentem titulo emptionis mei comparavissem 
eandem et quicquicl acl ipsam de jure pertinet; venerahili domi
no et amico meo Rogero Cameraeensis episcopo et successo-
ribus ejus clonavi iri elemosinam perpetuo possidendam, pro 
remedio anim::e mere et antecessorum meorum. Ut au tem hrec 
donatio rata et quieta permaneat, et a nullo deinceps valeat 
perturbari, eanclem presentis scripti auctoritate, et sigilli mei 
impressione atque sub scriptorum testium annotatione corro
boravi. Signum Gerarcli de Messines, S. Hellini ciapiferi, 
S. Walteri de Attrebato, S. Petri de Maisnilio, S. Sagnasi . 
Hucheden, S. Johannis Gervasii. 

"Actum anno Domini Mo C() LXXXo .j . 

Archives du _Nor.d. :.__Fonds de la Cathédrale de Cambrai: Carton No 4; 
originar en parebemin auqüel est appendu à une double queue de peau 
blanche, le gr~nd sceau équestre, en ei re verte, du comte Philippe. 
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No 25S. 

-1181. Ego Philippus comes flandrire et viromandire. Noturn 
esse volo tam futm·is quam presentibus quod, ad peticionem et 
devotionem karissime sororis mee gertruclis quondam moria
nensis comitisse pie ipsius clevotiöni plaeito decurrens assensu. 
pro animabus nastris et antecesscrum nostrarum concessi 
cledi approbavi elemosinam quam ex reditibus sibi ad viven-.. 
dum;assignatis sanctimonialibus de merchem assignavit viele
lieet C solidos ex officio lambini notarii brugis annuatim 
persolvendos. Notanelurn quod ex predictis C solidis. sancti
moniales habebunt _aliquam pitantiam in die anniversarii 
ejus ex mei hoc aclclito quod sorores litterate · psalterium 
legant singule infra octavasjdici utriusque anniversarii illite
rate quingenta pater nostei:· clicant. Si vero contigerit me post 
ipsam vivere quamchu superstes .ero in octavas sancte trinitatis 
celebrabunt missam de sancto spiritu pro salute et incolumi
tate mea. Ut igitur hec elemosina nostra rata permaneat sigilli 
mei auctoritate et testium subscriptione presens scripturn 
communire curavi. S. Roberti advocati. S. Roberti filii ejus. 
Hugonis de oysi. W. de loeris. W. de atrebato. S.G. de aria/ . 
Actum .anno domini. M. C. LXXXI. · 

Chartrier de la Prévóté de Meersen. Archives généf'ales du Royaume.Origina1, 
sur parchemin. Sceau et contre-sceau en cire brune: · sceau équestre, 
pendant ~ _ doublè queue . 

No2G1. 

1181. (au dos): Carta de Aquis de Hesclin, Philippi comi-
tis Flandrie. · 

In nomine Domini. Ego Philippus dei gracia Flandrie -et Vi
roman die comes, · pacem ac tranquillitatem ecclesiarum in 
potestate mea consistentium diligens, earum quieti pro posse 
meo ·benigne consulens, discordem querelam inter ecclesiam 
sancti Georgii et Radulfum de Lens hactenus ventilatam, hoc 
modo stuclui terminare. Radulfus de Lens ex parte uxoris sue 
filie scilicet Roberti senescalci de Hesdin calumpniabatur con
tra mon\chos sancti Georgii maximam partem de Croisetes et 



nemus de pompri cum rnplendino Bricee super quod monachi 
cenh1m sexaginta libras vadimonii reclamabant. Ego autem 
cum in immensum querelam crescere et parum proficere vidis
sem, utrorumque causam in rpanu mea decielendam suscepi et 
consilio hominum meorum, Ra,dulfo et uxori ejus reliqui mo 
lendinum de Bricca cum tribus va vassoribus de Croisetes 
propter concordiam, "cum quidem mocachi hec omnia justissi
mo jure fori se tenere protestarentur. Tres au tem va vassores 
cum nemore de pompriet omni tenern,ento de Croisetes, e~cle
sie reservavi. Radulfus vero vavassores tanti tenementi a.cci
piet, quanti nunc sunt in presenti. De duobus autem modUs 
utriusque annon e, quos monachi singulis ~nnis pro Croisetes 
Racluclolfo persolvebant., modium unum utriusque segetis ipsi 
et heredi ejus perpetuo dar\ constitui. Omnibus querelis hinc 
inde sopitis et maxime de cursu aq uê que sub necessariis mo
nachorum defluit, de qua Radulfus conquerebatur quam pro 
anima:mea et predecessm:ummeorum, tam ipsumquam cursum 
qui fluit circa hortum eorum ad omnes usus monachorum co
ram proceribus meis clonavi. Hanc autem compositionem 
meam Radulfus cum uxore sua co ram-me et hominibus meis 
perpetuo tenenelam firmiter promisit. Et ut hoc ratum omni 
tempore permaneat, sigilli mei auctoritate, cum testium sub
scriptorum a.nnotationne -confirmari pree epi. Testes: Oerarclus 
de Messines, sigillarius ac notarius comitis, Sasvualo Ruche
den de Attrebatto, Gillebertus de Aria, Arnulfus de Kaen, et alii 
mul ti. 

Actum est hoc anno incarnationis Dominice M°C0 LXXX Jo; 
Regnante Philippo Francorum rege .; . 

Archives -du Nord . . - Fonds de l'Abbaye d'Anchin: Carton No 4; origi
nal en parchemin dont le sceau_ a été détaché et a disparu. 

No 327. 

118 7. (au dos) : De decima de Dodeseles, Philippus Co mes. 

Ego Philippus Flandrie et Viromannie Comes, noturn uni
versis esse volo quodJohannes Berwod ad presentiam nostram 
Brugis accessit, et ibidem coram homiüibus nastris confessus 
est quod injuste contra Corbeiensem ecclesiam reclamaverat 
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super portione quadam decime de Dodesele, et quia veritas 
plenius ei innotuerat, et juri suo si quod in eadem habere vi
deretur, et clamori ad versus predietam ecclesiam spontaneus 
abrenuntiavit inperpetuum, et hoc idem coram scabinis Bru
gensibus fecit. Testes: (Gerardus prepositus Brugensis) Gerar
dus prepositus Insulanus, Giselbertus castelianus Brugenc;;is, 
Willelmus de Locre, Walterus de Formesele, Giselbertus de 
Arie, Willelmus de Hundescote. Actum anno Verbi incarnati · 
Mo co LXXX0 VIIo. 

Archives du Nord.- Fonds de l'abbaye d'Ancbin; Carton No 4; original 
en parebemin auquel.pendait à une do)lble queue de parebemin le grand 
sceau du comte Philippe, dontil ne reste que des fragments ensachés dans 
une custode cm parchemin. 

l· 



T ABLE ALPHABÉTIQUE DES NOMS DE LIEUX 

contenus dans l'analyse des chartes. 

A. 

Acquin (village), 41. 
Affiighem, 120, 121. 
Affiighem (abbaye d '), 8, 16, 42, 

62, 122. 
Aire, 27, 87, 120, 131. 
Albin, 146, 
Alnel, 138. 
Alo3t, 44, 101, 128, 129. 
Alsgooth, 183. 
Alta villa, 146. 
Alturn fossatum, 32. 
Amand (Saint), 9. 
Amand (Saint) abbaye de, 62. 
Amé ( Saint) chapitre de, à Douai, 

63. 
Amiens, 6, 32. 
Anchin (abbaye d'), 1, 25, 37, 42, 

63, 72, 81, 108. 
André (Saint) abbaye, 63, 120. 
André (Saint) monastère, 121. 
Anicbe, 80. 
Anquennes, 54. 
Anvers, 128, 136. 
Aquisgranum, 16. 
Ardenbourg, 33. 
Aria, 17, 26, 74, 78, 81, 99, 120. 
Arnould (Saint) de Crépy, 17, 

(église). 
Arques, 126. 
Arras, 30, 48, 68, 86, 88, 89, 92, 

97, 121. 
Arras (cathédrale d'), 63 . 
Atrebatum, 28, 83, 92, 95. 
Attrebatum, 49, 86. 
Aubert (Saint), abbaye à Cambrai, 

106. 
Audenarde, 126, 135. 
Audomarw11 (sanctum), 13, 

Audomarum (sancium) capitulum, 
16. 

Augustin (Saint) près de T~rouane, 
75. 

Augustin (Saint) église de, 20, 71. 
Avesoes (église 'de N. D . d'), 89, 

B . 

Bapalma'e, lll. 
Bailleul, 84, 95. 
Ballenberg, ferme, 132. 
Basile (Saint) chapclle de, 114. 
Bas-Warneton, 36. 
Bauclival, fern1e, 125. 
Bavicho,·e, 126, 131. 
Bavon (Saint), abbaye, 10, 20, 31, 

33, 34, 35, 124, 12~, 128. 
Beccherel, 145. 
Pelle, 95. 
Bentun, 134. 
Bergae, 4 9, 11, 12, 98. 
Berges, 52. 
Bergues (abbaye de), 28, 64. 
Bergues St vVinoc (abbaye de), 

13, 98. 
PertiJd med in die (terrct), 52. 
Eertin (Saint) abbaye de, 38, 44, 

48, 52, 64, 81, 103, 115, 119, 
128, 129, 133. 

Dertin (Saint) église de, 118. 
Hertin (Saint) monastère de, 2, 

111, 127. 
Biervliet, .99. 
Binche, 48. 
fllandain (abbaye de), 113. 
Blandèques (abbaye de), 111. 
l:llandih (abbaye de), 12ei. 
Blaringhen, 87. 
Blauvile, 107. 



0. 

Cadsand, 20, 35. 
Calf, 35. 
Calniacum, 137. 
Cambrai, 82, 106, 124. 
Cambresis, 124. 
Cambron, 133. 
Cambron, abbaye de, 116. 
Canel (le), four, 22. 
Cantorbery, 18. 
Capella ou Ter Doest, 133. 
Capella (abbatia), 100. 
Capelle, 100. 
Capelle (N .. P. de), 62. 
Capellebrouck, 30. 
Carvin, 125. 
Casletum, ·113. 
Cassel, ~9. 
Castellum, prepositura, 148. 
Castellum novum, 149. 
Cateau, prévöté du, 82. 
Chereng, !17. 
Chesneto, 71. 
Choisies, 76. 
Chosvoord (N. D. de) monastère, 100 
Clairmarais, abbaye de, 18, 21, 

52, 97, 130. 
Clairvaux, abbaye de, 11, 52, 122, 

136. 
Claravallis, 144. 
Clèves, 24. 
Coline, 41. 
Conchi, 33. 
Corbie, abbaye de, 23, 33. 116. 
Corbie, église de, 4. 
Cosford, (N. D. de), 35. 
Coudebrouck, 184. 
Courtrai, 1, 2, 117, 127. 
Crépy, 17, 45, 95, 96. 
Croisetes, 149, 150. 
Curtracum, ·123, 126. 
Cysoing, 78, 97. 
Cysoing, abbaye de, 1, 65, 78. 

XS3 

Ir 
D. 

Dakencham, 112. 
Dam, '_23. 
Damme, 82. 
Deerlyèk, 73. 
Demencourt, 5. 
Dicasmudum, 10. 
Dixmude, 10, 14, 19, lOl. 
Dodeseles, 150, 151. 
Dolen.s mokndinum, 5, 30. 
Donatien (Sdint), -~ église, 14, 

104, 105. 
45, 65, 

Donatien (Saint), de Bruges. 74. 
Donatien ( Saint), prévöté à Bruges, 

102. . 
Douai, 37, 63, 119. 
Dranoutre, 47. 
Duacum, 30, 119, 122, 140. 
Dudzeele, égl 1se de, 74. 
Dunes, 65. 
Funes, abbaye des, 7, 11, 16, 49; 

104. 
Dunes, monastère des, 116. 
Dunkerque, 102, 133. 

E. 

Ecluse, 1', 88. 
Eeckhout, abbaye de 1', 65. 
Eename, abbaye d', 66, 72, 9.2. 
Eename, monastère cl', 112. 
Eenham, abbaye d', lOl. 
Eernegem, 130. 
Eham, abbaye cl', 77. 
Elverclinghe, 24. 
Elveringhem, 46. 
Ems, cours d'eau, 2. 
Escaut, 101. 
Etrepigny. 73. 
Eversham, abbaye d', 66. 
Eversham, églisc d', 16, 72. 
Eyne, 92, 101. 



Fampoux, 121. 
Ferlinghem, 4. 
Fives, 79. 

F. 

Flandre, 17, 18, 33, 39, 43, 44, 80, 
99, 125, 135. 

Flandria, 37, 146. 
Flardeslo, 52. 
Fontenaud, abbaye de, 136. 
Fonsomme, auuaye uc, 111. 
Formellae, 143. 
France, 18~ 60, 110. 
Franda, 17, 36, 37, 80. 
Frankenisse, 31. 
Fresnes, 48. 
Furnae, 11, 16, 26, 49, 84, 85, 90, 

103, 106'. 
Furnes, 46, 59, 69, 75, 83, 96, 101, 

104, 109, 116. 

G. 

Gand, 34, 107, 109, 112, 119; 123, 
124. 

Gandavum, 8, 15, 22, 78, 85, 86, 
99, 112 .. ' 

Gentbrugge, 88. 
Georges (Saint), abbaye, 39. 
Georges (Saint), église à H esdin, 

31. . 
Georgius (Sanctus), à Hesdin, 145, 

149. 
Géron, 72. 
Gheluvelt., 43. 
Gotbem, l. 
Grammont, 130. 
Gravelines, 44, 6.2, 102. 
Greveninghe, 102. 
Gronard, 47, 118. 
Gueldre, 2~. 

H. 

Ha, terre, 10. 
Haburdin, 71. 
H :::tinaut, 60, 62. 

154-

Ham, abbaye de, 125. 
Hamakin Lee_d, cours d'eau, 16. 
Hamel, 46. 

·Hamel, moulin, 56. 
Harleueke, 2, 126. 
Harlebeke, église d', 66, 73, 130. 
Harnes, 2.2. 
Has::10n, abbaye d', 3, 133. 
Helsendam. 56, 73. 
Herpe, fier, 15. 
Hertsberghc, l. 
Hertsbergh.:!, chapelle d', 83. 
Hesdin, 31, 39, 149. 
Hesdin, abbaye d', 92. · 
Hesdin, prieuré d', 60. 
Hesdinium, 20. 
Hesdinum, 39, 137. 
Hierosolyma, 75, 78. 
Hollande, 24. 
Holoca, cours d'eau, 2. 
Holque, terre, 12. 
Hontenesse, 100. 
Hossenesse. 100. 
Houlle, 115. 
Houlles, marais, 111. 
Houthem, 15, 32, 50, 53, 60. 
Houthulst, 129. 
Hulst, 112, 126. 

I. 

Insula ou Insuhe, 19, 22, 25·, 26, 
52. 53, 73, 93, 95, 112, 139, 
144. 

Insulanum castrum, 8. 

J. 

Jean (Saint) , abbaye, 6. 
J ean ('.3aint) de Jérusalem, 73. 
Jean (Saint) d'Arras, höpital, 92. 
Jérusalem, 77, 78, 129. 
Josse (Saint) sur la mer, abbaye, 4:?. 

K. 

Kalvekete. 



L. 

Lalen, 139 
·Lampernisse, 76, 116. 
La:1cdam, 35. 
Le:le~)erg, 94. 
Leger (Saint), 23. 
Lell3, églis~ de, 67. 
Lidekerca·, 94. 
Liége, 60. 
Liess:e3, abbaye, 15. 
Lie3sies, monastère, 132. 
Lille, 35, 47, 105, 107, ll8. 
L::>mbeek, 71. 
Longo-Villari, (N. D. de), église, 69. 
Longpont, abbaye de, 17, 5!. 
Lo:1gpont, église, 74. 
Loo, abbaye de, 16, 63, 90, 109: 
Loo, m'1nastère prè3 d'Yprc::3, 93. 
Lo:>s, 71, 74. 
Loos, abbaye de, 27, 52, 53, 54, 

69, 71, ll2. 
Loos, Ste-~arie de, abbaye, 45, 53. 
Loos, '(N. D. de), abbaye, 29,35, 131. 
Los, (Beata Maria de), 142, 143, 144. 
Lulli, 40, 141. 

M. 

Maguntia, 94 . 
. Marc d'Oye, 100. 
Mala, 104. 
Male, 105. 
Malea, 15, 82, 114, 120, 12i, 126. 
Malen, 121. 
Marchiennes, 51, 67. 
Marcbienoes abbaye de, 19, 28, 

29, 31, 80, 83. 
Mardick, ll8, 122. 
Maria (Sancta) de Valcellis, 141. 
Marie (Saintc), église, 41, 43. 
Marie (Sainte), d'Arras, 68. 
Marie (Sainte ), de Ho.uthem, 56. 
Marie (Sainte ), .de Loos, 74. 
Marie (Sainte), de Térouane, 68. 
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Marie Madeleine (Sainte), cl'Es-
trun, 90. 

Martin (Saint), abbaye, 8, 32, 05. 
Martin (Saint), églisc, 108. 
Martin (Saint),-de_Fives, église, 79. 
Martin (Saint), de Papingloo, ll3. 
Martin (Saint), · prévöté à Ypres, 

24, 36, 54, 55, 67, 95. 
l\~artin (mont Saint) abbayc, 81, 83, 

135. 
Martinus (sanctus), capitulum, 84. 
Martinval, 32. 
Médard (Saint), abbaye de, 76. 
Meersen, abbaye de, 91. 
Melsen, 16. 
Merchem, 83. 
Merschirebeca, cours d'eau, 12 .. 
1:essines, llO. 
Messines, abbaye de, 55, 56, 67, 

84 ll7. 
Messines, église de: 56, 89. 

. MiChel (Saint), abbaye à Anvers, 
136. 

MichE.l (Saint), monastère à An-
vers, 128. 

.Moer, ll2. 
Mohü:s, étang, 29. 
Monchi, 133. 
Mans · Bernardi, 138. 
Mons Desiderii, 93, 97. 
Monsterlet, 41. 
Monstroul, 107. 
Moorsele, ll7. 
Mor, terre, 16. 

N. 

Nepa, 56, 61, llO, 125, 130. 
Neuve Eglise, 84, 93. 
Nicaise (Saint), abbaye de, 5. 
Nicholaus (Beatus) de Silva, 145. 
Nicolas (Sain~), église de, 59. 
Nicolas (Saint), de Batenbourg, 

abbaye de, 40. 



Nic.olas (Saint), de Furnes, ab
baye, 3, 4, 14, 16, 32, 46, 50, 
57, 58, 59, 69, 75, 79, 88, 90 , 
96, 102, 109. 

Nicolas (Saint), des Prés, abbaye, 14. 
Nicolas (Saint ), de Wihéries, 136. 
Nieuport, 7, 59, 102, 132. 
Ninove, abbaye de, 18, 21, 23, 69, 

71, 94. 
Nipa, 53, 114. 
Nipa, forestum, 51. 
l\ ivelle, chapelle de, 94. 
Nonnenbossche, à Ypre3, 68, 84. 
Nonnenbo3sche, abbaye de, 91_. 
N. D. à Soissons, abb 1ye, 118. 
N. D. église de, 113. 
N. D. près la Salle, 123. 
N. D. de s•-Omer, 46. 
N. D. de Tournai, 30. 
N. D. de Tournai, églisc de, 127. 

0. 

Obstal, terre, 118. 
Omer (Sa·int), 2, 12, 25, 36, 38, 48, 

56, 60, 61, 132. 
Omer (Saint), chapitre, 116. 
Omer (Saint), église de, 123. 
Omer (Saint), N. D. de, 46. 
Oostbourg, 10, 26, 33, 93, 120. 
Oostlcerke, ~5. 
On:hies, 2, 119. . 
Orscamp, abbaye cl', ll. 
Osmay, 134 . . 
Ossenesse, ~l. 
Oudenbourg, 43, 51. 
Oudenbourg, abbaye cl', 98. 
Overdrach, 30. ~ -

P . . 

Paleshne, 59, 77, 136. 
Pamele, 94. 
Par1s, N. D. à, 50. 
Paris, N. D. de, église, 49. 
Peci:r...na (Sancta), atrium, 57. · 
Pelve, 48. 
Phalempin, égllse de, 136. 

Pharaïlde (Sainte), église, à Gand, 29. 
Pierre (Saint), d'Aire, 30, 40, 1:n. 
Pierre (Saint), de Cassel. c_hapître, 75. 
Pierre (Saint), abbaye, 85, 86, 107, 

109, 112, 123. 
Pierre (~aint). monastère à Gand, 10. _ 

22, 26, 27. 
Pierre (Saint), de Lille, 47, 123. 
Pierre (Saint), de Lille, église de, 

66, 103, 118. 
Pierre (Saint),d'Oudenbourg, abbaye 

de, 43, 85. 
Ploi: s, ter re près de Cotl)ines, 56. 
Pompri, nemus, 149. 
Pondron, 17. 
Poperiaghe, 78, 115, 128. 

Q. 

Quentin (Saint), 89. 
Quentin (Saint), abbaye, 20, 40. 
Quentin (Saint), église, 22, 57. 
Quentin (Sain·), décanat, 61. 
Quentin (Saint), en l'Isle. 47, 118. 
Quintinus ( Sat).ctus), de.Monte,cceno-
. bium, 2: 

R. 

Reims, 5. 
1 Rétoncles, 76. 

Riboldimons, 80 . 
Rict1 ude (Sainte), de Marchien

. nes, 67 . 
Rodenbourg, 10, 20. 
Rohuth, 72. 

1 
Rohuth, nemus, 146. 

1 Rubroeck, 76.' 
Ruholt, 100. 
Ruhout, 46, 60, lll, ll4, 132. 
Ruot, 87. 
Rü.pelmonde, 34. 

Sálperwick, 82. 
Sandenhove, 27. 
sëarpe, 51. 

s. 



Schoore, 58, 79. 
Scipsdaele, 19. 
Sentines, 7. 
Shythem, 71. 
Sluus, 88. · 
Slype, 38, 112. 
Soissons, 28, 76. 
Spihe, 34. 

Taintegnies, 9. 
Ter Doest, 70. 

T. 

Ter Doest, abbaye de, 122, 134. 
Térouane, 20, 32, 71, 75. 
Térouane, églis:; de, 87. 
Testrep, 43, 123. 
Tourna1, 46, 113. 
Tronchiennes, église de, 15. 
Turholt, 33. 

V. 

Vaast (Saint), abbaye, 5, 11, 13, 30, 
86, 97. 

V aast (Saint), d' Ar ra'>, 48. 
Valcellae, 141. 
Valsery, abbaye de, 45. 
Valentianae, 80. 
Vaucelles, 26, 32, 126. 
Va.ucelles, abbaye de, ·70. 
Vaucelles, Ste-Marie de, abbaye, 40. 
. Vedastus (Sanctus), 92. 
Vedastus (Sanctus), capitulum, 86. 
VeJd, bruyère, 53. 
Velvain, 9 .. · · 
Verkenesse, 86 .. 
Vermandois, 111, 135. -
Vexin, 110. 
.Vicögne, abbaye de, 86. 
Vicogne, église de, 6. 
Vilers Coderest, 45. 
Villers, 32. 
Viry en Vermandois, 49. 
Vitry, 48, 121. 
Viviers, 45. 
V pormezeele, 60, 70. 

~57 

Voormezeele, abbaye de, 87, 9-l, 
131. 

Vormur, désert, 1G. 

w. 

Walburge (Sainte), chapitre, 6. 
Warenne, 103. 
Watten, 1, 27, 41, 48. 
Watten, abbaye de, 12, 23, 87, 110, 

13.2. 
\Vatten, églisede, 105,114, l3l, 134. 
vVattrelos, 128. 
Wendit}, 30, 140. 
Werplant., 100. 
\Vestende, 43. 
We3twoord, p~ieuré"<i e , 136. 
Wigorn, 136, 
Wihérie3, 136. 
Willibrord, p1roisse. 132. 
Winclale, 24. 
Win oc (Saint), abbaye, 102. 
Wissenghem, ~34. 
Witsant, 62. 
Wulp:;n. 20. 
Wulverdinghe, 129. 

Y. 

Yprae, 84, 98, 102. 
Ypres, 16, . 19~ 24, 36, 43, 50, 55, 68, 

Si, 93, 95, 103, 108, 115, 133 . 
Ysendike, 93. 
Y ser, 4:3, 116. 

Zant, 100. 
Zillebeke, 84. 

Z--: 

Zorinebeke, 41, 43, 91, 107, 131. 
Zonneb:;ke, abbaye de, 70. 
Zonnebeke, église de, 76, 103. 

.Zuidbevelant en Zélande, 134. 
Zutp_eene, 43. 
Zutscoten, 36. 



T ABLE DES NOMS DE PERSONNES. 

A. 

A ... de Ghistelles, 105, 126. 
Ab:wJon, abbé, 46, 75. 
Accut de Hardecort, lOl. 
Adam de Ham, 24. 
Adam, prepositus illensis, 142. 
Adam Rabies de Mont St-Didier, 

5, 24. 
Ade de Haies (Ahiin:)rtir), 5. 
Ade, échevin, 38. 
Adelard de Stadelle, 34. 
Açlelard Ie bouteiller, 98. 
Adclo, scabinus, 141. 
Ado Tornamont, 137. 
Agnes de Ghistelles, 85. 
Agnes, abbesse de Messines, 55. 

. Airardus, 137. · 
Alain, 12. 
Alain d'Ypres, 13. 
Alard, sous-diacre, 118. 
Alard, prévót, 25. 
Alard de Borgela, 108. 

· Alard d'Epinoy, 71, 75. 
Alard de Crosilges, 73. 
Alard de Loos, 46. 
Alard, fils de Sirnon d'Oostbo!,lrg, ~5 
Alardus, prepositus, 139. 
Alardus de Los, 143. 
Albéric de Roic, 3. 
Albéric de Mont St-Martin. 95. 
Albert de Framinville, 24. 
Albert de Badege·m, 42. 
Alelme d'Amblèse., 23, 27. 
Alelme de Woestyne, 106. 
Alexandre, pape, 18. 
Alexanclre, prévöt de Watten,~~, ÖI 
Alexis, abbas, 98, 99 .' 
Alexis, abbé de. Bergues, 100. 
Alexis, prieur de Bergues, 12, 38. 
Alman de Prouvy, 80. 
Amand, moine, 61. 
Amaury, doyen, 27, 118, 

Amaury, doyen de Lille, 123. 
Amaury, chantre, 118. 
Amaury de Landas, 9, 29, 36, 50, 

83, 97. 
Anastasius de Avennes. 142, 143. 
Ansfridus de Sancto Petro, 141. 
Ani~, doyen de St-Quentin, 118. 
Anis, ou A vis, chanoine de Messi-

nes, 22, 36, 41. 
Anschin, échanson de l'abbaye 

cl' Arras, 12. 
Anselme le Barbu, comte d'Ostre

vant, 80. 
Anselme, prévöt d'Eversham, 93, 

109, 117. 
Anselme de Lambres, 9, 79, 80, 93 
Anselme, comte de Lempot, 17 . 
Anselme de Rolleghem, 11, 22, 27, 

44, 108. 
Anselm~, ·fils cl' Anselme de Rolle-

ghem, 108. 
Anselme, comte de St-Pol, 28. 
Anselme de Walne~, 34. 
Ansfried de St-Pierre, 38. 
Antoine de Pitthem, 114. 
Antoine, échanson de St-Omer, 82. 
Arnold, abbé de l'Eeckhout, 79. 
Arnold, abbé de Watten, 99. 
Arnold, pré,·öt de Wahen, 98, 103, 

116. 
Arnold, sous-prieur du St-Sépul· 

chre, 49, 53, 54: 71. 
Arnould, 8. 
Arnould, moine, 86. 
Arnould, diacre, 95. 
Arnould, vicomt~ cl' Ardres, 29, 38. 
Arnould d' A udenarde, 72, 77. 
Arnould de Bulgri, 96. 
Arnould de Courtrai, 21, 25. 
Arnouldde Dunch, 117. 
Arnould Hunt, 35. 
Arnould de Kaen, 92. 
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A nould de Landas, 42. 
A ould, vicomte de Ghistelles, 85, 

121. 
Ar ould, comte de Guines, 12, 22. 
Ar

1 
ould, fils d' Hugues de Kem
seke, 15. 
ould, avoué ·de Térouane, 29, 
93, 99. 
ould de Tttmefuils, 36. 
ould, fils de Gautier, abbé de 
Tronchiennes, 113. 

Arn lfus, filius Roberti de Itre, 141. 
Ar~uld Vot, 7. 

Arn lfus de Kaen, 150. 
Aub

1
ert de Cambrai, 125. 

Augpstin, 46. 

Aus~·n, sous-prieur .de St-Martin 
e Laan, 95. 

Aut ertus, faber, 137. 
Azo e Vuasiers, 140. · 
Azo de Vuasiers, 37. 

B . · 

Bald~inu s , 143. 
Balduinus, monetarius, 141. 

Bald~·nus, preposi1us, 137. 
Baldt inus, comes de Hainoii, 140. 
Baldu'nus de Firtin, U3. 
Barrewald Munkel, 96. 
Barthélemi de la Tourette, 96. 
Barthélemi, archidiacre de Reims, 3. 
Baudouin, économe, 42. 
Bau~louin, de .... , 42. 
Baujouin. monnayeur, 38. 
Baudouin d'Aeltre, 35. 
Baudouin d'Aire~ 94. 
Baudouin; fils d'Eglin, 83. 
Baudouin, camérier · de l'abbaye 

cl' Ar ras, 12. 
Baudouin, fils de Chrétien d' Aire. 11. 
Baudouin, filsde Robert de Béthune, 

74. 
Baudo:1in de Béthune, 82. 
Baudouin Bacon, 2. 
Baudouin Backen, 42. 

Baudouin de Bailleul, 45, 83, 96. 
Baudouin de Baine; 7. 
Baudo.uin de Belle, 26', 41. 
Baudouin Bol[art, 3·9. 
Baudouin, fils d'Henri, chatelain 

_ de Bourb:mrg, 21; 28, 39. 
Baudouin Canis, 52. 
Baudouin de Comines, 87, 94. 

· Baudouin Durghis, 14. 
Baudouin d~ D ~ snerio, 50. 
Baudouin VII, comte de Flandre, 13. 
Baudouin d'Evergem, 72, 77. 
Baudouin, comte de Guines, 29, 43. 
Baudouin Ie Farne, 87. 
Baudouin; comte de Hainaut, 30, 

62, 80, 89. 
Baudouin de Haves::juerke, 53, 79, 

82. 

Bau iouin de Rondschoot, 8, 27, 38, 
4'9, 52. 

Baudouin de Loos, 45. 
Bai.Jdouin de Ledinghem, 52. 
Baudouin de Noyelles, 6, 28. 
Baudouin de Noyon, 3. 
Baudouin d'Ogi, 72. 
Baudouin d'Orivissa, 28 . 
Baudouin Paleding, 4, 9. 
Baudouin Peverel, 42. 
Baudouin de Praet, 10, 11, 21, 2 ', 

33, 47. 
Baudouin Plnina. 75. 
Baudouin Pottere, 8. 
Baud min Rucin, 71. 
Baudouin de , Ruimb ~ ke (Rabecha), 

44. 
Baudou.in de Simoncourt, 5, 30. 
Baudouin. chantre de Térouane, 4 !. 
Baudouin, frèreconvers du Temple, 

10, 15. 
Haudouin de Vectir, : 9. 
Baudouin de Vilda, 8. 
Baudouin de Vindica, 8. 
Bau· ouin de Vichte. 21, .24, 61. 
Baudouin de .\Venti, 71. 
Baudouin de . Wjndeke, 42, 44. 
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Baudouin, chatelain d'Ypres, 1~, 25, 
38 , 54, 55, 61, 85, 93. 

Baudouin, prévöt d'Ypres, 12, 18, 

Beatrix, femme de. Gillebert de 
Hullingsele, 57. 

Bekkon, notaire)11, 33. 
Bellin de Naverin, 35. 
Berardus: 137. 
Berewold Munckel. 94. 
Bernard, fil s d'Everolfe, 96. 
Bernard, ec:hevin, 38. 
Bernarel de l'elmont, 54. 

. Eernard de Gavere 5, 3·0. 
Bernard de Helignies, ~7. 
Bernard, frèrc de Roger de Helen

gies, 25. 
Bernad, ~ neveu de Gerard et de 

Siger de Somergem, 11. 
Bernarel le Roux, 86 . 
Hernard de Roubaix, 2, 3. 5 9, .29. 
Bernarel de St·Waleric, 23. 
l3ernard de Somergem, 7~ 8 10, 16, 

. 18 . .21, 23, 34 , 47. 
Bernarel de Messines , 79. 
·Bernardus de Siniscourt, 137. 
Bern<trdu<> de Helennies. 140. 
Bernardt~s, frater · Ro ~e ti de Helen· 

gies. 1:38. 
Bernardus, scabinus. 141. 
Bernier de Maisseni, 47. 
Besso:1, abbé de St-Bavon, 42. 
11etton, fils d'Haikin, 33. 
Betton de Zedelgem, échevin de 

I :ru:;es, Hl. 
Birulfus, 137. 
Boictin de l'eersel, 136. 
Roidin de Ha\resquerke, 61. 
Boidin Le Grand, 134. 
Boidin de Raveschoot, 85. 
Boidin, fores.tier de Voro.uth, 3:J. 
Boidkin, prêtre de Bourbourg, llJ-

taire, 48. 
Boidkin de Hania, 48. 
Bonqvite de Douai, 38. 

. . ~ 

Bonavitus der Duaco, .141. 
Burchardus, filius Godefridi de 

Gusia, 146, 148. 

c. 

Charles le Bon, comte de Flan:ire, 
13. 

Charles de Spycker; 12. 
Chrétien d'Aire, 26. 
Chrétien de Ghi 'telles, 26, 85. 
Chrétien de .Maretz, 13 . 
Chrétien d ~ Merse , 39. 
Chrétien, til de Guillaume l\fora:1, 

16. 
Chrétien ck Pra2t, 12. 
Chrétien de Somergem, 20. 
Chrétieu de Straz ele, 3. 
Christ .•phe de Warle, 5; 30. 
Claraballe de Loo, 27. 
Clarbaldus de Fertin, 143 . 
Clarbaldus d e Justin, 143. 
Clarembaud, 61. · 
Ciarembaud de Justin, 46 . 
ClarembauJ de Strazeele, 3:1. 
·clarembau:l de Ven::legies, 5V. 
Clarenbaldu ;; de Vendolio. 145. 
Clément Ghislain . prieur, l2. 
Conar, mo:ne. 131. 
Cuno. frater Philip;Ji, comitis Flan-

driarum, 14!. 
Conon, 98. 
Conon,frère de Philippe d' Alsace ,52. 
Conon, chàteta:n de .Bruges, 1, 14, 

15, 2-!, 43' 55, 5 3. 71, 75' 76. 79. 
Conon,· fils de Robert de Béthune, 

avoué cl'An as· 131. . 
Corneille, c~apelain, 128. 

D. 

D .... de Mac:helen, 1.26. 
D. D ... de ~t-O~er, 13. 
Daniel, abb§, 108. 
Daniel: moine de St-Bertin , 111. 
Daniel, clerc du comte, 119. 
Daniel de Sentines, 1~. . _ 



Daniel de Thourout, fó. 
Désiré, prévût, 114. 
Désiré, prévöt de Bruges, ·u, 33. 
Désiré, prévöt de Lille, I, 4, 7, 9, 

"}(), 13, 14, 16, 17 20. 
Désiré, évêque des Morins, 43, 52, 

75, 81, 98, 99, 100. 103. . 
Désiré, archicliacre L1e Tournai, 3, 

4, 15 . . 

Désiré. prévöt de St-Omer, 27. 
Désiré de Térouane, · évêque, 53, 

71, 78. 
Dielier Brais, 106. 
Didie_r, évêque des Morim~ 82. 
Dirkin de Bassevelde, 33, 35, 99, 

107, 109 112. 
Dirkin, frère d'O:ivier de Mache

len, 123. 
Dirkin, fils de Hugues de Kem-

seke, 15. -
Dragon, 50. 
Drogon, panetier, 56 
Dragon de Faiel, 47, 118. 
Dragon de Pierrefonds. 3. 
Drogon de Sailli, 111. 
Drogd~ de Scaiencourt, 40, 142. 
Dragon de Viri, 49. 
Dursten, 39. 

E. 

Eg i de de Belmont. 54. 
Egide, fils de Jean de Croix, 5. 
Egide d(Gondecourt, 107. 
Egide Popiol, 97. 
Egide d'Odingem, 123. 
Egidius, filius Wathei de Popiola, 139. 
Eglin,, échevin de Furnes, 109._ 
Elbertus, scabinus, 141. 
Elge des Haies 46, 84. 
Elisabeth, femme de Philippe cl'Al

sace, 18, 19, 32, 45, 5A, 59, 61, 
73, 76, 81, 84, 87, 89, 92,. 95, 97. 

Ellebert, 38. , 
Elnard, fils d'Etienne de Sinenge

hem, 132. 

Elysabeth, co~itissa FJanclriae, 141, · 
148. 

Emma, domina: 147. 
Emma ~ 142. 
Engelhert Ammckin, 95. 
Engeloo, 53. 
Engelrannus de Gulesin, 138. 
Engeiran de la G ueule, 25. 
Engueran de Bornhem. 106. 
Engueran de Bailleul, 5. 
Eng uelran G olias, 38. 
Enon, chàtelain de Bruges, 28. 
Enricus de Evin-Mortir, 143. 
Erlembaud de Dich, 7. 
Erlembaud, « praeco », 108, 117. 
Erlembaucl, villicus d'Ypres, 36. 
Erlembaud, frère d'Henri de Zonne-

beke,-36. 
- Ermenau 1, convers, 95. 

Ernulfe le Long, échc;vin, 39. 
Ernu1fus de Cortraci, 139. 
Etienne de Berchem, 72. 77. 
Etienne, hospitalier, 81. 
Etienne, fils d'Herbert, 104. 
Etienne de Biargio, 5, 30. 
Etienne de Landas, 42. · 
Etienne de Sinengehem (Sinin

ghem), 41, 132. 
Etienne de Somergem, 23, 93, 103, 

115 .. 
Eurc1rcl Stormen, 39. 
Euric de 1\1oorslede, 85. 
Euric de Evin-Mortir, 46. 
Eustache de 1' A tre, échevin de 

Furnes, 109. 
Eustache, fils de Gàutier, 88. 
Eustache, 39. 
Eustache Cana, 115. \i 
Eustacbe Canis, chevalier du Tem-

ple, 52. 
Eustache Ie l hien, 115. 
Eustache de Grammene, camérier;-

4, 5, 6, 9,-11, 13, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 
27' 28, 29, 30, 31, 33, 34, 37.; 38, 



39, 41, 42, 43,46, 50, 51, 52,54, 
55, 57, 58: 59, 60, 7G. 78, 79, 80, 
8.2, 84, 85. 86, 93, 95 96, 98, 9i:l, 
100, 10.2, 103, 104,. 105, 1.21, 125. 

Eustache de . Bodeng~m, 8, 2.2. 
Eustache de Haveskerke, 106. 
Eustache Buselin, 38. 
Eustach;de Erembaucl-Chapelle 52. 
Eustach~ de Furnes, 3. 
Eustach~ de Malines, 24. 
Eu~tache 1e Haulines, 11 5. 
Eustache de Dixmude, 130. 
· Eusl ache de Machelen, 15, Gl, 97. 
Eustach~, fils d'Idesbald, 16. 
Eustache, abbé de St~Aman::l, 33. 
Eustache Van J:adele , 117. 
Eustachius, 145. 
Everard, 20, 21. 
Everard, chàtelain, 41. 
Eve.rard , chàtelain de Tournai. 113. 

. EverarJ, doye n, 16. 
Everard, n otaire , 32. 
Evcrartl 1 chapelain, 81, 85, (Eurard), 

IÓO. 
E~erard de Clairmarais, 100. 
Everarel d'.Aire, échevin de St-Omer, 

38. 
Everarel d'Hasnon, chancetier, 46. 
Everarel Radul, prélat de Tournai, 9. 
Everarel Radul, chàtelain de Tour-

nai, 72. 
Everarcl, évêque de Tournai, 78. 
Everarel Radon de Tournai, 46. 
Everarel de Tournai, 8. 
Everarclus Radul, castelianus torna-

censis, 146. 
Everolfe, 59. 
Everolfe, fil s de Rembaud, 57. 
E~·erolf~, éche,·in a ~ Furnes, 46. 
Everolfe Scedevis, 40. 
Everolfe Schecls, 58. 
Evrar.d de Tournai, chàtelain, 80. 

F. 

F ... abb ~ de Clairmarais, 131. 
F ... Rachier, 130. 

F ... le Loup, 130. 
Falco Villarensis, 141. 
Falcon de Villars, 40. 
Fernand, abbé de Clairmarais, 130. 
Florent, comte de Hollancle, 43. 
Florent de V.oiren, 43. 
Florent de Hangest, 49. 
Florent, abbé de Hcsdin, 9.2. 
Folcar.l, abbé de Clairmarais, 130. 
Folcad d'Hazebrouck, 114. 
Foulque, prêtre 81. 
Foulque, abbé, 39. 
Foulque de Caroguène, 24. 
Foulque, abbé d'Hasnon, 46. 
Foulque Ie Noir, 38. 
Francon de Fleies, 37, 140. 

·Francon, chanoine, 3. 
Frécléric, empereur, 94. 
Fremold de Wingene, 114. 
Frimalde Boca, 36 . 
Frumald Bota, 29. 
Frum~tlde de Lille, 46. 
Frumaldus, celler~rius, 143. 
Frumaldus de Insula, 143. 
Frumalde de Stapele, 37. 
Frumolde de Wingene, 21, 85. 
Fulbert _de Raissa, 140. 
Fulbert de Rache, 37. 
Fulco, presbiter, 137. 
Fulco Murera, 137. 

G. 

G ... de Aria . 149. 
G .. de Heila, 126. 
G ... de Moorse!, 118. 
G ... abbé de Furnes, 121. 
G ... autrefois abbé de Villers, i3l. 
Galterlis de Ham, 137. 
Galterus Gonella, 139. 
Gauféric de Bruges, 99. 
Gaurech, 102. 
Gautièr, 21. 
Gautier de Spelt, 97. 
Gautier de Lespelt, 117, 120. 
Gautier de Lespait, 124. 



Gautic;:r Gonela, 8, 10, 16, 17, 24, 
25, 42. 

Gautier Gonela, fils de f:;autier, 97. 
l au tier, archidiacre, 98, 99, 100, 103· 
Cautier, archidiacre d~s · Morins~ 107. 
(jautier de Locre3, 98, 09, 100, .102, 

103, 104, 105, 106, llO, llO. 

Ga u tier, fils de G autier de Loeres, 
102. . 

Gautier de Nivtll~, 99, 100, 104, 121. 
Gau1ier Bmer, 109, ll2. 
Gautier Buserus, 99. 
Gautier de Bulere ou Buser, 33, 35, 

107, ll2. 

Gautier de Buser, chasseur, 100. 
Gautier, clerc, ll3. 
Gautier, fils d'HHdeberge, 84. 
Gautier, moine, Gl. 
Gautier, abbé des Dunes, 50, 75. 
Gautier, camérier, 7. 
Gautier, chape!ain, 20, 71 , 75, 85. 
Gautier, chàtelain de St-Omer, ll2. 
Gautier, connétable, 9, 13. 
Gauti<:;r, sénéchal, 4. 
Gautier, écolàtre, 125. 
Gautier, panetier, 56.-
Gautier, praeco, minis1re du comte, 

122. . 

Gautier, fils de Berton, 58, 79. 
Gautier, prévöt de St-Arnancl, 12. 
Gautier, fils d'Eustache, 59: 96. 
Gautier, év€que de Laon, 75. 
Gautier d'Arras, 5, 19, 22, 25, 26, 27, 

28, 29, 30, 31, 32, 37, 40, 42, 44, 
46, 47, 49, 50, 51, 53, 57, 59, 62, 
72, 76, 81; 82. 89, 92, 93, 95, 96, 
100, llO. 

Gautier d'Averdun, 28. 
Gautier, abbé d'Anchin, 87. 
Gautier d'Axel, 35. 
G~utier de Bail!eul, 37, 126. 
Gautier ce Berclamer, 101. 
Gautier, abbé de Bergues, 4, 9, 12. 
Ga u tier de Beveren, 8; 106. 

Gautier Brizepot, 38. 
Gaut:er de Bul ~ camp, 58. 
Gautier de Commines, 60. 
Gauti er, cl1átelain de C'ourtrai, 15, 

31, 36, 42. 
Gautier Canis, chanoifle de Lille, 73 
Gat;tier C'amphin , 94. 
Ga:1ti er, fils de Roger de Courtrai, 

8, 35. . 
Gaullcr, fils d'Heleman, J 02. 
Gautier, fils cl'Adelard Ie bouteiller, 

9S. 
Gautier d'Eyne, 24 , 25. 
Gautier de Drincham, 52. 
Gauti e r Fichete, 38. 
Ga u tier, fil s du cbf.telain Frurr.o!de, 

36, 43. 
Gautier de Furnes, 32. 
Gauticr de Flardcslo, 93. 
Gautier de Haniau, 2. 
Gautier de H em, 5, 79. 
Gautier de Laethem. 47. 
Gautier de Lambers::trt, 5, 31. 
Gautier Mor, 113. · 
Gautier de Raches, 51. 
Gautier Leblanc, 37. 
Gautier de Leppengir, 5. 
Gautier Lelong, 103 . 
Gautier Lelong. justicier du Comte, 

39. 
Gaut:er. de Loeres, 7, 8, 10, ll, 13, 

14, 16, Hl, .2 0, 2!. 24, 26, 27, 28, 
29, 31, 32, 33, 34, 37, 33, 40, 42, 
43, 44, 45, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 62, 72, 

. 73, 75, 76) 78, 70, 80) 81, 84, 87, 
80, 93; !)6. . 

Gautier,. prévàt de Loo, 16, 88, 93, 
117. 

Gautier de Marchiennes) 111. 
Gautier Mauri, 126. 
Gautier de :\ioorseele, 80. 
Gaut1er, fils de Gui11aume Moran, 16• 
Gautier de Nivélle, 22, 79; 89, 121, 

128. 



Gautler Paleding, 8. 
Gautier, fiJ..s de Hugues de Rime

cin, 5. 
Gautier de Rolleghem, 21, 2'2, 24; 55. 
Gautier de Scote ou Scoten, 56, 84, 

85, 108. 
Gautier de St-Josse su r Ja mer, 3. 
Gautier de Zedelghem, 19, 46. 
Gauticr de Spauth, 79. 
Gau1ier de Somerghem, frère de 

Bernard, 18, 34 .. 47. 
Gautier -de :Spelth, 83. 

. Gau1ier de C'ottegilem, frère de 
Gérárcl, 15, 44, 85. 

Gautièr de Subringehem, 19. 
Gautier, fils de Siger de l.ikevelde, 

101. 
Gautier de Termonde, 26, 29, 31 , . 

' ?5, 51. 
Gautier, abbé de Tronchiennes, 36, 

113. 
Gautier de Vedcrleugene, 123. 
Gautier de Viven; 36. 
Gautier de Voormezeele, 8, 12, 16, 

27, 51, 52, 55, 59, 60, 83, 84, 8!), 
98 , 99, 100, 103. 106, 111, 116. 

Gautier, fils de Gautier de Voorme
zeele, 21, 54. 

Gautier Wenschcs, 114. 
Gautier d'Ypres, ·ramérier, 44, 45, 61, 

84, 85, 87, 93, 96. 
Gautier, fils de Gauticr, vicomte 

d'Ypres, 2. 
Gautier d'Yprcs, 7, 8, 19. 
Geoftroy de Hamelincourt, 61. 
Georges, prètre, 119. 
Gérard, 7. 
Gérard, chanoine, 40. 
Gérarcl, notaire, 12G. 
Gérárd, prévot de Douai, 19, .28, 

80, 97. 
Gérard, ·prévt>t de Lille, 81, 85, 88 

" Gérard, échevin, 75. 
Gérard, vidame, 23. 
G_érard, gardien, 118. 

Gérard, chancelier, 49, 99, 106. 
Gérard_. ch.ancelier de Flandre, 99. 
Gér~ard de Messines, 36, 97, 98, 99, 

100, 101, 102, 103, 104, 105, 107, 
133, 134. 

Gérard de Messines, prévöt de 
Lille, 99, 102, 103, 107, 108, 109, 
110, 111, 112, 113, 115, 116, 117, 
118, 119, 120, 121, 122. ' 124, 12ii, 
126, 127, 128 , 129, 130, 131. 

Gérard de Messines, garde scel, 28, 
' 35, 44, 46, 50, 51, G2, 53, 54, 55, 

57, 58, 59, 60, 62, 71, 72, 73, 75, 
7G~ 78, 80, 81, 82, 83, 84, f5, f6,· 
87, [9, 90 , 92, 93, 95, ~6, 110. 

Gérard de Messincs. notairc, 56. 
Gérard. abbé de ()rammont, 130. 
Gérard, abbé de Ninovc,- 15. 
Gérard, échevin de Furnes, 46. 
Gérard Axa, échevin de Furnes, 109. 

.Gérarcl, abbé de St-Pierre, 33, 35, 
113. 

Gérard, abbé de St-P1erre de Blan-
d :n . 107, 128, 129. 

Gérard d' ArJ en1Jou rg, 121. 
Gérard d'Audenarde, 72, 77. 
Gérard Le Blanc, 119. 
Gérard, prévöt de Bruges et de 

St-Omer, 81, 112. 
Gérard, prévöt de Brugcs et de 

St .. Omer, chancelier de Flan
üe, 112, 113, 114, 115, 116, 117

1 

119, 121, 122, 124. 126, 127, 128, 
129} 131. . 

Gérard de Bailleul, 36, 100. 
GérarJ de Belle, 110. 
GérarJ, abbé de Clairmarais, 116. 
Gérard de Dugelle, 10û. 
GerarJ d'Erpe, 44. 
Géranl , .. 'Epinoy, 12. 
Gérard d'Eiham, 72. · 
Gérard, fils de Thomas d 'Essche, 42. 
Gérard de Ie Faux (Falesca), 5. , 
Gérard de Famele, prêtre, 72. 
Gérard de Forest, 9, 19. · 
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Gèrard de .Vlobeq, prêtre, 72, 77. 
Géraru Howa, 81, 119. 
Gérartl de Hass~lt,44,85, 8_6, 94, 100. 
GérarJ d'Hanskerque, 100, lOG, 

126, 129. 

Gérar 1 de (rriml.Jergen, 94, 12l: 
Gérartl de Lanllas, 19, 3~, 2G, 93, 101 
GérarJ de Lamhersart 61. 
GérarJ Méchin, 106. 
Gérard de Ninove, 44., 10i. 
Uéranl,cbä.telain d'OuJenbourg,ll7. 
GérarJ. de (Pusgicns), 81. 
Gérarll dePicquigny\Pinconiensis),4. 
GérarJ èe Rem baud, fils <te M arcel, 

80. 
GérarJ, fil s cle RembauJ, 59. 
Gérar.l èe Reningh~, 59, 9G. 
GérarJ de Rencscure, 82, 118,. liD. 
GérarJ, Yicomte rl'Oudenl,urg, 85. 
GérarJ Je Ro !en, 8G. 

. Gérard de St-Aubert, 81. 
Gérar~l, ne\'cu tl.c Siger de 8omer

ghem, 18. 

GérarJ, frère de Siger de Somer
ghem, D, 15. 

Gérarc1 de Segnencourt, 81. 
Gérard de Somerghem, 4, 8, 10, 11, 

13, 17, 23. 

qérard de Sotteghem, 8, 35, 44, 71, 
86, 94, 99. 

Gérard de StaQ1beque, 6. 
Géranl de Stcenbeke, 61: 100, lOG. 
Gérard Truia, 2. 
Gérard, abbé de Villns, 116 
G~rard de \Vatten, 110. 
Gerardus de Meèinis, Ü2, 144, 148. 
Gerardus, faber, 137. 
Gerardus de Landas, 138, 139. 

. Gerardus de F<;>resta, 139. 
Gerardt.is de rortà., 143. 
Gerardus de Phalesca, 143. 
Gerardus de Messinis, sigillarius ac 

notarius comitis, 146, 150. 
Gerardus de ~ancto Autberto, 148. 

Gerardus de Pusgiens, 148. 
. Gerardus de ~egnencut, 148. 

C erardus, prepositus brugensis, ll5. 
(;erewau :l, 102. 
Gcrmonde de Roie, 5, 24, 49. 
Uertrude,. Steur de Philippe d'Al-

sace, 55. 62, 89, 90, 91, 110. 

.Certrudis, soror Philippi, 149. 
lierulfe, doyen, 104, 105. 
Gérulfe de Harca, 22. 
Gery, 125. 
Gcry, écolä.trc, 125. 
Gery, chantre de Ste-Marie, 125. 
(, bislain de Haveskerke, 110. 
Gilla, uxor Orimberti , 141. 
Gillard. 38. 
G illebert, 108. 
Gillebert de ... 97. 
Gilleber\ cle Nivelle, 97, 98. 
Gilleber·t d' Aire, 5, 11. 26, 28, 3G, 

37' 43, 45, 46, 47, 49, 51, 53, 53, 
54, 55, 61, 62, 73, 75. 79, 81, 87, 
89, 90, 92 , 93, 100, 104, 105, 110, 
111, ll2, 114, 116, 119, 120,126, 
130, 131. 

Gillebert d'Au.Jenarde. 72, 77. 
Gillebert d'Arques, fils de Bau

douin, 38. 
Gillebert, chátelain de Bergues, 

ll6, 120. 

Gillebert de Brugcs, 24 
Gillebert de Bullingsele, 40, 57. 
GiJlehert de Dixmude, chátelain, 104. 
Gillebert, fils de G ui, chátelain de 

St-Omer, 99, 102. 

(;illebcrt de Herli, 122. 
Gillebert de Nivelle ou ·NeYele, 10, 

1G,, 17, 21, 24, 25, 26, 30, 41, 54, . 
55, 57, 58, GO, 73, 84, .93, 95 . 

üillel.ert de Haveskerque, 49, 61. 
üilleLert de Meren, 52. 
Uillebert de Rumes, 106: 
Gillebert de fegher cape~le, 82, 110, 

Ü4, 119. 



Gillehert, _fils de. Gautier, 
Tronchiennes, 113. 

Gillebertus de Nivella; 132. 
Gilles, fils d'.Übert, 38. 
Gilles, aumönier, 85. 
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abbé de I 

Gilles de Knesselaere, 85. 
G1selbertus ou Gillebertus de Aria, 

142, 150, 151. 
Gobertus de Riboldimonte, 145. 
Godard, 95. 
GoJani de Gand, 96. 
Go lefroi, duc, 128, 136. 
Go :lefroi ou (~ eoffroi de HameliJ:!-

court, 2, 3, 4, 6, 28. 
r:orlefroi de Hardingbesem, 44. 
Golefroi de Flam.encourt, 77. 
Go lefroi d'Outre Lys, 8. 
Go ]efroi de Gune, 81. 
Gojefridus ue Susia, 146, 147. 
(; edeseale de Bugniatre, 2. 
Co.'lescalc, abLé de St-Bertin, 52. 
Godescalc de Flamencourt, 72. 
(;odille, servante, 50. 
Gouin, échanson, 36. 
Comar, chanoine, 2. 
G oscelin, pré,•ot de Voormezee!e, 54. 
Goscelin Cocus, 13. 
Goscelin, chanoine, 52. 
Goscewin, frère de l:érard de fotte-

ghem, 8. 
Goscewin de St-Albin. 38, 124. 
f)oscewin Crana, 8, 24, 30. 
Goscewin d 'Escornaix, 07. 
Goscewin d'Haspre, 8. 
üoscewin de Marcke, 72, 77. 
Goscewin de RavensLerg, 82, 88, 114. 
Goscewin , serviteur du comte, 110. 
Goscewin,préyót deVoormezeele.ll7 
Goszuinus de Sancto Albino, 141. 
(; rinbertus, 141. 
Guadon, 102. 
G uérolfe, 7. 
Guevekin de Eotteghem, 123. 
Gui, 7, 61, 77. 
Gui, fils cte Regnier Pil, 49. 

Gui, doyen de Viri, 49. 
Gui, chatelain, 4, 9, 102. 
Gui, cbatelain de Bergues, 3, 11, 13, 

26, 28, 48, 52, 08, 99, 100. 
(rui de Bergues, 106. 
Gui, chapclain, 36. 
Gui, échevin de Furnes, 46·: 
Gui de Bracle, 72. 
Gui de Moy, 47. 
Guil ~ ert d'Alost, 44. 
Guibert c]~ C'as ~e l, 38. 
Guido, 145. 
Guillaume d'Arras, 90, 103. 
Guillaume, chevalier ei' A.rras, 124. 
Guillaume d'Avelinghem, 53. 
Guillaumc cl'AYelghem, 123. 
Guillaum c cl'AiLes, 96. 
Guillaume Angliens, 82. 
Guillaume Ie Blanc, 5ï. 
Guillauri1e de Bruges, 31, 35. 
Guillaume Brohon, 4, 9, 10, 23. 
lluillaume Botsi , 2. 
G LlÎllaume Blauvoet, 55. 
()uillaume de r·orda, 113. 
G uillau me Cortena, 31. 
Cuillaume C'anis, 38. 
Guilbume (lot, échevin de Bruges, 

38. 
Guillaume de Comi11es, 6. 
(; uillaume Di.ffeca, 103. 
Guillaume de St-Omer, 8. 
Guillat1me (; onella, 55, 97, 118. 
Guillaume de Hem, l. 
Guillaume èe Rondschoot, 116. 
Cuiilaume c~e Huysse, 11. 21, 

33. 
Guillaume 2e Frankcndic, 3. 
(juJlbume de la Fontaine, 30. 
G uillaume Lc Roux, 06. 
Guillaume de Loeres, 'SS, 80, 90, 04, 

108, 116, 118, 128. i29, 129, 131. 
Guillaume èe Loo, 103. 
Guillaume _de Liedekerke, 44. 
buillaume, doyen de Lille, 131. 
Guillaume de Marke, 101. 



Guillaume de Me33in ::::.;, 73, 78, 95, 
96, 108, 114. 

Guillaume de Messine3, notaire du 
Comte;85. 

Guillaumc de Machelen, 60, 61, 95. 
Guillaume de Malines, 114. 
Guillaume Moran, 3, 4, 9, 12, 13, 16, 

57. 
· Guillaume d'Ostrcc )urt, 47. 
Guillaume c!e Pamele, prêtre, 95. 
Guillaume de Proyen; 35. 
Guillaume èe Ripe, clerc, 6. 
Guillaume cle Rumes, 16. 
Guillaume, fils de Guillaume Le 

Roux, 57. 
Guillaume, fils d'Henri de Lewe, 

71. 
Guillaume de Salprewich, 106. 
Guillaume de St-Omer, 2, 8, 12, 17, 

19, 28. 
Gu.illaume, chàtelain de St-Omer, 6, 

49, 82, 87, 98, 99, 100, 104, 105, 
106, 107, 111, 120, 128, 12\\ 130, 
13.2. 

Guillaume, doyen de St-Omer, 104. 
Guillaume de Staden, chevalier du 

Temple, 115. 
Guillaume de Staden, ll7. 
Guillaume de Stavele, 106. 
Gui.llaume ou Gui de SteenvoorJe, 

écoutête, 2, 49. 
Guillaume de Termón:le, 121. 
Guillaume de Voorhout, 1.2 . 
Guillaume de Viri, 49. 
Guillaume Vulpis, 39. 
Guillaume de Warneton, 101, 128, 

136. 
Guillaume de Wilspelclei, 12. 
Guillaume, 20. 
Guillaumè, clerc Ju chancelier. 6. 
Guilaume d' Airc, 105, 106, 107, 114, 

117, 119, 120, 121. 
Guillaume, abué, 7. 
Guillaume, aumönier, 55. 
Guillaume, prévót de Seggin, 54. 

Guillaum~, frère cJe Eau·· ouin a·e 
Hondschoot, 52. 

Guillaume, notaire, 32. 
Guillaume, échevin cle Furncs, 46. 
Guillaume, fils d'Amié, 13. 
Guillaume, fils c~e Gautier ite 

Loeres, 102. 
Guillaume le je~ne, échevin de 

Bruges, 38. 
Guillaume, · f arestier èe Maele, 39. 
Guillaume, sommelier, 42. 
Guillaume d'Ailos, 42. 
Guillaume, fils de Henri de Moors

leJe, 43 
Guillaume, fils de Robert- de Bé

thune, avoué u'Arras, 131. 
Guillaume, fils Ci'Anselme de Rolle

ghem, 108. 
Guillaume, aul -é C:e ft-Bavon, 113. 
Guillaume, fils Je Renaud de Spicre, 

114. 
Grembert, prévöt, 45. 
Guillon, échevin de St-Folcuin, 48. 

H. 

H ... cbantre, 121. 
H ... ~hatelain cl'Arras, 121. 
H ... de Roubaix, 121. 
Haimo, 137. 
Hal<et, abbé des Dunes, 98, 99. 
Haket, abLé c~e Ter Doest, 76. 
Haket, doyen de Bruges1 1, 4, 9, ll, 

13, 14, 16, 17, 20, 23, 26, 27, 32, 
'33. ·36, 39, 40, 43, 51. 

Haket de Rudclervoorde, 86. 
Halrète, abbé de Chapelle, 50. 
Hamalcle , abbé de l'Eeckl}out, 58. 
Hebert, chanoine, 40. 
Hebbin Crana, 7. 
Hecbert cle .Heusclen, 35. 
Heclin de Brech ou Breuch, 5, 79. 
Helie de Belle, 80. 
Helisande de Rache, 122. 
Helizabeth, uxor Philippi, 145. 
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Hellin, sénéch
3
al, 40, -46, 79, 92, 93, -j 

96, 107, 11 ' 
Hellin, échanson, 28, 29, 30, 36, 37, 

47,51, 52,54,57. 5~74,82,95,98. 
Hellin, connétable, 5, 9, 25, 26, 28. 
Hellin, fils de Roger, ·connétaLle, 19. 
Hellinde vVavr.in, 15, 52, 53, 71. 
Hellinus, 142, 143. 
Hellinus, sencscallus, 1-11. 
Hel :inus de Bruco, 14.2. 
H ellinus, ddpifcr de Wuavrin, 1-12, 

143, 144. 
Hellinus, dapifcr 1-37, 138, 130, 143, 

145, 148. 
Henelin Villers, 5. 
Henri, roi, 110. 
Henri, abbé, 124. 
Henri, évê:_rue d' Ai bes, 06. 
Henri, notairede Furnes, 4,· 9. 
Henri, frèrè de Gui, chàtelain, 102. 
Henri de Bailkul, 118. 
Henri, frère du prévöt, 54. 
Henri, fil s de Sibaud. 7. 
Henri, fils de Si'Jurge, 49, 57, 96. 
H enri, chàtelain de Bourbourg, 8. 
Henri, fil s du chàtelain de Bour-

bóurg, 38. 
Henri de Bethlo, 103. 
Henri, échcvi n de Flll-ncs, 46. 
Henri de Malte, 100. 
Henri, fils de Gérard, 36. 
Henri de Moorslde, 103, 106. 
Henri de Poperocle, 123. 
Henri, archevêque d : Re:ms, 28, 74. 
H enri, é·;êque, 28. 
H e nri Ammekin, 95. 
Henri de Kems ~ ke, 35. 
H en ri Gosir, 81. 
Henri de l\1oorsecle, 5, 6, 7, 16, 30, 

32, 36, 55, 56, 82. 84. 
Henri de Moorslede, 8, Iö, 10, 20, 21, 

24, 25, 20, 31, 40, 43, 47, 54, 55, 
55, 87, 95. 

Henri de Mater, 112. 
Henri d'Oudenbourg, 3. 

Henri de Passchenclaele, 86, 108, 
114. 

Henri Rastel, 4, 9, 39-. 
Henr1 de l:odenbourg, 48. 
Henri, justici er d'Ypres, 117. 
Henri, chantre de Ste-Marie, 124, 

125. 
Henri de Schin·elcle, 86. 
Henri cle Z onneb'eke, 36. 
Herbert, 58, 59, 75, 95. 
Herhert perceptcur des impots, 47. 
Herbert, abbé, 125. 
Herbert, doyen. 125. 
Herl?ert, abbé de St-Aubcrt de 

Cambra;, 124. 
Henri, doyen de St-Géry, 12-1. 
Herb~rt, gade-s"cel, 46. 
Herhert Crana, 88, 96, 109. 
Herhert de Furnes, 2, 24, 41, 109. 
Herhert d'Hazebro~ck, 106. 
Herhert de Wulveringhem, 7, 57, 

59, 88. 
H ergot cle Moerzeke, 42. 
Herman Fcrre.us, 36. 
Hermán, ab!)é cl'Oudenbourg, 14, 

·51, 53, 79. 
H ermer 06. 
H ervin, abbé de Marchiennes, 80. 
Hervin de Moors:ede, 76. 
Hilclebrand, 05. 
Hilclegarcle, abbessc, 77. 
Hubert, fils de Frumolde Uota ou 

. Boca, 20, 36. 
Hubert Botc, 54. 
Huuert de Cap:ll e, 75. 
Huuert al·bé t!e l'égli se de Hom-

blièrcs, 11 8. 
[Iugo, 1:17. 
Hugo d e Sancto Albino, 138, 140· 
Hugo, Corbiens" a!)ba ' , 141. 
Hugo de F ortin, 14.2. 
liug) de Irusdinc, 146. 
Hugo de Runcin, 143. 
llugo de Lescin, 143. 
Ilugo de o:sy, 149. 
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Il ugues, al.b3.s, chanoine, 104. 
Ilugues, frère d'Eustache d'Erem

baud-Chapelle. 52. 
Hugues, abbé~Je St-Quentin au Mont, 

4, 22, 23, 52, 61. ' 
Hugues, abbé d'Hasnon, !1:2. 
llugues, fits de Germonde de Roi e, 

5, 24, 49. 
llugues de Basseghem , 106. 
Hugues, chatelain de Bapaume, 3, . 

107' 124. 
llugues, chàtelnin de Tronchiennes, 

1?>. 
llug ues, chàtelain de Lill e, ·19, .20. 
Hugues, abbé de St-Picrre, 17, 18. 
'IIugue.:;, abbé de Corbie, '40, 52. 
Hugues, abbé de St-Nicolas de Fur-

nes, 43, 49, 51. 
llugues, doyeu de Bruges, 123. 131. 
llt gues de Averdun, 28. 
llugues de Baiucourt, 2 
Jlugue-:; Bloc de Calais, .81. 
llugues Canis, 37, 42, 49. 
11 ugues Cappel, 38. 
Hugues de Croix; 46. 
llugues, doyen de St-Donat, 114. 
Hugue::; Dubois, 1.23. 
llugnes de Fe r tin, 70. 
llugues de Furne3, 75. 
Hugues de Hesdin, 47. 
llugues, doyen d e Ste-Ma rie, 12-i, 

125. 
Irugues de HeLtsden, 46. 
Jlugues de Lambres, 10. 
Hugues de Lcssin es, 46. 
ll u g u ~s Mol, 88. 
llugues de Moulles, 1i4. 
Hugue3 d'Oisy, 29, '43, 51, 62, 89, 90, 

93, 108, 110. 
Hugues Placet, 45. 
Hugues de Riez, 5. 
llugue> de Rimecin, 5. 
II ugue.:;; de Rouba:x, 99. 
J I ugues de St-Albain, 25, 37. 
Ilugues de Et-Aman:J, 3, 5, 12, 19, 

23, 30, 51, 

Hugues de Séclin, 36. 
U uguE's de Spinoit, 135. 
I!ugu :.sde Stecne, 12, 13, 52. 
llugu es de Trés·n, 97. 
llugues Villain, 7. 
Ilugues de Sweerdatu, 49. 
P. ugues de Ulmo, 71. 
IJugues Ulent (ou Vlent), 55, 83. 
Hugues c\'Uitkerke, 10-i. 
Ilugues Ursin, 10-1, 105. 
Hugues de Wautnes, 55. 
H ugues de Malna, 4~. 
I:ugues de !\farbaix (Matisbeke), 6. 
ll ugu es de Meingem, 61. 
llugue.:. Morel, 5, 30, 100, 106 

I. 

lburgis, uxor R :berti de Monlcngi, 
138. 

Icla, comtcsse de Boulogne, 131 
Iele, dame de Lokeren, -!2. 
Iele, fille de ·Matthieu, ·comte de 

Boulogne, 81. 
Ides de Oostcamp, l. 
Idesbalcl Moran, 16. ' 
Ingelran cl<." B~illeul, 30. 
Ingelrannus, ·comes, 145. 
Ingelran:1us Golias, 140. 
Ives, comte de Soissons , 3. 
1 von de Primboc, 106. 
lwain, 15. 
lwain d'Alost, 15. 
) wain de Gancl, beau-frère de rJ-.i

lippe d' Alsace, 56. 
Iwain de Lie:leke rke, 44, 86. 

. hvanus, frater Roberti de M o t~

t engi, 138. 

J. 

] .... abbé d'Hasnon, 123. 
J .... abbé de Mont St-Eloi, 121. 
] .... archidiacre, 121. 
J. ... doyen .. . . 121. 
] .... prévot de Douai, 121. 
J acq ues d'Ayesnes, 33,- sr1, 81, ~12, 

100, 118, 120, 128, 



Jacques de Guisnes, 25. 
Jacobus, primus major, 137. 
Jacobus de Avesnes, 148. 
Jean, 38. 
Jean de Alhies, 111. 
Jean, économe, 81. · . 
Jean Benvod, ll6. 
Jean, cler8, 12, ll3. 
Jean, abbé de St-Amand, 80, 92. 
Jean, chàtelain de Lille, 46, 71, 79, 

84, 104, 105, 106, 113, 120, 123, 
124, 135; 

Jean, chapelain de Lille, 125. 
Jean,' chancelier de Térouane, 52. 
Jean, chanoine, 52. 
Jean, sous-prieur de St-Bertin, 42. 
Jean, abbé de St-Bertin, ll3, ll6. 
Jean, trésorier de l'abbaye d' Arras, 

12. . 

Jean, abbé de St-Vaast, 124, 125, 
129. 

Jean, fils cl 'Hergot de Moerzeke, 42. 
Jean, fil s de Gervais, 14, 27, 32, 7i. 
Jean, chantre· de St-Géry, 124. 
Jean, chantre, 125. 
Jean de Beveren, 36. 
Jean, chátelain de Bergues, 115. 
Jean de Sinengehem~ fils d'Etienne, 

132. 
Jean de Bruges, 46. 
Jean, chàtclain de Bruges, ll4, 121, 

122, 126. 

Jean de Croix, 5. 
Jean de Cysoing, 108. 
Jean Datie, 24. 
Jean de Gervais, 52, 53, 79, 82. 
Jean de Noyelles, 72. 
Jean Petipary, 36. 
Jean Rasol, 19. 
Jean de Roye, 48. 
Jean Ravinsels, 37. 
Jean de Reninghe, 5~ .. 
Jean Tolez, échevin, 38. 
Jean de Uphem, 42. 
Jean de Val.enciennes, 5, 
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J ean de Voaescort, 6. 
Jean de Wahencort, 28. 
Jean de vYaleric, 30. 
Jean d'Ypres, 103. 
Jean, prévöt d'Yp.res. 50. 
Johannes Ravinels, 140. 
Johannes Tolez, scabinus, 141. 
Johannes, scabinus 141. 
Johannes Gervasius, 142, 143, 144~ 

148. 
Johannes de Renti, 146. 
Jobannes de Valeriis, 146. 
Johannes Berwod, 150. 
Jordan de Beveren, 14. 
Jordan, monnayeur, 102. 
Jorclan cie Merch, 81. 
Jorclan de Basseghem, 44. 
Joseph, clerc, 82, 113. 
Joseph, chanoine de Bruges, 81, 95, 

96. 
Joseph Robin, chanoine, 104. 
Joszuinus Craucase, 140. 

L. 

Lambert, 7, 96. 
Lambert, maire de Popcringhe, 78. 
Lambert, notaire, I, 10, ll, 16, 20, 

23, 47, 76, 79, ll4. 
Lambert, abbé de St-Bertin, 78. 
Lambert, échevin de Furnes, 46. 
Lambert, abbé cl~ Lobbes, 80. 
Lambert, abbé de l'Eeckhout, 14. 
Lambert van Liedeghem,. ll7. 
Lambert, prêtre de Thielt, 78. 
Lambert, fils d'Yvon, 38. 
Lambert, fils de Dielier Brais, 106. 
Lambert, fils de Regnier, 39. 
Lambert Everolfe, 75 . 
Lambert (minarius), 45. 
Lambert, chanoin~ et prêtre d'Har

leb•eke, 73. 
Lambert, frère de Pierre Bq·telin, 

134. 
Lambert Luse11, échevin de Furnes, 

16, 58, 59. 
Lambert Lustus; 49, 
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Lambèrt de Vichl.e, 123, 127, 131. 
Lambert Pellin, justicier cl Ypres, 39 
Lambert de B.oya, 82. 
Lambert, · frère cl'Arnould Van 

Dunch, 117. 
Lambertus, filius Ivonis, 1-!l. 
Lambin de Bruges, notaire, 28, 50, 

. 54, 55, 58, 60, 71, 85, 113. 
Lambin, archicliacre de Cambrai et 

des Morins, 92. 
Lamhinde Huysse, 121. 
Lambin de Poperinghe, 2. 
Lambin, échanson, 100, 112. 
Lambin de Desselghem, 123, 125. 
Lamuekin ou Lammekin de Renin-

ghe, 16, 57, 59. 
Lammin de Beveren, 38. 
Landeric de Gulesin, 37. 
La.ndricus de Gulesin, 140. 
Lanselin de Hem, 3. 

. Laurent. abbé, 39. 
Laurent, prévot de Lillers, 31. 
Laurette, sreur de Philippe u'Al-

sace. 32, 56. 
Lebbert., prévót cl'Eversham, 50, 58. 
Leffroi, 113. 
Léode de vVerhem, 12. . 
Léopold , chevalier du Temp:e, 85. 
Léon, 2, 7, 49, 58 96. 
Léon, fils cl' Her hert, 57, 58. 
Léon, aLbé de St-Bertin, 3. 
Léon de Caiant, 126. 
Léon, notaire, 44. 
Léon, clerc de Furnes, 80. 
Léon, échevin, 75. 
Léon, échevin de Furnes, 46. 
Léon de Nivelle , 16. 
Litardus de Cantelen, 143. 
Lot, abbé, 39. 
Louis de Harca, 22. 
Louis de Herzeele, 44. 
Ludovicus, Franco: um rex, 1-!6. 

M. 

Mali, clerc, 113. 
Malrade Eernegem, 130. 

Marc Bona, 2, 4:?. 
Marcel, hOtelier, 42. 
Marguerite, chatelaine de Courtra,i, 

117. 
Marguerite, reine des Anglais, 110. 
Marguerite, femme de Baudouin , 

comte de Hainaut, 62, 89 . 
Maric, épouse de Rcnaud de Cucc;s, 

74. 
Martin, abbé de St-Vaast, 28. 
Martin de Manclra, 114, 131. 
Matheus, 137. 
Matheus de Popiola, 139. 
Matheus de Buris, 141. 
Mathieu d'Aire, 108. 
Mathieu, chevalier, 22. 
Mathieu, prévöt de ·Cassel, 11. 
Mathieu, comte de Boulogne, 8, 9, 

24, 33, 41, 81, 134, 136. 
Mathieu de Buros, ·40. • 
Mathieu de Sissi, 47 . 
Mathilde, comtesse de Beaumont, 

111. 
Mathilde, femme de Guillaume de 

Lille, 114. 
Mathilcle, fille de Ma~hieu, comte d::: 

Boulogne, 81. 
Mathilde, épouse de Philippe; 11.2, 

115, 116, 119, 120, 122, 124, 127, 
136. 

Michael, casteilanus cluacensis, 140. 
Michael, constabularius, 142, 145, 

146, 148. 
W,ichel, connétable, 15, 19, 28, 29, 

37, 39, 43, 46 50, 51, 59, 62, 72, 
73, 74, 80, 81, 83, 89, .92, 93, 105, 
108, 110, 112, 113, 119, 121, 124, 
125, 126, 129, 131. 

Michel de Cassel, 107. 
Michel de Cassinoit, 54. 
Michel de Douai, 2, 83. 
Michel, ehátelain 'de Douai, 51. 
Milon, archidiacre, 2. 
Morin de Schiervelu, 44, 103, 106, 

108. 



N. 

Nico1as, prévót, 97. 
Nicolas, hêque de· Cambrai,8. 
Nicolas, chanoine de Loo, 16. 
Nicolas Faber, 109. 
Nicolas d'Arques, 38. 
Nicolas de ~ato Loco, 9. 
Nile de Juillers, 24. 

0. 

Odon d 'Avelghem, 106. 
Ohain de ,;valembeque, 61. 
Oilard, 22. 
Olivier, clerc de Lille, 14. 
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Olivier de Machelen, 15, 24, 31, 86, 
93, 94, 109, 11.2, 113, 123, 123, 
129. 

Olivier d'Arkes, 115. 
Omer de i andas, 19. 
Olton cle l3ailleul, 6. 

P . 

P .... de Douai, 1.22. 
Pagain de la D eule, 38. 
Pagamts de Duaculo, 141. 
Paganus, faber, 137. 
Paul abbé de Furne3, 09, 106. 
Pete~kin, échevin de Fumcs, 109. 
Pétronille, avoué de Cy ~o ing, 78. 
Petrus, fab e r, 137. 
Petrus, filïus clomin ·e Emmac, Hl. 
Pet rus, caslellanu3 Peronensis, 141. 
Pe·rus de Havenrua, 143. 
Petrus de Menilo, 143, 144. 
Petrus de Bu-si, 148. 
Petrus de :\Jaisnilio, 148. 
Ph lippe d 'Alsace, comte, passim. 
Philippe Ie Bon. 98. · 
Philippe, t:oi de France, fO. 
Philippe, abbé de l'arc, 94. 
P.hilippe de Loos, 45. 
Philippe d 'A~e lles, 106. 
Philippe, fils de l\1ichcl , co:1nétable, 

108, 125. 

Philippe Béier, 109. 
Philippe de Harnes, 132. 
Philippe de Watteau, 2. , 
Philippus, 143. 
Philip pus, F1 ancorum rex, 150. 
Pierart Je Vilain, 77. 
Pierre, frère, 133. 
Pierre d 'Anderne. abbé, 52, 53. 
Pierre, sénéchal, 49. 
Pierre, régisseur, 72. 
Pierre de Bousies; 81. 
Pierre le Tisse rand, 103. 
Pie rre Bertclin, 134. 
Pierre, prévót de Bruges, 19. 
Pierre, chàtelain de Péronne, 40. 
Pierrede Broei 72. 
Pierre de Buissu, 73. 
Pîerrc, moine de Coruie, 22. 
Pierre , chape'fiin de Ruhout: 82. 
Pierre, élu de Cambrai, 41. 
Pîerre de Choisits , 76. 
Pier re de Crél'Y, 05. 
Pierre, frèrc de Philippe d'Alsace, 

28, 44, 46, 51 , 53, 54, 55, GO, 81 , 
84 . 

Pierre, prévöl de St-Quentin. 3. 
Pierre, chan0ine . de Térouane, 4, 

9. 
P1erre de Baillcul, 5, 30. 
Pierre, évêque li'Arras, 124, 125. 
Pierrede Buissu, chevalier, 2.2. 
Pierrede Douai, 124. 
Picrre de Maisni-1, 5, 36, 79, 82, 97, 

108, 119, 123. 
Pierre de Menin, 52. 
Piure de Mesvin, 03. 
Pierre, comte de Nevers, 52. 
Pierrede Vormezcele, 29. 
Pirrin, fils de Roger, 49. 
P;rrin d e St -Om ~ r, 37. 

Q. · 

Q .... Ie Loup, 131. 
Q .... de Hazebrouck, 131. 
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R. ... d'Aire, 122, 128. 
R .... de Mouscron, 126. 
R .... derr, 130. 
R ... de Moe re, 131. 
R .... castelianus de Cortra, 137. 
Radul, fils d'Heleman, 102. 
Ratlul, chätelain de Furnes, 104. 
Radul de Reghersvliet, 106. 
Radul de Poperinghe, 109. 
Radulfus Sotus, 137. 
Rac\ulfus de Lens, 149, 150. 
Rainald de Frolinchem, 4. 
Raincrus, conversus, 143. 
Rainerus, filius Roberti de Mon

tengi, 138. 
Rainerus, frater Roberti de Mon

tengi, 138. 
Raoul, chätelain, 58. 
Raoul, chàtelain de FUt·nes, 4, 7, 16, 

27, 40, 49, 57, 59, GO, 75, 84, 89. 
Raoul, comte, ·11. 
Raoul d1Hazebrouck, 114. 
Raoulle Loup de Reninghe, 129. 
Raoul, sous-prieLlr de Bergues, 12. 
Raoul de Cofdime, 3. 
Raoul de Leers, 43. 
Raoul de Lens, 87, 92. 
Raoul Trachy, 96. 
Raoul de Troncoy, 5 
Raoul de Tourcoin5, 24. 
Raoul Turcus, 45. 
Raoul de Vermandois, Gl. 
Raoul Vulpes, 95. 
Rasse, bouteiller, 2 , 34, 39, 40, 43, 

51, 55, 57, 93. 
Rasse, échanson', 47. 
Rasse, panetier, 9. 
Rasse de Gavere, 3, 8, 1~, 24 , 29, 31, 

35, 44, 58, 62, 73, 74, 79, 80, 83, 
85, 92, 94, 95, 100, 101, 106, 107, 
ll2, 113, 120. 

Rasse d'Ordengem, 15. 
Rasse de Wigghelen, 44. 
Raszo, buticularius, 142. 

Ravunus, 137. 
Regnier d e Praet, 113. 
Regnier d'Aire, 24, 33,51,61, 99, lOl, 

103, 113, 119, 120, 125. 
Regnier de Lampernisse, 88. 
Reinfroi de Slype, 26. 
Rembauu d'Aire, 75. 
Rembaud, notaire, 16, 27. 
Renaud de Spicre, 110, 114. 
Renaucl d'Aire, 80, 94. 
Renaucl Blauvoet, 60. 
Renaud de Brevecies, 54. 
Renaud de Beveren, 36. 
Rcnaud de Cuccis, 74. 
Renaud de Mallincourt, 100, 106. 
Renaud, fils de Moran, 16. 
Renaud Joel, 36. 
Renaud Joel, cbànoine de Furnes, 

61. 
René, chevalier, 22. 
René, sénéchal de Vermandois, 111. 
Reusen de Trith, 113. 
Richard, économe, 11, 33. 
Richard, échevin de Furnes, 88. 
Richard Adam, échevin de Furnes, 

'109. 
Richard, sénéchal, 43. 
Richard, échanson, 76. 
Ricbard, notalre, 99, 106. 
Richard Blauvoet, notaire de Pur

nes, 16, 27, 43, 44, 48, 54, 55, 80, 
85, 93, 95, 102, 108, 110, 117. 

Richarcl, chanoine de S te- 'V al burge, 
88. . 

Richard, vicomte de Sedelinghe, 38. 
Richard de Zeclelghem: écbevin de 

Bruges, 19, 20, 58, 79. 
Richarcl. prêtre de Greveninghe, 81. 
Ricolphe, moine de Clairmarais, 38. 
Robert, chanceJier, 59, 61, 72, 75, 76. 
Robert, seigneur de Béthune et 

avoué d'Arras, 113, 124, 127,128, 
129, 131. 

Robert le Vieux, avoué de Béthune, 
llO. 

Robert de Béthune, 101. 
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Robert de Béthune, fils de Robert. 
avoué d' Ar ras, 130, 131. 

Robert, fils d'Ade, 3_9. _ 
Robert, prévöt d'Aire, 4, 7, 9, 10, 11, 

12, 13, 14, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 26, 32~ 33: 42, 47, 56. 

Ro'·ert, prév ót d'Aire et de Cassel, 
16. 

Rqbert, élu d'Arras. 42. 
Robert, chevalier de Bailleul. 28, 9..2 . 
Robert, a ,-oué, 51, 74 · 108, 110, 123. 
Robert. avoué de Béthune, 5, 8, 19, 

25, 26, 28, 29, 30, 46 , 50, 52, 53, 
62, 71, 72, 73 , 76, 86, 89, 90, 93, 
99, 117, 120, 129, 1'30. 

Rob ~ rt, fil s de Ro'hert, avoué de 
I 'éthune, 28, 53, 62, 71, 74, 86, 
89, 90, 108, 110. 

Re ln rt, prévöt de Bruges) Q8, 30. 
Rol1ert, doyen de ·Bruges, 41. 
Robert, prév<>t d'Harlebeke, l{ 15, . 

20, 73. 
Robert, clerc du Comte, 83 . 
Robert, prévöt de He3din, 31. 
Robert, prévàt de Lille, 51, 54, 55, 

58, 60, 71, 73, 78, 79, 80, 84, 103. 
Ro' .ert, prévàt de St-Omer, 5, 24, 

25, 26, 28, 29, 3Q. 
Robert Je Barbu, comte, 75, 84. 
Rol-E.rt, avoué de Villers, 32. 
Rouert d' Aeltre-Courtrai, 73. 
Rt>Lert d' Avesnes, 5. 
Robert, fils de Robert d'Avesnes, 5. 
Robert, chevalier de Choisies, 75. 
Robert de Bambeke, 4, 9. 
Robert de Bove ou Love, 4, 23. 
Rouert dè Celles, 24. · 
Robert de Eecke, 83. 
Robert de Duramort., 54. 
Robert_ d'Eename, 102. 
Robert de Fosses, clerc, 27. 
Robert, chàtelain de Furnes, 109. 
Robert de Helengies, •25. 
Robert, avoué cle Loeres, 106. 
Rol1ert c!e Macl1elen, 106. 

Robe1-t de Gou le ~o urt, 19, 25, 71. 
Robert de Landas, 29, 31. 
Robert Le b 'anc, chanoine de Bru

ges, 36.-
. Robert de Loo, -106. 
Robert de Loorir;tge, 88. 
Robert de Montengi. 25. 
Robert Montigny, 80, 103. 
Robert, frère de Guillaume Moran, 

12, 57. 
Robert de Wavrin, 107. 
Robert de Quinci, 57. 
Robert de Ribaumont, 59. 
RoL·èrt., frère de Baudouin de Ruim

beke, 44. 
Robert de Seggin, frère du prhöt 

de Seggin, 54. 
Rouert de Tours, trésorier et çban- . 

celier de Flanclie, 27, 30,_ 31, 34, 
36, 37, 38, 39, 40, 41: 43, 44, 47. 

Robert d'Ypres, 55, 5!), 104. 
Robert de Wavrin, 71. 
Robin, prévàt, 53. 
Robin de Rondschoot, 48. 
Robin ou Rubin de Messines, 122, 

134. 
Rodolphe le jéune, comte, 28. 
Rodolphe d'Aerseele, 42. 
Rodolphe, doyen de Noyon, 39. 
Roger, 2, 8. . 
Roger, chanoine, 75. 
Roger, économe, 13. 
Roger: connétable, 19. 
Roger, intendant, 2. 
Roger, chàtelain_, 8, 85, 86, 109, 112, 

118. 
Roger de Courtrai, chàtelain, I, 6, 

9, 11, 13, 17, 19, 22, 24, 26, 29, 
31, 33, ~5, 37, 38, 41' 42, 43, 62, 
71, 72, 76, 78, 80, 82, 93, 95, 126, 
127. 

Roger de Cysoing, 3, 9, 19, 26. 
Roger, évêq~1e de ·cambrai, 82, 107. 
Roger, frèré de Bernarel de Rou-

baix, 113. 
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Roger de Gariil, chàtelain, 20, 34, 50, 
113. 

Roger, fils de Gautier, abbé de 
Tronchiennes, 113. 

Roger de Gauci, 43. 
Roger, tils de. Pier re de Maisnil, 5. 
Roger de · Landas, 2, :3, 7, 9, 13, 14, 

25. 
Roger Ponkes, 106. 
Roger de Rumes, 9, 36. 
Roger de Rumes, Ie jeune, 71. 
Roge; de Wavrin, 6. 
Roger de Wasnes, 3. · 
Rogerius, 143. 
Rogerus de Helengies, 138. 
Rogerus de Landast, 139. 
Rogerus, cameraeensis episcopus, 

148. 
Rogon de Faiel, 22, 24, 89, 111. 
Rogon de Roie, 4, 23, 49, 89. 
Rogon de Tornelle ou Tourelle, 5, 

23. 
Robin de Messines, 96. 
Rohin de M elun', 95. 
Rolin, c1erc, 82. 
Roriq ue, 42. 
Rumalde, ll8. 

s. 
S .... abbé d'Aiques, 121. 
S .... de Aire, 108. 
S .... archidiaçre, 121. 
;:; .... chanoine, 121. 
Sagnac·e de Hucheden, 82·. 
Salkin de Som •; rgem, 131. 
Salomon, pêcheul', 102. 
Samson, archevêque de R eims,·3. 
Samuel, abbé, 97. 
Samuel, abbé Je Loos, 53, 133. 
Sara, uxor Anastasii, 142. 
Sara, uxor Hellioi de Br_ucho, 143. 

· Sarah, femme de ~edin de Brech, 5. 
Saswale ( Séwalin) d' Arras, 54, 80, 

87, 94. 
Saswalus Huchden de j\.trebato,150 

Sawalon, 95. 
Sawaion Hukeden, 62, 90, ~2, 96~ 

103, 107, 110. 
Sibille, mère d.e Philippe, 114! 
Sichard de Spiers, 106. 
Sicher, fils de Roger de Courtrai, 9. 
Sicher de Somerghem, 15, 16. 
Siger de Beernem, 121. · 
Siger, notaire, 35, 42, 86. 
Siger, chàtelain d'Alost, 94. 
Siger de Bourbourg, 48. 
Sigcr de Courtrai, 31, 35, 47, 93, 94. 
Sig.er, chàtelain de GanJ, 131. 
Siger de Gand, 33, 34, 4~, 71, 81, 86, 

89, 92: 94, 99, 104, 105, 107, 112, . 
ll3, ll4, 119, 121, 123', 124. 

Siger de GanJ, notaire, 39. 
Siger, fils de St~ppon de Gand, 33. 
Siger, fils du chàtèlain Roger, 86. 
Siger de Likevelde, 35, lOL 
Siger de Somerghem, 8, 10, 11, 13, 

14, 15, 16, 17' 18, 19, 20, 23, 24, 
26;. 33. 

Siger de Thiennes~ 93. 
Sigerus de Duaco, 140. 
Simon, 2, 61. 
Simori, fils de Siger, notaire de 

Gand, 99. 
Simon, chapelain, 111. 
Simon, notaire, 33. 
Simon, notaire de Gand, clerc du 

comte, 119, 124. 
Simon, médecin, 2. 
Simon, ·abbé de St-Bertin, 81, 82, 98, 

99, 100. . 
Simon, abbé cl'Anchin, 87. 
Sirnon de Celles, 5, 24.~· 
Simon, fils d'Heleman, 102. 
Simon, ijls de Gaurech, 102. 
Simon de Faiel, 22. 89, 111. 
Simon de Faiel, fr'è.re de Rogo n 
· Faiel, 25. 

Simon de Ribaumorit, 3. 
Simon de Meulin, 35. 
Simoq d'Oysi, 17, 28. ' 



Simon de Steenbeke, 31. 
, Simon de Strazeele, 118. 

Simon de Tetinghem, lU . 
Si mOJ1 de Thiant , 42. 
Snellard, 110. 
S.:> ter, chevalier, .22. 
S teppon. 1;:). 
Symon, notaire, 112, 125. 
Symon de Fahiel, 145. 
Sym on. frater Roberti d e Mcm

t engi, 138. 

T. 

Theo:ioricus, dominus aldenarden-
si3, 140. 

Thco::loricm de Bautort, 137. 
Theodoricus de Aldenarda, 140. 
Thibaut, abbé de Cluny, 9û. 
Thibaut, frère, 44. 
Th ibaut, chevalier du Temple, G.2. PO. 
Thibaut de Crespin, 
Thib<ltlt de Furnes, 97. 
Thib ll1t de Roll eghem, 2, 2.2, ~7. 

85, 95. 
Thibaut d'Orchies, 83. 
Thib'Jaut d'Ogier, 96. 
Thib'Jaut Málindri, 96. 
Tbibbaut, templier, 100, 110. 
Th ib 'Jautde H.ollegh.em, 107 , lUS, 115. 
Tbibbaut, fils de Thil.Jbaut de Holle-

ghem, 108. 
Thibbaut de Sciervelde, 131. 
Thicrri d'Alost, 8, 15, :23. 
Tl!icrri, ~ls de Thierri d'Alo3t. 15. 
Thic rri d'Alsace, l , 3, 6, 7, 8, 12, Hl, 

25, 52, 93, 114, 133 . 
Thicrri, fil s de Thi erri d'Alsace, 2. 
Thie rri, frère de Philippe, G, 48. 
Thierri d'Audenarde, 30. 
Thierri de Beyeren, 8D, 94, 99 , 100, 

105 ~ 121. 
Thierri de Bergues, 3. 
Thierri de Courtrai, notaire et 

doyen, 39. 
.Thierri de Damhoudera, 85. 

Thierri .J e Deyne, 15, 100. 
Thierri, chàtelain de Dixmude, 121. 
Thierri de Pe lethem, 83. 
Thierri des Pré3, convef3, 27, 
Thierri de H.ubrouck. 82, 111, 114, 

11 5, llS, 11\J, 132. 
Thierri de Spycker, 83. 
Thierri d 'Ypres, 43. 
Thomas d'Essche, 42. 
Tnomas de Ste-Marie au bois, 3. 
Thomas de Melden, 72. 

u. 
UlfraÏ.1d de B erzel e , 106. 

.V. 

V .. ? prévót de Ltlle, 123. 
Vason du. Bois, bourgeois, 22. 
Vilarel de Pucca, 8. · 
Villain de Canis, 4$\. 
Vincent. prêtre de St-Géry, 124. 
Vincent, éco làtr~. 125. 
Voubert de Voorhout, lOl. 
Vroolfe, frère de Gauticr Gonela, 97 
Vualterus, 142. 
Vualterus de Atrebato, 148. 

w. 
W .... abbé d'Arnouaise, 121. 
W ... . iloyen de StOmer, 123. 
W .. .. chàtelain de St-Omer, 123. 
W .. .. de Loeris, 149. 
W .... de .Atrebato, 149. 
Wagon de Foro: 140. 
W aldri cus, 145. 
Walter de Ledeberg dit Hawcl , 94. 
Walter de A trebato,138, 140, J 45,148. 
Walterus A trebatensis, 137, 143. 
vValterus, filius Huberti, 138. 
Waltcrus de Albi, 140. 
Walterus Brizepot, 140. 
',Yalterus Pichete , 141. 
Walterus de .... . , 145 
Walterus de Formesele, 151. 
vVarenne, le Comte de, 103. 
Waulchre de Lessines ou L eschin, 

27, 36. 



w ·aulere de \Vasquehal, 5 . 
. Wautier, fils de Betton, 83. 
. \V ennemar Saccas, 88. 
Wennemarus, filius Huberti, 138. 
Werric, döyen de St-Qu ~ ntin, 22. 
Werric. abbé de Lobbes, 92. 
Werric, aîné, 47. 
\Verric de Fieulaine, chevalier, 118. 
vVerric d·e Moiaque, 118. 
Werries de Choisies, 76. 

· \VesÜn de Jabbeke, 85. 
Wibertus de Castello, scabinus, 141. 
Wilhelmus Je Locre, 151. 
Wi~helmus de Hundescot , 151. 
Wilhelmus Caniuns, 140. 
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Willeram Brecham,échevin d'Ypres, 
84' • 

Wicard ~e Ertemle, 22. 
W i don de Furnes, 83. 
\Vicion, chätelain de Bergues, 8. 
Willekin, fils de Gautier de Busere, 

101. . 

vVillon, chätelam, 87. 
Wulric de Rokegem, 21. 
Wulfride de Wulveringh~m, 49. 
Wulveric, aîné, écolätre, 124. 
Wulveric de vVulverdinghe, 110. 

Y. 

Yvon, comte de Soisson<>, 61. 
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Nieuwe . Oorkonden, 
bett·effende den Otlstaml van Gent tegen . PbiliilS den Goede, 

DOOR 

V. F .R IS. 

, 



L'impression de cé mémoi1'e a été décidée stw le rapport de 

M·M H. PIRENNE et V. VANDER HAEGHEN. 



~ieuwe Oorkonden betreffende den . Opstand 

van Gent tegen Philips den Goede. 

De reeks der oorkonden riopens den strijd der Gentsdie 
gemeente tegen den machtigsten der Boergondischè hertogen, 
die wij voor een vijftal jaren lieten afdrukken (1 ), was natuur
lijk niet volledig : er ontsnappen altijd -en er waren ons ont
snapt - zekere niet onbelansrijke stukken, niettegenstaande 
onze nauwkeurige opsporing. 

Het Staatsarchief van Oost-Vlaanderen te Gent verkreeg 
een ge ~eelte van het zoogezegd Ooslenrijksch Fonds of Farden 
van lVeenen uit het Rijks-Archief te Brussel; men meldde ter
stond dat daarin een groot getal stukken over de jaren 1450 tot 
I+55 ,voorkwamen. 

Bij nadere beschouwing werden wij fel in onze hoop teleur
gesteleL wijl vele dezer oorkonden die, volgens moderne aan
teckenin gen, den Gentsehen opstanel betroffen, van vroegere of 
latere dagteekening bleken te zijn; wel is waar ontmoetten 
wij ook enkele oorspronkelijke teksten, die wij in onze eerste 
verzameling volgens zorgvuldige kopieën medegedeeld hadden, 
zooals de twee stukken van r6 October 14-53, n 1·s XIV en XV 
(blz. II2-II7 en blz. rr7-127) . 

De aanteekeningen, aan de stukken vastgespeld, zijn van de 
hand van Kervijn de Lettenhove; voor de grootste meerderheid 
èerusten de gissingen van dien geleerde op de principiëele 
dwaling dat al de stukken van dien bupqel van het midden der 
rsde eeuw dagteekenen; doch eene een,voucl:ge lectuur der 
oorkonden spreekt dit tegen. 

(l) Zie Handelingen der Maat~óappij van Gent, cl. IV (HJOl), b~z. 55-14o. 
Ik verzoek den lezer in dit vorige artikel de volgende drukfou1en t e will en 
verbeteren; op blz. 103, zijn regels 5 en 6, bij vergissing tweemaal afgednil,d ; 
op blz. 118, staat: VIJic Lm livres, in plaats van IIIc Lm .• 
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1. Zoo, een stuk op Juni 1452 teruggewez.en , is in werke
lijkheiEl van 'tjaar 1400 en h eeft betrekking. op het proces van 
den heer van Lichtervelde (1 ). 

2. Een brief omtrent de Gentsche aangelegenheden tot den 
hertog van Boergondië, zoogezegd omstreeks 1451, gericht, is 
van omstt eeks I4Ig,zooals men ziet uit de volgendezinsneden: 
« leurs franchises contiennei1t que Monseigneur a à responclre 
que puisqu'il aura fait son sernl.ent en la ville de Gand comme 
nouvaul:x: seigneur, il puet ramener tout banni en la dicte ville 
de Bruges 'et en toutes ses au tres villes de son pays de -Flan
dres de quel fait qu'il soient ban=s »,wat zinspeelt op de Blijde 
Intrede van Philips den Goede; en verder : « Item se ceulx dé 
Gand faisoient mencion à Moriseigneur que le fort que Mon
~ · eigneur m'a commanclé à faire faire à Auclenarcle ne se parfe
sist point pour ce que les maronniers de Gand ne se poroient 
entrer en la villc cl' A udenarde à toutes hem·es », bedoelt het 
Boergoensch kasteel op de Schelde op _,t e1 nde der regeering 
van Jan Zonder Vrees gebouweL 

H. Een stuk toegeschreven aan Karel VII : « Minute de 
l'acte . par lequel Charles VII évoque en son parlement les 
affaires de Ga nel », is eigenlijk van Karel VI en dagteekent van 
't jaar rJ85; de hertog van denwelken hier .spraak is, is onge
twijfeld Philips de Stoute, daar cl~ tekst z~gt : « le procureur 
de nostre très chier, très amé oncle le cluc de Bourgoingne, 
conte-d-e Flandres, cl' Artuiz et de Bourgoiugne et de nostre 
tr ~s chier et trb amée tante la duchesse sa femme »; ve1~der . 

is het stuk eene daging per deurwaarder voor 't Parlement, 
't geen in 1452 niet plaats greep, daar bet een scheielsgerecht 
was, te Rijsel zetelende, dat hét geschil tuss.chen Philipsen de 
Genter)aars moest slechten. 

4. Tot dezelfde zaak behoort een ander stuk, bij vergissing 
op Mei 1452 gesteld en dat ook van omstreeks I38S dagteeke
nen mpet, Op den rug le,est men : « Opinion de ceulx dt! Conse il 
de Monseigneur <;\ Pa ri s sur le faict à Gand ». Het ï"s eene Con
sultatie van rechtsgeleerden . nopens de vraag hoe men de 

( l) Zie Memorieboel~ der stad Ghent1 d. I, blz. 133, 136; Biographie Nationaló
1 

d, X 11 col. 99-101-, · 



.183 

Gen tenaars · behan~elen moet; de hertog was in persoon te 
Parijs (vvaar Philips · de Goede in r452 heel zeker niet ging), en 
nevens hem zetelden : « Monseigneur de Nevers, Charles de 
Lebrest si re de ·Tancarville, Monseigneur le patriarche: Mgr 
deNoyon, Mgr de Bayeux, :rylgr cl' Auxy, Mgr de Tournay, 
Mgr de Poitiers, Mgr cl' Arras, Mgr de Giach, Mr lè Maréchal, 
1' Admiral, le Grand maître des Arbalétriers, Mgr le Bègue, le 
vidame de Launois, Regnier Pot< etc. 

5. Een vijfde stuk draagt de vermelding : « Réponse du duc 
de Bourgogne aux repré se ntation~ des trois membres dt~ 

Flandre (BruxeHes, février 1452) »,Nu, niets in deze oorkonde 
herinnert aan de pogingen door de afgevaardigden der Drie 
Leden op 3 Maa_rt r452 bij Philips den Goede te· Brussel ged_aan 
om den hertog met Gent te ~-erzoenen. 

6. Eene andere akte zou bevatten, volgens de aanteeke
ning : « Instructions données à Maître Jean Dauvet de ce 
qu'il aura à dire aux échcvins et aux doyens de Gand, Juin 
r452 » . In het stuk is er inderdaad spraak van eene dagvaart 
te Dendermonde; dat die procur~ur-generaal van Karel VII 
aldaar op zekere dagvaart aanwezig was, weten wij uitdruk
kelijk ( 1 ). Maq.r er is hier spraak van een ander « parlement » , 

te DGnclernwnde gehouden, « après le trespas de feu monsei
gneur le duc Charles », zooals het stuk zelf zegt;. overigens 
spreekt de akte nog va_n « la doléance que font lesditz de Gand 
du fai't dt· monseigneur de Gasebec1ue » en van het antwoord 
dat hun zal gegeveri worderi : « èommè mon dit seigneur de 
Gasebeque avo:r esté banni à tort » ; wat op de verbanning 
van den heer van Gaesbeek te Gent: in r48r, ondanks Maximi- · 
liaan, wijst (2). -:-

Nochtans bevat die doos van het Staatsarchief te Gent : 
« Chartes des Comtes de Flandre, Fo11ds Autrichien, IV, 1423-
1500 », nevens hoogergenoemde akten, vier andere stukken 

(1) JJ.agboek van Gent (ui tg. Fris), d. II, blz. 38-48; DD. (Plancher
Salazard, d. IV, blz. CCVJ; Chastellain, Chrmtiques, d. 11, blz. :308-300; 
Chroniqu.e des Pays-Bas (uitg. J. J. de Smet, Corpus, d. UI), blz. 496. 

(2) Memorieboek der stad Ghent (uitg. Vander Meersch), d. L, blz. 315, 322-
323;V~n Duyse et De- Bussçher, Inventaire,.n·· 7Z7, blz. 253. 
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zeer belangrijk van inhoud voor den Gentsehen opstand, en 
die wij hierna opnemen. Wij hebben er eene oorkonde bijge
voegd van het Staelsarchief te Gent, getrokken uit het Gheluwe 
Boeck alelaar. 

I. 

Onder de oorkonden die wij vóór v~f jaar in de Hande
lingen der Maatschappij afdrukten (1 ), treft men cl~ lange 
reeks ' der betwiste punten tusschen Philips en Gent aan, 

. opgesteld na lange onderhandelingen door de afgevaardigden 
der Drie Staten en de ver~egenwoordigers der Getltsche 
Séhepenbank. Die hertogelijke grievenlijst wordt volleeligel 
door den tekst van het Dagboel?- van GeHt .van 1147 tot 1470 
(uitg. Fris), d. I, blz. 87-99· Uit de vetgelijking der opge
somde artikels,' bevattende de vor~telijke klachten nevens de 
gemeentelijke wederlegging, met het Stt1k dat wij hier afdruk
ken, komt men tot het besluit dat ook deze lijst door de onder
handelaars, - den bisschop van Dootnik, Hugues de Lannoy 
en anderen voor den hertog; Roegier Everwijn, Gillis Tant, 
1 an van den Moure en Gillis Bouclins, Ü1 naam der stad, vóór 
27 1 uli r45o opgesteld werd. 

Gent, v~ór 27 Juli r4:o. - Bemtrkingen der afgevaardigden 
der Ger.dsch~ schepenen en deke11s op de wiJ::igiugen aangebracht 
doryr de hertogelijke afgevam•dif(den aan 'de lijst van betwiste punten 

. ~ve1' rechtsmàcht, burgerschap, enz. 

I. · Sur l'entretiennement de la bourgoisie aux quatre 
· n:•taulx etc. Est ceste aclclicion :se deffranchir r.e se veulent; et 

ou mei ~ mes ar· iele est clélaissié : Sans y entretenir d~meure, 
quelque part qu'ilz se trausport.e1d. En oultre ont les tisserans fait 
déclairer de leurs privilèges et franchises Stlr ledit entretien
nement, et si ont aussy les eschevins et deux doyens rait sup
plier que on mette les XV jours à VIII jours . 

I I. A la clause_ de .1' ex.écucion de la bourgois ie etc. Icelle 
clau ~e est entièremetit adjoustée; et est ainsi que par le con-

(1) Hmtdeli!tgen der Maatsc.'tappij va11 Gmt (1901), d. IV, blz. 65-67. 
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te~u cl'icelle puet apparoir contre le privilège de la ville, cat~ 
le bailly ne aultre ne puet avóir cognoissance de la bourgoi
sie, fors tant seulement sept eschevins de la kuere. N'est aussy 
be~oing, soubz correction, de faire l'inquisicion de l'entretien
nement par le bailly et eschevins selonc le conten u de 1a elite 
clause, car il aura assez cl'accuseurs, comme les varlès· de 
l'yssue, parties q~li ont à faire contre les bourgois comme 
aultres. 

HL Le Ve at·ticle, de deffendre les bourgois de crismes et 
délictz avant leur bourgoisie; il y a adjousté oultre la responce 
de ceulx de Gand, laquelle estoit qu'ilz ne l'avoient ?Oint fait, 
ne le clevoient faire : que ilz ne le feront plu.s. En ce les dits de· 
Gancl qui confessent que ilz ne le clevront faire ont mis que ilz 
ne le feront plus en leur er1scient, pour ce qu'ilz ne voudront 
point estre reprins . e par ncggliget)ce il aclvenist qu'ilz le 
fesissent (1). 

· IV. Du clébat que les bourgois penvent avoir. En quoy on 
a adjousté : confiscacion sur les i1on-bottrgois en ta1lt qtte iceUe y 
eschiet. N'est beso1ng, soubz correction, d'en faire q·uelque 
mencion, car puisque le bourgois est à la place et principal, 
il affranchist et abourgoisist en ce cas tous ses complices, ainsi 
puisque tous sont bot1rgois est en vaing de parler de confis~ 
cacion. 

V. Des adjournemens de . ~ messaiges des vinders par toute la 
chastelnie de Gand, a:ussi bien en villes de loy que ailleurs, ont 
ilz de tout tamps adjourné. Et autrement ce seroit à la charge 
des ihhabitans des villes qui seroient moins'frans d'avoir l'exé
cution de leurs debtes que les bourgois ou plat pays1 aussi à 
la charge du povre peuple qui doibt. Car ilz seroient de toutes 
debtes adjournés.·clevant eschevins là ou ilz auroient longues 
poursieutes et procès grandement à leurs clespens. Et quant à 
la hvre de gr. et au dessoubz n'est besoing soubz correction de' 
faire quelque inencion, car les vinders ne peuvent cognoistre 
plus hault que d'une livre de gros, se partie s'en veult ·deffen-

(I) Deze drie artikels zijn later doorgeschrabt geweest, 
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dre, a!nsi que chacun jour appert quant la question · eschiet et 
que partiele requiert par devant les eschevins de la kuere. Et 
en oultre ne scèvent .point les messagers qui n'ont quelque 
c;ognoissance de cause pour quelz sommes les · adjour
nemens se font, car ce ·est à faire devant les parties et devant 
le juge,. ou la question se meu~-, ma;s font tant seulement les 
a~journements de parties. 

VI. A ce que les dits de Gand cioibvent avoir deffendu 
ho:nmes de fief, et_eschevins comme corps de loy etc. A quoy 
iceulx de Gand avoient deffendu fors tant seulement les esche·· 
vins en sens de chief, et l'eri y a adjousté : en soustena11t leurs 
s'entences comme il appartient, les dits de Gand ont pour ce mis 
en l'entretenant let11·s sentences, ainsi qu'il ont fait jusques à 
jour d'huy. · 

V·II. Des générales secrètcs véritez qui sont adjoustés ei1 fin 
de la clause, qui contient que ceulx de Gand ne )Tont plus 
clehors pour faire secrètes informacicns, ilz en sont con:cns. . 

VIII. A l'articlc des éxécucions des dcbtes OU l'en a mis 
pou·r lettr<:s d'éxécucion : 1'équisitoz:res, ainsi soit. Et le mot qui 
a: esté délaissé soit remis en tant q ue touche bourgois contre 
bourgois~ et ceulx qui s'oblè2;ent de paier sans donner pris de 
lëurs b-iens. Et aux mots : selo11c la coustume dü liett, que en ce 
soit poqrveu que les cdcliteurs puissent revenir raisonnable
mcnt à leur somme sans estre si grandement fraudés pour les 
prys des ·biens que on a baillié depuis certain tempsen chà-(1). 

[De hand, die de artikels doorhaalde, heeft er bijgevoegd :1 
~ · NI\ · que l'en ·fache leur provision ·sur cheulx de dehors qui 
r · J.yeJ~~ baeulx, ha veaulx et semblables chos~s, _ etc. 

IX. De kueres; estatus~ eclictz et bannissemens etc.: le~ 

bannissemens · sont remis avecq les aultres poins en dylay, et 
pqur Ge que le privilègc cl u Con te Guy contient tout ce en une 
clau ~ e conjoinctement, supplient lesclits de Gand que l'un a vee 
l'àt~tre so_it mis en clilay (2). · · 

(1) Artikels VI, VII en VIII zijn insgelijks doorgehaald, 
(2) Artikel ./X is ?oorge.haalq, ' 



X. Le meshuz des eschevins des parebons dont monsei
gneur veult avoir la moitié comme il a des eschevins de la . 
keure; les eschevins des parebons n'ont mesus que de cas 
ciYil cl::: petites choses, dont ilz font réparer leur chapeille et 
leur chambrc. Et les amende~ qu'ils ont judgiés de LX livres, 
m r nseigneur les prent entièrement excepté que la ville en a 
lil livres; et de toutes paines, soient grandesou petitesl mon
seigneur en a le tierch, la ville le tierch et la partie le ~ierch. 

I I. 

Wij hebben gezien in onze eerste verhandeling (1) hoe de 
Gentsche Collatie, op 27 Juli r45o, de eischen van hertog 
Philips verworpen had; om zich te wreken gebood de vorst; 
door eene akte van rz Oogst, uit Bergen, aan zijne ambte
liaars alle bevelen over het hoofd të zien waardoor de Gent
schc schepenen de gedingen hunner poorters vóor zich zouden 
eischcn,· indien deze -poorters het burgerschap niet bekomen 
hebben volgens c~e grootc keure van graaf Gwijde. Om meer 
kracht aan zijn besluit bij te zetten, volledigde de hertog zijne 
verordening acht dagen later door de volgende. _ 

Bergen, 20 Oogt r45o. - Opene brieven van Philips, her'tog vatt 
Boergo11dië, waardoor hiJ aan alle ziJne onderdanen, 't zif edele1t 
of a11deren, die !ut burgetschap te Geut bezitten of het hagepoJrter
schap in Gent verkregen hebbe11J verbiedt nog eenig ambt te beklee
den of uit te oefenen in Vtaander~n, 't e1z ware ziJ hun burgerschap 
verzaa./den. 

Phelippe, par la grace de Dieu, duc de Bourgoingne, de 
Lothier, de Brabant et de Lembourg, con te de Flanclres, cl' Ar-· 
toi.:;, de Bourgo-ingne . p:tlatin, de Haynau, de Hollande, ·de 
Zeelande et de Namur, marquis du Saint-Empire, seigneur de 
Frise, de Salins et de Malines, A tous ceulx qui ces présentes 
lettres verront, Salut. Pour ce que par ci-devant, tant du temps 
de fem·ent noz prédécesseurs contes de_ Flandres ,...- mesmement 

(1) Oorkonden betreffetsde den Opsta,nd, in Ha?tdelin~m der Maatschappij van 
Gent~ d. IV, blz. 67, ' 
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de feux le duc Phelippe nostre ayetll ~ t de nostre très chiet~ 
seigneur et père le duc Jehan, que Dieux absoille,comme atfssi 
de nqstre temps et depnis que sommes venuz.· à la seigneurie 
de Flap.dres, pluseurs et grant nombre de gens, tant nobles 
comme autrement de nostre avant dit païs et conté deFlandres 
êt niesmement ceulx qui ont tenu et tiennent estas et offices 
fa:nt de noscUts feux seigneurs ayeul et père, comme de nous, 
tant en leurs hostclz et par devers eulx et nous, comme en 
icelui nostre païs sont et se tiennent bourgois de nostre ville 
de Gand, pour ce qu'il sembloi t, selon que ceulx de notre ville 
~e Gand ·en ont usé et usoient, que les bourgo·is ductit lieu de 
Qand estoient moult fort previlegiez·, et fellement ~ ue ceulx · 
qui ainsi ont. tenu et ericores de présent tiennent et occl!pent 
de nous aucuns estas et offices tant par devers nous et en 
nostt·e h o~ tel comme en nostredit · païs de Flandres, ont bi.en 
souvent et légièrcment laissié, et encores journelment laissent 
couie·r, a néantir et perdrc noz drois, haulteur, souveraineté, 
demaine· et seignourie, mesmement quant les matières ont 
touchié nostre elite ville de Gand, ou aucuns eulx elisans 
bourgois d'ic~ll e, ou quc. aucunement iJ z s 'en so nt meslez 
et entremis, et sont par ce pluseurs choses malfaictes, 
passées soubz tollérance el dissimulacion, et nous en sommes 
bien appercenz et apperccvons, à nostre grant déplaisance 
et' à l'admenris .ement, voire anéantissement, de nosdiz 
drois, haulteur, souveraineté et seignoürie et de la chose 
publique de nostre dit païs, et plus seroit enc01·es se par nous 
n'y estoit brief pourveu de remèdc et provision convenable. 
Tous ces choses -considérées, et que plus ne les voulons souf
~·rir, mais pourveoir et remédier au bi en et utilité de nous et . 
de nostre justice et relièvement, entE.rtènement et augmenta- 
cion de noscliz ch·ois, haultel.1r, souveraineté, demaine et 
seignourie, et de la chose publique de nosdits païs et conté de 
Fb ndres; etl sur ce meur ad vis et clélibéracion de conseil, 
avons voülu, ordonné et d ~ clairé, voulons, ordonnans et 
clédairon~ par la teneur dé ceste que cloresenavant, nul, quel 
ne de quelque condition qu'il soit, bourgeois de nostre dit~ 

·ville de Gand, n'aura et ne tienclt·af ne ne puist avoir ne tenir 
aucun estat et office de nous, par devers not.lS ·et en nostre dit 
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hostel ne en nostreclit païs et conté de Flandres, soit estat de 
de ccnseiller, de secrétaire ne autre, soit de justice, de recepte 
ne autre quelqu'il soit. Et si est a vee ce nostrc plaisir, ordon
nance, voulenté que céulx qtü sont bourgois de nostre elite ville 
de Oancl et qui tiennent, occupent, exercent ou desservent 
aucuns estas · et offices de nous ou de nosdits préclécesseurs, · 
soit par .devers nous ct en nostrc dit hostel ou en icclui nostre 
païs et conté de Plandres, quelz nc clc quclque condieion qu'ilz 
so ient, se desbourgeoisent ct ostent d'icelle bourgeoisie de 
Gancl en dcclens le vnre jour du mois de Novembre, OU sinon 
que ceuh:: qui ainsi faire ne le voul~lront, vicngnent dcvers 
nous rentmeier à lem·s estas et offices que ainsi ilz tienncnt de 
de nous oude nosclitz prédécesseurs afin que y puissons pour
veoir selon nostre bon plaisir; et se ceulx qui ainsi sont bour
.gois de .Gancl et ne se clesfranchissent ct ostcnt, cléportent et 
clémettent de leurelite bourgeoisie·en declens leclit vrrre jour de 
Novembre,ou ne viennent rentmeier à leursdits estats et offices 
comme di.t est, nostt·e enteneion est bi en . que ce jour passé et 
sans plus attendre ne appellcr·, évoquer, ne admo1l.nester iceulx 
bourgois de Gand, tenans cstas et offices de nous, ainsi que 
dit est, de y pourveoir en les deschargeant de· leursdits estas et 
offices, et lesquelz dès maintenant pour lorsen ce cas en des
chargeons et cléportons par c~s elites présentes, et commet
trons et pourverrons à iceulx es tas et offices cl'autres personnes 
à nosh:e plaisir, non bourgeois de nostre elite ville de Gand. 

- Si clonnons en manclement à noz amez ct féaulx les maistres cle 
de nostre hostel, maistre et contreroleur de nostre chambre 
aux deniers, présiclent et autres gens ·de nostre Chambre de 
Conseil en Flanclt·es et de noz Comptes à Lille, à nostre souve· 
rain bailly ct ~ tous noz q.utres bailliz, justiciers et officiers de 
nostre dit païs et conté de Flandrcs ou à lem·s lieuxtenans qu'il 
~ppartiendra; que ceste nostr~ présente orclonnance, déclara-

. cion et \;oul'enté ilz enregistrent ès papiers et registres de 
nostre dit hostel à ce orclonnez et aussi en chacune de noselites 
chambrès, et ainsi plus les entretiennent et facent entretenir 

· de point en point chacun. d'eulx en tant qu'illui pourra tou
chier, et publient et facent crier et publier ceselites p1~ésentes ès 
lieux de letn·s offices acoustumez à faire criz et publications, 
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afln que chacun en r-uist estreet soit · adverty, et n'aît cause 
cl'en -pi·étendre ygnorance. Car nostre plaisir est et voulons 
que ainsi soit fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettrc 
nostre seel à ces présentcs. Donné en nostre ville de .Mons-en
Haynnau, Ie XXe jour d'aoust, l'an de gràce, Mil Quatre eens 
et Çinquante. 

Ainsi signé: Par Monseigneur Ie Duc: A. de Laporte. 
[Copie]. Collacion est faicte aux lettres originaulx, par moy: 

F. Gros. 
Op de Keerzijde, leest men ·van cme geliJktijdige hand: 
Ceste lettre est enregistrée à la Chambre des Comptes à 

Lille, au registre des Chartres, contenu commenchant en l'an 
. MCCCCXL, fo ccxxxv-iij. 

nr. 

Na den bloceligen slag van Semmerzake bij Ga,;er (23 Juli 
' 1453), had Philips de Gentsche gemeente met de aanzienlijke 

oorlogschatting van 350.000 gouden ridders, in zeven jaren 
te storten, bestraft. 

De. stad was echte1· zoo ontvolkt door de verliezen van den 
oorlog en de pestilentie, dat de vorst, om haat in staat te 
stellen de opgelegde boeten te vereffenen, haar allerlei voor
rechten verleenen moest. Philips kende de Gentsche schepen
bank het recht toe gedurende zes jaren eene zware "cueillote" 
op allerlei waren en voorwerpen vari allereerste noodwendig
heiel te heffen (16 October 1453) (1), accijns die hij, uit oorzaak 
der groote armoede, nochtans het volgende jaar verminderen 
moest en het termijn harer heffing aanzienlijk verlengen (2). 
Op 13 October te voren had de prins aan de Gentenaars voor 
zeven jaar twee vrije jaarmarkten toegestaan, mits te zijnen 
voordeele aldaar het vierde der inkomtaks te heffen (3); tloch 
reeds op 28 Januari werdt hij gedwongen die taks te verminele
ren ( 4). Gezien de wassende schuld en de uitputting der stad, 

(1} Oork01tden betreffende den Opstand, n.r XIV; blz. 112-117; Dagboe,~ vaJt 
Gent, d. II, b!z. 180. 
· (2) Oorkondm, nr XV, blz. 117-127. 

(3) Ibid,m) nr XIV, blz. 113-116. 
(4) Ibidem1 nr XVII, blz. 132-137. 



werd Philips zelfs genoodzaakt de schepçnen toe te laten· 
allerlei erfelijke en lijfrenten op het Sc.hepenhuis te ver-
koopen, wat de. stadskist hoogst nadeelig was. · 

Op Lichtmis 1454 en 1455 hadden de Gentenaar:-:;, zooals het 
hun voorgeschreven- was, tweemaal een zevende der groote 
geldboete b_etaald, 't zij honderd duizend gouden ridders te 
samen; doch de 2GO,OOO overige k.Gnden zij onmogelijk afleg
gen. De Gentsche schepenen smeekten dus den hertog die som 
van 250,000 ridders aanzienlijk te verm.inderen, opdat zij d~n 
i.neens, door eene algemeene leening, de rest der boete op 15 
Oogst 1455 zouden kunnen betalen. 

Door eene Akt~ ".-'Cln .fJ Juli 1465 uit Leuren geda.gteekencl, 
stemde Philips, gedreven door zijn medelijden met de ont
volkte en rampzalige stad en door den geldnood waarin hij 
zich voor zijne kruisvaart bevond, erin toe de totale som met 
ïO,OOO gouden ridders te verminde1·en; doch hîj bepaalde dat 
de overige 180,000 ridders den 15en der volgende maand be.:. 
hoorden betaald te wezen. Hij liet in dit doel de s'chepe11bank 
toe nieuwe erfelijke en lijfrenten te verkoopen, verlengde den 
duur der jaarmarkten met 30 jaren en schonk aan Gent den 
vierden penning der accijnzen terug. 

Nog baatte die maatregel niet. ten volle; op einde Juli voor
zag het stedelijk bestuur dat op Halfoogst de gemeente-ont
vangers slechts 100,000 ridders zouden kunnen storten; zij 
baden dus den vorst om nieuwen uitstel, ten allerlaatste tot 
Kerstdag eerstJ.~omende. 

Door eene nieuwe Oorlwnde ván 28 Juli 1455 uit Rijsel, 
waarin deze van 0 Juli in haar geheel ingelascht is, stond 
Philips ·dit alweêr toe en duidde den 30 November (St-An
driesdag) als allerlangste termijn voor de betaling der over
blijvende s'o,ooo t·idders aan. 

Reeds op 20 November 1455 werd die som aan den hertoge
~ijken ontvanger overhandigd, en Philips schonk aan de stad 
Gent den algemeenen kwijtbrief dien wij vroeger afdrukten. (1) 

Verheugd over de v~rgunningen hun achtereenvolgens door 
den hertog toegestaan,deden de schepenen door hunnen secre-

(1) Oorko : ~de1~ be,treffmde dm Opstand, n o }\IX:, blz . . l41~147. 



taris.Gillis Pa pal c~ne derde Oo1'konde op 28November 1455,te Gent 
opstellen, vYaarin · Philips' twee hooger ontleedde akten bevat 
zijn, en wdke al de . toegevingen voor gemak van betaling 
opsomt, door den. herfog sinds twee jaar vergund; schepenen 
en raad beloven hunne Yerplichtingen stipt na te leven, geen 
misbruik van de vorstelijke Yerleeningen te maken en de jaar-:
markten en accijnzen niet _langer dan den vastgesteldën duur 
van dertig jaar te houden en te heffen. 

Leuven, g Juli 1455.- Philt.ps de Goede, op aanvraag der 
Uenfschc schepcnr'n ,.c;cheldt aan de stadeene smn van 70.qoo rid· 
dcrs 7.-unjt, staal cene 't:crlenging tóe voo1· 30 jaren van den duur 
der tww Gtnfscl,é jaarmarkten op ·13 October 1453 verleend, 
schenkt de Centenaars het v ietdt~ der accijnzen terug, laat hun 
tve nieuwe l1j{- en crf'rcnten te 1H.rkoopen, mits he1n üzecns op 
15 Oo,f}..;t N1'3ll.·omendc ·eene gezamenf.lijke so11~ van 18 0.000 tid- . 
clers· te befalen (1). 

Phelippe, par la gràce de Dieu, duc de Bourgoingne, etc. A 
tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comme·noz 
bien amez les eschevins des deux bancs et les cleux doyens de 

· nostre ville de Ga nel ou nom de tout le corps et c·ommunaulté 
d'icelle no.st:·e ville nous ayent f~it exposer que à cause de trois 
eens dncquante mil riddres d'ór que ceulx de nostre dicte ville 
nou$ devoient paier en sept années, en chacun an, au jour et 
tenne de Chancleleur cinequante mil riddres pour les répara
cions ~t amendes prouffitables du traictié de la paix que clerre~ 
nièrement leur avons ottroiée et dont ilz nous ont paié pour le 
termede Cl~::tndeleur l'an mil quah·e eens cincquante trois cin
cquante mil ridclres,et pour le ter me de Charideleurderrain passé 
semblable somme de cincquante mil riddres, ilz nous doivent 
de reste et sont enc01·es tenuz et obligiez envers nous en la 

. sommede deux eens cincquante ri1il ridclres cl'or à paier en cincq 
ans à venir audittermede Chandeleur, à chacun tenne cinc
quante mil riddres, le premier desdiz cincq ans à la Chandeleur 
prouchain venant; et que pour cause de Ia guerre et de la ir.or-

(1) Reeds gedeeltelijk afgedrukt door ]. Huyttens, Red1-erches sur les 
Corporations gantoi.scs (Gand, 1861), p. 156, uit het Roode of Glteluwe Boeck 
(Regi5ter C), fii ~ 99 vo- 103 r ·, op het Stadsarchief te Gent. 



talité qui a csté nagaires en nostre pays de Flandres, par quoy 
le peuple cle nostre clicte ville pour' la plus part est mçn·t et plu
sem·s qui sont demourezen vie, doubtans les grans charges des 
as~ is, impostset maletoltes 1iouvellement mis sus en icelle ville 
et les grans fraiz qu'illeur convenclroit faire et sou~tenir par 
plusem·s annécs pour les réparacions et grans affaires d'icelle 
ville, s'en sont départiz et ab~cntez, dont elle est grandement 
diminuée et apou vrie et demourée en grande désolacion, il est 
impossiblc à nostre_ dicte ville de paier ausdiz termes la elite 
r:e~te, montant deux eens cincquante mil ridclrcs, les charges 
clemourans sur eulx comme ilz sont à pré5:ent c-e comme dient 
lesdiz exposans, en suppliant très humblement, ès noms que 
clessus, que leur vueillons de ladicte re~te quicter et remettre 
tèle et si bonne porcion que jlz puissent payer à une f01x le 
surplus declans le jour de la mi-aoust prouchainement venant; 
et que pour povoir nous faire declans ce jo~1r leclit paiernent 
nous veuillions nostre dictc ville deschargier des assignacions 
par nous faictes sur ladicte reste, tant à nostrc très chière ct 
très amée compaigne la duchesse commc à autres, en leur 
donnant sur ce autre provision à nostre bon plaisir, et aussi 
leur consentir et ottroier de povoir vench·e sur le commun 
corps cl'icelle nm:tre ville rentes viagières à une vie et à deux 
et aussi héritables à rachat jusques à teles sommes par an que 
les cleni~r s qui en viendront puissent souffire pour faire le 
paiement qu 'ilz nous devront faire declans leclit jour de la mi
p.oust prouchainement venant, et que avecques ce leur vueil
lions proroguer etalongier le temps des ottrois que leur avons 
faiz cies assis et impostz, et aussi des deux foires ou franches 
festeS'que leur avons consentles avoir et tenir en l'an, l'une 
à mi-caresme et l'autre à la Saint-Pierre, premier jour du 
mois d'aoust, jusques à un long temps, au moins jusques à · 
trente ans après la fi·n du temps à eulx clesjà ottroié, pour 
avoir et tenir icelles franches festes, et en oultre leur quicter 
la quarte partie que nous prenons ou devons prandre par 
l'ottroy que lem· avons fait des dictes deux fo!res ou franches 

-- festes, des deniers qui viendront des assiz, impostz et male
toltes qui seront impo~ez et se lèveront sur toutes denrées et 
).11archandises le temps durant des dictes foires ou fr anches 
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festes et trois jours devant et trois jours après et tant pour Ie 
temps à eulx desj à ottroié au regart de ce qui en est à _escheoir 
comme pour Ie temps de laclicte prorogacion, à icelle fin que 
des deniers et prouffiz qui vendront des ~ssis et impostz con
rans sur les denrées et marchandises des dictes foires comme 
dit est, lesdis exposans puisseut paier annuelment les rentes 
et pensions qui courront sur et1lx à cause desdictes rentes 
viagières et héritables qu'ilz auront ven-elues pom~ nous faire 
le paiement de ce que ilz nous devront paier declans ledit jour 
de Ia mi-aoust prouchain venant, ou quel cas que leur quicte
ro:1s ladicte quarte partie que avons retenue à nous, sur les 
assis, impostzet aydes desdictes dcux foires ou franches festes. 
Et affin que marchans ·avecques Iem·s marchanclises en plus 
grant habonclanc~ aient plus grant cause et voulenté cl'aler 
àusclictes foires et franches festes que nous vueillions ausclis 
exposans clonner et ottroier faculté et povoir de iceulx assis 
et impostz ra valer et diminner à la descharge et aLe reliève
ment clu peuple quant bon leur semblera, et quc ilz ven·ont 
estre expédient et que sur les chose dessusdictes, requises 
par iceulx exposans leur veuiHions de nostre grace pourveoir 
selon nostre bon plaisir et avoir pitié et· campassion de nostre 
clicte ville et des habitans en icelle. Savoir, faisons que nous, 
aians considérac:on au?C choses dessusdictes et sur les reques
tes et supplications desdis exposans eu bon ad vis et meure 
'délibéracion avecques nostre conscil·, voulans tousjours noz 
subgez quant ilz font leur devoir cnvers nous estre doulce:
ment traictiez et les relevet' cl'oppressions Ie plus que faire se 
puet bonnement, - attendu mesmement Ie Saint voyage que 
entendons par lagrace et ayde de Jhesu-Crist. faire en nostre 
personne et nous emploier en son service à l'encontre des 
ti rans qui persécutent son nom et sa loy et les ·affaires que 
aurons à supporter tant à celle cause comme a:utremei1tl et 
conséquamme.!t les grans finances que avoir et recouvrir 
nous -convient pour la concluitte et entretènement duclit 
voyage et armée, - ausdiz exposans s>u nom du corps et de 
-Ia communaulté de nostre dicte ville de Gand, avon~ ottroié, 
·consenti et accordé, et par ces présentes de grace espécial 
ottroions, consentons et accordons que. moiennant la somme 
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de cent quatre Yins mil riddres du pois de XL VIII gros · de 
nostre monnoye de Flandres la pièce ou aultre monnoie cl'or 
à la value que lesdiz exposans s.eront tenuz nous rendre et 
paier, ou à nostre amé et féal conseillier et maistre des 
requestes de nostre hostel, Maistre Gaultier de la Mandre, 
pr6vost de i'église Nostre Dame en nostre ville de Brugts et 
garde de nostre espargne, tout à une fois en declans ledit jour 
de la mi-aoust prouchain venant, ilz soient et demeurent 
quictes envers nous de la dicte reste à nous deue montant 
à la dicte somme de deux eens cincquante mil riddres 
d'01 .. , et le surplus que monte icelle somme de IIc Lm rid
dres, oultre la dicte so.mme de cent quatre vins mil riddres, 
c'est assavoir à soixante dix mil riddrcs; avons ausdis 
exposans de nostre dicte gràce, donné, remis et quittié, don· 
nons, ·quittons et remettons et les en quittons et cleschargons 
par ces présentes, ensemble de toute laclicte somme de IIe Lm 
ridclres, et aussi de ce que lesdis riddres valent plus selon le 
cours q u'ilz ont à présent que XL VIl I gros dicte monnoie de 
Flanch·es la pièce; en nous paiant et baillant ainsi que dit est 
réalment et de fait declens leclit jour de mi-aoust la clicte 
somme de cent quatre vins mil riclclres, autrement ceste pré
sente quitance s~ra et demoura nulle et de nul effect. Ouquel 
cas aussi nous voulons lesdis exposans clemourer quictes et 

· deschargiez, et les quittons et deschargons en icellui cas des 
assignacions par nous faictes et par noz lettres tant à nostre 
dicte compaingne la duchesse comme à autres quelzconques 
sur les paiemens qui se devoient faire en cincq années à venir 
le joür de la Chandeleur de ladicte somme de IIc Lm ricldres; 
et pour trouver manière plus prompte et plus aisée auxdiz 
exposans ès noms que dessus de nous paier ladicte s.omme de 
cent quatre vins mil riddres du pri~ dessusdit audit terme de 
mi-aoust prouchain venant, nous leur avons ottroié, consenti 
et accordé, ottroions, consentons et accordons que ilz puissent 
vendre sur le commun corps de nostre dicte ville des rentes 
viaigières ~ans rachat à une vie ou à deux et aussi rente héri
tablè par an à rachat le denier au plus hault pris qu'ilz pour
ront bonnement pour Ie prouffit de nostre dicte ville jusques à 
tèle quantité de rente tant viagières comme hérit~bles que les 
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cleniet~ s qui en viendront souffisent .pour nous faire .e.t fournir 
declans leclit jour de mi-aoust prouchain venant, leclit paie
ment de-ladicte sommede CIIIIxx mil riddres et que les bour
gois et habitans de nostre elite yille puissent, et leur ldise se 
bon leur sch1ble, acheter desdictes· rentes et que en défaut cl u 
paiement des rentes ciu'ilz auront ainsi achetées, ilz ' puissent 
faire arrc.:;ter partout des autres bourgois ct bourgoises de 
nostre clicte ville, commc font et pevent faire les achetcurs 
estrangiers, non obsta1l.t les privilèges quc a nostre dicte ville 
de Gancl à ce contraires; auxquelz privilèges en toutes au tres 
choses contenues en icet~lx, non contraires ou clérogans audit 
traictié de paix, ne voulons pae ce que dit est estrc préjudi_cié; 
ainçois voLllons iceulx clemourer ,en autres choses non contrai
res ou dérog2.ns audit traictié de paix en leur force et vertu, 
voulans ct ottroyans ausdis exposans quc <les vendicions qu'ilz 
feront ilz puissent baillier leur·s lettres obligatoires semblables 
aux lettres par eulx baillécs, pour ·cause des rentes viagierres 

·:par eulx venelues en l'année dcn:enièrc passé12. Et à cellc fin . 
que les achctcurs desdictcs rentes en puissent cstre paiez 
annuelment et quc lesdis exposans puissent racheter les.rcl1tes 
héritables qu'ilz auront venelues quant bon leur semblera, 
Nous pour nous et noz hoirs et successeurs, contes et èontes
s.es de Flandres, avons à. iceulx exposans prolongié et prolon
gons Ie temps des assis, impostz et maletoltes mis sus et impo
sez en nostre elite ville de Gand, et aussi Ie temps des deux 
foires ou franches festes que leur a vans · ottroiées est re tenues 
par chacun an en nostre dict0 ville, l'unc audit jour de mi-

, .cat•esme ct l'autre ~üdit jour de Saint-Pierre, premier jour 
d'aoust, à durer icelles foires chacune par quinze jours, trois 
jou_rs clevant et trois jours après,jusques à trente ans prochains 
et entresuivans,commançans auditjour de mi-aoust prouchain 
ve"nant pour joyr par lesdis exposans clesdits aycles, impostz et 
.maletoltes leclit temps de trente ans et desdictes faire~, clontla 
première a esté tenue à mi-caresme dernier passé, trois jours 
avant et trois jours apr~z le temps cl'icelles foires, ct les 
deniers qui viendront clescliz assiz, aydes, impostz et male
toltes convertir et emploier au paiement des rentes et pen
sions viaglères et héritables, qui seront ainsi venelues et dont 
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nostre dictc ville sera chargée chacun an, et ès au tres affaires 
d'icelle nostre ville et noh ailleurs. Et lesquelx assis, aydes, 

1mpostz et maletoltes lesdis ·exposans pour le relièvemeht et 
descharges du peuple de nostre dicte ville et des marchans, 
pourront modérer et diminner clurant ledit temps de trente 
ans seulement, ainsi et quant bon leur semblera pour le 
prouffit d'icelle nosh·e ville et sans a voir de nous licen0e ou 
povoir pour ce faire, autre que ces présentes. Et voulons cm 
o~1ltre et ottroions de nostre dicte gra.ce que les habitans de 
nostre dicte ville de Gand, et les marchans et autres gens qui 
hanteront et fréquenteront lesdictes foires et franches festes~ 
joyssent paisiblement en atlant, demom·ant et retournant 
·ensemble leurs biens, clenrées et marcha:1dises, durant le 
temps de ladicte prorogation des privilèges, saufconduiz, 
sceurtez, franchiseset libertez, ainsi et p~r la forme et manière 
qu~ noslettres ottro1ees ausdits exposans sur l'ottroy que leur 
a vons fait desclictes foires pour le temps et terme de sept ans, 
se continuent. Et lesquelz privilèges, sauf-conduiz, franchises 
èt libertcz nous prolongons ct leur donnons et ottroyons de 
nÓuvel pour leclit temps de trente an~, que leselites foires ont à 
durer par notre ottroy, con1me dit est. Et pour considéracion 
cludit paiemcnt que nous cloivent faire lesdis exposans audit 
jour de mi-aoust prouchain venant de laclicte somme cle
CIIIIxx· mil ricldres, nousleur avons pour et ou nom de nostre 
clicte ville de Gancl, donné, remis et quittié, clonnons, quittoris 
et remettons de nostre dicte grace la· quarte partie desdis 
assis, aydes, impostz et maletoltes que a vons par noz au tres 
lettres réservé à nous sur toutes clenrées, vivres et rnarchan
dises durant le temps desdictes foires trois jours devant et 

· trois jours après, pour de ladicte quarte partie joyr et user par 
lesdis exposans et estre levée . à leur prouffit ensemble et 
pareillemen t <:om me ilz joyssent des au tres trois parties 
d'iceulx assis, impostz et maletoltes et pour le temps desdictes 
foires et franches festes, clont la première par la prorogation 
ou ralongement du temps cl'icelles a esté tenue au mi-caresme 
dernier passé, comme dit est. Et .sa'ns ce que d'icell~ quarte 
pa1·tie. descliz assis et imposts aucune chose -s'en do ie di.1rans 
lesdis trente ans pranre ou lev,er à nostre prouffit de la revenue 



--:- Ig8 -

desquelx aydes, assis, impostset maletoltes et ausû des. deniers 
qui vendront de la vendieion desdictes rentes viagières et héri
tables et de la distribucion et despense d'iceulx, lesdis expo
sans ou leurs commis à ce seront tenuz de rendre compte clevant 
noz officiers que commetterons à ce en temps et lieu et quant 
ilz en .seront requis. Et les choses dessusciites avons pour nous 
et nosclits hoirs et successeurs contes et contesses de Flanclres, 
ottroiées, consenties et accordée~>, ottroions, consentons et 
accordons par ces mesmes présentes, par la forme et manière 
que dit est dessus; par ainsi toutesvoies que le paiement de 
ladicte somme de cnnxx mil riddres au pris de XLVIII gros 
dicte monnoie la _pièce nous soit faicte entièrement et à une 
fois ou audit maistre Ga u tier en declans le dit jour de my-a(:mst 
prouchainement venant sans y défaillir. Ouquel cas que faulte 
y auroit nous voulons et déclairons dès maintenant ces pré
sentes estre de nul effet et valeur. Si donnons en mandement 
à noz amez et féaulx conseilliers les gens de la Chambre de 
nostre Conseil en Flanclres, les gens de noz comptes à Lille, 
les comn11ssaires ordonnez sur le fait de noz finances, le rece
veur général cl'icelles noz finances, nostre receveur géaéral de 
Flandres, à nostre bailli de Gand et à tous noz au tres justiciers 
de nostre dit pays de Flandre présens et à venir et à chacun 
d'eulx, si comme à luy appartiendra, que lesdits exposans 
pour et ou nom clu cot·ps et communaulté de nostre dicte ville 
de Ga nel facent, sueffrent et laissen t des gráces et ottrois que 
leur faisons par èe que dit est et de tout le contenu en ces 
présentes, moyennant la ~omme dessuselite de cnnxx mil 
riddres que paier nous doivent declans ledit jour de mi-aoust 
prouchainement venant, joyr et user plainnement et paisible
tn.ent sans leur faire ou donner ne souffrir faire ou donner ces 
choses dessuselites ou en aucunes cl'icelles aucun trouble, 
empeschement ou destourbier. En tesmoing de ce nous avons 
fait mettre nostre seel à ces présentes. bonné en nostre ville 
de Louvain, le IXme jour de Juillet, l'an de gráce mil CCCC et 
cincquante cincq. Ainsi soubz esci·iptet signé par Monseigneur 
le Duc en son conseil, ouquel ·vous l'évesque de Tournay, le 
sirede Croy et autres estiez. J. MILET. 

* t * 
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Gent, 28 November ·I455· - De schepenc1z, i1t da1tlv der 
vergum?ingen en uitstellen voor gemak van betaling hun.door twee 
hertogelijke brieven toegestam1, belove1t gee11 misbrrák te maken van , 
de vorstelijke verlee11ingen. 

Allen den ghonen die dese presente lettren zullen zien afhoren 
lesen, Scepenen ende rade van der stede van Ghendt, Saluut. 
\V.ant harde hoghe ende harde moghende, onze harde zeere 
gheduchte heere ende natuerlic prince, heere PhÜips, bider 
gracien Gods hertoghe van Bourgoignen, van Lottryck, van 
Brabant ende van Lembourg, grave van Vlaendren, van. 
Artois, van Bourgoignen palatin, van Henegauwe, van Hol
land, .van· Zeelland en van Namen, marcgrave des Helichs 
Rijcx, heere van Vriesland, van Salins ende van Mechlen, 
onlanx na er den pais yan Ga vre ende naer dien dat hij desc 
zijn~ voorscide stede van Ghend ende de ghemeenc inzetene 
van eliere ontfaen haddein zine princelicke ghenade, aenziende 
de grootc aermoede van der varnoemder stede ende inzetene, 
bij der welkere hemliecle~ niet moghelic was hem te betaelne 
ten paeymenten bij hemlieden belooft, de drie honclert ende 
vijftich duusentich gulcline rijders, cla~rjnne dat zij hemlieden 
bij den zel ven paeyse jeghens hem verbonden hadden, ghecon
senteert ende geottroyert hee ft der vorseyde zijm·e stede up 
te · maghen stellen bij viert u te van - zijnen openen lettren, 
zekere quellooten ende assysen up alle manieren van coop
man scepe n ende leeftochten die brocht, vercocht ende 
gheclistribuert zullen worden binnen der zelver stede, vor
boughe ende banlieue derzei vere, Sen te Pit-ters ende Sen te 

· Baefs, gheduerencle van ... ~er date van zijnen ottroyetoot licht
messe anno drie en vîjftich, end~ van clanen voort zes jaren 
lan.c:, om me die assijsen ende q uellio ~ ten bij der voorseyder 
stede upgheheven ende bekeert te werdene inde hetalinghe 
van zijnen varnoemden p ayementen. Insghelijcx dat men 
binnen derzelver stede houden zal den termijn van zeven jaren 
ghecluerei1de, twee vrije marctten in elc jaer, d'eene , t'elken 
alfvastenen. ende d'anclre t'elken Sen1e Pieters daghe, ten 
ingane va11 ougste, te hemwaerts reserverende den vierden 
pepnijnc ~an allen den assijsen ende quellioeten die van allen 
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den goeden coopmansc.epe ende leeftochten u pghehevcn 
zouden werden bil1nen den veertien[ n lachten van der prin-· · 
cipaler marct, drie dagho der voren ende drie claghe daer na-er. 
Ende omme dat onze voorsaten in wette ende \vij uuter name 
van der vorseyden stede metten voornoemden ottroye ende 
conse•lte van onsen voornoemden harde zeerc gheduchten 
heere ende prince niet en. hebben connen vulstringhen de -
betalinghe van den ghevallenen payementeu, zonder te moeten 
vercoepene, bij ottroye van den zeiven onzen harde gheduchte 
Heere, zekere eerflike rente ende lijfrente ten groten quets'e 
van der stede ende inseterren van diere, zo heeft do vorseyde 
onze ha1~de gheduchtc Heere èncle prince, hebbende compassie 
up de vorseyde zine stede ende insetenen, te onscr ootmoe
degher bede gheprolongicrt ende verlingt de vorscyde assijsen 
ende qucllooten, ende insghclijcx dotwee vrije marctten :n e~c 
jaer en'de gheconsentecrt bij zineu lettren van ottroye dat wij 
ende onse naercommeren in den name van den ghe!neenen 
lichame van der voorseyder stede, de· voerseyde assysen ende 
quelloetten ontfacn ende upheffen ende de vorseyde hvee 
vri ~ e marctten hot~den ende doen houden zullen, den termijn 
van dertich jaren ·]anc ghedurencle ende achte.rvolghende, 
consenterende ende ghevende bij zijnre l)rinceliker gracie 
der vorseyder stede den vierden penninc die hij themwae1:ts 
ghereservecrt hadde van al den goede ende leeftochten .die 
l:inncn den vornoumden XIIII nachten in elke marct drie· 
daghe der voren e1iclc drie daghe der naer, vcrcocht, ghesleten 
ende ghcdistribuert ztlllen werden binnen der vorseyclcr stede 
omme dezelve stede die te hebbene ende te ghebrukene ter 
stede proffyte den vornot1mden termyn van clertich jaret1 
z ~ >ndet· dat Yan ·z:nen weghe daer af yet up;sheheven ~0-l 

vve_l'clen te zin en proffijte ghelijk dat de zelve zijne lettl en van. 
prvrogacien claer af ende van meer gracien bij hem ons c1~de 
der vorseyde stede ghedaen mencioen makende bet ende te 
yu llcn inhouden ende vorelaren; van den welken 't inhouden 
hier naer volght van woorcle te -vvoorde : 

Phelippe, par lagrace de Dieu, duc de Bourgoingne etc., à 
tous ceülx qui ces prés·entes lettres verront, salut. Comme de 
la ··part des escheVins des de\ix bançs· et çles deux doyens de- · 
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nostt·e ville de Gand ou nom de tout le corps et communaulté 
d'icclle nostre villc, nOl;lS ait esté exposé comment nagaires il 
nous a pleu leur ottroier nos lettres patentcs desqueUes de 
mot à autre la teneur s' ensuit : 

Phelippe, par la grftce de Dicu, duc de Bourgoingne, etc., à 
tous ceulx qui ces p1~ésentes lettres verront, salut. 

[Hier volgt mt het hoogerafgedrukte stuk]. 

Donné en nostre ville de Lou va in le IX m e jour de juillet, 
l'an de gr~ce mil CCCC cinquante cinq. Ainsi signé par 
Monseigneur le Duc en son conseil. Ouquel vous l'ev.esque de 
Tournay, le sirede Croy et autres estoient. [Signé :] J. Milet. 

Et combien que entr~ au tres choses soit contenu et cléclairé 
en nos dictes lettres patentes cy-dessus transcriptes que 
rnoyennant les graces et ottrois que leur faisons par icelles, 
ilz seront tenus nous rendre et paier, ou à nostre· amé et feal 
conseillier maistre des requestes de nostre hostel et garde de 
nostre espargne maistre Gauthier de la Mandre, prévost de 
l'église N ostre Dame en nostre ville çle Bruges pour ct · ou 
nom de nous, toüt à une foi:; eneleelens le jour de la my-aoust 
prouchainement venant, la · somme de cent quatr·e vins mil 
riclclres cl u pris de XL VIII groz de no~tre monnoye la pièce, 
ou autre monnoye cl'or à la value, sans y cl~faillir, et ou cas 
que fatllte y auroit, ayons voulu et déclairé icelles noz lettres 
dessus transcriptes estrede nul effect et valeur, toutes voyes 
obstant la grande pouvertté de nostre dicte ville de Gand et 
que lesdits exposans oudit nom n'ont encoires peu vendre tant 
de rentes viaigières sans rachat et héritables à rachat iur le 
corps d'icelle nosü·e ville qu'il peust souffire pour nous faire 
la totale solucion de toute la somme dessusdicte et aussi les 
autr~s c-harges et affaires que nostre dicte ville a, et luy con
vient présentement fournir et S\lpporter, il ne leur est nulie
ment possible de nous payer ,endedens ledit'jour de la my-aoust 
prouchainement venant, de ladicte somme de cent et quatre 
vins mille riddres. plus · avant que la son~me de cent mille 
ricidres du pris et de la 'monnoye que dit est, ainsi qu'ilz dient; 
en nous suppliant très humbiement que pour le ·payement de 
to\.lte ladicte somme montant oultre lesdits cent m-ille riddres 
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· quatre vins mille riddres monnoye dessusdide, il nous plaise 
leur ralongier et prolonguer ledit jour de la my-aoust jusque's 
au jour de Noël prouchainement venant ou autre tel tcmps ou 
terme qu'il nous plaira; et sur ce leur eslargier,extendre etim .. 
partir nostre grä.ce. Savoir faisons, que nous les choses dessus
dides considérées et sur icelles eu adviz et meure clélibéracion 
avec les gens de nostre Conseil, ausdits exposans ou dit nom, 
prorogons et ralongeons de nostre elicte grä.ce .Par la teneur 
de cest.esjusques au ditjour de la Saint-Andry aussi prouchai
nement venant, soubz les condicions toutes voyes contenues et 
déclairées en noselides au tres _ lettres cy-dessus trans.criptes, 
et mesmement que eneleelens icelluy jour de la Saint-Andry 
prouchainne le payement de la dide somme de quatre vins 
mille riddres nous soit fait entièrement ·et à une fois ou audit 
garde de nostre espargne sans y défaillir. Auquel cas que 
faulte y auroit, voulons et dès maintenant déclarons ces 
présentes estre de nulle effect et valeur. Et au regart du 
payement desclits cent mille ricldres que lesdits expo~ans nous 
feront ou audit maistre Gauthier de la Manclre pour et ou nom 
de nous, en declans le dit jour de la my-aoust proucbainement 
venant, nous entendons et déclairons que iceulx cent mille 
riddres ou cas que faulte auroit ou . payeme.nt desdits quatre 
vins mille ricldres monnoye ( t du pris que dit·est, en dechns le 
dit jour _çle la Saint-Andrieu aussi pt~ouchainemcnt venant, 
par quoy ces elides présentes et le contenu en iceUes fenssent 
de nulle valeur, seront en déduction et rabat de solucion des 
deux premiers et prouchains payements à venir de !'amende 
prouffitable camprinse 011 traidié de paix fait entreNous et 
lesdiz de nostre ville de Gancl, c'est assavoir du paycment de 
la Chandeleur prouchainement Yenant et du payëm.ent de la 
Cbancleleur ensuivant que sera l'an mil CCCC cinqua.nte ~ix. 
Si donnons en manclement à noz amez et féaulx conseilliers 
les gens de nostre c-on seil en Flanclres r~siclen~ à Ypre et de 
noz comptes à Lille, les commissaires par nous orelonnez sur 
le fait de noz .finances, le recepveur général cl' i celles noz finan
ceg, nostre recepveur général de I• landres, à nostre Bailli de 
Gancl et à tolJS noz autres baillifz, justiciers et officiers de 
nostre dit pays et conté de Flanch·es présens et à venir et à 
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chacun d'eulx en droit soy et sy comme à luy appertiendra, 
qpe iceulx exposans audit nom ilz facent, souffrent et laissent 
de noz présente gräce, ottroy et consentement, prorogacion et 
ralonguement et de tout le contenu en cestes par la manière 
et soubz le-; condicions et ainsi que dit est, plaineme1Ü et paisi~ 
biement joyer et user sans leur faire ou donner ne souffrir 
quelconque destourbier ou empeschement au contraire. En 
tesmoing de ce nous avons fait mettre à ces présentes nostre 
séel de secreten I' absence· dü grant. Donné en nostre villede 
Lille le XXVIIJe jour de jüillet} l'an de gräce mil quatre cerJs 
cinquante cincq. Aldus gheteekent : Par Monseigneur le Duc, 

· J. Gros. 
So .eist dat wij scep~nen ende rade bovenghenomt over ons, 

onse naercommeren ende den ghemeenen insetenen van der 
varseider stede van Ghend, bedanckende onzen varnoumelen 

· harde gheduchten heere ende natuerlicken prince, alzo 
ootmoedelic als wij connen ende moghen va~ der grooter 
gracie ende ghenadeti. die hem ghelieft heeft ons ende · den 
ghemeenen inzetenen der zelver stede te doene in 't ghuent 
dat voorseyt es, ende niet willende of begherende dien t'abu
seren noch breecler noch voorder te ghebruken in toeçom
menclcn tijden dan zijne voorserevene brieven inhouden, 
hebben belooft den. varnoumelen onsen harde gheduchten 
heere ende prince ende bij" desen presenten beloven ende ons 
verbinden over ons' ende onse nacrcommet ~ en ende den 
ghemeenen insetenen van der vorseycler stede van Ghend, dat 
wij de vornoumde assysen ende quelloeten niet langher 
upheffen zulle·n noch doen upheffen, noch de vorseyde twee 
vrije marctten houden noch doen ·houden, nochte oec den 
varnoumelen vierden pcnninc die de vorseyde onse harde 
gh~duchte heere cleser zijm·e vorseyde stede toegheleyt heeft, 
ghebruken noch ontfaen en zullen, noch doen ghebrukeil of 
ontfaen niet langher clan den · varnoumelen termijn van 
XXX jaren naer den uutwijzet)e van zinen varnoumelen 
lettren, maer zullen stappans t'henden den varnoumelen ter
mine claer af niet alfeen cesseren ende uphouden zonder 
vQorcler ciaeraf te ghebrukene in eenigher wijs, het en zij bij 
nieuwen ottroye ende consênte van den vornoumden onsen 



harde ghèduchten heere ende prince of zinen naercommeren 
graven ende gráefneclinnen van. Vlaencleren, behouden dien 
dat nacr t'expireren van den vorseyden dertich jaren, wij 
ende onse naercommeren in wette in den name ~;an der 
vornoumde stede van Ghencl zullen mogl~en doen hQuclen 
t'elken alfvastenen alzulke marct als men van ouden tijden 
ende voor de date van den brieven van der ghiften van onscri 
vornbumclen harde gheduchtcn he_ere ende prince gheploghen 
heeft te houdene binnen der vorseycler s tede·. In orconclscepen 
ende kennessen van welken dinghen hebben wij secpenen 
ende rade boven ghenomt dese jeghewordcghc lettre n ghedaen 
zeghelen metten grooten zeghel van zaken der vorseycle stede 
van Ghend, hieranuu thanghende. Ghemaect ende ·ghegheven 
in 't jaer ons Heeren dunst vier hondert vive ende vijftich, up 
den acht en twintichsten clach van der maenclt van Novembre. 

fOp de plooi, leest men:] De Collacie van clesen es ghedaen 
metter . originaler lettre in dese .zelve lettren gheincorporeet:. t, 
bij my G. Papal. 

[Op den rug-staat geschreven : J V i elimus de l'ottroy fa is p~r 
Monseigneur le Duc Phelippe, contc de Flanch·es à cculx de 
Gancl de. pluscm·s assis et nouveaux impostz sur pluseurs mar
chanclises XXX ans durans, donné en juillet IIIIc LV. 

[Van eene andere rsd eeuwsche hand :l Reccpta .en la 
Chambre 'des Comptes à Lille au regisb·e commenchant en 
l'an LI, fo VIIIx.x. 

Nog voorzien van den grooten-groenen staelszegel van Gent, 
u.ithange.ncfe aan een perkamenten reep. 

-~ . -

IV . 

. ~ · In<:1i~n : i ~ mancl het, vóór en gedurende den strijd van Gent 
tege,n' 1:-tertog. Philips, nog _kunnen lJetvvijfelen had, dat de 
ól>rzaak van- dien kamp niet berustte op ·enkele voorwençlsels, 
als ·_ weigering ·der zoutbelasting en behoud van het hage-. 
poortersschap, maar wel lag in 't vorstelijk inzicht van het 
steelelijk zelfbestuur te vernietigen, ZQO bleek dit dadelijk en 

·zonneklaar na de overwinning te Ga ver. 
· Reeds \-va,.s door artik;el ·l vaq den Vrede van Ga,.ver aan chr 



twee hoofddekens verboelen zich, noch met de ketlZ~ der stad~ 
kiezers noch met die der schepenen te bemoeien;. ook: w.e1'él 
afgeschaft de evenredige vertegenwoordiging op de drie Staels
leden toegepast, - waarbij de ·weinig talrijke Poorterij enkel 
6 schepenei1 en de volkrijke Weverij enNeringen -elk 10 sche
penen in beide banken teldei1 . . Zoodat van toen af de hertoge
lijke commissarissen aanzienlijke drukking op de schepene0.-

- benoem~ng konden uitoefenen; _ alléén partijganger.s d~1~ 

hertogelijke politiek vermochten alzoo op de schepenbanl\en 
te zetelen. . 

In Oogstmaand 1455 openbaarden de Commissarissen vran~ 
hunne inzichten bij de benoeming der 'sheeren kiezers : zij 
kozen o. a. Jooris de Bul, den gehaten geheimschrijver des 
hertogs en den voornaamsten opstoker der GenJsche troebels 
in 1440-1450 (1), ·.benevens den twistzieken poorter Klaas van 
Munte, vroeger voor moord gebannen (2); de uittredende 
hertagsgezinde schepenen benoemden o. a. tot stadskiezèrs 
den poorter Lieven Zeetamijs en den opsteller van het verdrag . 
van Gave1:, notaris Hostin Ghyselins. · 

D(;:! volgende uittreksels uit het Memorieboek .van Gent zullen 
vold9ende de handelingen der commissarissen en der nieuw.
soortige kiezers doen uitschijnen : « De scepenen die bij de 
kiesers ghecoren waren schepenen van Ghedeele, waren bij 
commissarissen ghestelt schepenen van der Kuere; alsoo 
waren schepen·en gestelt van onder tot boven » . « In dit jaer 
hadden de 'wevers vier perseonen min in de wet clan cl'aucle 
costume » . « In dit jaer was Claeys van Munte kiesere ende 
koos hemzetven sc.epene te zijne: nochtans haclde hij te vooren 
wetteloos ghemaect ghev.'eest » . «Men maint.eneercle, voegt het 
Dagboek van Gent erbij, dat de vijf kiesers moèhten maken 
d'ander drie kiesers scepenen, ende omelat \VaS hij ciaertoe 
ontfanghen » (3). 

(1) Zie ons artikel La CoJtspiratio?t de Pierre Tijncke in het Bulletij1t de·Y 
Maatschappij van Gmt .(1905); en Dagboeh van Ge1:t (.uilg. Fri s), cl. I, blz. 358; 
d. II, blz. 114-115, 117,135, 162, 1G9, 170, 173. 

(2) Ibid., d. I, blz. 8-i; d. II, hlz. 1G,_22, 30, 181. 
(3) Memorieboek der stad.Ghmt (uitg. P.-C. van der Meersch), d. I, blz.- 245; 

Dagboek va1t Gmt, d. II1 blz. 181. 
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Maar nt'et alleen in de schepenenverkiezing kwam Páilips 
rechtstree!(s en willeke·Jrig tusschen; ook aan de neringen 
ontnam hij hun zelfbestuur. 

I nclerdaad, 't .volgende jaar, to.en bij de tweejaarlijksche 
veranclering van den hoofddeken der weverij op halfoogst na 
schepenen verkiezing, de 53 kleine dekens den hertogelijken 
handlanger Pieter Reuribloc (1) gekozen hadden en hem àan 
de schepenen kwamen voorstellen, verklaarden plots de aan
wezige hertogelijke commissarissen aan de neringdekens dat 
het aan de ambachten ontzegd was zelf hunne oversten te 
kiezen; voortaan zou elke nering drie notabele personen in het 
ambacht benoemen, onder dewelke de schepenen, bij dezer 
voorstelling door den- hoofddeken, den deken der nering 
zouden kiezen. Het werd daarbij aan de kleine dekens ver
boelen nog wijsdommen uit te brengen over geschillen die tot 
~neer clan 20 gr. beliepen; en iedere nieuwe deken moest bij · 
zijne aanstelling bij eede de naleving va'n het verdrag van 
Gaver bezweren. 

Wetende dat allen weêrstand OIU110gelijk was, brachten de 
kleine dekens, 's anderdaags 1 ï Oogst 1456, het antwoord 
over dat de neringen hiermede tevreden wa1·en. In de ver
schillende neringen, waar eene verkiezing noodwendig was, 
werden dan ook van 17n tot 29n Oogst die voorschtiften stipt : 
nageleefd. . 

Noèhtans, pas drie jaar nadien, brak een eerste geschH los 
met de nering der schippers, die tot de oude gebruiken terug
keeren wilden; die zucht naar vrijheid werd echte1· spoedig 
gesmoord : « In dit jaer [ 1459 J wilden de sciplieden niet over
senden huerlieder deken [an] scepene, naer d'oude costume, 
ten dage van der kuere, ende wilden stellen eenen deken uit 
haerlieder·auctoriteyt; [ waerJ omme datter 'varen vier geban
nen, elck 10 jaer ende de cnape 50; hadden de seven scepenen 
eens geweest; _hij [de deken] had de onthooft geweest » (2). · 

(1} Zie oYer dien oud-liedjeszanger, mijn artikel: Ee!tSt·rijd om hetDeke.'t
schxp te Gmt itt 1447, in Bulletijlt der Maatse/tappij vtm Geut (1902) . 

(2) MemorieboJk 4er stad GJ~eut, ~· I, blz. 25-! . 
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Alsclan trachtten het volgende jaar, clocheven vruchteloos·, 
de oude hoofdman Jan de Vos met Jan Bogaert en Pieter den 
knaap der schilders eenen opstanel te vervvekken : zij moesten 
hunne poging met het hoofd beboeten (9 Oogst èn 6 Septem
ber 1460) (1). 

Voor jaren bleef alzoo de Gentsche bevolking, eertijds zoo 
vrij door hare voorrechten en gebruiken, aan de willekeur 
van den vorst ·en .van zijne ambten · aar~ onderworpen. 

Gent, 29 Augusti 14-56 . .:_ De Schepenen van Gent bevestigen 
dat de verschillende neringen bij de verkiezing hunner klei11e dekens 
stipt de voorschriften nageleefd hebbe11, htm op 16 Oogst door de 
he1'togelijke commissarissen 11opens de l?eurwijze der dekens van 
ambachten opgelegd. 

COPPIE. 

Le XVIe jour cl'aoust l'an mil quatt·e <?.ens cincquantc six 
après ce que tous les doyens des petiz mestiers de la _ville de 
Gand eussent esleu cl'un commnn accord . i?ierre Hueribloc 
pour estre grant doyén clesdits mestiers pour ceste présente 
année, commenchant à la my-aoust oudit an, et icelui Pierre 
présenté en la maison des Eschevins aux commissaires ordon
ncz de par nostre très recloubté seigneur et prince à renou
veller sa loy cl'icelle ville pour laclicte année, ~n la présence 
des Eschevins et conseil de la dessusclicte ville, lesdis doyens 
iirent remonstrer ausdits commissa.ires que à l'élection dudit 
doyen ilz avoi'ent procédé selon le previlège qu'ilz en avoient 
de nostrc dit très redoubté seigneur et prince, donné en l'an 
mil qua:tre eens viügt et chincq l2) duquel ilz firent ostencion 
à iceulx commissaires, par lesquelx commissaires leur fu dit 
que vetlledit previlège il4 estoient bien content ·de l'élection 
fáicte de la personne dudit Pierre en acceptant ou nom de 
nostrc dit très redoubté seigneur icelle élection pour aggréa
ble, et elisans à · tous lesclits doyens en gé11éral que eulx et 

(1) Memorieboek der stad Ghe1tt, d. I, blz. 255-25.6; Dagboek van Gmt, d. Il, 
blz. 189; zie ons artikel in het Tijdschrift van het Willemsfonds (1903) : Em 
Gentsch Hoojdma?t der 15de eeuw, Ja1t de Vps. 

(2) De akte bij F. de Potter, Gent, d. I, blz. 443-444. 
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chac.un d'eulx en fai~ar)t lem·s élections particulières se gar
elassent bien qu'ilz ne feissent nc alassent contre le traictié de 
la paix de Gavre, et qu'i~z ne procédassent aucunement à 
lem·s dictes élections selon le.urs coustuh1es et usaiges qui 
estoient et sont toutes aboliz (l) par nostre avant dit c:eigneur, 
maïs tant seulement selon lem·s previlèges se aucuns en 
avoient; et se aucun previlège n'en avoient, afin que lesclits 
mestiers ~1e demoui·assent sans gouvernement pour ceste fois 
et sans préjudice, ilz esleissent en chacun desdîs mestiers deux 
ou trqis des plus souffissans nota bles, ydonnes et riches ·per
sonnes de bonne fame, renommée et dignes de loy, frans èsdis 
mestiers par patrimoine ou qui ont fait ou qui scèvent faire 
ou qui journèlement font lesdis mes ti ers · deuement et sans. 
fraude; et au rega_rcl de ceulx qui ont acheté la franchise desdis 
mestiers et point ne l'ont fait ou qui journèlement ne le font 
ou qui ne le scèvent faire iceulx mestiers, telz ne porrönt 
esiire aulcuns pour estre doyens ne aussi mesmes estre esle11z 
ne avoir aucune voix es.Jitz mestiers, et sans prendre ou eslire 
aucuns personnes qui pour ladicte année estoient ou seroient 
eschevinsJ conseilfiers, tFésoriers, pentionaires ne clers de la 
dicte ville. Et lesdis personnes ainsy esleux en chacun ·desclits 
mestiers feissent présenter par leur granl doyen aux Esche
vins de laclicte ville pour par iceulx Eschevins estre esleu de 
ces deux ·ou tr.Ois personnes le plus souffissant et prouffitable 
pour nostre dit très redoubté seigneur et pour sa dicte ville 
pour estre doyen de son mestier Jaclicte année clurant par 
manière de provision et jusques ace que par nostre avant dit 
seigneur sur ce autrement sera pourveu. Et avecq ce fu dit 
par lesdis commissaires que lesdis doyens et letu·s jurez se 
déportassent doresenavant de plus avant prendre congnois
sance sur les particuliers de lem·s mestiers que de vingt groz 
ct eneleSSOU t Z et que les aultres cas OU çhéoit plus grant 
amende OU aultre pugnition laiss·assen[ à la congnoissance et 
ju'dic3 ture des bailly et Eschevins de la clessusdicte ville sans 
aucunement en ce ne autrement tenir ou garder leun: eaus
tumes ou usaiges aboliez comme dit est. Tous lesquelz doyens, 

(2) Zie den Vrede van Gaver bij Gacharcl, Docu111mts btédits~ d, II~ blz. 160. 
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aprez certain retrait par e.ulx prins, firent dir.; d'un commun 
aceort que chacun cl'eulx feroit rapport en son n'lestier de ce 
que avoient oy et en aclvertiroyent l~ur~ gens et rapporte
roient leur responce ou lendemain. Et ledit lenclemain q ui fu 
le XVIIe jour d'aoust oudit an LVI tous le$ avant dis doyens 
firent dire ausdis commissaires en la présence clesdits Esche
vins et conseil de la clessuscl.icte ville cl'un commun acGorcl que 
par manière de provision et sans préjudice ilz procéderoient 
volentier3 chacun à son élection par la manière dessus déclai
rée et se gardereient de meffaire. Et les mestiers qui pour ce 
jour fi.rent leur élection et jusque~ au jourcluy date de cestes 
ont fait, ont procédé en icelle par la fom·me èt manière dessus·
dicte en eslisat~t en chacun mestier deux ou trois preudommes 
selon .que les p.1estiers estoient grans ou petiz; Et iceulx firent 
présenter par leur grant doyen ausclis eschevins, lesquelx 
eschevins ont prins de chacune présentacion à eulx faicte par 
chacun mestier le plus souffissant,' yclonne, riche et notable/ 
qu'ilz ont peu pour estre doyen peur la devant dicte année, et 
à chacun desdi'ts doyens ainsi esleus a l'en fait faire serment 
en la présence du bailly et desdits eschevins tel qui s'ensuit : 
« Vous jurez cl'estre doyen du mestier etc. declens la villede 
Gand, d'estre bon et loyal à nostre très redouhté seigneur et 
prince le coüte de Flandres, de garder ses droix et seignouries, 
d'entretenir la paix de Gavrc en tous ses poins sans aler ou 
faire aler au contraire en aucune manière et sans tenir et user 
coustumes et usaiges, d'estre loyal au seigneur et loy de ceste 
ville, semblab!ement. à vostre grant doyen et à vostre mestier · 
et tout faire que bon ct loyal doyen cloit·faire selon vostre sen
tement. Ainsy vous vueillc Dieux aidier et tous les saints de 
paradis » . Et semblables sermens fera l'en faire aux aultres 
qui sont encore à eslire. En tesmoing de vérité les Eschevins 
et conseil de la clicte ville de Gancl ont fait mettre le scèl aux 
cau~es cl'icelle ville à ces présentes, le xxrxe jour d'aoust 
ouclit an mil ·quatre eens cincquante six. Ainsi signé : 

G. PAPAL. 

Chartes des Comtes de Flandre, Fonds 
Autrichien, IV, 1423-1500. 

* 
* * 



Wij achten het gepast hier bij te voegen eene lijst der ·ver
schillende oorkonden die op de gevolgen van den Vrede van 
Gaver betrekking hebben. . · 

24 Juli 1453, Ga,ver.- Pnilips de Goede stuurt brieven aan 
de Gentenaars door ·de\velke de vorst, niettegenstaande de 
overwinning. die hij komt te behal~n, hun den Vrede aanbiedt, 
op de voorwaarden vooruitgezet in het Parlement van Rijsel 
het jaar vo orleden. 

Afgedrukt door Gacharcl, Analectes, in de Bulletins de la 
Conz.missio1l royale_ d'Histoite, 2e r., cl. XII, blz. 368. 

27 Juli 14;>3, Gent. - De Gentenaars sturen gevolmachtig:
den met lastbrieven aan den hertog om met hem over den 
V rede te handelen. 

Afgedrukt i_n Oorkonden betreffende den Opstand, blz. 97-99. 

28 Juli .1453, Gaver. - ·De Gentsche gevolmachtigdenleggen 
aan dehertogelijke commissarissen eene reeks voorstellen tot 
het opstelle:1 van een ver~clrag voor, welke de vorst aan neemt. 

Afgedrukt bij Gacharcl, Documents Inédits, cl. II,·blz. 143-159. 

30 Juli 1453, Gaver. -Hertog Philips bezegelt de genade
brieven waarin de bedingen van den Vrede van Gaver volle
dig ingelascht zijn. 

Afgedruktbij Gachayd, Docwnents Inédits, cl. II, blz. 159. 

13 Oogst 1453, Rijsel.- Hertog Philips vaardigt een bevel 
tot algemeene ontwapening uit gericht tot alle burgers van 
Gent en alle inwoners der steden en dorpen van Vlaanderen. 

Afgeclruk~ in Oorkonde1t, blz 09-fOl. 

23 Oogst .1 -153, Rijsel. -Hertog Philips stuurt brieven aan 
den balju·w van Ieperen en aan di en van de kastelriij, bevat
tende het verdrag van Gaver en de abolitiebrieven met bevel 
deze af te kondigen. · 

·Ontleed bij Diegerick, Inveutaire des Chartes d' Ypres, cl. lil, 
blz. 222, nr 955. 

6 September 1-!53, Gent. - De schepenen der Gentsche 
gemeente belove~1 en waarborgen m~t de goedeten hunner 
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in~ezyte i' len, nooit de bedingen van h<rt verdrag van Gaver-te 
zullen te keer gaan. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 101-103. 

20 September 14!l3, Rijsel.- Philips de Goede, ten verzoeke 
der schepenen van G::!nt, beveelt dat c:le erfgenamen der. perso
nen gestorven door oorlog of pest, een jaar uitstel verkrijgen 
om hem hulde te doen voor deleenen die hun toegevallen zijn. 

Afgedrukt in Oorkonde1t, blz. 103-106. 

20 September 1453, Rijsel. - Hertog Philips geeft bevel 
aan de baljuws van Gent, van ~ T aas en van de Vier Ambach
ten, te .zorgen · dat de leenlieeren van de erfgenamen der 
g.;sneuvelden te Ga ver niets meer zouden opeischen dan het 
beste hoofd der roerende goederen. 

Afgedrukt in Oorkonde1t, blz. 106-108. 

20 September 14 53, Rijsel.- Hertog Philips verleent uitstel 
aa11. de veroordeelden die, uit oorzaak van den làatsten 
oorlog, de opgelegde bedevaarten nog niet kon~en vol
brengen. 

Afgedrukt in Oork:>nd~n, blz. 108-110. 

20 Stptember 1453, Rijsel. -Hertog Philips beveelt dat de 
bijzonderen van _ Gent, die de vredesartikelen van Gaver 
zouden verbreken, persoonlijk zullen gestraft, en de stad Gent 
daarvoor niet verantwoordelijk zal worden gesteld , indien de 
daad buiten de wete van de gemeente geschied is. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 110-112. 

12 October 1463, Gent. - De Gentsche schepenen, in 
belooning der diensten door den graaf van Etampes aan de 
stad bewezen om de genade des hertogs te verwerven, mach-
tigen hem de som van 38,000 ridders te ontvangen. · 

Afgeschreven in het Transportregister, fo 76 V 0
, op het Stads-

archief te Gent.. . · 

1~ Octob.er 1453, Rijsel. - Philips de Goede schaft bepaald 
de gev,roonten en gebruiken van Gent af, maar schenkt aan de 
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Gentenaars hunne voorrechten en vrijheden. terug, rnits zekere 
beperkingen. · 

Afgedrukt bij Gachard, Documents Inédits, cl. II, blz. 142. 

13 October 1'153, Rijsel.- Hertog Philips vetleent aan de 
stad Gent twee veer.tiendaagsche jaarmarkten voor zeven jaar, 
in den Vasten en in 't begin van Augusti, mits hem het vierde., 
ucr aldaar geheven accijnsen te betalen. 

Afgedrukt in Ourkondei1, blz. 113-116.· 

1:3 October 1453, Rijsel. - Hertog Philips verleent aan de 
Gentsche gemeente, ten einde haar in staat te stellen de opge
legde oorlogschatting te betalen, gedurende zes jaar eene 
reeks accijnsen . en inkomtaksen op eene groote hoeveelheid 
waren te heffen. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 118-125 (I). 

13 October 1453, Rijsel. - Hertog Philips bepaalt dat de 
datum waarop bet vraagstuk der Gentsche kastelnij zal opge
lost worden, verdaagd wordt tot op 30 Januari 1455. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 127-129. 

16 October 1453, Gent.- Tegenbrief der Gentsche schepe
nen, waarbij zij toestemmen in de afschaffing hunner gewoon
ten en gebruiken, en beloven geen misbruik te maken van 
de voorrechten en vrijheden die ·de hertog hun terugschenkt. _ 

Rijksarchief te Gent, Cartularittm rir 27, f0 10 V 0 • 

16 October 1453, Gent. - Tegenbrief der Gentsche schepe
nen ·waardoor zij in dank de twee jaarmarkten aanvaa.rden, 
beloven deze niet langer dan zeven jaar te houden, en aan 
den vorst bet vierde der accijnsen verzekeren. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 113, 116-117. 

16 October 1453, Gent.- Tegenbrief der Gentsche schepe
nen waardoor zij in dank de toelating aanvaarden om gedu-

(1) Men . gelieve aldaar eene fout yan den kopist te verbeteren, nl. op 
blz. 125, regel 27, te lezen XIII in plaats van XII. · 



rende · zes jaar allerlei inkomtaksen op de waren te 
heffen. . 

Afgéclruktin Outkonden, blz.117-118, 121J.-127. 

16 Octobe1~ 1453, Gent.- Tegenbrief der Gentsche schepe
nen waardoor zij . toestemmen in de verdaging der opiossing 
van het vraagstuk der Gentsche kastelnij tot op 30 . Januari 
1455. . 

Afgedrukt i11 Oorko11den, blz. 127, 129-132. 

25 Oc.tober 1453, Gent. - De Gentsche schepenen van 
Gecleele en een hunner klerken doen akte van eerlijke herstel-

. ling in bijzijn van de afgevaardigden des hertoas, om aan de 
schepenen van Kortrijk en Meenen. geschreven te hebben als 
tot hunne on:lerzaten, en om hunne titulatie bovenaan . 
hunne brieven gestelel tè hebben, in strijd met een der bedin
gen van cle~1 Vrede van Gaver. 

Afgedrukt bij F. de Potter, Geschiedenis van-Kurtrijk, d. I, 
blz. 336 . 

8 November 1453, RijseL -Hertog Philips verleent aan de 
Kortrijkenaars het voorrecht de wiJk Overbeke t'e versterken, 
gezien den aanval der Gentenaars gedurende den oorlog. 

Afge:lrukt, bij F. de Potter, Geschiedenis van Kortrijk: cl. I, 
blz. 316. 

23 December 1453, Gent. - De nieuwe baljuw van Gent, 
Arnold de Gouy, vraagt en bekomt van de schepenen de ont
lasting van het betalen der erfenisrechten te Geát. 

Afgedrukt bij Ch. L. Diericx, Mém'Jires wr la ville de Ga11d, 
cl. I, blz. 54, a. 1. 

2<3 Januari 145i, Rijsel. -Hertog Philips staat, op aan
vraag der Gentsche: schepenen, eene vermindering- toe der 
in~zomta 1 zsen geheven gedurende de twee veertiendaagsche 
jaarmarkten. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 132-137. 

20 Februari 1-t-5±, Rijsel.·- Daar de schepenen van Gent ook 
in de St-Pieters.- en St-Baafsdorpen de ta,ks wilder~ heffen tot 



het betalen der oorlogschatting van den Gaverschen Vrede, 
verzetten · zich de l::eide abten tegen deze inning. richtten zich 
tot den vorst, d;e ve.rklaarde dat de beide abtelijke dorpen in 
die betaling niet moesten tLisschenkomen. 
Afge~rukt bij A. Van :Lokeren, Charles et Do.cumc11ts de 

· l'abbaye de St Pierre, cl. II., b~z. 245, nr 177. 

Maart 1-15 ~, Rijsel. - Hertog Philips bekracl. tigt de kecre 
en de voorrechten door graaf Thomas van Sa vooic in 1241 aan 
't land van Waas verleend, doch onttrekt deze streek aan het 
Gentsch~ rechtsgebied. 

Afgedrukt in Verzaemeli11g van XXIV Ort"ginecle Charters van 
Vlaenderen (Gent, 1 ï8S), blz. ï9; 

20 November 1 · ~54, Rijsei. ~ Philips de' Goede verklaart de 
stad Geeraai·dsbergen te ontslaan voor 5 jaar van het betalen 
van den ~s ~e n penning der accijnsen, alsook van de achter
stellen der renten aan zijn domein verschuldigd, aangezien 
deze ver~rmde gemeente gedurende den Gentsehen oorlog 
verbranel werd. 

Afgedrukt bij A. de Portemont, Recl~e1'ches historiques sur la, 
villede G1'.:tntntonf, cl. I, blz. 261; vlg. blz. 266. 

1454, Baucleloo bij Sinaai. - De abt van Baudeloo beklaagt 
zich bij- den vorst over de zware tal~ s en aan zijne abdij, die 
nochtans zoo erg gedurende den Gentsehen oorlog geteisterd 
werd, opgelegd en smeekt hertog Philips ~len taks op de goede
ren der abdij te verminderen. 

Afgedrukt in Oorkonden, blz. 137-141. 

9 Juli 1455, Leuven. - Philips de Goede op aanvraag der 
Gentsche schepenen scheldt aan· de Gente :•.aars op de Ga ver
sche oorlogschatting eene som van 70,000 ridders kwijt, staat 
cene verlenging toe voor 30 jarel1 van den duur der twee 
Gentsche jaarmarkten op 13 Octol: er verleend, schenkt hun 
het vierde der accijnzen terug, laat hun toe nieuwe lijf- en 
erfrenten te verkoopen, mits hem ineens op 15 Oogst eerst
komende een~ gezamenlijke som van 180,000 ridders te 
betalen. 

Afgedrukt ÎI1 JVieuwe Oorkonden, blz ~ 192-19 : ~, 
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28 Juli 1455, Rijsel. - ·Hertog Philips verlengt op aanvraag 
der Gentsche schepenen het termijn voor de algemeene beta
ling van 15 Oogst tot 30 November. 

Afgedrukt in Nieuwe Oorkonden, blz. 200-203. 

2 October 1455, Gent - Daar de Vrede van Gaver al de 
costumen afgeschaft had, wil de hoogbaljuw van Gent de 

. kleine baljuws of maanders der vinclerijen aanstellen, doch 
reeels hadden de schepenen die keuze gedaan; daarop ver
klaart de hoogbaljuw dat hij voor ditmaal den eed der aangc
stelde maanders ontvangen zal, op voorwaarde dat de stad 
zich op dit geval niet als op een voorgaande beroepen zal. 

Afgedrukt bij Gheldolf, Coutmnes de la ville de Ga1~d, cl. I, 
blz. 645. 

' 20 November 1455, 's Gravenhage. - Philips de Goede ver
klaart de verschuldigde laatstE! 180,000 ridders ontvangen te 
hebben en schenkt aan de stad Gent eenen' algemeerren 
kwijtbrief. 

Afgedrukt in Oarkonden, blz. 141-146. 

28 November 1455, Gent. - De schepenen van Gent, in 
dank der vergunningen en uitstellen voor gemak van betaling 
hun door hvee vorige hertogelijke brieven toegestaan, belo
ven geen misbruik te zullen maken van de vorstelijke verlee
ningen,· als jaarmarkten, heffing van accijnzen en inkomtaksen 
en verkoop van erf- en lijfrenten. 

Afgedrukt in Nie_uwe Oorkonden,. blz. 199-204. 

15 Januari 1456, 's Gravenhage. - Philips de Goede 
bekrachtigt ten gunste der stad Gent het privilegie van het 
stapelrecht van het koorn. 

Afgeschreven in Oude Zivarte Boeck (IJ), fol. 26, op het 
Staelsarchief te Gent; ontleed bij V. Gailliarcl, Le droit d' étape 
à Gand (in ~fessager des sciences historiques, Gand, 1849). 

1 i Juni 1 ±óG, Brugge. -De Brugsche schepenen verklaren 
dat, aangezien de groote oorlogschatting aan de Gente
naars opgelegd, deze niet moeteq ttl sschenkop1en in de 



onkosten die zullen ve:-oorzaakt worden door het zenden der 
afgevaardigden van de Leden van Vlaanderen aan de Hanse
steden om deze aan te sporen in Vla'anderen terugtekeeren. 

Ontleed bij Van Duyse, I11ventaire des chartes de Gandvnr S23; 
blz. 220. · -

2 ~ Juli l46G, '.:i Gra venhage . -- Hertog Philips beveelt dat 
m~n voortaan ::sluiten zal, elken donderdag, de Pètcrcclle (of 
Kortrijksche) poort en de St-Lievenspoort, en opcndoet1 de 
Over (of Heuvel) poort en de Keizerpoort, on1dat het bij ver
gissing w.1s dat de Vrede van Gaver bepaald had, dat deze 
twee hatste poorten, mo ~sten gesloten _waren, als zijnde 
deze b.ngs waar wi)en kapitein Lieven Boo:1e uittrok om 
Oudenaarde te beleggen, terwijl zîjne tro~pen langs de Peter
celle- en Lievenspoorten vertrokken. 

Ontleed bij van Duyse, Irtvenfaire de·s chm'tes de Gand, nr 625, 
blz. 220. 

1456, 's Gravenhage(?). - Hertog Philips beveelt da~ al 
degenen die met de Gentenaars streden in den laatsten 'oorlog, 
met hen verbonden waren of hunne zijde hielden, te zamen 
met de ingezetenen der stad Gent de oorlogschatting van den 
Vrede van Gaver, elk naar hunne hoedanigheid en . staat, 
zouden betalen. 

Ontleed in Dagboek van Gent, cl. II, blz. 183. 

2 t Juli 1456, 's Gravenhage. - Hert02; Philips, op aan
vraag der Gentsche sch~penen, beveelt dat al degenen die 
poorters waren vóór den laatsten oorlog en vertrokken zijn 
uit de stad zonder issuerecht te betalen, dit issuerecht moeten 
in de stadskist storten. · 

Afgeschreven in Register G, fol. 153 vo, op het Stadsarchief; 
ontleed in Dagboek van Gent, cl. II, blz. 183. 

20 Augustus 1-!56, Gent. - De dekens der kleine neringen, · 
o :1der de drukking der hertogelijke commissarissèn, beloven 
dat hunne ambachten verzaken en verzaa~~t hebben het recht 
om zelf hunne oversten te kiezen; de keuze zal voortaan aan 
çle schepenen onderworpen worden; ieder~ nieuwe dek~n za,l 
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bij zijne aan~telling de naleving van het verdrag van Gaver 
bezweren en zich verplichten nog slechts vonnissen over 
J~leine geschillen ilit te brengen. 

Afgedrukt in Nieuwe Oorkonden, blz. 207-209. 

13 October 1456, Lubeclc. - De Brugsche afgevaardigde 
verklaart op de vergadering der Hansesteden te Lubeck, dat 
de Gentenaars, vennits d~ groote lasten hunner stad, hun aan
deel in de gelelelijke eischen,cloor de Oosterlmgen over hunnen 
terugkeer in Vlaancleren gesteld, niet dragen kunnen. · 

Hanserecesse, cl. 1V, blz. 34 7, nr 484. 

13-1_6 October 1456, Brugge. - De Brugsche schepenen 
verleenen aan de stad Gent waarborgbrieven: bij dewelke -zij 
zich verplichten in hare plaats dé ko~ten te dekken der over" 
eenkomst van Lubeek tusschen de Vlamingen en de Ooster
lingen, uitgezonderd de som van 8,000 pond waarvan de 
Gentenaars hun aandeel moeten betalen en de schulden die 
zij tegeuover de Oosterlingen zouden mogen hebben. 

Ontleed bij Van Duyse, Inventaire des chartes de Gand, nr 626, 
blz. 221. 

6 November 1456, Brussel. -- Hertog Philips beveelt dat, 
zonder inbreuk op het privilegie van Gwijcle van Dampierre 
te maken, er te Gent nog vier 's heerencnapen, geheeten 
Colfdragers of.vangers zouden aangestelel worden, boven de 
vier reeds besta;:tnde, ter oorzake der misdacle~ die op 't zelfde 
uur op verschillende plaatsen der stad gepleegd worden; hij 
vermindert tevens de weelden dezer vangers, zoowel der oude 
als der nieuwe. 

Ontleed ~ij Van Duyse, lnventaire de Gattd, nr 627, blz .. 221. 

Februari 1457, (?). -Hertog Philips bepaalt en vermindert 
de jaarwedden ~er ~chepenen _vàn de Keure en van Gedeele, 
der aclvok.aten, der klerken en der ontvangers; hij brengt voOJ· 
elk der b~icle schepenenkamers het getal der serganten op 8 
en der boçlen op 14, en beveelt dat zij levenslang in dienst 
blijyen Z\lllen; eindelijk bepaalt de vorst dat de « messusen » 

die men v~:mnist en beboet in beide kamers voortaan toebe-
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hooren zullen, .d'eene helft aan den graaf, cl' andere helft aan 
den vorst. 

Ontleed in het Dagboek 'ran Gent, cl. II, blz. 182. 

2G Februari 115 7, G'ent. - De schepenen van Gedeele te 
Gent verklaren dat zij tevreden zijn met de vermindering van 
het getal 's heerenknapen en boden, evenals in de schepenen~ 
kamer der Keu re, wederzijels op 8 en 14 gebracht; zij stellen 
Marten Bnmeel als colfclragher van Gecleele aan. 

Ontleed bij Van Duyse, hzventaire de Gattd, n 1 628, blz. 221. 

23 April 1458, Gent.- De Gentsche schepenen, ter gele~ 
genbeid der heerlijke inkomst van hertogPhilipsin zijne stad, 
verteenen hem dien dag eene gift van zestien duizend 
kroonen, in vier jaar te bct~len. 

Ontleed in eene akte van 3 Juli 1460, samengevat bij Van 
Duyse, Inventaire de Gand, nr 641, blz. 225. . 

25 Mei 1458, Brussel. -Hertog Philips vcrdaagt nogmaals 
den datum waarop het vraagstuk der Gentsche kastelnij moet 
opgelost :worden, ditmaal tot na zijne reis naar Turkije of 
ontworpen. kruisvaart. 

Afgeschreven in Register G, fol. 15± r 0
, op het Gentsch 

taclsarchief. 

25 Mei 1458, Brussel. - Hertog Philips verleent dat bet 
Munthuis van Vlaanderen, nu te Brügge ovei·gebr_acht, terug 
in Gent zal gestelel wor..:len, waar het van oudsher gevestigd 
geweest is. 

Ontleed bij Van Duyse, Inventaire des Chartes, nr 631, 
blz. 222. 

25 Mei 1458, Brussel. - Hertog Philips beveelt aan zijne 
commiezen der financie~n de door graaf Gyvijde van Dam
pierre aan de Gentenaars verleende voorrechterl. te onder~ 
zoeken, om zich over de volgende punten te verzekeren : 
1 o of de Vrede van Gaver zich niet verzet tegen hunne aan
vraag om op denzelfden voet gesteld te worden als de Ïl;·wo
ners der . andere steden; 2° of deze die binnen zekere palen 
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buiten de stad woonden, mochten aangezien worden als 
burgers. 

Ontleed bij Van Duyse, bzventaire de Gand, n1• 632, 
blz. 222-~23. 

10 Augusti U58, Gent. - De Gentsche hoogbaljuw, 
Arnold van Gouy (gestorven 15 Maart 1459), geeft aan de 
schepenen van Gent brieven van waarborg, omdat zij hem, 
tegen de voorrechten der stad in, eene som · van 7 pond 
11 schellingen, beloop der cueilloterechten op het verbruik in 
zijne woonst gedaan, kwijtgescholden hebben. 

Ontleed bij Van Duyse, Inventaire de Ga11d, nr 634, blz. 223. 

21 Maart 1459, Brussel. - Hertog Philips verleent waar~ 
borgbrieven aan de stad Gent nopens de aanstelling van den 
nieu-vven baljuw Nikolaas Triest, geboortig van Gent, alhoe~ 
wel dergelijke ambtenaar niet mag geboren zijn in de stad. 

Ontleed bij Van Duyse, Inventaire de 'Ga11d, nr 630, blz. 222. 

9 Oogst 1460, Gent. - De Gentsche schepenen leggen een 
voorgebod uit, waarbij zij het hoofd van den oud~kapitein Jan 
De Vos van Ronse, welke oproerige en den vorst zeer smade
lijke plakkaten uitgestrooid en aangeplakt had, op prijs 
stellen. 

Afgedrukt in Dagboek van Gent, cl. II, blz. 188-189. 

10 Juli 1461, Hesdin. - Philips de Goede beveelt, ondanks 
een vroeger verbod aan de Gentsche schepenen gedaan, recht 
te plegen op Eloy Coolbrant, beticht oproerige woorden geuit 
te hebben. 

Ontleed bij Van Duyse, Inventaire de Gand, nr 648, blz. 228. 
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L'impressio1l de ce mhnoire ~ été décidée sur le rapport de 

MM. H~ PIRENNE et H. VAN HouTTE. 



L'industrie iinière exista de toute antiquité en Flandre. 
Q~oique les documents antérieurs au XVIe sièele soient- fort ' 
rare~ (1) et que' nous n'en ayons pas de preuves directes, nous 
croyons pou'Voir, dire qu'elle s'y développa •insensiblement, 
mais naturellement,, au miljew du principal centre prÓductcur 

. de la matièrc première. 
• _ Cette·industrie resta rurale, c'omme elle le.fut à son origine. 

J~t pour , éviter tout .mälentendu, il convient de dire dès ici 
que nous e1~tendon.s par Industrie linière; uniquement la cul
ture de la matière première : le lin, et le tissage de la toile 
pi_"oprement dite, sans tenir compte ·des dérivés de ce~te 

dernière. . -
Elle prit son grand essor parallèlement à la décaèlence et à 

la disparition de l'Industri~ drapière. 
Notre but est d~ reehereher à la suite de quelles vicissi

tudes cette .. industrie, florissante non seulement en Flandt;"e', 
mais aussi en Brabant (2) au XVIe siècle, entendit à son tour 
sónner l'heure d~ la déchéance et de la ruïne. 

(l) Divers au.teurs ont ·déjà utilisé une partie des do.cuments auxquels 
nous nous référons dans le présent travail, notaroment: Briavoi1te'(Mémoire 
su·r l'état de la populatlon, des tàbriques, des manufactures et du commerce 
da.r.s les Pays-Bas, depuis Albert et Isabelle jusqu'à la .fin du siècle dernier. 
Mémoires cc uronnés de l'Académie Royale de Belgique, in-4o. Tome XIV), 
ERNEST Dunois (Les Industries à domicile en Belgique, Tome Il. L'indus
trie du tissftge du lin dans ·les Flandres. ,..,__ PubHeation du ministère de 
!'Industrie et du Travail, Bruxelles, 1900), Lours VARLEZ (Les salaires ' 
dans !'Industrie gantoise. - Publication du ministère de ]'Industrie et du 
Travail, Bruxelles, 190l).-Nous avons, dans cette étude, taujours renvoyé 
directement aux pièces d'archives consultées par nous. . 

(2) Notamment à Màlines ou l'on fabriqu~it au début du XVIe siècle des 
toiles et des lingeries de toute l' eauté. Nous lisons, en effet, dans Ie 
«. Compte XXI!e de Jehan Micault, c9nseiller, trésorier de l'ordre et rece
veur général des finances de l'Empereur notre Sire, pour ung an entier 
commenchant Ie premier jour de Janvier XVc~XVII (ancien style) et finis
sant Ie dernier jour de Décembre XVcXXVIII ~ (Inventaire sominaire des 
Archtves dépa.rtementales du Nord. Tome.5, p. 12 [Série B, 2345) registre] : 
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Il . import~ avant tout de dire qu~lques mots de la culture et 
de l'indu_strie linières, tels qu'elles se pratiquaient à l'époque 
dortt nous nous occupons. 

Deux comptes de cultu~·e (t), 1'l.1n de r72r, l'àutre. de ~766, 

nous donnent le détail minutieux des frais causés par la prèpa
ration, l'ensemencement, le sardage cl' 111 arpent de terre· à 
lin., ainsi que par h~s travau:x subséquents d'arracliage, de 
r,ouissage, d'épendageJ: de sécha.ge, de brisage et de teillage. 

Nous y relevons d'abord que le .fet~mage d'un arpent de 
terre à lin, qu,i était en r72r de 2 f , courant de Flandre, était 
monté à r705 à 3 i'. soit eh 45 áns une augmentatien 
de 50 °/0 • 

Le lin était principalement cultiv€ par de petits paysans peu 
aisés, et mêm~ par d_es ouvriers agricoles. Ils ne louaient en 
général pas leurs terres directement clu propriétaire, ils les 
sous-louaient de plus gros fermier:s (2). 

La semence utilisée était de la graine cle·lin de la Baltique, 
importé~ de Memel, Reval et Riga. ·Cette graine rrivait en 

- A·Ja.cques de Hoochboosch .. tisseran1l de nappes à Malines, 1750 livres, 
pour .... l'étoffe et façon ' de trois nappes et de troi~ douz::~ines de serviettes q ue 
l'Empereur a fait faire .« pour F'en sex:vir aux chapitres de son -Ordre 1 e la 
Thoison. d'Or, à l'une desquelles napp~s se trouvent au milieu les armes çle 
l'Empëreur, et d'un autre cöté Saint-Amlré, et de l'autre Saint-Jacques 
avèc quatre fusils (briquêts de Eourgogne) et la devis ~ « plus Q i.tltre ,. aux 
quatrc coins et cinqu~nte armes des chevaliers de l'ordre, selon qu'au Cl er
nier chapitre tenu à Bareclone ils étoient p.lacés, èhacune en un parquet 
fait à l'antique· avec le collier de l'ordre autour, les armes des rois surmon
tées de la éo~ronne,- · celles des ducs du ch1.p2~(m ducal, celles des comtes 
du chapelet.des comte:S et les autr'es de ceintures, laquelle nappe avec les 
trois douzaines de s·erviettes assorties .clevoierit servir 1 our la table de 
l'Empercur; la seconde nap_;)e destinée à la table des quatre officièrs de 
l'ordre, savoir: le chancelier, trésorier, greffier et'héraut, portant comme 
la précédeote les q.rmes de l'En1pereur a vee Saint-André et Saint-Jacques, 
la devise. ma!s seulemen1 aux quatre coins les artnes des ducs Philippe le 
~on et Charles le Téméraire, de l'Empercur Maximilieu et du roi de 
Castille, Philippe Ie Beau, ave(: 1 ~ :::o :tier de l'ordre et les fusils et scrvant 
pöur couvrir le b ~ 11fet ». · 

.. (1) Arch. de PEtat à G,and.·Pays cle Waes. Liasse 605. 
, (2) Ibid., Pays de Waes. Liasse &04 - (attestatfon des princip,;mx cultiva~ 

tétrrs de Moeize'ke, du 5 novernbre 1721) 'et Liasse 605, passim. 



tonnelets contenant envirun 4 « maeten » ou mesures de 
Flandre. En 1721, elle valait zo florins de Brabant Ie baril -et 
en 1765, r8 florins seuiement (1 ). 
U~e grande quantité' ~e ·petits labo~reurs, habitant le lorrg 

de la frontière des Etat-Généraux, et notamment au Pays de 
W a.es, louaient des terres. dans la Flandre Zélan.daise, princi-= 
palement clans les polders du Huister-Ambacht. Ils impor
taient Ie lin vert dans les Pays-Bas -Espagnols, plus · tard 
Autrichiens, ou il subissait to~lte la manipulation agricole et 
industrielle, jusqu'au teillage tout au .moins, et souvent 
jusqu'au peignage et' au fiiage compris (2). 

En dehors clu labourage proprement dit et du brisage 
(baken), le travail clu lin se faisait par les femmes-: Ie sarclage, 
le rouissage', I'épendage, le séchage, le teillage, le peignage et 
la filature étaient leur besogne (3) ~ 

Pour se faire une idée de _l'im~ortance de la cqlture du- lin 
en Flanclre, il suffira de recourir à deux relevés qui furent 
faits dans le pays de W äes, district producteuF par ex:cellen .... ce, 
l'u~ en 1765 ( 4), l'autre en 1766 (5 ). 

Le premier nous apprend qu'en 1765, 8174 arpents 289 ver
ges (3686 ·H, gr A, 46 C) y étaient cultivés en' lin et qu'ils 
proclu.isirenc 468829 2/3 « steen » (6). Il fut en outre importé 
cl u Métier de Hu~ s t -37394 « steen » , et 15363 cl u Brabant. 
52r6o6 2/3 « steen » de )in furent clone manipulé~ et travaillés 
cette année là au Pays de Waes. 

L'année suivante, 1766, 9490 arpents · 4 verges (4231· H, 
23 A, 63 C) furent mis en culture. On. récolta 68+903 ~ stee1~ ». 

' L'importation du Métier de Hulst fut de 99565 « steen » et 
celle du Brabant 21554 «·steen », ce qui fait une existence 
totale de 8o6o22 «steen », à laquelle il fa ut ajouter 25830 «steen» 
de lin en paille, stock restant de la moisson précédente. 

Or, ce n'est ·là que la production cl'un se'ul district. Si nous 

(l) V oir Je compte de culture .cité plus haut. 
(2) !biJ. et Liasse 605. 
(3) Ibid .. 
(4) Arch. Etat à Gand. Pays de Waes. Liasse 604.. 
(5) Ibid. Lhsse-605. 
(6) Un « steen ,. - 6 _r. pesant. de Gand ou 2 kgr. 59~5. 



; -y .ajoutons c~ne du· pays' de Termonde~ qui êtait au moins 
· ·_ égale, si pas supérieure, celle de la chàtell.enie 'de · Courtrai, 

et celle des autres cantons de Flandre, nous pouvons aisément 
nous figurer quelle ·énorme quantité de ' Ün était produite et. 

~: travaillée dans la province et quel gqmd nombre dè bras cette 
~ i?dustrie agricole y occupait. · 

* .. · - * *. 

~..1 Lorsque lè lin était teillé ou écangué, ·il· était apte à être 
. , porté . aux marchés, ou il était acheté pm: les marchands en 

gros(l). _ 
. ' Toute paroisse, bourg ou ville qui possédait un marché 

.. _octroy~, voyait celui-êi approvisiönné d'une quantité plusou 
... ~- moins grande de lin « cru » - c'est ainsi qu'on ~ppelait le lin 

qui n'était que teillé (2). ' Mais toutes les paroisses situées le 
, "long de 1~ frontière sèptentrio_nale virent peu à peu le lin 

·.:,:.disparaître de leurs · march~s à la suite des l'Il:esures prohibi-
tives prises par le gouvernement. · 
Le~ marchés principaux é'taient ceux de Gand, Courtrai, 

S.ai!1t:-Nicolas, Termonde et Lokeren. Ils étaient fréquentés, 
d'ahord par les marcha ' nd~ de la place même' et par ceux de 
Wetteren, Zele, W aesmunster, Hamme, Sottegem,. Ga vre, 
Deynze, Audenarde, Louvain, Bruxelles, Anvers, etc. 

ëhaque marché a vait sa. spé.ciali,té : ainsi, par exemple, 
Lokeren était réputé pour la finesse des lins qui y étaient 
ap~)Qrtés par les habitants du pays de Termonde, tandis qu'à 
Sain~-Nicolas se vendaier:t des lins plus gro~siers ( 3). 
,. Les marchands, après avoir acheté le · lin, . Ie faisaient 

.. peigner par des o . uvrièt ~ es. Ils àvaient un nombreux persounel 
sous leurs ordres (4). · 

· T.outes travaillaient aux pièces, elles étaient payées à raison 
. du « steen » peigné. Elles parven · a.i~nt ainsi à se faire un salaire 

(1) Arch. Etat à Gand. Pays de Wa<:;s. Liasses 604 et 605. ~; 

(2) Recopilation des Estats de modération et ordonnances etc. (Llvre des 
Placcarts, Edits, Regiemens etc. émanés pour la perception des droits, etc., 
p. 297). . . 

(3) Arch. ~e l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasses 604 et 605. 
I (4} Ibid-. -Ibid. . . . - i 



d'environ 5 sols par jour (1). A Bruges ou le peignage se faisait 
par des hommes 'clans la fabrique qui y avait ét~ érigée près 
de. la Potterie, ceux-ci parvenaient à gagner de. 9 à ro sols par 
jour (2). Lorsque le lin a vat été peigné chez les marchands en 
gro~, ou pour leur compte, il était expédié en Angleterre, en . 
·Bretagne, dans la Flandre française, en Norwèg~, ~n Hol
lande, en 1\lle~l'agne, en Suisse et ailleurs. Le Stlrplus - et 
c'était la plus grande quantité - r eve11ait aux marchés (3)! 

QueUe qtie fût la clestination du lin pour l'intérieur; il 
venait a~ors au~ inains des fileuses. Pour se faire une iclée qu 
nombre colossal de celles-ci, disons qu'au Pàys de Waes 
seulement, il y en avait Ie long de la frpntière plusieurs 
milliers (envirop r4ooo), clont c'était:l'uniq~1e prof~ssion (4). 

Quelques-unes, de rares, étaient occy pé es par les particu
liers. C'étaient les plus miséreuses, celles qui ne posséclaient 
pas la _.petite sommè nécessaire pour p,ouvoir 'travailler à . 
compte persouneL Celles qui filaient pour compte propre -
c'était la presque totalité . - ·se rendaient hebdomadairenient 
au marché le plus proche, ou elles achetaient Ie lin nécessair.e , 
au ·travail d'une semai~e(5). 

· La semaine suivánte, elles rapportaient ~e fil au marché, ou 
· il était acquis par les retordeurs. Ceux-ci faisaient l'avant
der~ière manipulation clu lin, car avant de mettre le fil sur Ie 
métier., on Ie faisait encorè bouillir à la cendre de bois (6). 

Les fileuses · étaient exposées à touks Ie~ fluctuations du 
marché, et néanmoins leur s~laire était dérisoire. Celui-ei 
était évalué· à 5 sols' par,jour, pour un travail qui commençait 
à trois ou à quatre hem·es clu matin, pour fini.r à 9, heures du 
.soir (7). 

(1) Arch. de l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasses 604 et 605. 
(2) Ibid. !bid ~ 

(3) Ibid . Ibid. 
(4) Ibid. Liasse 604 (Remontrances des villages de Vracene, 

St-Gilles, Stekene, etc., au chef-collège [ original] ). 
(5) Ibid. · Ibid. et L1asse 605. 
,(6) Ibid. )bid. 
·(7) Ibid. Ibid. Liasse 604 (Remqntrances des 

villages de V racene, etc. 

.' 



·n'a.utre pài·t~ nous voyons dans ~ un mémoi.re cle_s .. H . ~u .. ts"' 
~ E~hevins du Pays de Waes, présenté ap Conseil des pnai)C:es 

. }~ 28 décembre 1765, qde les fileuses « S01tt S.i pauV,YeS qu/elles sont 
nécessair.emc;nt condanmées au célibaj et que jot?r po[.J,VQir quelque 
jeu améliorer leur mi:)érable S01't, elles vivent la plupart en con~mu-

1 1~auté » (1). . 1·. · " 

-Ce ·Sont ces communautés de ,fi.leuses, associé~ dans le QUt 
qui vient d'être dit, qui donnèrent naissance, perdant le . ~r 

destinatio'n et leur caractère primitifs, aux córpora.tions reli-
. gieuses appeiées « spinnerssen »; « spinhuis ;> ou « filt.ll 1 ~e.s.. », 

qu'on retrouve dans cliveJ;s endroits : à Gand, à Saint-Nicolas 
et ailleurs. Le «spinhuis» pe Saint-Nicolas fut même dé_claré 
diss~us par décret de ·Marie-Thérèse du 3 octobre 17681 ses 
biens invèntoriés et venelus à l'encan, parce que « on avait 
cherché à le tran1ormer .eH une communa1ûé religieuse . .. » (2). 
Semblables communautés existaient auss1 en Hollande, · 
no.tamment à Amsterdam (3). 

* * ·"" 
Les retordeurs travaillaient quelques rares fois à façon, 

mais en général pour compte proiJre. Le fi.l retors était par
tieHement exporté, mais la plus grande partie revenait aux 
marchés, ou i1 était acheté par les tisserands travaillant à 

· leurs risques et périls. C'était la grande majorité. 
Ces tisserands, petits entrepreneurs isolés, menaient la vie 

.la plus misérable. Si Pon veut savoir exactement quelle était 
·leur triste existence, il suffit de consulter le mémoire imprimé 
des Echevins de la Keure de Gancl, en date du 24 septem

' bre r765 ( 4), en réponse à un autre mémoire imprimé du 
20 juillet 'précédent (:) ). Le § 57 dit textuellement: « Pour avoir 

{l) Arch. de l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasse 60~. 
(2) Bibliothèque de l'Uniyersité de Gand. Dossier St-Nicolas. 
(3) Noord-Nederlandsche Oudheden . beschreven .en afgebeeld door 

G. van Arke! ~nA. vV. Weissman. Uitgegeven van wegen het koninklijk 
oudheidkundig Genootschap te Amsterdam, zevende stuk, blz. 85, Amster
dam, -ren Brink et de Vries; 1905. 

{4) Arch. de l'Etat àGand. Etats de Fl:mdre. Reg. 461 et Reg. 928, fiis 96 ss. 
· .(5) Ibid. Ibid. We 63 ~~! 



:t}n~)dé~ y-raie et nette · d~.tout ~e , qui a rapport à :nos fabriques 
de lin ( 1 ), re'présentons-nou.s plus de la moitié de nos fabri
qua~s et tisserans demeuranf da~s des cabaq.es à 1~ campagne, 
uniqtrement qccupés, sm·tout en hiver à la lueur cl'une lampe, 
à tisser; les femmes et les enfans préparen t et fitent le lin. On 
compte qu'un tisserancl avec son ménage peut gagner commu
nément sept à hi.lit sols par jour) en travaillant, coinme ils 
font presque tous, depui ~ les ~uatre hem·es du matinjusqu'à 
neuf heures du soir Ils vivent de pain bis, de pommes de 

.. terre, ·de lait battu, cl lun peu de lardies dimanches et de l.'eau; 
voilà toute leur subsi tance. Il n'y a pas de gens plus miséra
bles au monde, si l'habitudé du b:avail et ce gei1re de vie, 
qu,'ils ont sucé avec Ie lait, ne leur serraient de seconde 
nature; ils ne tra~aillent absolument que pour vivre et aquiter 
les charg~s imposées. § 58. On ose poser. en fait qu'on . ne 
trouvera pas au bout de l'année six écus comptant chez la 
plus part des t~sserans .. ~ .. ~ 59· Nombre de tisseran,s s'occu
pent aussi quelquefois pendant quelques jours pour up petit 
salaire à aider les gros fermiers à tirer les mauvaises herbes 
de la campagne et à faire sa récolte, ils n'ont aucun 
l~beur (2); ils sont obligés d'acheter tous les assort}1T1ens dont 
ils ont bes9in aux marchés publics. Jamais ils n'on.t de maga
si.ns ou de provisions en réserve. A ~11esure' . qu'ils ont retiré la 
pièce de toile du métier, ils I' apportent en vente, et de l'argent 
comptant qu'ils en.reçoivent, ils achètent d'a~qrd les matières 
nécessaires pour·travailler à une nouvelle _pièce >> .. 

Telle était la situation navrante de ces · miséreux. A jou
tons ·q u'ils. étaient l'objet du mépris de leurs concitoyens~ 
notamment au pays de Wats. Nous voyons, en effet, d,ans ~n 
mémoirB ?-dressé Ie r6 Août 1765 aux Etats de Flaridre par les 
Bailliu ende mannen van leene van den Castede ende Au.derburgh 
van Ghent, que les tisserands Wasiens étaH~nt com~unément 

traités dans leur contrée de cr,asr;e.laers ende arme weverkens (3). 

(1) Fabriques de hn = tissus de lin el aus5i industrie linière. 
(2) C: .a. d. ils .ne cultivent rien pour eux-mémes. 
(3) Arch . . de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg . . 461 et Reg. 928 fo 131. . 



A •coté des malheureux tissel'ands, petits patrons isolés, 
dont nous venons de ,parler, il y avail dans les villes et au plat 
pays quelques ' rares entrepreneurs de travail en gt and. A 
Gand en avai~, dans ~a seconde moitié ' du XVI He siècle, les 
Schamp, les Blommaert, les de Vos, les de Smet, tes Moerman, 
les van Mac:hteghem, etc. (1), et t-ncore he ~abriquaient-ils pas 
la toile proprement elite, mais ses dérivés; à Saint-Nicolás, 
Pier re Lyssens et Cie, Pierre Ant. Bauwens,Jean de Martelaere, 
Andries Vernimmen; à Haesdonck, Michel Hemelaer et ses 
fils. Les fabricants du pays de Waes produisaient aussi des 
dérivés de la toJe, plus tard uriiqu~ment le tissu de coton, 

, ,prinéipalement Ie -mouchoir d' Andrinople (2). A Bruges, une _ 
fabriq:1e avait éfé érigée vers I72I (3) près de la Potterie 
( ... by de dam.p'oorte op de groote reye voorby dt potterie ... ). 

Cet établissement occupait alors rz tisserands, r2 peigneurs, 
rs pcigneuses et r2 fi.leurs. Il avait à sa tête une directrice et 
uh conséil de surveillance de 4 membres, pris dans le corps 
des. courtiers. Le capital était de 45ooo florüts, dont rsooo 
avancés par la ville ·de Bruges, rsooo par Ie Franc ~t rsooo 
par des membres ou~ctionnaires. Le corps des courtiers avait 

' garanti le capitalet c'est pour ce mot1f qu'il avait quatre com
missaires à la direction. ~ Malgré que cette fabTique ne· semblät 
pas avoir un avenir prospère, les commissaires avaient néan- ~ 

moins présent6 requête au rnagistrat pour pouvoir monter 
encore cent :.::étiers. 

Ce qui a vait été. prévu se réalisa. Dès r723 la fabrication 
avait cessé et la compagnie était en liquidation. 

Si la situation du t sser~nd occupé dans ce qu_e nous pour ... 
rions appeler la grande industrie d'alors, était, àu pöint de 

_ (I) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de F~andre, Reg. 461 et Reg. 928 fö 15 
(Représ'entation au~ Etats de Flandre_ des « gheswoorne en fabriqueurs van 
de respective neyringherÏ stilen ende functien van de ligature ende boere 
cafi:awerckers ende flane~l werckers ende tyck 'ende lynwaetwevers alle 
binnen dese stadt Ghendt » du 13 Décembre 1764). 

(2) G. Willemsen et Em. Oilis. Un Episode de la lutte éconornique entre 
les villes et le plat pays de Flandre dans la seconde moitié du XVIII siècle 
(Ann. du Cercle Arch. du Pays de Waes, vol. XXIII. pp. 298 ss.). 

(3) Arch ~ de l'Etat à Gand, pays dé Waes. Liasse -604 (Enquête non datée 
' [1721] sur'l'industrie textile). 



· vue financier, ~upérjeure à celle des tisserands isölés, Ie pre
rnier avait e;1core. eet avantage, qu'en temps normal; il était 
assuré de son salaire, tandis que celui-ei était aléatoire pour 

" le tisserand de toile trav~illaot pour compte_ personnel. _Ce 
dernier courait le risque de ne pas t'rottver ~cheteur de 'la 
pièce qu'il présentai': au ma::-ché, et se trouvait par là mêtne ' 
obligé dè chomer,. faute d'avoir pu se procm·er de nouvelle 
matière première. 

* * * 
C'étaieqt les tisserands isolés qui apprqvisionnaient princi

paleme'nt le marché de Gand. ,. 
Deux ~tatistiques, l'une de r7so.l'autre de ·r765 (1), dressées 

par la. keure de Ga nel .d'après les déclarations d.'entrée au x 
portes de la ville, nous démontrent que, dans la période allant 
dp r~' mai 17.35 jusqu'au 30 avril-r7so, il entra à Gand. pour y 
être ven'dues au marçhé,' grg6:i:3 pièces de . toi1e, soit une 
mo~enne annuelle de 6r307 rj2 ,pièces . . Dans la seconqe 
période, s'étendant entre le Ir mai 1750 et le. 30 avri) 1765, 
12ög4r3 pièc-es de toile'Pa~sèrent les.portes, soit une rpoyen~~ 
annuelle de 8o627 pièces. 

'' * ....,;. I ' 

* * 
Les toiles ainsi amenée~ au marché de Gand, y éta~~nt 

· presqu'exclusivement acquises par le~ marchands en 'gros. 
Màis ceux-d n'achetaient en général que sur comrn.ande de 
leurs correspondants étrangers et moyennant une commissi6n o<_ .· 

de 2 OU 2 I / 2 °/0 (2). '. . . ~ \ 

Dès qu~ . ces marchands-commissionnaires étaient ~n poss~s· 

(1) Arch. de l'Etat à G;and, Etats de Flandre, Reg. 92~ (Import de~ pièces 
1 de .toiles ' crues déclarées à l'entrée des portes de la villede Ga.nd pour y 

. être vendues et amEnées depuis le Ir mai I735 jusqu'au dernier ·avril 
dernier, snivant qu'il appert des comptes rendus annuellementau maif~trat 

·· de l<i K~ure , p~r les difiérents clercs ou officiau'x. préposés à l;entr·é·e des 
mêmes portes. L'autre statistique compiend la période du Ir mai I750· 
30

1
avrill765). . , 

(2) Arcl1: de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, ,Reg, 928. Obsetvations 
additionnelles èté., pp.' 227 ss., á.rt. 96. • ' 



sion des toiles .qu'ils av~ient acquises au marché, cçlles-ci 
passaiênt aux m.?-ins des blanchisseurs et- des ápprêteurs qui 
leur donnaient leur dernière toilette. 

Ces toiles étaient ensuite expédiées principalemeüt _vers 
l'ltalie, l'Espagnc ~t les Indes (1): 

* * * 
N ous a vons cru .néGessaire de donner ce court aperçu de 

l'organisation de !'industrie et tlu con;merce Üniers, pour faire 
mieux ~omprenclre queUe influence profonde la moindre fluc
tuation du m~rché de la matière première exerçait chez fous 

·ceux qui s'y adonnaient. . 
l)epui,S le cultï'vateur, prem·ier producteur, jusqu'au mar

chand en gros, tous se ressentaient · immédiatement de la 
haus~e ou de la baisse. · Ils en éprouvaient d'autant plus vive
ment les effets, que ne tra vaillant que sur de petites qmtntités 
et n'ayant pas de grands capitaux à leur ~isposition - à 
l'exception de quelques rnai---chands de toiles en gros - ils 
devaient pouvoir écouler immédiatement le lin qu'ils avaient 
transformé à un degré quelconque, pour pouvoir se procurer 
de nouvelle matière ·première. Mais · c'était surtout póur les 
marchands-commissionnaires que la hausse était désastreuse. 

Disposant dé capitaux relativement importants, ils ~xer
çaient presque un _monopole sur les marchés. Aussi dès qu'une 
récolte est moins abondante qu'à !'ordinaire, ou lorsqu'elle 
est absolument ·manquée, .les tissus montent en prix ·et les 
commissions de l'étranger ne · pouvaient plus s'exécuter 
qu'avec danger réet de perte pom~ l'intermédiaire. Celui-ci, en 
effet, est expösé à ce qu~ la marchandise.expédiée lui soiUaissée 

· pour compte, lors de !'arrivée à destinati<?n Si un ·laissé pour 
compte à l'étranger donne tant de soucis aujourd'hui, l'on 
pent aisément imaginer ce qu'il devait en être autrefois, lors

·. qu'on ne disposait pas de la rapidité des correspondances et 
de la facilité des cornmunications donton jouit actuellement. 

C'est clone sur les mart:h_ands eh gros que retombajt tout le 
. , 

(l) Archives de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 928. Observations 
·additionnelles,· etc., art. 103 et Pay~ de Waes,,Liasse 605. 



p~ids de chaque crise '· li.nière et toili'ère, qui semblait provenir -
de la r~reté et de la cherté de la matièr.e première : le lin. 

Il fallait par conséquent, à ieur av:is, obtenir à tout prix une 
baisse de . celle-ci. C'était là le salut; et à leur sens, le seul 
remède possible était la prohibition de sortie du lin. 11 est 
évident que le stock étant ainsi immobilisé, une baisse devait · 
inévitablement survenir. 

Le première défense de sortie dont nous ayons connais-
. sance est du 6,avril IS8g (U. Mais il sèmble qu'elle ne fut pàs 
o~servée, car d'autres prohi.bitions se succédèrent rapiclement. 
Elles fm·ent renouve!ées en 1589, 1591 , 1592, r6?o, 1644, 1719~ · 
1724, .1735, 1736, 1750, 1_766, 1786 et 1787. 

Cette ouverture et cette fermeture alternative de la fron- · 
tière~ se!on que la récolte a ·~ ait été bonne· ou qüe la· disette de 
I in menaçait de sévir, qevait inévitabl ~ ment provoq~er des 
crises intenses. On ne considérait pas le tart immense que 
l'on faisait ainsi aux producteurs de lin, et par conséquent 
indirectement aux industriels et aux march~nd~ eux-1nêmes. 

* * * 
Les marchands de .toiles surent taujours mettre dans leurs 

intérêts le màgi ~ trat de la K~ur . e d~ Gand eLles hommes· de 
fief du Vieux-bourg, et ils avaient toujours trouvé un solide 
appui dans les Etats de Flandre. Ces collèges parvinre~t à 
obtenir du pouvoir centralles diverses prohibitions que nous 
ver.ons .d'énumérer. 

Les prétextes donnés aux premiè.:-es défenses varient peu. 
Le motif fondamental est qu'il faut protéger l'intlustrie natio-· 
nale contre les produits étrangers. ... 

Depuis l'exoçle des tisserands flamÇtnds vers 1' Angleterre, 
!'industrie drapière et.1lnière de ce ·pays faisait un.e · concur
rence redoutable à la draperie expirante . e~ à la to]erie déjà 
rnalade des Pays-Bas Méridionaux. 

Après d'autres ordonnances · antérieures, 1~ placärd du 
IS mai 1587 (2) défend_l'entrée dé t ~ nis « laecken~n, cariseyen, 

(1) Placc. van Vlaenderen, II, p. 522. 
(2.) . .. !bid ~ li, p. 519. 



stametten, baeyen ofte eenighe andere sorten _van_ woll~ _ 
laec.ke.nen gemaeckt int Coninckryc,k van inghelandt » • 

. Le placard du 6 avril 1589 (1) rerîouvelle cette défense, mais 
en y ajoutant la prohibitio'n de sortie .des lin~. 

1 

Le If septembre 1591 (2) un édit d'Alexandre Farnèse 
enjoint au Conseil de Flandre cl,e fair~ republier le placarcl du 
6 avril rs8g ~t de tenir la main à sà stricte exêcution, çár il est 
de notoriété que des marchands transport'e~t hors clu pays du 
lio" des fils de lin et de sayette « soubs umbre de quelque permis
sio.n el licence de trafficque avec les rebelles et ennemis, ou autrentent, 
..... att grand préjudice dtt pouvre peuple qu.i doit gaigner sa vie par 
les manufactures· et ouvraiges qui se font descUts lins et sayettes :. . 

Le plac~rd du 3 juin 1592 \3), quoique regardant plus spécia
lement la draperie, repouvelle les défenses antér.ieures. Mais 
cette fois, tout en s'appuyant sur les mêmes ~ motifs que ceux 
développés ,dans îes ~rdonnances précéäet1tes, Ie préaii1bule 
de ce· placard affirme qu'il est bien cqnnu par .Pexpérience 
journalière que les draps anglais sont presqJe tous gatés, 
falsifiés et he sont pas de qualité loyale et marcbande (4-•. · 

Par là même, et surtont à cause des grandes quantités qui 
en sont importées, ils font un tor:t immense aux. produits des 
tisserands « de pa,r deça »;' dont !'industrie avait été autrefois 
la principalç de cette contrée et y faisait vivre la plus grande 
partie du commun (5). Aussi en vut:( ,d'éviter à l'avenir toute 
tr:omperie, tous les « laeckenen, car$e?Jett, stametten ofte baeyen :. 
sónt-ils prohibés à l'entrée , et ceux de ~ es tissus qui se trou;
veront dans le pays, devront immécliatement, o,u au plus tarcl 
d~ns les six joprs, être portés aux Hàlles de la Draperie pour 
y être expertisés et examii1és par le Métier äes drapiers. Ceux 
quj seront trouvés de qualité loyale et marchaüdc scront . 
sc~llés clu sceau de la ville. Ceux qûi seront trouvés atteints 

( l) Plac., van Vla~nderen II, p. -522. 
(2) Ibid. II, p. 525. 
(3) Ibid. Ibid. 
(4) .. ,, :qat de voornoèmde Ingels ::he laeckenen meeste,ndt;el syn bedor~ 

ven, ve r' val~cht .ende egheene ghetrouwe waere ende coopmansgoet ... 
(5) •. ;. Wa~r~ y .het ghemeene volc~ meestçndeel plach te leven, ..• 



de ~ vice~ seront également sc,:ellés, et ensuite déchirés en 
pi_èces et n;wrceaux. Il sera tenu registre de toutes ces opéra
tions et . tous . les tissus_ anglais qui seront ul érieurement 
découverts seront confisqués. · -

Par u~ placard du r5 juin r6oo (1), les Archiduçs renouvel
lent toutes les défenses antérieures de sortie clu lin. Celui-ei 
ne pourra être exporté ni en grandes, ni en petites quantites, 
ni cru ni non illé, ni èn fils, nî préparé, sans avoir été tissé .ou 
transformé en « laecken, sayen, sutynen, satinetz, camelotten, 

- halfosset, cangeanten, linwaet ofte doeck, ofte andere dierghelycke 
sorten ende specien van coom'anschap ... », à peine de confiscation 
et d'amende de I,oo -1 de Flandre de 40 escalins à la livre, et 
en cas d'insolvabilité,' à pei~e de flagellati_?n et de bannisse- . 
n1ent. Les chevaux, charrettes, bateaux, etc., seront confis
qués et les conducteurs ou bateliers p.unis des mêmes pemes 
pécunières et corporelles. Quant à ceux qui achètent du fil au 
plat pays, ils doivent se pourvoir d 'une attestation constatànt 
qu'ils sont habitués à faire ce c~mmerce dans Ie lieu de prove-
nanee et qu'ils sont gens de bien. 

Le préambule de ce placard nous fait connaître que cette 
fois errcore le but de ces mesures draéoniennes ét ajt de favo
riser l'iridustrie nationale con'tre la conc.urr,ence des émigrés 
qui s.e sont fixés en Angleterre et ailleurs. 

Un nouveau placard du 31 janvier r6ro (2), basé ertcore sur 
le motif ~1u'il faut maihtenir !'industrie indigène, confirme 

··toutes les défen.ses antérleures . Tout lin non tissé doit rester 
dans le pays. 

· U n décret du g ju in r63g ( .3), rendu su · les repré"èntations 
des I~tats de Flandre, sans indication d~ motif~ ptéliminaires, 
m~is constatant qu'il est promulgué à l'occasiori de 1 allo-ca
tion du derniel' subside extraordÎI)aire de 6ooooo florins, .étend 
l'interdiction de sortie aux toiles écrues (rauwe lyne laecke11en). 

Cependant, un nouveau et redoutable concurrent avait fait 

(l) Plac. van Vlaenderen li, p. f:3l. 
(2) Ibid. II p. 536. 
(31 Ibid. IV, ·p. 967. 



son apparition · sur les marchés : le tissu de èoton; ef les ~ défea-· 
sès d'importation de naître. Le placard du 11 octobre i667 (1) 
nous ayprend que cette prohibition fut édictée pour maintenir 
;,--za manufdcture des toi/.es » et la faire prospérer. 

Ce _n'était p·as ericore cette mesure prohibitive qui allait 
ehrayer la chute de plu~ en plus profende de !'industrie 
linière. · · 

Nous devons signaler ici le Règlement du 13 avril '16gg (2) 
qui r~vient sur la législation existante, ·probablement dans un 
but fiscaL Le lin peigné peut être exporté sans être assujetti 
à . ~meun droit, mais les lins verts et crus sont frappés à la 
sortie de 12 florins 10 sols par roo f pesant. Il n'est toléré de 
transport de lin vert, cru ou peigné vers les villages situés dans 
le rayon de trois lieues ·de la frontière, sans être déclaré ·al:lx 
« comptoirs » et moyennant payement des droits comme si le : 
lin sortai t. · 

Ce régime de mi-liber-té ne subsista pas longtemps. Un · 
décret du Marquis de Prié du 28 novenJ,bre r7r9 (3), prèscrivit, 
vu le chétif état de la récolte, une nouvelle défense absolue de : 
sortie po.ur les Hns verts, crl.1s et en masse. Les lins peignés 
pöurront être exportés, par provision et jusqu'à autre dispósi-
tiön, et moyennant paiement de cer.tains droits. , 

Toutes ces interdictions provoquèrent inélt1ctablement une 
baisse considérable de la matière. Ce fm·ent les paysans qui, 
naturellement, en subirent les premiers effets. C'est ainsi que 
nous voyons dès le 5 novembre 1721 (4), quatorze des princi
_pauxhabitants de Moerseke (Pays de Termonde) se présenter 
devant lP-s Bailli, Bourgmestrè et Echevins de leur paroisse et 
seigneurie et y déclarer qu'ils sont ~es pL1 ::: i:11:"o:t~nts cultiva:. · 
teurs et locataires de terres dans cette seigneur-ie, qu'ils ne 

' possèdent plus qu'une petite. partie de- la récolte de 1720, 
parce qu'ils ont dû vendre celle-ci à tout prix pour poüvoir 
pàyer leurs fermages et les impots. Quant au produit de la 

(1) Plac. van Vlaenderen IV, p. 967. 
(2) Ibid.· VI, p. 877. 
(3) Ibid. VI, p. 878. 
(4) Arch, de l'Etat à Gand, Pays de vVa~s~ Liasse 604. 
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·récolte de · 1721, ils en sont abondamment pdurvus, mais ils 
ne parviennent ·pas à s'en défaire, parce qu'il y a très peu 
d'acheteurs 'a-ux marchés, et encore ·ceux qui y viennent 
.n'offrent-ils que la moitié de la valeur, ce qui ne suffirait pas 
·à couvrir les frais de culture et de préparation. Ils font aussi 
observer que presque tout le lin qui a été vendu aux marchés 
depuis la récolte de 1720 provi~nt de petits paysaris <)!t degens 
de pauvre condition qui Pavaient acheté sur pied chez de 
grands cultivateurs, · espérant avoir ainsi le bénéfice de /la 
~anipulation postérieure à la récolte, mais ces ·malheureux 
ont été obligés de laisser aller ces lins à tout prix, poussés par 
la misère, poursuivis par leurs vendeurs et contraints par le 
receveur de-la paroisse. En outte ils affirment que conduisant 

·. leurs lins aux marchés et ne parvenant 'pas à les y vendre, ils 
sont obligés de les y déposer en magasin, d'ou la conséquence 

.qu'.au lieu de rapporter de \'argent chez eux, ils doivent en 
laisser pour payer l'entreposage. Ils concluen~ en elisant qu'il 
importe que les frontières soient ouvertes à ia sortie, fa u te de 
quoi, ils n'auront bientót plus de moyens de subsi~tance et se 
trouveront hors d'état de payer et les impóts et les proprié
taires dont ils afferment les terres. Il est d'ailLeurs à noter, -

"-ajoutent-ils, qu'ils ·n'ont pas d'autre profession que de c?lti~~r 
·: et de tra vailler le lm. 

11 est évident que cette attestation était une réponse directe 
à ceux qui prétendaient_ que malgré ' l'interdiction d'<.~xporta
tion, les lins étaient abondants sur les marchés. quoiqué.les 
prix fussent avilis. . · 

Au· cours de cette mêine année (1) les Hauts Echevirts du 
Pays de Waes firent faire une enquête à ·Bruges, sur la situa
tion linière dans cette ville. Celle-ci, d'accord avec le Franc 

· et quelques sous_cripteurs y avait érigé une grande fabrique.de 
. tissus .de lin près de la Dampo"orte, sur la ·« langé raye ~passé 
la Potterie Le capitar, s'élevant à 45000 florins avait été fourni 

(l) 'Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604.- La pièce que 
nou'$,invoquons, probablement une minute, sinon une copie, n'est pas datée. 
Mais il ress.o_rt d'une enquête à peu près sip1ilaire faite ,en 1724, que le pré
sen·t document, auquel on se réfère, est de 17211 et il r~sultÇ! du éonte;xté que 
cette enquête eut lieu en hiver. ·· · . ·. · · · 



comme suit : rsooo florins par Bruges, rsooo par le Franc et 
r5ooo par les actionnaîres, Le tout était garanti · par le corps 
des ·courtiers. · 

On y fabriquait tro~s qualités de tissus : la meilleure, 
appelée « seyldoeck » se venda1t 27, 28 et '.-.g florins la pièce; la 
seconde, « c'areldoeck » , valait 20 à 21 florins; la troisième, 
«present doeck », s'achetait à 6 et 7 florins. Toutes les pièces 
mesurent 6o aunes. On y pratique aussi . la corderie, . et 
l'en.quêteur a trouvé 8 à ro cables de 3000 à 4ooo f pesant. 
L'exportation s'en fait en Espagne et en Angleterre. On y 
coqfectionne aussi de l'étoupe à calfater. , 

La fabriqué de la ' Potterie occupe r2 tisserands, 12 pei
gneU:rs et 12 fi.leurs. Tous sont payés à la pièce: les .tisserands 
à l'aune, les peigneurs et les fi.leurs à la livre. Si l'on parvient 
à embaucher des tisserands, cinquante métiers battront dans 
l'année et les directeurs sont en instanee pour pouvoir en 
établir cent. 

On n'a pas encore vendu de toiles à voile, excepté à quelques 
navires du pays et on en a expédié quelques pièces à l'essai 
en Angleterre et à Zi,erickzee. Les directeurs disent que leur 
toile à voile· est aussi bonne que ceHe de ~ Zélande, dont !'enquê
teur a vu un échantillon; mais, fait-il r~marquer, la toile de 
Bruges a une trame de lin, taudis que la Zélandaise en a une 
de ·chan vre. 

L'opinion publigue sur l'avenir ,de cette branche de !'indus
trie brugeoise est fort partagée. 

Quant au lin peigné il' reposè entièrement enoore dans les 
rnagasins de la fabrique, à l'exceRtion de rgoo ~. envoy~es en 
quatre mois en Norvège, m1.lgré qu'on eût caressé l'espoir 
d'en exporter des quantités consi.dérables. L'enquêteur con-

> ' 
clut de tout ce qu'il a entenclu de gens bien informés, que le 
peignage et la fi.lature ne fer~nt aucun progrès, malgré tous 
les effort. faits par ceux du Franc. Quant à la corderie, elle 
n'a pas d'avenir, à moins que les Brugeois· ne parv'ennent à • 
vendre beaucoup meilleur marché que les Ostendais. 

Cette enquête était une autre réponse à ceux qui soute
naient que l'indw trie toilière ne pouvait prospérer que si la 
matière première était à bon marché. 
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.Malgré to _ u~es les prohibitions répétées, le lin continuait à 
sortir du pays en quantités considérables. Les fraudeur~ :· !~ 

transportaient au dehors par toute~ les frontières, ·en bandes 
et en armes (1). . 

Les Hauts-Echevins du Pays de Waes fi.rent faire une 
nouvelle enquête à Bruges en 1724. lls y envoyèrent le greffi~r 
de Tamise. 

Son rapport, daté du 18 juillet 1724 (~), nous démontr~ à 
·l'éviclence que malgré toutes les mesures coercitives et propi
bitives prises par l'autorité, !'industrie linière .ne fais~it _que 

· péricliter et se mourait rapidement. 
En effet, !'enquêteur constate que la fabrique de Bruges n'a 

·plus fait aucu'n achat de lin cru d~puis deux ans et demi, et 
q ue ·les directeurs on t cléfel11d u à lem·s facteurs d' en acheter 
encore. Le peignage est arrêté depuis neuf ·mois, tout le lin 
ayant été travaillé; les peigneuses sont parties sans esprit de 
retour et même leur directrice s'est mariée. 

Le magasiLI aux lins n'est plus habité que par deux person
nes, qui en ont la simple' surveillance. Le stock de lin peigné 
_est de 4-o_ooo à soooo «steen» ,maison en a déjà vendu et exporté 
2oooo S· _ 
. Le reste de !'enquête a rapport a~ chanvre et il en ré~ulte 
que la ·perte subie dàns Ie tissage du lin est compcnsée par Ie 

· bénéfice fait sur le tissage du chanvre, donton a fini par faire 
de la toile à voile « seyldoeck ». Mals lorsque les directeurs de 
la fabrique önt présenté deux comptes successifs aux échevins 
de la ville, ceux ·du Franc ont fait opposition à ce qu'ils soient 

· cloturés. . 
En'fin le 24 juillet 1724, il a été donné ordre . d'expédi_er 

encore 1200 .r_ de lin peigné en Norvège au prix de sept sols 
- , la livre. · 

. Ainsi se vérifiaient les pronostics des enquêteurs de I72I. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (Dépêche du Con
seil des Finances au Conseil d'Etat non datée; avi~ du Conse ~ l d'Etat du 
~6 avril1724; avis d~s Etats de Flandre du 22 mai 1724, de.). 

(2) Arch de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. 
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C'ét~tit une nouvelle réimnse à cè"u)cqui prétendai~nt.sauver 
!'industrie linière en édktant des .mesures prohibitives . . 

D'autre part les « conseil.lers~ ad11Jodtateurs des droits d~entrée 
et de sortie de Sa 1.1ajesté I. et C; » rédigè'rent v;ers la même 
époque ~ un mémoire qui confirme entièrement lt:s résultats de 
!'enquête du r~ juillet 1724, que nous yenons d'analyser. Ils 
font en outre valoir quelques autres arguments imp_ortants en 
vue de démontrer « ••• la nécessité qu~il y a de permettre la sortie 

. du tin· cru, parmi un . droit de sortie conform au tarif de l' an 
1670 ... » (1). 

Nous les résumons succinctement. Depuis· la défense de 
sortie des lins crus, Sa Majesté, le plat pays et ses habitants 
souffrent considérablement. Sa Majesté est privée des droits ' 
de sortie, ceux du plat pays n'obtiennept pas le prix or~inaire 
du lin et ceux de Bruges ,n'ont pas obtenu le résultat qu'ils 
avaient espéré en établissant leur manufacture. Les droits de 
sortie au lï'eu d'entrer dans les caisse~ de S. M. tombent dans 
la bourse des fraudeur~ ~ Les bénéfic~s sur lesquels les manants 
du plat pays devraient légitimement pouvoir compter, sont 
devenus ceux de quelques gros marchands de lin cru, · quj, 
grace à l'avilissement des--prix, aceaparent tout le dispo_nible 
et l_'exportent avec l'ai<Je de's fraudeurs « que la deffense de 
sortie ... anim.e ... jusques à des- témérit~s si çlangcreu.c;es que les 
suites,pourroient prod1tirf des effets déplm~ables ». L'exemple de . 
Bnlges ySt frappant. Pour le démoptrer les conseillers' admo
diateurs reprenneut tous les faits signalés dans !'enquête clu 
r8 juillet, et, ajoutent-ils, « la pluralité de la Province qui 
auroit clemandé la deffense de la -sortie cl u lin cru consiste 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604; Je tarif du 
~ 18 j uillet 1670 imposait 'les, lins crus, en massi..: ou non p~igné.; de. 6 sols au 

100 pesant à l'entrée et 2 ft 10 s. à la sor.tie; le !In peigné, le 100 pesant, 
1 ft. 4 s. à l't"ntrée et 2 ft. lt) s. à la sortie; Je Jin Yert et non battu, 6 spls par 
charrée à l'entrée et ·l >sols à la sortie. (L He des placcar·s é•lits, règle
mensJ tarifs, ordonnances, ~te. pour la perception et conservalion des droits 
de to ;1,ieu, d'entrée, de sortie, etc, par Joseph Michel Wouters, ·a,ocat au 

•. LonseJl Sou,verain de Sa Majesté' ordonné en B· abant- à Bruxelles, ch !èz 
Georges Fricx, imprimeur de Sa Majesté I . np~riale et C~tholique 1737, 
p, 25). 



dans les villes et peu de chatellenies; qui sans prendre en . 
rdlection la perte générale de leurs compatriotes, considèrent 
seulement la dite sortie ou deffence pour un hazard, ou sa,ns 
conséquence en leur regard. toute telle pluralité ne devoit , 
faire aucune considération, du moins point en préjudice de la 
plus grande et plus considérable partie des chatellenies de la 
province, don! le lin est le plus remarquable object de la cul
ture de leurs ten· es et de leurs habitans ». 

Enfin pou;- conclure, les conseillers admodiateurs représen
tent que pour éviter et prévenir un préjudice et des . pert~s si 
considérables, tant pour S. M. que pour l'Etat, il y aurait lieu 
de donner toute la facilité possible à la ~ ortie du lin peigné, en 
diminuant les Clroits existants, én t ~ mt ou en p'àrtie, même ceux 
des tonlieux, en observant rigoureusement Ie tarif en . ce qui 
concerne les lins cruset en prohibant absolunient la sortie 4es 
li~s verts. « D'ailleurs, disent-ils en termina.nt, si cctte 
deffense subsiste, S. M. ne proffitera jamais · ses droits ni du 
lin peigné, ni du lin cru, car le premier :restera.dans le pa!s et 
ledernier sortira en fraude, suffisamment pour_ la fabrique de 
nos voisins et retournera encore peigné. à notreusage ·:.. 

C'était parler d'or etl'on est tout étonné de rencontref ée 
langage de la saine raison chez des agents du fisc. 

Le Conseil des Finances, dans un mémoire adressé «à l'Em
Bereur et Roy en son Conseil d'Etat » (1), s'appuyant s:ur les· 
fraudes considérables qui se cammettent par l'exportation du 
cöté d' Anvers et de Turnhout, se ·rallic ~ux conclusions des 
remontrances des conseillers admodiateurs et émet l'avis qu'il 
vaudrait mieux dans l'intérêt des finances de S. M., de « pcr
mettre töut-à-fait la sortie, en payant indistinctement par l'u'n 
e~ l'autre ». · . 

Le Consei ~ d'' Etat par son avis du 26 avril 1724 (2), constate 
que les cléfenses de sortie ont toujours été édietées ,à .la 
demande des Etats de Flandre, maïs que dans les circonstan
ces présentes on pourrait permettre Ja sortie des lins crils pen
dant six mois après chaque récolte, ~orsque celle-ci aurait .été 

(l) Arch. de l'Êtat à Gand, Pays de Waes, Liasse·6o4;(copie non·datée). 
· (2) Ibid. lbid. (copie). 



abondänte, sur permissions . spécialès accordécs pour des· 
quantités Ümitées et moyennant de payer doubles droits. Ön 
áugmenterait ainsi les recette de S. M .. , on procurerait à ceux 
du Pays de Waes le débit de ce « crû considéra~le » et ön 
empêcherait enfin la fraude. Maïs avant de prendre une déci
sion, il importe de communiquer eet avis « aux députés des 
eêclésiasti<jues et membres de ftandres seulement ..._pour les en 
faire convenir ». . · • 

Les Etats de Flandre donnèrent leur avis, daté de l'Hótel
de-Ville de 'Bruges, ·1e 22 mai 1724 (1) : I1 n'est pas possible 
d'accorder la libre sortie des lins crus pendant six mois de 
l'anriée « sal'ts que les manufactures de toiUes et dentelles tombent 
dans la Pro·u.'.tce ». Si les officiers des départemens d' Anvers et 
Turnhout sont iocapables d'empêcher la sortie pendant 
l'année entière, ils ne le pourront pas plus pendant six mois, 
et si leurs allégations sont vraies on ne paiera bientót plus de 
droits; ni d'entrée, ni de (.Ortie, sur aucune matière. D'ail
leurs il n'y aura plus ~ ucune fixité dans les prix pendant les 
mois de septembre à février, · et ceux-ci ne se règleront que 
pendant les ·mois de mars à aoL.t, lorsque la sortie sera per
mise et plus aucun approvisionnement ne pourra se faire pour 
la fabricatio . n~ 

. Ce raisonneme11.t était spécieux au premier chef. N'avons
nous pas vu, en' effet, que les tisserands n'avaient pas les 
moyen~ de s'approvisionner et qu'ils devaient se fournir de 
matière premiè_re au fur et à mesure de leurs besoins? 

Néanmoins eet avis prévalut, et la défense de sortie fut 
encore accentuée par le placard du 28 octobre 1724 (2), qui 
étendit les peines applicables aux exportateurs, non seu1e
ment à leurs complices, mais aussi à ceux qui assureraient les 
tins · destinés à la sortie. 
· Nous voyons dans le préambule de ce placard qu'il est 

publié parce qu'il est notoire q.ue le lin continue à être exporté 
en grandes quantités et que ces transports se font la nuit, en 

. (1) ~rch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604, (copie non datée). 
(2) Plac. van Vlat:nderen VI, p. 878. 



bandes et en armes. Ce préambule ne fait clone que conflrmet' 
ce que nous venons de dire. 

Maïs il ne semble pas que l'interdiction fût stricteme.nt 
observée, car un décret du rr déce~bre 1735 (1) prohibe itéra
tivement la sortie des lins verts, crûs et en masse (in packen). 

Un- mémoire du Conseil :des Finances du 30 juin 175o, ou 
environ, « touchant la traite des lins et les fraudes qui sy commet
tent'dans les chatelleniesd'Ypres, de Courtray et autres endroits sur 
les frontières et la. rivière du lis » (2), vien-t confirmer l'inanité 
des interdiCtions de sortie, qui ne_faisaient qu'encourager et 
favoriser la fraude. . 

Ce mémoire constàte que la Verge de Menin, le coté Occi
dental de la chatellenie de Courtray, le territoire de Wervicq 
et une bonne partie de la chatellenie d'Ypres produisent le lin 
l~ plus souple et le meïlleur de la Flandre et que les manufac
tures de serviette ~ de Courtray ne peuvent s'en passer.· En 
1737, sur les représentations de ceux de Tournay et du Tour
naisïs, illeur a été áccordé qu'un certain lin qui nc servait 
qu'à la musquinerit (3) pourrait sortir. de ce pays, même en 
ver.t, , en ne payant que 5 sols par roo .r pesant et sans que cela 
tirat en conséquence pour les autres lins. Maïs ïl se fait qu'ac
tuellement ce hn ne sort pas seulement par le Tournaisis, 
maïs aussi par Ypres et le long de la frontière, sous prétexte 
qu'il n'est pas employé dans nos provinces. Et qui peut 
assurer que ces lïns de toute première qualité ne son:t pas 
employés en France à d'atitres usages -qu'à la musquinerie, au 
gran~ dommage de notre ·industrie des toiles fines et autres 

(1)- Plac. van Vlaenderen VI, p. 880 . 

. (2) Arch. de l'Etat à Gand, Pa:;rs de Waes, ·Liasse 604, ( copie non datée. -
La date est déterminée par une lettre des Etats de Flandre au Chef-Collége 
du Pays de Waes, donnée à l'Hötel-de-Ville de Bruges le 6 juillet 1750,·et 
dont nous parlerons.immédiatetnent). · ' 

(3) Musquinier = Tisserant qui fait de la batiste, de la demi-Hollande, du 
Cambray rayé et moucheté et quelques autres sortes pareille,s. Le nom du 
musquenier n'est en usage que dans la Picardie, le Cambrésis, le Beauvoisis 
et l'Artois, ou la fab!:'ique de ces toiles est commune (Savary, Dictionnaire 
universel du Commerce; à ~aris, chez Jacques Estienne, rue Saint-Jacques; 
à la Vertu, MDCCXXIII, tome II, vo. musqui~er). 
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~emblábles. D'allletirs, du coté d'Ypres et de Courtray,,à cause 
des facilitès données par la Lys, la fraude à la sortie s'est 
taujours faiteen grand, surtyut que la négligence des employés 
n'y a pas peu aidé. Eil outre, la fraude s'es.t encore accentuée 
depuis qp'on a p·ermis d'aller rouïr dans la Lys sur les fron
tières, rrioyerinant acquit à caution. Il faut clone d'abord créer 
une brigade ambulante, défendre Ie rouïssage dans la Lys; et 
puisque les manufactures de toiles de ce pays périclitent, on 
pourrait, par essai, empêcher la sort~e du lin, ou tout au 
moins en augmenter les ctroits de sortie. Dans tous les cá.s, il 
faudra établir une forte surveillance, car il est de l'intérêt 
public et de celui du Trésor .qu'on soutienne, autant que faire 
se peut, les mànufactures de Flandre .. 

' Les Etats de Fl::mdre reçurent ce m~moire en communiea
tion et le. transmirent à leurs commeÜants, pour avis, le 
6 juiUet 1750 (1). Le Chef-Collège du Pays de ·waes donna sa 
réponse dès le ro suivant (~): . 11 est d'avis que tmit le mémoire 
repose sur une équivoque, un doute, à savoi,r -: le lin dont la 
sortié est permise, même en vert, ne servirait-il pas en Franèc 
à un aut'l'e usage qu'à la fabrication de la musquinerie? Et · 
c'est parce que ce doute existe que !'industrie hnière péricli
terait en Flandre? Mais Ie fondement de cette supposition 
n'est pas plus établi que. la réalité des fraudes dont on fait 
état! Et c'est su,r une base si fragile qu'on s'appuierait pour 
édicter une mesure aussi grave! Il est assez connu des Etats 

( de Flandre que c'est par la culture du lin que les paysans de . 
Waes et d'autres chàtellenies parviennent à se procurer les 
ressources nécessaires pour paJer les subsicles et les ~utres 
impots. S'il y a défense générale de sortie, les prix du- lin 
baisseront si fort qu'ils tomberont à la moitié du prix actuel; 
ce sera la ruïne du cultivateur. I1 n'y a clone pas lieu d'aug
menter les droits de sortie, et en ce qui concerne la permis
sion donnée en r737 à ceux du Tournaisis, et les fraudes · 
alléguées, le gouvernement est suffisarbment armé pour qu'il 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (original). 

(2) Ibid. Ibid .. · . (minute). 
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ne faille pas recourir à une interdiction générale. Le remède 
serait pire qtle le mal. 

I1 rie faut pas se demander quel accueil fut réservé à eet 
avis par les Etats de Flandre, qui à chaque demande de sub
sides faisaient des instances pressantes pour obtenir l'interdiç
tion absolue de sortie, usant toujours du même ar.gurrent : il 
faut sóutenir !'industrie linière des Flandres. Aussi pa,r un. 
décret du J juillet 1750 (1), le Marquis Botta-Adorno interdit
illa sortie des lins cruset en masse, et même de celui servant
à faire la m.usquinerie, sous peine de confiscation, d'une 
amende du -double de la valeur et de prison ou de peines 
carporelles pour les insolvables. Cette ordonnance défendait 
en outre à tous et à chacun de vendre des lins verts, crus et 
en rnasse à d'autres qu'à des sujets de Sa Majesté et cl'en 
acheter pour compte d'étrangers, sous peine de contiscation 
et de 500 .r cl'amende, tant pour le vendeür que pour l'inter
médiaire. Le lin ne pourra pas être transporté ver:s la fron
tière clans le rayon d'une lieue, sauf là ou il n'en croît pas, ou 
là oU. il n'y en a pas en quantité suffisante pour les besoins des 
habitants. Dans ces cas des permis:s ons pourront être ·accor
dées, mais seulemen~ sur attestation des rnagistrats locaux. 

Une disposition de cette ordonnance, défendant de rouïr . 
dans la Lys pour que ses eaux ne continuent pas à être infec
té,es, fut rapportée par une autre de Charles de Lorraine du 
·17 mai 175 I (2). 

Enfin une nouvelle ordonnance du I 2 a vril 1759 (3) abrog_ea 
les deux précédentes. , 

Cette.ère cleJiberté comn1erciale ne fut pas de longue durée,_ 
car dès le 13 décembre 1764 (4) les «gheswQorne endefabriquetws 
van de respective neyringhen, stilen ende fonctien van de ligature. 
ende boere caffawerckers, gaerentwynders ende lintwevers, tierentyn 
ende flaneelwerckers ende tyc.k ende lynwaet wevers » de la ville de 

(1) Arch. gén. du Royaume, Collection d'ordonnances et règlements con-
cernant l~s Pays'-Bas Autrichiens, tome XI. . -

(2) Recueil des ordo~nances des Pays-Bas Autrichiens, 3e série, tome·vn·, 
p. 27. . ' 

(3) Ibid. p. 306. 
( 4) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, reg. 461 et reg. 928 {lis 15 ss 



Gand représentent aux Etats de Flandre qu'ils sont de plus en 
plus victimes de l'excessive cherté et de la rareté du lin, pro
venant de la libre sortie de celui-ei et des fi~s simples écrus. 
Leurs ouvriers se trouveront bientót sans ouvrage, à moins 
qu'on ne prohibe l'exportation; d'ailleurs on ne demande 
cette mesure qu'à titre provi:c;oire. Ce document est signé : 
Jan Ant. Blommaerc, Francis de Vos, Judocus Moerman, 
Joannes van Machtegem, Pieter Schamps. Migiel de Smet et 
Blomme, · procu~:eur. I1 y était joint une requete de la même · 
date, faisant valoir les m~mes aq;uménts; et en outre que Ie 
lin. de Silésie qui était auttefois importé en Flandre par mil
lions de livres, n'y alTive plus pa: suite de la défen~e d'expor
tation édictée au lieu d'orig.' ne. I1 en résulte que la Hollande, 
1' Angleterre et la France qui autrefois s'approv:sionnaient 
aussi en Silésie, accapar ~ nt maintenant tout le Jin des Flan
dres, d'ou : hausse considérable et rareté de la marchandise. 
Ne parvenapt plus à se procurer ·de la matière première, ils 
ont été obligés de renvoyer des ouvriers et eux-mêmes devront 
bientót cesser la fabrication, à moins que le 5ouvernement 
n'.interdise·Ja sortie du lin~es étoupe::>_et du fil écru, ou qu'on 
n'établisse des droits de sortie équivalant à la prohibition. 

I 

Dans un mémoire de la même date, annexé au deux pièces 
que.nous venons d'analyser, les mêmes impétrants font valoir 
qu'ils sont menacés . de ruïne et leur industrie de destruction. 
Ce désastre entraînera aussi la ruine de 20 à 3oooo individus 
dépendant directement ou indirectement des fabricants. Ceux
ci ont besoin de matière premi'ère en abondance et ils ne 
parvierinent plus à se procurer du lïn étranger qui arrivàit 
autrefois ici par millions de livres, car Ie lin de Flandre n'a 
jamais formé qu'un appoint à leur consommation. Ils doivent 
exporter leurs toiles et tissus en Espagne et aux Indes en 
·grandes quantités pour pouvoir lutter avec" avantage avec 
leurs concurrents des pays voisins. Si ceux-ci pe-:..:.vent em
ployer nos lins, !'industrie indigène est morte, à moins qu'elle 
ne puisse lutter par la qualité et le bon marché. Maïs les 
étrangers viennent enlever tout Ie lin du pays et notre main
d'ceuvre est iinmobilisée. La concurrence et la jalousie com-:
JUerciale ont toujoürs été grandes entre nations ' et il en est 



résulté ·· de nombreus'es guerres. L'industrie provoque un 
grand mouvement de numéraire et d'individus. Les Français 
ont un lin spécial « caemerycx gaeren » servant aux dentellières 
et dont l'exportaLion est prohibée sous peine de mort. Si notre 
tin sort à 1' état cru, il n' eritre que six li vres de bénéfice dans 
le pays, mais s'il sort à l'élat manufacturé" il entre roo .f. En 
FranC'e un fabricant produit plus que dix de-s nàtres, quoique 
les récoltcs èle lin de ce pays ne soient pas grandes. De plus, 
I' interdiction de sortie existe aussi en Alle nagne. Si les droits 
de sortie sont élevés, l'étranger ne pourra nous faire concur
rence. Il faut au<-<si tenir compte clu grand nombre d'ouvriers 
que les impétrants font vivre par le travai i qu'ilsîeur procu
renL Le tiss·age de la foile (lyne-wevers) occupe plus de 
soooo inuividus; 1-;.::; tisserands de tiretaine et de fl.anelle sont 
plus 'de roco, y compris les fileurs et les fileuses; les retordeurs 
r26o; enfm, un nombre considérable d'ouvriers est occupé par 
ie tissage de la ligature, Ie bouracan, Ie damassé, les serviettes, · 
Ie ruban; le passement, les lacets, etc . . Fa u te de fileuses, les 
exposants ne parviennent plus à se procurer Ie fil dont leur 
industrie exige l'emploi de millions de livres par an; par là 
même ils sont obligés de f!ongédier la moitié de leurs ouvriers, 
qui, oisifs, ayant charge de familie, dégénèreront en.« lolle
drayers », r' r~udeurs, vagabonds ou mendiants, ou bi en ils 
devront s'expatrier au grand détriment du tr~sor public. Les 
étrangers q ui viennent enl~ver ·i ei notre lin, n'ont pas assez 
de fileuses chez eux, et ils s'emparent clone aussi de nos .fi.ls. 
Four conclure, il faut défendre la sortie du lin, des étoupes, 
du fil, etc. Cette solution peut seule donner satisfaction aux 
rooooo ·intéressés. 

Le ~9 janvier y765 (1), le magistrat de Bruges fait connaître 
aux Etats de Flandre que la rareté des fils écrus sur leur 
marché est telle, que d'ici à peu,... de temps les tisserands 
d'étoffes rayées (2), n'auront plus le fil nécessaire à ' l'exercice 
d~ leur métier, dont :i.ls doivent subsister avec femmes et 
enfants. Cette rareté provierjt uniquement de la libre sortie du 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, reg. 461 et reg. 928, [0 30. 
(2) .•. de sapposten van den ambaghte derstriepe wevers ... 



lin et des . fils. De plus, depuis que 1' expodation est in terdite 
en Silésie, on fait de gros achats pour.l'étranger. 11 est donc 
de l'intérêt de !'industrie que S. M .. défende à nouveau la 
sortie des lins. 

Le 3 I janvier suivant (1;, les Etats de Flandre répondent 
au Magistrat de Bruges que par des rescrits des 10 novembre 
1763 et 23juin 1764, ils ont déjà remontré à S. M. la nécessité 
de d.éfendre la sortie des lins, mais toujours-en vam, et qu'ils 
vont faire de nouvelles instances .. 

Enfin, le 18 juin 1765 (2), H~s Etats de Flandre envoi'ent u~ 
ser1iió collegiis au clergé de Gand, à cel ui de Bruges, aux villes 
de Courtrai~ Termonde, Audenarde, au Franc de Bruges, aux 
pays d'Alost, de Waes, de Termonde, aux chatellenie~ de 
Co1,1rtray et d' Audenarde, à Ninove, Bornhem, Assenede et 
Bouchaute. Il y est exposé que plusieurs administrations, 
métiers eé corps de fabricants de tissus de lin ont fait des 
représentations afin d'obtenir défense de sortie du lin et du fil, 
à cause.de leur raret~ et de leur cherté provenant de l'expor~ 
tation considérable qui s'en fait, à tel point . que les manufac
tures du pays pourraient venir à disparaître si l'on n'y pour-· 
voit, d'autant plus que la prochaine récolte s'annonce mal à 
cause de la sécheresse prolongée. Les différents corps auxquels 
Ie sermo pollegiis a été envoyé sont priés de faire connaître leur 
avis dans les trois jours de la réception. _ 

Toutes cès autorités et magistratures mirent un grand zèle 
à répondre, car dès le 22 juin tous les avis étaient rasseQ.1blés. 
I1 n~ : ms ' sembl~ qu'il n'est pas sans intérêt de les faire con-
naître. ' · 

Le clergé de Gand (3) émet l'opinion que la sortie doit être 
absolument défendue pour cette année, ou tout au ·moins 
jusqu'à. ce qû'on connaisse le résultat de la récolte. On pourra 
voir alors s'il y aura trop de lin pour l'usage des manufac
tures. Dans tous les cas, défense absolue d'exporter du lin non 
peigné · et ·1 ne pourra jamais être · délivré de permi;sions 
particulières. · 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flan:lre, reg. 461 et reg . . 928, fo 31. 
(2) . Ibid. Ibid. . fo ~· · 

(3) Ibid. Ibid. flil 35 ss. 



· Le 'cl~rgé de Bruges est d'avis que la ·sortie doit être'jnterdite 
· pour les raisons énoncées dans le sumo coltegiis et qu'il ne 
pourra jamais être délivré de permissions particulières. 
· La,h:eure de U ànd opine que toute exportation de lin et de 

fils écrus doit être strictement défendue, sous peine de con~ 
fiscation des marchandises, du charroi et des chevaux. 

La Tlille de Bruges émet le même avis, en ajoutant qu'il ne 
pourra être donné de permissions particulières . . 

La Villede Courtray trouve qu'il faut interelire l'exportation 
tout au. moins par-provision, et les permis particuliers. 

, La Ville de Termonde est d'avis qulil ne con.vient pas de 
demander la prohibition de sortie, surtout qu'il n'y a pas 
rareté et qu'à cause des pluies récentes la récolte s'annonce 
bi en. 

La v~ue · d' Audenarde va plus,loin quc:; Bruges et Gand, elle 
sollicite de défendre la sortje, même de Ja province, vu la· 
rareté et la cherté. 

Le Franc de Bruges fait remarquer que la. moiss~n ne -s'an
nonce pas si mal que certains « fabricateurs » veulent b1en le 
dire. Ils n'ont pas entendu se plaindre de la rareté et les prix 
ne sont pasttop élevés. L'interdiction de sortie.fera grand tort I 

à l''agriculture et au~ fileuses. 11 ne con~ient clone pas de 
solliciter l'interdiction, au contraire, il fa'ut · s·opposer à cette 
demande de quelques administrations isolées. · 

Le Pays d' Alost n'a pas connaissance qu'il Y' ait rareté, ni 
que les fabriques souffi·ent de la cherté. ~a récolte s'annonce 
bien e~ toute défense serait désastreuse pour l'agriculture. 11 
fa ut clone surseoir à toute clécision~ · . 

Le Pays 4e lVaes dit que s'il esj: vraï que le lin est cher - ~ 

cause de la rareté, d'autre part la récölte s'annonce ·si bien 
qu'il y aura baisse prochaine. La défense de sortie provoquè
rait inévitàblèment.la hausse et elle serait en tous cas con-
trairè à la liberté naturelle du com111erce. 

L(! Vieuxbourg de Gand est partisan de la cléfense absolue et 
demande qu'il ne soit pas acc;ordé de permissions particulières. 

La Chátellenie de C.JU1't1·ay trouve que la récolte "s'annonce 
bien, sUl·tout celle semée tarclivement, i1 n'est clone pas p:t;'u:
dent (gera:tsaem) d'édï'cter la · défense et il - ne fa ut 'pas la 
solliciter. 



La Chátellenie d'Audenarde est d'avis que la · cherté :et la 
rareté exigent une interdiction absolue pour permettre aux 
paysans de filer et de tisser, sinon :a misère est imminente . . 

Le Pays de Termonde est d'opinion que la prohibition .de 
sortie est contraire a la liberté naturelle du commerce et fera 

_grand tort à l'agriculture, d'autant plus que la moisson sera 
abondante. 

Puur Ninove les ha'uts prix a.ctuels et les mauvaise~ ·appa.
rences de la récolte exigent une défense de sortie absolue. 

Le Pays de Barnhem trouve q'.!'il n'y a pas matièr~ à soUi
citer l'interdiction. Celle-ci n'aurait pour effet que d'entraver 
le·commerce et d'enrichir quelques gros marchands. 

Assenede croit que la liberté de sorlie serai t très Javorabie à · 
la province, iJs s'en réfèrent d'ailleurs à la sagesse (discretie) 

· dés Etats de Flandre. 
Bouchaute est partisan de la ·défense absolue, tout le lin des 

Polders est perdu. 
Malgré ces avis ei divers eLsi contradictoires, les Etats de 

· Flandre décidèrent le jour même _qu'ils en prirent con.nais
·sance, soit le 22 juin 1765, que la majorité demandait l'inter
. diêtion d'exporter et quJil convenait de faire des instauces 
· ·pour arri ver à ce résultat. · 
· . Lademande de prohibition fut faite au pouvoir central dès 
. Ie 12 juillet suivant (1). ' 

Dès le 2g.juin 1765 (2) Ie Chef-Collège du Pays de ·Waes 
· noti.fie à celui du Pays de Termonde que les Etats de Flanel re 
ont -fait leur requête ei: que le Conseil des Finances leur a 
demandé depuis Ie 27 précéderit de lui faire connaître « inces. 

· samment qtf:elles sont les apparenoes de la r.3coZ.'e prn,rl~ni'J'Ie des lins 
et s'il co'ltvimt ou point d'en dé(endre la sortie». Il espère que 
ceux de Termonde feront alli'ance a vee ceux de Waes, comme 

·Ieurs ancêtres respectifs l'avaient t'oujours fait antérieure
rhent .pour défendre ensemble leurs intêrêts communs. 

Le : Ir juillet (3) suivant les Hauts:Echevins du Pdys de 

a) Arch. de l'Etat à .Gand. Pays de Waes, Liasse 60:5.- Dépêche de , 
'Cobenzl aux ' Etats d:::- Flandre du 20jui'llet 1765 . 

'(2)' · Ibid. . · Liasse 603 (minute). 
(3) lbid,. Ibid. (oi."iginal).; 



Termonde répondent qu!ils acceptent l'offre d'alliance et 
marquent l'accord des deux ·collèges. 

Dès ce moment la lutte se circonscrit entre les Etats de 
Flandre et la Keure de Gand d'une part, ét les Chefs-Collèges 
des Pays de Waes et de Termonde, d'autre part, et se pour
suivra pendant six mois environ, à coups de longs et intermi
nables mémoires. . 

. Le premier de ces documents date du zo juillet. ll _ est 
·anonyme, mais semble émaner des Chefs-Collèges de W aes et 
de Termonde ( l ). Ce fut !'ouverture des hostilités. 

Dès le début, I' auteur de ce· mémoire fait connaitre que la 
prohibition de sortie sera désastfeuse pour l'agriculture, et 
fait r.emarquer que toutes les chätellenies et « Pays » s'y oppa
sent avec chaleur. 11 néglige de parler de l'avis absolument 
contraire de la Chätellenie d' A udenarde què nous a vons rap
porté ci-dessus, mais, par contre, il nous renseigne surl'avis 
de certains corps, avis que les Etats de Flandre ont passés 
sous silence.' Ainsi : les « Bourgmaîtres, Landthouders, Eche
vins, et Keurheers de la Ville et Chátellenie de Purnes » disent que 
la situation actuelle des lins n'est pas favorable. Le lin a 
fleuri avant d'avoir atteint la hauteur normale, il sera clone 
moins bon que celui des récoltes antérieures. Mais il faut 
prendre en attention qu'il y a intérêt évident pour.les paysans 
de leur ressort de pouvoir l'exporter~ afin de pouvoir s'en 
défaire plus avantageusement. 

Les Etats de Tournay et du Tournaisis sont d'avis qu'il n'y 
' . aura qu'une demi-récolte, . neaflmoins il ne taut pas d'inter

diction de sortie, dans l'intérêt mêrne du peuple et des cultiva
teurs. U fa ut compter que le lin ne donne" qu'une bonne récolte 
sur cinq. La défense de sortie déterminera les gros fermiers à 
resserrer ]eurs lins, d'ot\ cherté. ·n'autre part, lorsque le lin 
est à bas prix, on en exporte beaucoup; lorsqu'il . est cher, il 
est en général de qualité médiocre et reste dans le pays. l1 n'y 
a clone pas nécessité de défendre l'exportation. 

Les « Bailli et Echevins de lá Sale et Chátellenie d'Ypres », 

émettent l'opinion que la récolte s'annonce bie_n et promet 

(1) Arch. de.!'Etat à Gand,Etats de Flanjre, reg: 461 et reg. 928 fiili 63 vo ss. 
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d''être abondante, il n'1 a clone pas nécessité de défendre la 
sorti~L Néaninoins, les prix restent élevés et deviendront si 
exorbitants que les tisserands devront p.eut-être cesser tout 

. tra vail. Et comme -la toilerie est une des grandes richesses ,de 
la Flandre, on ne manquera ·pas de faire usage de eet argu
ment. Mais potir répondre à cette objection, il iaut d'abord 
considérer qu,e le haut ?rix actuel n'a aucune signification. 
Les apparences d'une mauvaise récolte' provoquent toujours 
la hausse. Le même phénomène s'est présenté ~ors des chertés 
des grains. La hausse est provoquée, non pa$ tant par la 

.d'isette même, I que par la crainte de celle-ci, qm amèn~ le 
resserrement et l'accaparement des denrées; ~t les défenses 
·de sortie n'y .remédièrent jamais. Qu'on prenne l'exemple de 
I740. Le prix du grain était excessif, et cepen.dant il y avait 
abondance; les céréales se. resserrèrent de plus en plus ·et en 

. pleine abondance OR éprouva la disette. La défense de sortie 
·des lins ne . fera pas baisser les prix, il e~;t à craindre que le 
contraire se produira. Il n'eri résultera don'c aucun profit pour 

·}'industrie, mais une perte certaine .pour l'agriculture, perte 
qui retombera par contre-coup sur les manufactures. C'est 
une maxime que l'agriculture est 1~ base de tout commerce. 
En ·r687 et en r7oo ón a aussi défend,u la sortie des lins, des 

. chanvres, des fils, filasses, etc. en Bretagne .. Avantl'interdi.c
tion, la fabrication des toiles à voiles Y. mar~hait ' bi en .. aprè~ 
la prohibition la culture du lin y a diminué d'année en année 
et finalement on a dtl se résigner à acheter à ceux chez 
lesquels on importait autrefois. Le même sort est réservé à la 
Flandre. ' 

La culture du.lin n'y. a été.intense qu.e lorsqn~ l'exportation 
1.était permise. Si la prohibition est édictée on cultivera. teau·
.' coup, moins de liri. tes prix baisseront peut-être au début, 
. ma:is on finira par la disette et ce sera la mort de !'industrie. 
Mais, objectera-t-on, la cléfense ne sera que momentànée : 
trois ou quatre moisr pour donner atix fabricants le temps de 

. s'approvi~ionner. Qu'on se .garde bi,en contre cette p·roposi
tion séduisante. Les clameurs des fabricants pe datent pas 
d'aujourd'hui. Depujs 10I1gtemps'Ïls font tou~ h!s efforts possi

. ple~ po.ur 9~~enir la _qéfensy de sortie des lins·, do.nt, d,'après 
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eux, dépend la prospérité. ·des Fl~ndres. S'ils l'obtenaient, ne 
fut-ce que pour trois mo.is, i.ls fçraient jouer tous les ressorts 
pour la prolonger, en faisant valoir les mêmes arguments 
spécieux clon't ils se servènt maintenant. 
· D'ailleurs la défense de sortie ~e ule alarmerait t ~ llem e nt les 

paysans que la culture clu lin serait arrêtée. Si le prix du lin • 
est élevé auJourcl'hui ' pom" les ~ab ricant - s, il l'e~t également 
pon· les-étrangers. Ce mal ne persïstera pas, la récolte s'an
nonce bien et !'abondance qui en résl!ltera fera baisser les 
prix. Mais supposons qu'au lieu de la baisse prévue il y ait 

.hat:sse? Notre industrie sera-t-elle perdu'e pour cela? . Non. · 
La, hausse proviendra de l'exportatiçm, mais eneere une fois, 
l'étraQger ne sera pas favorisé; outi·e le haut prix, il devra 
encore paye r letransport et les clroi}s de so rtie. Nos fabricants 
seront clone à mêtne dè sout '::! nir la concurrepce. Et si nos 

- manuf~ctures abso~·bent toute la production '? Ce ~ sera une 
preuve évidente de leur étaf prospère, et le cultivateur, 
taujours ápre au gai'i1, culti ver a 1encore plus de lin, de là. 
baisse inévitable. Mais les « fa/JrÜptans » ne veulent pas enten
dre ces vérités, « leur cupidité trap avide et malentendue » les en 
etnpêche; à la moindre haus.se sur la matièr ~ premièr~, ils 
c:herchent à se dédom·mager sur l'agriculture, sans laquelle 
ils ny pourraient exister. Oq . po s~ en principe qu" si !'industrie 
devait périr par le maintien\ de la liberté de sortie, ou l'agri
.culture à la ' suite de \'intercliction, il faut sauver plutot l'agri-
culture que !'industrie. Mais heureusement à.ucune de ces deux 
hypothèses ne devienclra une réalité, s i on lais'se, tant' à l'agri
culture qu'à !'industrie, la li~erté .dont elles ont joui ju~qu'à 
présent. Le p~ogrès de l'une dépencl de ceJui de l'autre. ' 

Autre objection : on dit que l'étranger et notamment les 
Hollandais ne peuvent se pacsser de notre lir.L On en cléclmt 

' que si nous les empêohons d 'acheter cl u lin .cl1ez nous, leur 
.facri_êatioli diminuera _cl'autant, et la nótre augmentet~a ei1 ,, 
proportion de ·lá clécadence· de .l'inclustrie étrangère. Pour y 
réponclre il suffit' de rappder ce qui s'est passé' en Bretagne~ 
Le h1ême sort'nous ~ttencl si on p:-ohibe la sortie. Si le Hoi-

. lanciais ne peuvent plus _se procurer notre Ün, ils s 'efforce·ront · 
. cl'en trouver ailleurs, sans profit pour notre ..'l.griculture ct . 

' 3 
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notre industrie. Si on interdit la sortie d'une matiè're première 
on en provoquera inévitablement la culture et la production 
dans d'autres pays. D'ailleurs notre lin est-il absolument 
indispensable au x au tres nations? Les « Raisons pressant es et 

·# indispe-nsables pour la liberté de la sortie du lin et d~t chanvre, pour 
détruire les remarques et les observations distribuées sur ce sujet 
fort à la sourdine par "les Bourguelnaitres et Echevim du pàïs du 
_Franc de Bruges » (1) clémontrent péremptoirement le con-
traire. La Hollancle, . Groningue; la Frise, Overysscl, etc. 
praeluisent en abonpance du lin de la plus belle qualité. 

Il en est de mêrrte pour laFrance ou l'on cultive beaucoup 
de lin dans les terres récemment asséchées près de Mar
chienne. 

Ce curieux mémoire, dont nous venons de dopner ici un 
résumé succint, nous semble surtout intéressant parce qu'il 

1 réflète admirablement les idées écononiiques du plat pays de 
Flandre à cefte époque. Il n'est que Ie développement des 
opinions émises par les chatellenies au cours du referendum, 
si l'on peut s.'exprimer ainsi, organisé par les Etats de Flandre 
le r8 juin précédent. Nous allons voir queUe fut la réponse de 
la Keure de Gand. 

Mais dans l'intervalle, les Etats de Flandre avaierit trans
mis ce mémoire au Gouverne+nent:et l'avaient communiqué à 
la Keure Je Gand seuie, ce qui suscita plus tarcl de justes et 
énergiques protestations . Et le ro août Ie clergé de Bruges. 
réuni à nouveau, émet un avis cliamétrale·ment opposé à celui 
du 22 juin Cetfe fois il fut c.l'opinion que les pluCes récentes et 
l'état de la récolte permettent de déc icler qu'jl y a lieu de 
suspendre toute défense ju~qu'à plus :1.111ple informé (1 1, 

- La Keure de Gand, après avo ir pris l'avis àe la Cbambre 
de Commerce, délibéra sa réponse en ~ ; éance collégiale du 
24- septembre 1765 U~). Ce long mémoire en 232 ar'ticles dit en 
sub.stÇtnce : Jamais affaire plus intéres~a.nte n'a clivisé les 
c~prits en Flanel re. Les Etats à.e Flandre ont cléc iclé le 22 ju in 

(1) Mémoire impri m é. Nous n'avon pu Je re1rouver. 
(2) Arch. de l'Etat à Gand. Elats de PlanJrc, reg. ~ Wl.c;t reg. 928 f" ü:3. 
(3) · fbid_ 1 biel. reg_ 461 et r eg. 9.28 fi .s 9ü .;s. 
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de demander la d~fense de sortie. La plupart des chatellenies 
ont conclu au maintien de la libre sortie, vu l'apparence favo
rable et abondante de la récolte. Mais on n'a pas traité la . 
question à fond. Les prix des lin~ restent exorbitants, et les 
premiers lins semé~ (les meilleurs) ne sont cette année que 
de qualité un peu au dessus cl u mécliocre.· Ce qui est néces
saire, c'est « d'étabtir U1t système fixe, invariable et permanent 
pottr Ze soutien perpétuel . et permanent des fabriques et manufactures 
des Flandres par une défense de sortie très rt'goureuse et consta11le de 
tout fin, étoupes et fil de Zin, préparés ou 1wn, ·au hazard m.ême d 'en 
dirnimter la récolte pour quelque temps ». Cette proposition bles-
sera ceux quine voient les choses que superficiellement, mais 
il faut examiner la situation avec la plus grande attention et 
bi en considérer que « 1" nous n' avons dans aucun endroit du 
monde ni envoi, ni vente exclusifs de nos toileries et autres 11'tanufac-

. tures de Zin, 2° nous n' a.vons par nous-mémes aucune navigation 
sûre et directe vers les e11droits et pays oû il s'en fait leplus grand 
débit et consommation, Ro nons n'avons qtt,.un commerce de concur
rence, exercé également par les Hollandois, François, Allemans, 
Hambour{!.eots, Silésiens et aU:_tres, .qui s'attachent pareillement à la 
fabriqtte et ··à la vdzte de toileries ét autres manufact'l'!res de lin ». 

Ces points posés, il est constant et notoire que dans toute 
concm-renee trois objets principaux influent pour faire obtenir 
la préférence ou to'\..lt au moins l'égalité : 1 o la qualité de. la 
marchandise, 2° le bon marché et ~ o « un certain art qui éblouit 
et charme les yeux » . Ce dernier desideràtum est obtenu par 
l'apprêt, le blanchissage et le poli, l'uniformité .des pièces 
mesm·ant le même nombre cl 'au nes et enfin un certain · « con
tour, emballage, propfeté et pli régulier » que l'on donne et 
qui ajoute à I' aspect cl u tissu. CJe ~ t ainsi que depuis peu cl'an
nées on est obligé ~e polir toutes les toiles pour leur donner le 
brillant de celles de ·B-retagne et de Silésie. D'ou une nouvelle 
souree cl~ travail quj pr<?cure du salq,ire à beaucoup d'ouvriers. 

Une industrie ne peut se soutenir que par un débit avanta
geux et u 1e vente toujours suivie. Une 'industrie qui occupe , 
des milliers de bras ne peut chómer sous peine de pérjr et de 

... 

voir les ou vriers se disperser et émigrer. f o/ · 
La grande concurrence ne donne que de modiques béné- l ~~ \ 



~l 

'I 

' I 

• 

fices, aussi ne peut-on fabriquer à bon marché que si la 
matière première est à bas prix. n .faut trois quarts de livre de 
lin non apprêté pour tisser une aune de toile, or on fabriqu~ 

· par an .dans la province rsoooo pièces de 8o aunes, il faut 
clone 9 millions de livres OU I50000Ö steen OU 3 millions de 
" booten ". CéS calculs ne sont pas faits au hasard, car on a 
vérifié diverses espèces d_e toiles. Il vient au marché de 'Gan.d 
plus de 6oooo pièces par. an pour y être aunées, scellées et 
vendues. Dans la ville Ii1ême on e11. tisse en outre eneare 

. zoooo, soit . un total de 8oooo 'pièces. On ne camprenel pas dans 
ce chiffre le nombr(( de pièces de toile envoyées à Gand pour 
être blanchies, car elles ne paient pas de droits et ne viennent 
pas au marché. On peut y ajouter eneare 7oooo pièces tissées 
à Bruges, Courtrai, Audenarde, Ath, Alost, Grammont, 
Renaix, Menin, Ypres, Roulers . Lokeren, etc ., sans campter 
ce qûi ,s'enyoie directement du plat pays vers le Sas de Gand. 
Il faut aussi se faire une idée de ce qu'est la fabrication. Le 
ballot de Florettes et toiles blanches contient orciirrairement 
35 pièces de 6o à 70 aunes chacune; les ballots de t~iles appe
lées Brabantes crues et Présilles contiennent . zo pièces de 
8o aunes et plus. Ce sont les plus demandées. Les ,dplomados~ 
toiles teinteS'; s'expécÜent par 30 pièces de rro -aune. et davan. 
tage, les pallots de toiles rayées de Gand et Bruges, de 
toiles à carreaux, à matela~, de flanelles ef de " ligaturen " 
contiénnent 30 pièces de rzq aunes. A Courtrai on fabrique 
les toiles _damassée ·: écrue., blanchies . et tein:tes. C'est un 
ce1-it~e manufaèturier important. .. 

L'exportation de tous ces tissus se fait en Espagne, en Hol
l~nde, en France, au Pay~ de Liége, dans la Basse-Allema~ne 
et ailleurs. L'industrie -pourvoit en outre à la cqnso'mti.1ation 
intérieure: 

' Avant Ie tarif des droits de ·sortie et ' d'entrée, arrêté lc 
' I5 novembre r7r5, nos· toiles étaient très recherchées en 
Angleterrc. Depnis cette époque çe marc11é nous es't fcrmé. , 
En effet, toute toile, sans di~tinction de n,nesse OU de p'rix, est 
ta~ée en Angleterre à' la va)eqr de -3 florins l'aune, ce qui en 
tènant comptc de la clifférence entre fa 11""\esure anglaise et la 
flamancle implique des dro_its de rr 2/3 sols à l'aune, Ce même 



257 _.._ ' 

tarif est tout autre vis-à-vis del' Ang1eterre. Ses produits sont 
classés d'après leur valeur ( l ). 

La fabrication de Flandre produit annüellement rsgooo 
pièces, ce qui au prix moyen de 2 sols l'aune ou 36 florins la 
pièc~ fait 54ooooo florins. n_on compris les dentelles et quelques 
autres procluits de lin. Ces chiffres, l>asés sur des clonnées 
certaines, clémontrent l'importance de l'inclustrie linière e11 
Flanclre. Il en résulte que le nombre de ceux qui vivent de 
!'industrie, tant clans les villes qu'au plat-pays, est supérieur 
au nombre de cèux qui vi~ent de l'agriculture. 

Le lin cloit être à un prix raisonnible et pour les fabricants 
et pour les cultivateurs, mais il ne. peut rester au prix excessif 
cl'aujourcl'hui. Il cl.01t être ·de bonne qualité et les marchés 
.doivent en être abondamment fom·nis en assortiments divers, 
car il y a trois classes de lin : « ~ fin, médiocre et moindre qualité :~>. 

Si maintenant la sortie est libre, ces conditions ne peuvent 
se rencontrer à cause. des achats faits par les étrangers. Ils 
font monter le lin à un prix que notre industrie ne peut abor
cler, ils enlèvent le meilleur lin, alors qu'on en manque ici, ils 
ne.nous laissent que le rebut; nos toiles moyennes s'en fabri
q Llent et perdent par là toutes leurs qualités; ils provoquent 
·la disette, d'oû manque d'assortiments; enfin, nos fabriques 
sont menacées de ruïne à la première ma · uvai~e récolte. Si 
l'on coüsiclère-maintenant quelle est la triste situation èle nos 
tisserands ('.?) il faut recoonaître que l'on ne peut rien retran
cher de leur· salaire. Raison ' de plus · pour ç:JUe la matière 
première soit à bas prix et qu'en tout temps il y ait beaucoup 
de disponible. Si le lin est cher, le tisserand ne serre pas assez 
le tissu .et la toile est mauva1se. Cela suffit pour décrier à 

(l) Nous n'avons pu retrouyer cc tarlf. ll n'est pas annexé au traité de la 
Barrière signé à Anvers le 15 novembre 1715. Le traitement différentiel 
d'après la ,-aleur des tissus importés est déjà prescrit dans la « Recopilation 
des Estats de modérations et ordonnances etc. du 15 novembre 1697 (Livre 
des placarts, règlemens, tariCs, et:::. pour la perception etc., op. cit. p. 297), 
ainsi que dans une orclonnance « pour la levée des droits d'entrée et sortie 
sur les estoffes de laine ou sayette, y compris le·s meslées de poil1 filet ou 
cotton » du 26 mars 1716 (Ibid., p. 443). 

(2) Voir supra, p. 229. 



jamais nos manufactures, et les plaintes ne sont déjà que trop 
nombi·euses. 

Il ne peut clone être question d'obtenir une interdiction 
provisoire, fut-elle même de trois mois, pour permettre à 
chacun de s'approvisionner. L~s tisserands n'en ont pas les 
moyens. D'ailleurs, si la défensè n'est que temporaire, le 
paysan ne vendra pas, il attendra le retour de la liberté d'ex
portation. Ce qu'il faut, c'est la prohibition prolongée, ce n'est 
qu'alors que la baisse surviendra·. l1 n'y aura pas de magasins 
de !in dans nos provinces aussi longfemps que la sortie ne sera 
pas défendue. Toute interdiction temporaire ne sera jamais 
qu'un palliatif, alors qu'il" faut un système fixe et invariable 
qui règlera défin.itivement les prix:. Les hausses et les baisses 
dérouten.t et dégoûtent l'étranger qui est q~1elquefois surpris 
par une hausse survenue depu'is son ordre; les fluctuations de 
prix devraient être insensibles . . Heureusement, la dernière 
guerre a suspendu la concurrence de la Silésie, cl_e Hambourg, 
et de la Bretagne, sanscelales Pays-Bas n'eussent pas eu un 
si fort clébit pendant environ six ans. Et vu le haut prix de la 
matière première, nos fabriques ne se seraient pas soutenues, 

/ si laFrance et la Prusse n'avaient vu leur commerce inter
rompu. Depuis la__ paix, le r_oi de Prusse, en vue de développer 
les manufa.ctures de son royaume, a défenclu « vigoureusement » 

la sorbe clé Silésie de tous lins et fils de lin, soit crus, soit 
peignés. Et cependant ce souverain a la réputation cl'a.\'oir de 
grande~ . connaissances et des vues étendue en matière de 
commerce. 

I 

Nos produits sont clone en concurrence en Silésie avec les 
tissus du pays même. La matière première y est à bas prix, 
tandis que nos toiles déclinent en qualité depuis que l'étrarrger 
vient nous enlever notre lin à un prix inabordable pour ·nos 
manufacture . 

La situation e::-t la même vis-à-vis de la Bretagne ou la 
prphibition existe depuis r7oo. Les toileries et la culture du 
lü1 y sont très florissantes, ce n'est que la fabrication du 
chanvre qui est tombée. Et encore la décadence de ceÜe 
industrie provient de ce que de nouvelles fabriques se sont 
établies dans le Nord de l"Europe. 
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. En outre, depuis la guerre de succèssion, la marine, V;! navi
gation et la pêche françaises sont en pleine clécadence, à tel 
point que la France a acheté des vaisseaux de guerre en 
Suède et à Gènes, de là le dépérissement de !'industrie du 
chanyre, mais de celle-là seule. De plus, la France maintient 
strictement la défense de sortie en Flandre française. Les 
fileuses de la chátellenie de Lil:e qui venaient autrefois, nom
breuses, vendre leur fit à Menin et à Courtrai, ne s'y rendent 
plus. Le marçhé de Menin est tombé, et celui de Courtrai est 
fort déchu. Le fit manque absolument, à tel point qu'qn n'a 
pu exécuter des commissions de l'étranger. Les acheteurs se 
sont adressés ailleurs et ils ne reviendront plus. 

Les Hollandais et les Anglais se fournissaient de lin en 
Silésie.' Privés de cette ressource, ils se sont rejetés sur les 
Pays-Bas Autrichiens ou ils enlèvent tout, et à tout prix, 
surtout les Hollandais.- C'est principalement chez ces derniers 
qu'on trouve de beaux et nombreux assortiments de lin « parce 
qu' on y travaille libre1nent sur spéculation par l' aisance et les occa
sions que dom1.ent une n~vigation. étendue e!. un système de commerce 
tnujours stable, suivi et non interrompu ». 

En somme, la situati()n de notre pays est celle-ci : nous ne 
pouvons plus rien tirer .cle la France ni de la Silésie, et l'étran
ger enlève tout chez nous. Ce n'est pas que la quantjté expor
tée soit très forte, m~is le meilleur lin quitte le pays, ·cl'ou 
pet te de salaire~ pour les fileuses, clont le nombre a fort 
diminué. La concurrence n'est plus possible, elle le sera,moins 
encore lorsque toute la matière première aura été exportée et 
que son prix sera hors de notre portée. La Hollande ne con
nait ni droits cl'entrée, ni droits de sortie, et que ne clevrons
nous pas, malgré · cela, payer nos lins indigènes si nous devons 
aller les y racheter? Enfin la concurrence nous est rendue 
entièrement impossible par la grande supériorité de nos 
voisins, et .l'auteur du mémoire se trompe en elisant que no~ 
meilleurs lins exportés servent à faire des tissus identiques 
a u x n Otr'es. 

Pourquoi ne pouvons-nous lutter avec l'étranger pour 
l'achat des lins? L'a. raison en est que les·étrangers font de nos 
meilleurs lins des fils pour les soieries et les étoffes d'or et 
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cl'arg~nt, et ils pet!vent par là même offrir de plus hq.uts prix 
que nos fabriëants. 

D'ailleurs, nos concurrents ont un . commerce étendu par 
toute l'Europe et une « navi{{ation propre » sur les Indes, 
1' Amérique et les au tres pay:' cl'outre-mer, sans compter lem·s 
colonies, ou ils ont le monopole de la ven te. En outre, s'ils ne 
fabriquaient q ue des toiles a 7ec nos lins, ils auraient encore 
des avantages sur nous. 

En effet, les frêts et les assurances sont plus onéreux pour 
nous.Nos concurrents réalisent en . outre des bénéfice;; sur 
leurs cargaisons de retour. I1 ressort une fois de plus de ces 

. consiclérations que nos toifes doivent être toujours à très
bas prix. 

Si on augmente les clroits de sortie, les puissances étran
gères feront entenclre des réclamations et ces droits seront 
diminués. Encore une fois, la proh.ibition absolue de sortie est 
la solution qui s'impose . 

D'ailleurs, en r7o ans, iln'y a pas eu de libre sortie pen
dant 30 ans, et l'agriculture n'a: aucunément souffert de cette 
situation, quoique les prix fussent fort bas. Les bas prix cl'alors 
ne se repré:-·enteront plus parce que nos fabriques sont floris
santes, et elles le resteront si l'on Yeut remettre en vigueur 
les anciennes ordonnances sur la qualité des toiles, notaroment 
celle du 3ojuillet I753 · Les tisserancls seroot bien obligés alors 
de faire de bonne marchanclisè. 

Au temps de l'interdiction les marchands de lin avaient des 
stocks (« ,magasins ») et .ils se sont presque tous enrichis. 

Ce qui prouve que Ie plat-pays n'a pas souffert des défenses 
de sortie, c'est q ue ceux des Pays de vVaes et de Term'onde ne 
se sont jamais plaints . Et se fussent-ils même · plaints, leurs 
récriminations ne pouvaient pas prévaloir contre le principe 
que la matière première doit être à bas prix. 

La liberté de sortie a permis à l'étranger cl'imiter notre 
propre fabrication, entre autres, le niban de fil en Hol
lapcle, à Bois le Ducetau Pays de Liége. Cette industrie a été 
perclue pour la Flandre à caus._e de la cherté clu fil. Quanelles 
bas prix seront re-venus, les fabricants seront en état de faire 
qes approvisionnements; d'ailleu~s, il incombe aux pouvoirs 



publies de former des stocks (« nutgasins »). Et si la baisse 
doit suivre l~interdiction de sortie, la perte à s~bir par l'agri
culture ne sera jamais comparable à celle que stibirait !'indus
trie en ca de hausse. Et à eet égarchl faut remarquer que le 
lin hausse toujonrs, qt~e la r~colte soit bonne ou qu'elle soit 
mauvaise. 11 est nécessaire et indispensable que le lin revienne 
aux prix de r76o-6r (1). . 

Si la sortie du lin est interclite, l'étranger p'aura plus de lin 
d'ici à quelques années, ·dans l'entretemps ses fabriques chóme
ront et c~ sera tout profit pour nous. 

Ma is pourquoi ne culti ve-t-on pas le lin en Hollande? 
Admettons même· qu'on l'y cultive, les Hollandais ne seraient 
alors que sur un pied d'égalité avec nous. 

D'autre part, la culture clu lin n'occupe que soooo incli
viclus, tanclis que !'industrie en fait vivre zooooo. La deqsité 
de la population en Flanclre est la conséquence de l'existence 
de ses fabriques. La poptdation industrielle fait vi vre l'agri
culture en consommant ses - produits. Si les manufactures 
disparaissent, les cultivateurs seront les premiers à en souffrir. 
Et si les ·paysans renancent à cultiver encore du lin, ils culti
veront autre chose. Dût même la culture du lin diminuer ou 
cesser au point de faire tort aux fabriques, il n'y aurait encore 
aucun mal, la production du lin repre1:_1drait insensiblement et 
par la forc·e même des choses. 

Mais si l'industrie vient à périr, on ne parviendra pas à la 
faire revivre; elly ne se reconstitue pas du jour au lendemain. 
En effet, dès qu~ des relations commerciales sont rompues, 
elles ne se renouent plus que très-difficilement. On a beau 
dire que l'agriculture est la base de tout commerce, ce qui 
importe avant tout c'est que les -manufactures soient floris
sante~. Cet axiome ne peut s'appliquer qu'aux céréales, mais 
jamais aux textile~, ceux-ci' ne servant pas à f'alimentation . 
En tçmt état de cause, il es,t désirable que les grains soient à 

(1) En 1760 le prix moyen du !in, au marché de St-Nicolas, fut de 2.. 0-4-3, 
en 1761 il étail de f 0-4-0 ll /12. En 1765 il est de f 0-5-3 3/4 (Arch. de l'Etat 
à Gand, Pays de Waes, Liasse 60-, Tableaux portant les prix du lin pour la 
dtcade 1755-1765 ). 



haut prix, leur cherté provoque un grand mouvement de 
numéra!re. 

Enfin ,que ceux cl u Pays de \i\Taes, au lieu de s'attacher 
principàlemcnt à l'agriculture, s'appliquent clavantage à !'in
dustrie, et ils feront bien, -mais ils méprisent trop les tisse
rands, dont ils considèrent la profession comme dé~honorante. 

Quoiqu'il en soit, la majorité des Etats de Flandre réclame 
la défense de sortie, la minorité doit s'incliner et le bien 
général doit l'emporter sur l'intérêt particulier. Et pour con
clure la keu re clemande qu'il soit éclict~ une défense de sortie 
absolue et générale. 

Ce mémoire, que nous venons cl'analyser aüssi succincte
ment que possible, nous fait aclmirablement connaître, malgré 
les contr.e-vérités et les contraclictions qu'il-contient, les prin
cipes écof).omiques et mercantiles de la keure de Gand, et 
surtout quel état l'état de l'opinion, dans cette matière, des 
gros marchands de toile urbains ~ 

Le 6 août 1765 (1), les Etats de Flandre envoie1it ce mémoire 
à_l'avis du clergé de Gand, de celui de Bruges, des villes de 
Gand, cl' Audenarcle, de Courtrai, de Vieuxboutg et de la 
chätellenie cl' À udenarde. 

Le r6 août, le Vieuxbourg réponcl qu'il fait siens les argu
ments développés clans le mémoire de la ville de Gand (2).. 

Environ deux mois plus tarcl, Je 14 octobre, les Etats de 
Flandre renouvellent leur den1ande d'avis à la keurede Gand, 
lapriant en même temps d'envoyer des. clélégués à Bn~xelles 
pour y appuyer les sieo.s. Le même jour ils communiquent le 
mémoire de la Keure au comté de Cobenzl et lt~i font con
naître qu'ils ont fait la n,ême communication à lem·s « princi
paux :., avec demande d'avis dans les trois semaines (3). 

Cette fois les avis . de quelques,uns des corps com;ultés 
diffèrent sensiblement de leur première opinion. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre. Reg. 461; d'après le reg. 928 
fo 130 : Ie 5 aout 1765. -

(2) L'avis du Vieuxbourg est le seul que nous avons n: trouvé, (arch. de 
l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928, fo 131). 

(3) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928 fiis 

144 ss. 



Le Clergé de Gand aclopte les conclusions clu mémoire de la 
Keure, le Clergé de Bruges, revenant sur son avis du 13 août, 
prenel la même décision. La ViUe de Bruges. la ViUe d'Aude
·nardt, le Vieuxbourg de Gand, la Chátel!enie d' Audena,rdt, la 
Ville de Ninove, la Vûle et f..fétier de Bottehaute se rallient aussi 
au niémoire de la Keure. 

La Ville de Courtray considère le n1émoire auquel celui de la 
Keure de Gand répond, comme émanant clu gouvernement; 
elle trouve la rép~ : >nse aussi forte et aussi décisive, que l'autre 
document leur paraît insipiqe et superficiel ou spécieux (1). 

Les députés des deux Villes et Pa~ts d' A lost revinrent sur 
leur première décision qui tenclait à r:naintenir la libre sortie. 
Cette foiç;, ils sont d'avis que l'expo(·ation doit êt;e interclite, 
maïs par provisio r1 et à titre d'épreuve. En outre, aucune per
mission spéciale ne peut être accordée, sinon la libre sortie 
serait rétablie par le fait mê1:ne. 

La Ville de Termonde persiste à demander la libre sortie, 
mais on doit défendre d'acheter du lin, du fil, des grains et 
tous autres produits dir~ctement chez le cultivateur. Cela fait 
tort aux villes et paroisses qui possèdent des marchés octroyés 
et qui de ce chef sont cotisées plus haut dans tous les subsi
des, tant ordinaires qu'extraordinaires. D'ailleurs les villes y 
perdent le produit des « stadsrechten » sur lesquels elles doi
vent pouvoir compter. On doit clone ordonner que tous les 
procluits de la terre cloivent passer pat ~ les marchés et défendr·e 
leur embarquement directement de chez le cultivateur clans 
les paroi.ises et hameaux situés le long de l'Escaut. 

Le· Franc de Bntges va plus loin que la Keure de Gand. Il 
clemande l'interdiction de toute exportation sous pei_ne de 
mort. · 

La Chátellenie de Courtrdy persiste dans son premier avis, 
tendant à la liberté de sortie,_.pour ·ce motif principal que tout 
le lin du pays ne peut êtr~ consommé par !'industrie indigène 
et qu'en outre il ne convient pas ·de détruire la liberté de · 

(l) ... wij vinden de antwoordt soo sterck ende soo craghtigh, als de 
memorie ons flauw en schynbae'r ofte specieux dunckt .... 



l'agriculture et du commerce par unè défense quelconque de 
sortie du lin et du fil (1). 

La Ville et 1\fétier d'Assenede demande la liberté de sortie . 
Le Pays de Bornhent est d'avis que l'exportation des lins 

cruset peignés cloit être interdite, mais elle doit rester libre 
pour les fils de toute· espèce . · 

· Le Pays de Waes commence par demander aux Etats de 
Flandre ( 17 odobre 1765) co1nmunication de tous les avis émis 
par les autres administratiom:, pour qu'il puisse' former son 
opinion en conn;:~.issance de cause . Les Etats de .Flandre satis
font à cette demancle : r8 octobre) en transmettant un résumé 
des réponses reçues (2). Quelques jours plus tard (31 octobre) 
le Chef-Collège du Pays de Waes fait savoir aux Etats de 
Flandre que le délai de trois · semaines départi pour formuler 
son a vis est trop court et i1 les prie de ne pas fonner le 
« resultat .. du referendum avant Ie mois de décembre. Le 
27 nov-s.mbre Ie Pays de vVaes proteste vivement parce qu'on 
ne lui a pas communiqué le mémoire de la Kem~e de Gancl sur 
lequel roule toute la discussion. En tous cas il reste partisan 
de la libre sortie. 

Le 23 novembre . les Etats de Flandre annoncent au Chef
Collège du Pays de Termonde qu'ils sursoiront encore pendant 
quatre ou cinq jours avant de former le « résultat » , mais qu'à 
l'expiration de ce délai, ils passeront outre. 

Les Etats de Flandre h'attendirent pas si longtemps, car le . 
25 no~embre (3) ils farment le « résultat » et décident d'insister 
à nouveau auprès du pouvoir central pour que l'interdiction 
de sortie soit édictée et pour qu'aucune permission spéciale 
ne soit accordée. 

Le 2 décembre (4) les Hauts-Echevins du Pays de Termonde 
font corinaître qu'ils . persistent à demander le 11'1aintien de la 

(l) ... dat het niet en conveniert de liberteyt van d'agriculture ende van 
·de commercie te benemen by eenigh vcrbodt van uytvoer tsy van vlas ofte 
van gaeren .... 

(2) ... het precis van de redenen by jder administraetie opghegé'ven ..•. 

(3) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928, [o 207. 

(4) lbiçl. Ibid. fo 194. 
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libr~ sortie. lls protestent en même temps ~igoureusement 
· cqntre la ha te q~e · le~ - Etats de Flandre ont mise à faire des 
représentations auprès du Gouvernement pour obtenir l'int~r
cliction de l'exportation sans avoir entendu tous les intérèssés·; 
notamment on n'a pas consulté les principaux corps du Clergé 
de Gancl. Ce procédé in söhte sembfe être contraire à toutes les 
constitutions fó . ndament~les du pays (t). / .· 

Cependant, la lutte .continuait à coüps de 11,1émoires .. Les 
« Ren1arques p1wvision11elles de la: part des . Grands Baillifs et Hwuts 
Echevins du Païs. de ~Y aes et de Termo11de sur la réponse d1t magis
trat de la Keztre de la vi,'le de Gtmd du 24. sept:embre 1765 au 
mé'moire imprimé de la 1nêm.e am1ée C071Stcitant l' avantage et la 
11éce~sité de la sorÛe du lin (2), virent le jour ~ · · 

Ce mémoire de ,35I artiçles comm~nce par faire valoir l'im
portance de la questiori en suspens entre les productéurs.de 

. lin et les tisseürs. ~ Ce n.1est pas éaujoz~rd'hui que Les r:lamJltrs 
insensées des fabriqttans se font enten·ire ». De tous tem ps ils on t 
fait tot1s les efforts possibles ·pour que · Ia -sörtie -du lin soit 
cléfendue. A !'occasion de 1a maigre récolte de Jin en. 1719 ils · 
ont aussi sollicité cette interdiction, ils l'ont o~tei.!ue pour lè 
lin cru et le chanvre_. Grace au x eftorts des Pays èl,e· Wa.es et 
de Termonde' la prohibition a été levée au bout de trois ans·. 
Cette épre"'uve temporaire n'a pas dém~ntré que la défense de 

r soi·tie ait fait fair'e des progr~.:, aux fabriques. Depuis treize 
ans, ·« les jabriqua1!s et'marckrmis dont i' avidité du gvo iu augmen te. 
à 11ltSU1'e de leur luxe ». Ont fait d'autres démarcheS puur l)dl"Vè

~Ïr à l'établissement d'une , interdiction permanente. Le 
Gouvernem-ent prévoyant le tot·t que semblable tTiesure cause..: , 
'rait à l'agricultlire, ne s'y est pas prêté. . . 

,Le d:dme avait régné jusqu'~u · r8 juin . I7b5, date à laquelle 
les Etla·ts de Flandre se s~ mt n)is en mouvement, sous prétexte 
q ue Ie lin était rare et eh er à ca u se de Ja ~ibre sortie, à Jel 
point que les mal'lufactures étá.ient ä la veillede périr, à moins 
qu'o:J. n'y pourvût; d"autant plus que la réco1te' s'annonçait 

· ~l) ... het welcke schynt str.)dig te zyn m ~t de fónclamentcle wnstitu·tien 
van het Land . .'.. ' · 1

, • : • • 

(2) Arcb. de l 'Eta t à Gand, Pa..y ~ de vyaes) Liass e 60>. 
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mal à cause de la sécheresse. On ne laissait que trois jours 
au x corps constitués rour donner leur a vis. Il est vrai que 
plusieurs d'entre eux n'avaient pas besoin d'iln plus long 
delai, parce qu'ils étaient déjà cl'accord a vee le Magistrat de la 
Villede Gand. 11 suffit de. l~re les avis émis pour voir qu'ils 
sort~nt tous cl'une même ptume. Le « résultat » fut.formé le 
22 juin et le mêÏne jour la représentatwn fut faite au Gouver
nement. Tout cnlf, n'a pu se faire e un jour et ,il faut en 
conclnre que la représentation était récligée avant même q~'on 
~ût fa,it le compte cles op!nions. Maïs, le 29- juillet, le comte de 
Cobenzl, n'ayant pas tous les apaisement~, demanda une 
nouvelle consultat!on des corps constitués, au sujet' du nié
moire qui. a vait été joint aux \o llicit:üions. Au lieu cl~ commu
niquer ce mémoire à tous leurs c principaux », les Etats de 
Plandre ne Ie communiquèrent qu'au Magistrat de la Keure 
de Gand. Celui-ei eut tout le temps de l'examiner et puhlia une 

· réponse imprimée. Ce mémoire de 23 ~ Grands artiel es, traite 
de toutes espêces cl'objets ·et ne ten cl à. ri en moins qu'à l'éta
blissement d'un système fixe, invariable et perrnancnt pour 
une défens cie.sortie très rigoureuseet constante de tous lins, 
étoupes et .fils de lin préparés ou non. Ce mémoire hit en voyé. 
le 15 octerbre aux autres c principanx » avec riq•,Iisitioa d'y . 
répondre, dans les · trois ~ ' emaines. Si le Magistrat de Ga nel a 
eu tout loisir cl'étuclier et refhter ce . mémoire, J.es _au tres ne 
disposèrent que cl'un temp~ très-court. Pourquoi cette diffé
rence de traitement? Ne devait-on pa~ prévoir que les _aclmi
ni~trations clu plat-pays; clans Ie ressort clesquelles on cultive 
beaucoup de lin, feraienJ tous lem·s · eff01·ts pour combattre Je 
système pr hibitif gantois, dont l'ad9ption clevait rui .. cr ::._-~. 

cqlt ure du lin? -
Les Etats de Plandre n'ont clone pas agi impartialement. 

Cette partialit\~ es't cl'autant plus éclatante qu~ l.es prédic(ons 
faites dáns le mémoire du zo juillct 1765 se sont réalisée~. On 
y disair que s~ la profilbition provisionnelle est accordée, les 
fabricants tenteront l'impossibre pour Ja rendre cléfinitive. 
A llSSI le Magistrat de Gan ::l n'ï'nsi ~ te-t-il plus pour ol~tenir une 
interdiction momentanée, mais il a\ro ue que son but est de la 
rendi·e définitive. Il faut ausst prendre en consiclération que 

/ 



c'est Ie premier Echevin cl u Magistrat de Gand qui préside les 
Etats de la province. Mais, clira-t-on, cette . influence du 
Magistrat de Oancl .ne change pas la matière. On en convient, 
mais il ne fa ut pas ou hlier que les représentations faites par 
!es Etats cl'une province sont cl'~m gran~ls poids, et cette 
importance cloit climinuE;r par la pr:-uve des moyens insolites 
emplç:>yés clans les circonstances présentes. D'ailleurs la préci
pitation avec laquelle on a agi, cliscréJit~ absolument la 
demande des Etats de Flandre. Si les corps constitués de la 
province avaient eu le t r·~ 1ps cl'exáminer mûrement et de 
contróler toutes les assertions du « Scr1J:ZO-Collegüs », il y a 
tout lieu de croire qoe plusiP.urs de ceux qui ont d.e bonne foi 
opiné pour la prohibition, auraient été d'un sentiment absolu-· · 
ment opposé. 11 n'est pas con·cevab!e · que les Clergés de Gancl 
et de Bruges eussent conélu à la prohil:ltion, s'ils a vaient été 
instruits des conséquences désastreuses qui devaient néces.sai
reinent en découler. « S'ûs avoient conçu alors, comme zls conçoi
vent vraisemblable11tent miettx à· l'heurc q'u'il est, quel déchtt une 
felle prohibition causeroit aztx revenus de leurs dixmes et de leurs 
biens, qui sant pres.que tous situés au plat-pays, Mt pense qu'ils 
n' auroient pas si aveugleme1d donné dans le panneazt ~. 

Mais aujourcl'hui Ie Magistrat de Gand a jeté lc masque, il 
ne déguise plus ·qu'il en veut -à l'agriculturt; . Il veut imposer 
son système prohibitif ~t déjln:tif. 

Le méri1oire du 20 juillet a démontré pé,·cmptoircm-=nt 
quelles seraient les ~ uites pernicieuses d'une interdic tion, 
même de peu de mois. · 

q;- la représentation des· E-tats ne tend qu'à . une cléfense de 
sortie provisionnelle. - . 

Maïs le comte de Cobenzt, avant de statuer, a ordonné de 
consulter à nou.veau I e~ corps de la province et de leur com
muniquer le mémoire du 20 juillet. Celui-ei a d'abord été 

, envoyé· à la Keu re de Gancl, et ce Magistrat a eu to~t loisir de 
l'examiner et cl'y réponclre, tancli s que les autres ne l'ont reçu 
qu'avec la réfutation cle.s Echev-ins de Gand. 

Si l'on. aborde maintenant l'examen clu ~ys tème préconisé 
par ceux-ci; il est éviclent que l.'intercliçtion de sortie ne nous 
pro~urera ni e~ voi, ni ven, te ex,clusi ve à !'étranger et ne nous 
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fera pas avoÏr une « navigation propre ». Notre role restera cd ui 
de 'concurrents. Mais, pourrait-on objecter, c'est précisément 
parce que nous sommes réduits à ce role, qu'il faut que le Jin 
soit à si bon marché, que nOllS ayons la préférence partout. 
Mais est on assüré que si le prix du lin vient à être si bas, la 
production continuer~ à être également ab~ : mdante? Le Magis
trat de Gand recqnnaît que grace à la prohibition, il y -am·a 
une telle surabondance de matière . première; que les fabriques 
ne pourr~nt la consommer. Ce se1·a là évidemment une cause 
immédiate . de dépérissement po u r la culture du lin, et . par 
conséquent pour les fabriques. _ 

En dmettant mêrrie que les calculs ~les Echevins de Gand 
relatifs au nombre de pièces de toile tissées en Flandrè et à la 
quantité de lin nécessaire à cette .industrie," soiet1t ex~ct~, il 
n'en reste pas rnains constant qu'il 'Y a dans la province au 
moin.s quatre fois plus de hn qu'il n'en faut pour toutes les 
fabr!ques qui y existent. · 

Qu(! doit-01~ faire de 'eet excédent? Le mémoire gantüis n~ 
nous a pprend p'as ce · qu'on en fait ailleurs : en A ngleterre~ 
pour la laine; en Bretagne·, en Silésie, en Flandre .fraflçaise 
pour ~e lip, quoiqu''iLdise qu'on en fera autant ici. . 

Le mémoire de la Keure,, ayant une solution toute prête, 
élit qu'qn en farmera des « magazins' et app1'ovisionnemëns » • 

. A entènclre ce 131-ngage, on, pourrait se figurer qu'il n'y a 
pas .. de marchands de lin en Flandre. I:e contraire est vrai et 
leur nombre a augmenté à mesure que la culture de ce tcxtile 
s'est étenclue. J1s font le Cûn;merce avec l:intérieur et l'exté
rieur, et l'on trouve taujours che~ eux des assortiments de 
tout~s ~spèces. · · 

11 est vrai que le lin ... se ~onserve dix e.: qui.nze ans, mais 
quel _ marchand t~isquera · ses capitaux pour le gard er aussi 
longtempsen niagasin? · 

Si l'interdictiqn est édictée, au lieu de tr:ouver des mar
chands lárgement approvisionné.s, on ne trouvera bientót · 

· plus que quelque~ bo-qtiques ot\ l'on clébitera clu lin peigné 
pour la commodité cles -particuliers . 
. En effet, le marchand qui formerait des « magàzins » ne 

~aurait se défaire de sa marchändise, car le.s fahricants et ' les 
tisseránds n'achèt_eront pas de seconde main. 
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· I1 est aussi très vrai qu'il faut qu'il y ait t.oujours un excé
dent de' lin dans Ie pays pour alimenter les marchés hebdoma
.daires, maison ne peut nier que cette surabondance existe très 
largement, et on ne doit pas craindre que Ie lin actuell~ment 
visible soit enlevé en peu de tempspar l'ét~anger, ainsi que Ie 
di-t !'auteur du mémoir e de la Keure dans les conclusions. Si 
éelui-ci était mieux au fait de l'agriculture, il saurait q~e Ie 
Iin ne vient aux marchés que lorsqu'il a été teillé. Toutes les 
manipulation~ antérieures du lin et cette dernière également, 
ne se font qu'au fur et à 'mesure, lorsque les paysaris n'ont 
pas ·d'autres . occupations. Il fa ut une année entiè.re à un 
fermier quelque peu important pour préparer sa récolte de Jin · 
:en vue de 1~ vente. · ' 
. Il résulte de tout ce quï précède que tóut l'excédent de ·la 
production, qui est actueÜement exporté, restera aux rnairis 
des cultiv~téurs. La première détermination de ceux-ci sera . 
naturellement de ne plus faire .d'ensemencements de èette . 
na~ur~. D'ou la ruine immanquable de la culture du lin, et, 
par contre--coup, des fabriques de . toiles. L'interdictiçm de_ ... 
sortie entraînerait aussi la ruine· de deux auti·es industries 
florissantes : Ï'imilerie•et la savonnerie~ car .cette dernièfe ne 
peut se passer d'huile de lin, surtout en· hi~er. 

Ta'usJes calculsfaits par le Magistrat de Gand n'ont aucun~ 
releyance. 11 importede n'examiner qu'une seule chose: queUe 
est la quantité ani'!uelle de lrn produite en Flandre, et quelle 
quantité en fau.t-il nécessairëment pour nos manufactures? 
Nous sommes d'~ccord avec le mémoire de la Keure pour dire 
que'le; Bailli et Echevins de la S~lle et Chatellenie d'Ypres se 
trompent lorsqu''ils disenf que le dixième d'une récolte ordi
nair~ su.ffit pour les besqins intérieurs, à moins qu'ils ne 
parient de leur Chatellenie en particulier. Nous avons avan_cé 
qu'il y a tous les ans quatre fois plus de lin qu'il n'en faut pour 
nos f~briques et manufactures. 11 est avéré, et cela n'est pas • 
contredit par la partie adverse, que la récolte 'de Jin des Pays 
de Waes et de Termonde s'est ·éfevée en 1720 à seize cent 
mille pierres. Or il n'est pas moins constant q~e clepuis cette 
époque la culture clu lin a augmenté du double dans ces deux 
distácts. ' Autrefois, la même pièce de terre n'était ensemencée 

. • I I 
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de lin que tou~ les sept àns, actuellement on_ fait 'deux récoltes 
dans la même période; autrefois, auss1, on n'ensemençait de 
lin que les ten·es de première et de deuxième qualité; aujour
d'hui on le récolte même sur les terres de troisième classe. Et 
l'on a vu sou vent, surtout penda:nt les années pluvieuses,' que 
les terres sablonneuses et maigres produisaient double récolte. 
Mais ce n'est pas seulement dans les Pays de Vva~s et de Ter
monde que cette culture a augmenté, il en est de même dans 
toutes les Chatellenies de Flandre. Le même phénomène se 
produit dans· le Petit. Brabant, ou les paysans des Pays de 
\Vaes et de Ter.monde vont l'acheter en grande quantité 5ur 
pied, pour le rnanipuier ensuite chez eux. Dans le métier de 
Hulst, en Flandre Zélandaise, la production de lin est « prcdi
gieuse ».' Là aussi il est acheté sur pied par ceu4 de Waes. 
Malgré .<cela, 1e mémoire de la Keure ne fixe le montant de .la 
rétolte totale qu'à deux millions cinq cent mille pierres. 

• Ce calcul seul prouve quel excédent il y a annuellement. .Et 
c'est ce qui embarrasse le plus le Magistrat de Gand. C'est 
pour cela qu'il fait monter le total des pièces de toile fabriquées 
en Flandre à 15oooo par an, mais sans en fournir la moindre 
preuve, à moins qu'o_n ne veuille crQire qu'effectivement il 
entre 6oooo pièces par an à Gand. Et encore dans ce cas, la 
preuv~ ne serait faite _que pour cette quantité. · Quant aux 
2oooo pièc~s tissées .à Gand même, l'affirmation est fort 
hasardée, et' en. ce qui cqncerne les 7oooo pièces fabriquées à 
Bruges, à Courtrai, à Audenarde et ailleurs, cette assertion 
est bien hardie. L'auteur du mémoire de la Keure « parle dè 
150000 pièces" de toile comme · s'il parlait d'aufant de bottes de 
paille I » Il fixe aussi la quantité dt - lin consommée annuelie
ment ·dans les fabriques de F1al).dte -à r r j2 million de pierres, 
et d'autre partil n'estime la production qu'à 2 Ï j2 millions de 
pierres. Mais en tout temps la récolte est au moins du double 
et peut-être clu triple. Après avoir fait les calculs, le mémoire 
atÜJuel on répond, affirme, que_ la valeur du lin excédant la 
consommation intérieure ne doit pas entrer en ligne de 
con~pte! 

Il s'agit maintenant de rencontrer d'autres points clu mé
m'Jire de la I{eure . ll y est dit «_ que f:es étrangers par l' achat de 



no.s Zins, surchargent ceUe matière d'un prix au-delà de ce que nos . 
fabriques p1uvent supporter ». 

« Ony répond avec l'auteur du mémoire » que l'étranger a à 
payer en plus du prix, les frais de transport ainsi que les droits 
de sortie, et que nos fabriques doivent toujours avoir la supé
riorité, d'autant plus que la main-d'reuvre est aussi basse ici 
qu'en aucun pays d'Europe. 

Le lin est-il d'un prix si exo_rbitant?. Le Magistrat de Gand 
prouve que depuis 1e rs ju in jusqu'au g septembre la hausse a 
été de 5 sols à la pierre, soit t-n moyenne un sixième de la 
valeur. Cette augmentation de prix n'a rien· d'extraordinaire 
après deux maigres récoltes. Mais les pièces de toile apportées 
aux marchés ne sont-elles pas immédiatement vendues? Les 
marchands de toiles ne font-ils pas leurs envois à l'extérieur"? 

« Ce n' est quti l' avidité d 'un plus grand gain qui tient à cceur à 
nos ma~chands et ·s'ils ne gagnent pas aussi gros qu'au temps des 
récoltes plus abondantes .... qu'ils aient un peu dé patience.~ .. Le 
paysan Joit bien en avoir.... » 

On dit aussi que l'éttanger enlève tout le meilleur lin. Maïs 
celui-ei n'arr_ive pas en une seule fois. aux marchés. Tous les 
huit jours les marchés sont fourni~ de toutes les qualités et 
tous ) peu~ent s'y pourvoir .. 

On ne comprend pas l'intérê.t qu'il y a à exposer la situation 
misé!:able de la plupart des tisserands et fabricants « ·habitant 
dans des cabanes à la. campagne » . -

Quel argument peut-on tirer du salaire insuffisant de ces 
malheureux? « L' auteur ne sent-il pas que ces expositions font 
pitié? Ne comprend-il pas qu' en disattt qu'il est impossible qu' on 
retranche qitelque chose sur ce petit salaire, il donne ·occasion à bien 
des réflexions ? » 

D'abord en tenant ce langage, l'auteur du mémoire 
démontre qu'il n'est que le porte-parole des marchands; 
ensuite « que n'osant avancer que le ·salaire des misérables tisserans 
ait été plus grand au tems que les Zins ont été à meilleur niarché, il 
fait voir qu:e ces pauvres tisserans ne sont guères moi11S qu'es.claves 
des marchands »; en troisième lieu « il avoue que le bénéfice de 
nos fabriques de Zin n.'influe aucunement au bien com1nun de la 
partie de la Flandre habitée par ce grand nombre äe tissera.nds » ; 

. ' 



· ~nfin, il y a dans cette même partie de .la Flandre beaucoup 
de terres incultes, et.pourquoi le Vieuxbo1;1.rg qui compte tant 
de ·ces pa u vres tisserands et ou il y des milliers de bonniers de 
ces terres ne fait-il pas des efforts p-our faire défricher ces 
i~11menses étendues de son territoire? Que n.e demand~-t.:il urr 
décret semblable à celu1 obtenu par le Hainaut en févrieT r76'2, 
qui aceorde aux terres défricl:ées l'e:xemption des charges 
publiques pendant di x ans et celle des clîmes_ novales ·pen'dant 
vingt ans., Les communautés et les particuliers propriétaü es 
de · ces mauvaises terres · rte ·feront aucune. ·clifficufté pour 
accorder:._ une exemption de loyer pendant quelques années 
aux «" défructuafeurs ». ' 

·Et alors ces misérables. tis~erancl s qui sont ·oblïgés de 
travailler pour un si infime salaire, pourront cultiver Ia terre, 
et exemptés des tailles, des dîmes et de tout loyer pendant 
pfusieurs années, ils sont assurés d'acquérir une petite 
fortune. . . 

Cette solution dorinerait tout profit pour tous : gouverne
ment, provinces, paroisses, propr~étaires, loca.taires, etc., 
t:andis que le système préconisé par le Magistrat de Gànd 
«: a:ccoutumé à vouloi1' donner la loi à toute la Flandre » I est une 
véritable oppression. . 

: L'auteur cl u ' mémoire de la Keure affirme que les motifs de 
la défense de. sortie du lin et du fil ~n France et en Silésie -et 

. de la laine en Angleterre nepenvent êtl ~ e au tres que· de rendre 
la matière première plus abondante, l'avoir à mei~leur mar.ché 
et empêcher le concurrent étrangel' de les tra vailler, et enfin 
pour conserver le ~nonopole '~ cl_e l~ur s tis us incligènes. · 

Adrnettons un instant qüe ces raisons soiênt lès bonnes, 
mais l'auteur. aurait dil ajouter que la France, la Silésie et 
1' Angleterre ne praeluisent annuellcment pas assez de I in ni de 
laine pour les besoins . de leur industrie. Si ce même motif 
existait en Flanclre , il serait aussi fol de s'opposer ~ la_défense 
de sortie, qu'i l est rnaintenant téméraire et _inhu main de ~a 
demander. 

La Silésie est as~urément: ·uh páys- tr~ . s fertile en lin, rilais 
la dermère .guerre a causé mie énurrne clépopulation, tous· les 
hàbitants maies ayant été .appelês so.us les armf?S. L'àgricnk 

1 ~' 
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ture en a ~onsidérablement souff.ert et 1 1 indust~ïe ne-, s'en est 
pas moins ressentie. Ce n'est clone pas sans motifs que le Roi 
de Prusse a éd1cté des mesures rigoureuses pour y relever 
l'une et l'autr~. Maïs av~nt la guerre, lorsq~~e le pays était 
dans la même situation que la notre, ce souverain n'a jamais 
songé ä. entraver l'exportation des li~s. La déf~nse qu'il en a 
faite maintenant est occasionnelle et temporajre. 

Il est évident que si la sortie est prohibée ici, les étrangers 
qui sont habitués à se fournir: dans notre pays, chercheront à 
se pourvoir ailleurs; et le Roi de Prusse, voyant Ie développe
ment que la culture clu lin prendra par là même dans son 
royaui:ne, en .ou vrira immédiatement les frontières, ou accor
der;l des _permis de sortie particûliers. 

Et si nous perdons notre marché linièr et si l'agriculture se 
clésintéresse de la culture du lin, que feront les fàbricants, 
tisserands et marchands? C'est alors qu'il y aura vraiment 
disette de lin et c'est alors aussi que les rares fabricants et 
tisserands qui existeront encore seront les premières victimes 
des mauváises récoltes, car celles· ei seront, par le fait même 
du peu de culture, encore plus maigres; le bon marché est en 
eff_yt corrélatif à !'abondance de1la matière. 

Si le lin est actti.ellement un peu au dessus de son prix 
nonnal, tant mieux, cette cherté incitera les paysans à en 
cultiver dávantage, et la sura~ondance qui en résultera réta
blini natur.ellement l'équilibre dans les prix. 

Maïs les marchands de toile 'ne co~nprennent pas çela; c'est 
pour eux que ·la fable : la poule aux a:ufs cl'or, a été 

1

écrite. 
D'ailleurs toutes les défenses de sortie édictées antérieure

ment ont été successivement révoquées, car elles n'ont jamais 
.été qu'o.ccasionnelles et temporaires. 

Le mémoire de la ville de Gand dit que les fabriques ont 
constamment augmenté en nombre pendant la période de 
liberté. Pourquoi clone demander l'interdiction après les 
quarante année's de libertédonton a joui depuis ·la défense de 
1719, et ·les quarante années de liberté dont on a joui anté-
rieurement? · ' 

Et ·n'a-t-on pas vu pendant cette période de quatre-vingts 
ans, incidenteHement interrompue pendant peu de temp$, 
l'agriculture et l'indusb~ie prospérer simultanément? . · 



Le mémoire gantois dit que la défense a subsisté pendant 
cent quarante ans et quejamais ni p?-ysans ni tisserancls n'ont 
fait d'instances pour 1~ faire lever. Fort bien: qu'il prouve la 
réalité de cette longue période d'interdiction, maïs il ne le 
fait pas. 

Ce qui est vrai, c'est que Ie régime constant a été celui de la 
liberté, intenompu occasionnellement et temporairement 
lorsque la récolte était insuffisante pour les besoins de l'indus- . 
trie indigène. Avant r644, il est vrai, les pé~iocles de prohibition 
ont été plus longues que· celles de liberté, maïs c'est le passé 
- il y a plus d'un sièch~ - et les circonstances ne sont plus 
les mêmes. 

Si la défense cloit être édictée, les cl.lltivateurs souffriront 
immédiatement de la baisse certaine et le lin deseendra à un 
prix quine leur permettra plus de couvrir les frais de culture 
et de manipulation.jusqu'au teillage compris. 

Mais notre adversaire ne . s'arrête pas à nos calculs, il 
préfère accuser les Pays de Waes et de Termonde « d'exc~ter 

la terreur et la campassion pour l'avenir pa1 les mémes 1'edites » • . 

L'auteur gantois demande si les Pays de Wàes et de Ter
monde ont cessé de payer leurs quotes dans les subsicles 
pendant les années d'interdiction. On y répond que ces äeux 
pays ont toujours régulièrement payé leur dû, mais que 
pendant la_ période de défense permanente, avaut r644, les . 

. subsicles n'étaient pas au ss i élevés qu 'aujcurd'hui, et la culture 
du lin n'Mait pas aussi florissante que maintenant, gràce au 
régime de liberté constante. -

Et si pendant l'intercliction temporaire de 1719 on a aussi 
payé, rien ne permet de clire qu'on aurait pu continuer à le 
faire, si l'intercliction n'avait été levée à temps. Mais de là à 
clire que les fennages on: été payés aussi régulièrement que 
les impóts, i1 y a de la marge, et l'on peut affirmer que la néga
tive seule est vraie. 

Le i.némoire de la Keure dit aussi qu'on peut être rassuré 
sur le sort et les intérêts du Pays de Waes et de Termonde, 
puisque, dit-il, ils ont "'. au dessus du lin à u1J prix rais<?nnable 
qui peut faire subsister le laboureur, tant d' autres -moïens de subsis
tenee et de ressources aisées et variées aux dépens des villes ». Sans 
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que le mémoire Ie clise explicitement, on devine aisément que 
c'est au négoce et au trafic dans ces deux pays que son auteur 
en veut. Maïs ces deux branches d'activité n'ont rien à voir 
avec les subsides; puisque ceux-ci et les autres charges publi-
ques dans . ces deux districts sont entièrement portés par les 
paysans, si l'on en ex-cepte ce que les négociants,. artisans et 
.autr~ -y contribuent proportionneilement à la grandeur du 
sol de leur habitation ou de leur fonds, ce qui est insignifiant. 

On ne serait pas en peine de démontrer que le négoce et le 
trafic penvent être exercés aussi bien au plat-pays que dans 
Les villes, mais cela mènerait trop loin (1). 

En tous éas, si le négoce s'exerce au plat-pays, ce n'est 
certainement pas aux dépens des villes, mais plutOt au détri
ment du premier. En effet, dans Ie dernier transport les quotes 
de Bruges et de Gand ont été climinuées de· plus de 1~ moitié et 
celle du Pays de Waes a été augmentée de près du do~ble. 

La même disproportion existe au détriment du plat-páys 
dans la perception des «' droits et moïetts » de la province. Quel
ques exemples le clémontreront amplement : Dans les villes, 
Ie droit de mouture se paie à proportion de la consommation 
effective, tandis qu'au plat-pays il est perçu par capitation, à 
raison de deux escalins par tête et par an; les enfants à la 

·m-amelle n''n sont même pas exempts. Cette perception est 
bien du double de la consommation réelle, le paysan se nour
rissant plus de poromes de terre que de pain. · 

On paie au plat-pays 35 sols de droits provinciaux par tönne 
de bonne bière~ tandis qu'à Gand on ne paie par abonnement 
que 16 sols~ y compris les clroits de la ville. En outre la ville 
de Gand c: parmi ce même abonnement, profite les droits de la 
province des bierres brassées dans cette ville envoïé'es en grande 
quantité au plat-pays on doit payer la même smnme pour une tonne 
de la-plus misérable petite bière », , 

(1) En 1764 la villede Gand et les Etats de Flandre contestaient encore 
formellement aux habitants du plat-pays Ie ároit de faire le négoce, droit, 
qui, selon eux, n'appartenait qu''aux habitants des villes doses (Cf. G. Wil
Iemsen et Em. Di_lis . ..:_ Un épisode de la lutte économique entre les villes 
et Ie plat-pays de Flandre dans Ia seconde moitié du XVIIIe siècle. Ann. du 
CerCle-Arch. du ?ay3 de Wae~. Tome XXIII, pp. 273 ss.). · 
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Le plat-pays paie à la province Ie droit de vasselage « qui 
est très remarquable » et les villes n 'y contribuent presque pas. 

' Enfin la province n'a-t-elle pas inutilement sacrifié _des som
mes énormes « ... aux ouvrages de la coupure d autres faits par . 
complaisance pour la villede Gand ... »? - ·) 

~ Tout cela ne 1narque-t-it pas », cóntinuent ironiquement les 
Remarques provisionnelles, « combien le M~gistrat de Gmtd, qui 
de tout t~ms a don'né le t.m à l'assemblée des députés des Etats, a 
toujours mis tout préjugé et intérêt particulier à part et s' est attaçhé 
uniquement au bien-étre de la géné1'CJ.lité ». -

Le mémoire de la Keure dit que les toiles n'ont augmenté 
que de 20 °/0 , tandis que la matière première a subi une hausse 
de 40 °/o; il dit aussi que « le marchand n'a pu en dom~er davan
tage parce qu'il seroit resté en risque du débit et le lisserand dans la 
nécessité de vendre est obligé de passèr par là malgré sa perte : tant 
quc cela dure il gag1le à pei1le dtt pain et a la fin tout doit cesserpar 
les pe-rtes répétées ». 

Les Remarques provi~ionnelles posent ensuite en prï'ncipe 
que les toiles que les tisserands apportent au marché de Gand 
et que les marchands achètent pour l'exportation, ne sont que 
de grosses toiles pour la fabrication desqueUes on n'emploie 
que du lin « de la moindre qualité » et même bien souvent de 
l'étoupe, appelée « s1tuyt », de biert· moindre valepr encore. 
L'auteur des Remarques provisionnelles se livre ensuite à de 
longs calèuls et prouve que depuis l'augmentàtion du prix de 
la matière première, le tisserand gagne 5 °/o de plus par pièce 

, tissée, qu'avant la hausse. Comn,1ènt la Keure peut-elle clone 
aftinner que le tisserand gagne à ,peine cl u pain? 

Si, d'autre part, le marchand clonne 20 °/o de plus pour les 
. toiles, c'est qu 'il en a la yen te; sans celale prix de ce·s tissl.1s 
n'eût pas suivi une marche aseendante aussi accentuée sur 
les marchés. 

Si le lin est plus cher qu'_à I' ordinaire et que les étrangers 
'vienneht néanmoins l'acheter en Flandre, c'est 'qu'il est égale

... ment eher ailleurs, sinon ils s'approvisiotu"?-eraient à d'autres 
sources. Le lin étant cher à l'étrangér, les toiles doivent l'y 
être égalemen t. · · · 

Pourquoi vouloir' ramener tout d'un coup le lin à un bas 
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· prix, en édictant l'interdiction de sortie? Si les dei.1x clernières
récoltes ont été fort méchocres, elles ne l'ont pas été ailleurs .. 
Et ne serait-ce p:ts ruiner instantanément le cultivateur que 
de t.défendre 1a sortie et provoquer ainsi un~ bais~e immécliate? 

-« Plus on ex . àmin~ le sisthème dz.t klagistrat de la villede Gand, 
plus on voit que ce sont les marchands de cette ville qui l'out sug
géré; de tout tems leur avidité du ga in y q buté, ils ont fait croire à 
ce· lvlagistrat qu' à caitse du P1'ix actuel du Zin, le - tisserand étoit 
presque .sans pain, que les fabriqu i s et manu/actitres étoient à la 
veille de le!tr rui1le, que les étrcingers enlèvent tout le meilletir lin et 
que faute de prohibition de so~tie de ··cetle· denrée, ·toutes lts m,atières . 
qui nous restent seront enlevées :. s·ous peu, ·ce qui devroit faire · cessir 
tout es nos fabriques -pendant l' hiver ~. · ~-' · 

Le mémoire de la Keure mori'g•èrie tout Ie monde : il gronde 
les 'BourgtTlestres et Echevins cl u . Franc de BrUges et leur 
d:o.hne des l'eçons parce qu'ils ont renoncé à leur 2remier avis, 
it .· critique l'administr~tion des Hauts-Echevins du Pays de 
Waes p-arce _qu'ils ne favorisent pas plus !'industrie dans leur 
ress(;)rt, il n'épargne 'pas m~me le gouvernement, auquel ' il 
ie'proche d'avoir demand.é l'avis de .Furnes, · d'Yp'res, de · 
Tournai et le Tournaisis . · 
· ~ L'auteur du mémoire gantois semble ignorer que tout le lin 

d'u Pays de Waes .ne parvient pas à y être peigné, faute de 
bràs. Tous les cultivateurs, même les femmes et les enfants, 
sont occüpés à battre et à teiller le lin penciarit tout l'hiver, 
lorsqu'ils 'ne sont pas retenus par les .autres trav~ux des 
chàinps. Leur travail cmnmenc~ à quaü·e heures du rnatin 
póur finir le soir à· huit heures. ' . 

/ Ce ·même auteur ,ignore queUe grande quantité de fil de lin y 
est absorbée pa.'r les retorderies. Dans tous les-villages il y a 
des tisserands en nombre suffisant pour satisfaire a'..;X besoins 
locaux et- dans plusieurs paroisses il y . a de nombreux tisse
rands · qui travaillent pour les fabricants. A Lo~eren, pat 
exemple, il y a plus de .six cents tisserands. A Saint Nic~las, 
outre cBux des diverses toileries, il y a ·encore un grand nom
bre de tisserands d'étoffes de laine, · mêlée de lin. 11 y a une 
compagnie qui fabrique l~s n:_wucho5rs d'andr!nople et d'autres 
étoffes de coton mêlé de lin, elle occupe journ~ll'em~nt environ 

/ 

I ' 



- 'ZJ8 ........ 

quarante métiers; en outre, il y a de ilombreux au tres in dus
triels qni fabriquènt les mêmes tissus et pour lesquels battent 
aussi un grand nombre de métiers. A Haesdonck il y a égale-

- mentune importante fabrique de mouchoirs et d'autres étvffes 
de coton mêlé de lin, elle occupe aussi un grand nombre de 
métiers (1). 

Dans toutes ces fabriques un tisserand gagne quotidicnne .. 
men't-r+.-I6" r8 sols etjusqu'à un florin; on y emploie aussi'un 
grand nombre il'enfants" m:ême .de 1'age de 7 _à .S · 
gagnent ro liards, 3 sols et davantage par jour. 

A Haesdonck, depuis l'établissement de c.ette fabrique, la 
mense des pauvres a été soulagée ae moitié. 

On ne comprend pas comment la Keure de Gand peut 
vouloir exciter le Chef-Collège du Pays de Waes à encourager 
la fabrication des toiles dans son ressort, ·surtout après le 
·iamentable tableau qu'elle a tracé de l'existence 'des tisse
rands de sa banlieue. Il ne serait pas ·-imaginable que les 
Hauts-Echevins fissent des_efforts pour persuader aux culti
vateurs de lin, qui gagnent de fortes journées, d'abandonner 
leur industrie, pour les réduire à un « si pauvre et si misérable 
état ». 

Si en présence de ces forts salaires 1 on n'est pas porté au 
Pays de Waes, à la fabrication des grosses toiles qui ne 
procure que l'existence décrite par le Magistrat de · Gand, 
s'ensuit-il qu'il n'y a p:as d'industrie au Pays de Waes? 

Mais il n'y a pas de contrée danstoute la Flandre ou il y ait 
« tant de fabriques et de si considérables » . Outre les industries 
déjà nommées~ il y a au Pays de Waes une très grande quan
tité de moulins à huile, il y a des , fabriques--de savon, d'eau
_de-vie, de cuirs, de carottes de tabac, de chapeaux et même 
une fabrique d'épingles. 

Au Pays de Termonde, notamment à Wetteren, Laerne, 
Calcken,- Schellebelle, \Vanseele et Overmeire, il y a un 
« grandissime nombre de tisserans », ai~si que plusieurs au tres 
artisans et industriels. 

(1) Relativement aux fahriques de St-Nicolas et de Haesdonck. Cf. G. Wil-
lemsen et~m. Dilis-) op. cit. · 
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Le Magistrat de Gand reproche à ceux de W aes que chez 
eux tout est préjugé contre les fabriques, et lorsque des fabri
cants de ce pays veulent vencli·e à Gand de marchand à mar
chand, les corps de 1;1étier s'y opposent et le Magistrat de· 
Gat1d soutient et protège ceux~ci clans leurs oppositions. 

La fabrication des chapcaux se fait avec de la laine, produ.it 
du pays, sans contreclit, et malgré celales envois de marchand 
à marchand des chapeaux clu Pays de Waes ne sont pas 
admis, alors qu'e.1 même temps on ypermet l'im'portation des 
chapèaux de France, cl' Angleterre, de Hollande et d'ailleurs·. 
Pis encore, on y a chassé clernièrement de la foire publique un 
chapelier de Lokeren, qui y avait dressé une échoppe. 

La même mésaventure e t arrivee à un menuisier de Loke
ren ,qui y avait exposé des bureaux, des tables et d'autres 
ouvrages, et l'on y admet cepençlant des menuisiers de Lille et ' 
tous ri1archands étrangers, vinssent-ils cl' Alg er. 

Le Magistrat de Gand montre-t-illà, que mettant tout pré
jugé et tout intérêt particulier à part, il s'attach~ uniquement 
au bien-être de la généralité de la province et même de la 
ville? Nullement. 

S'il considérait qu'il convient pour les villes qu'il y ait de 
foires publiques et qu'il y ait des corps de merciers, pour mettre . 
obstacle au monopole des corps de métiers et les obliger ainsi 
à faire les objets dè leur métier respectif de bonne qualité et à 
un prix raisonnable, on ne croit pas qu'il autoriserait sembla
bles abus. I1 est de l'intérêt même des corps de métier des 
villes, que · l'envoi de choses fabriqué<Js 'au plat-pays soit 
permis à ceux q1,1i sont en droit de les débiter en détail._ Aussi 
longtetnps qu'il n'en sera pas ainsi, les « maîtres de 11Z.étier les 
plus fortunés » écra~eront toujours ceux qui n'ont «pas assez de 
force» pour acheter les matières prem:ières au bon moment èt 
de premiè·re main et les réduiront toujours à devenir leurs 
ouvriers, ainsi que cela n'arrive que trop souvent, par ce seul 
fait qu'on n'observe pas les placards du rr avril r6gg et du 
27 (?) août r6gg qui autoris~nt semblables envois (1). 

(l) La minute des Remarques provisionnelles ne porte pas la date du 
placard du mois d'août. Nous crayons qu'il s'a6it ici du placard du 27 août 
1699, intitulé : Placcaert interdieerende eenige rechten te vraegen op de 
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Revenons à notre matière, continue l'auteur des Remarques 
provisionnelles, maïs ,Ie mémoire de la Keu re a provoqué cette 
parenthèse. • 

Faut-il que le gouvernement se rallie nécessairen1ent .à la 
majorité des aYis én1is, dontie « résultat » des Etats de Flandre 
semble être l'écho? Non, il fa ut · qu'il prenne 1 'ävi , ainsi qu 'il 

I 

l'a fait, d'au tres Etats et ,d'autres Provinces également inté-
,ressés·à la q u estion et qu'il voie alors queUes sont les opinions 
les plus probantes et qu'il ne s'appuie pas uniquement sur la 
inajorit{ des avis émis. 

Si, par exemple., un jour, le clergé, de concert avec le plat
pays, faisait des représentations pour. obtenir que tout le 
con1merce des villes vint à cesser, le Magistrat de Gand ne 
raisonnerait pas autrement que nous le faisons en ce moment. 

Et si on faisait le « résultat » sur la .n1ajorité, les villes argue-
.raicnt celui-ei de nullité, parce que les d'emancleurs, parties 
en cause, n'éussent pas clû être consult~s. Le même cas se 
présente i ei. · Gancl, depuis toujours, est en instauces pour 
obtenir. l'i.ntercliction de sortie. Èlle est clone directement 
intéressée et son avis ne peut être pris en consiclération. 

Quoiqu'il en soit, il reste tonjours vrai que dans les matières 
telles .que celle clont il s'agit, les cléputés ne sont pas tenus de 
faire un « résttltat » cl'après la plur<:~.lité des suffrages, mais bien 
un « résultat de raisons». Le gouvernement est d'ailleurs de 
eet avis. 

Le bi en général' do.it l'emporter sur le bièn particulier, maïs 
le bie1~ cl'une partie de la Flapclre. fut-/elle la plus grande, ne 

, peut consister à favoriser celle-ci, en ruinant la moindre. 
Enfin, toutes ces considérations concourent à faire rejeter 

le système clu Magistrat de Gand, tant dans l'intérêt de l'agri
culture que de !'industrie, et à faire mainfenir la liberté de 
sortie du lin et du fil de lin. 

I 

koopmanschappen gefabriqueert in ckse landen, ende gaende van d'een 
provincie ofte stadt naer een ander. (Placc. va·1 Vlaenderen, IV, 774. 

• I 



Tel est, aussi brièvement résumé que possible, ce remar
quabie document. Une fois de plus, il nous fait connaitre quel 
était l'état d'esprit du plat-pays en matière économique, i-1 
nous apprend aussi quelle tyranie les villes exerçaient sur le~ 
campagnes, tant ;:-ar la répartition des impots dirccts et . de 
consommation, que par les eqtraves apportées à leur com
\11erce et à leur industrie. I1 nous enseigne en outre quelle 
était alor..; l'àpreté de la lutte pour la vic clans le monde mer
cantilè. Il constitue enfin un .viol:ent réquisitoire contre l'orga
nisation sociale ct ·économique cl'alors, opposant Ie principe 
de la liberté comm e rcia~e int6gr.ale, au principe de la liberté 
du privilège et clu monopole. · ' 

Cepenclant, les Hatits-Echevins clu Pays de Vvaes faisaient 
Ie recensement des terres cultivées en lin, et du lin exi tant 
clans leur district. Ce relevÓ prouvait cl'abord le fondement 
des allégati,ons de ceux de Waes et de Termonde quant-au peu 
de. craintes de disette de la matière, qu'on devait avoir. 

En effet cl'après le recensement de r76s,ann ée de mau'Caisc 
récolte, la produétion clu Pays de \i\Taes · se ul, s'élevait à 
52I6o6 2/3 steen (1), soit plus du tiers de la production jugée 
nécessaire par le Magistrat ·cle Gancl pour l'alimentation totale 
de .!'industrie de Flandre. ll próu vait ensuite quel intérêt 
majeur avait Ie plat-pays à voir m~:ntenir le régime de la 
liberté et à voir rejeter le système préconisé par les ·villes . 

. Comme bi en l' Ón pensc, la Keu re de Ga nel ne laissa ras les 
« Rentarques provisionHelles » sans réponse. Le 23 clécembre t765 
elle fit paraître les « Observatior1s additio1melles et relatives à la 
rép01~se imprJmée dzt 1\lfagistr'at de la Keure de Gand du 21 sep
temore 176 [5 , tu1dant à la · défense . absolue de sortie de tous lins, 
·étoupes et fils crus » (2). 

Ce mémoire qui le cède quelque peu en longueur à ceux que 
rous venons d'analysèr - il ne compr.encl que r6z artiel es - · 
fut présenté au Conseil des finances le 28 décembre 1765. 
Nous Ie résumerons aussi succinctement que nous l'avons 
fait pour les autres écrits de rhême nature qui le pré.ëédèrent. / 

· (l) Arch. de l 'Etat à Gand, Pays de Waes, Liásse 60:r. 
(2) Arch. de }'Etat à Gan l)Etats de Flandre) Reg. 928 fiii 227 ss.-Üm,primé) . .. 



Les « Observa#ons additionnellts » cammencent par justi-fier 
les calculs faits dans le premier mémoire de la Keure de Gand 
et retorquer ceux faits dans les « Remarques provisiomtelles ». Il 
ne pouvait en être autrement. 
· Nous ne voulons en rete_nir que ceci : penclant la période 

quil)déciannale de 1735 à 1750 il est entré à.Gand en moyenne 
6rooo pièces de toile par an. Dans la période de 1705 à 1735 
cette moyenne était de soooo, mais depuis 1750 ( c'est-à-dire 
depuis la défense de sottie) oe chiffre s'est élevé à 8oooo. de 
sorte que si l'on y ajoute -le· npmbre de pièces de toil~ qui s'y 
fabriquent, celles qui y so nt envoyées pour être blanchi~s et 
plusieurs autres tissus de lin qui ne doivent pas être cléclarés 
et J.i.e vienn.ent pas au marché, si on y ajoute aussi celles intro
duites en fraude OU clont les COmmis,_préposés aUX sept portes, . 
cachent et retiennent Ie juste montant, ce total s'élève pour 
Gand seul à rooooo pièces pa:r an. Il est ad mis par l'adver
saire que la production toilière ·gantoise forme la moitié de 
celle de la Flandre, la production totale s'élève .?onc à zooooo 
pièces, et encore ce chiffre est~il trop minime _ · 

Les toiles à saès, cl' emballage, les couvertures pour hommes 
et animaux n'y sont pas comprises. 

L'industrie toilière proprement elite produit huit millions de 
florins par an, celle de la clentelle trois millions, soit ensemble 
onze miflions de florin s. Il est indiscutable qu'il en résulte une 
grande circulation de capitaux. 

Poür ces diverses industries il faut une récolte annuellede 
lin d'au moins clouze millions de livres, et comme· on dénie 
que la production annuelle soit de seize millions de livres, il 
n'y a clone pas un quart cl'excé:!a·1j.. · 

Ceux de Waes elisent dans une lettre du 27 novem
bre 1765 (r) que la Flanclre produit annuellcment quatre fois 

(l) Cette. Iettre esten réalité la rept:ésentation-réponse faite par Ie Pays 
de Waes à la dernande d'avis des Etats de Flandre du 14 octobre 1765, par 
Jaquellc il inclique l es principaux moyens qu'il fera valoir et qu'il développe 
dans les «Remarques provisionnelles ». - La minute non datée se trouve : 
Arch. de 1' Etat à Ganj, Pays de Waes, Liasse 605 et l'oriainal : Etats de 
Flanclre, R eg. 461. 
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plus de lin qu'il n'en faut pour la consommation industrielle., 
à. ce compte la production annuelle serait de quatre vingts 
millions de livres, ce ~ qui porterait le superflu à soixante 
quatre millions de livres (1). S'il fallait garderen magasin eet 
immense stock; en peu d'années les prix seraient si avilis, que 
non . seulement l'agriculture, mais au~si I' industrie seraient 
détruites. Le ridicule des allégations au Pays de \iVaes saute 
aux yeux et il n'y a pas lieu de s'y arrêter. 

11 n'est pa.s vrai qu'il y- a de grandes existences dans le 
pays. Les prix actuels et la rareté en sont la preuve. D'ail

. leurs les menaces de prohibition auraient engagé les déten-
teurs à porter leurs réserves aux marchés pour en obtenir 
encore les prix forts. Il est mdéniable que depuis cinquante 

. ans les Jins n'ont jamais été aux prix qu'ils atteignent mainte
nant e~ la rareté se fait de plus en plus grande. En .admettant 
un instant que Ie stock existe en réalité, il serait simplement 
prouvé « qtt'il règne actuellement dans la Flandreun monopole si 
ouvert et pern~cie.ux, que de ce chef seul il seroit'plus que tems d'y 
pourvoir par une rigoureuse défense, parce que tant de lin demeurant 
reserré, on n'e1t pourroit produire d'autre cause, que parce que 'ceux 
qui en seroient pourvus, espèreroient que les prix en 11to1tteroient 
encore plus haut, à la destruction totale de totdes les f~hriques ». 

Ceux de Waes disent aus ~ i que le lin· n'est écangué (teillé) 
et peigné « que pendant les 1WJis de janvier et février d'ou ils 
i1Jjère11t . que le lin ne peut pas être sorti du pnys et qu'il ne peut 

(I) L'argumentation de la Keure ne semble pas être ici absolument de 
bonne foi; la représentation çlu 27 novembre dit en effet « •.• dat'er Jaerlycx 
ten aldermiusten vier mael meer vlassen syn groeyende in dese provincie, 
als dat de inwendige noodsakelyckhèden ende fabriq nen ende manufacturen 
connen consommeren ... ». Mais les Remarques ·provisionnelles disent de 
leur cöte, à !'art. 69: « ... il reste toujours ·vrai qu 'it y a en Flandres au 
moins quatre fois plus de lin qu'il n'en faut pour toutes les fabriquès de lin 
de .cctte province ». La nuance est assez sensible , Ie stock n'est pa$ la pro
duction. D'ailleurs il y a i ei .llne t-rreur évidente (voir Remarques provi
sionnelles, art. 100). Le Pays de Waes évalue la production annuellede 
5000000 à 7:JOOOOO steen, et Ie premier mémoire de la Keurede Gand esti
mant la con sommation à 1500000 steen par an, la proportion est re lativc
ment exacte. Il t-St à noter aussi que Je présent mémoire fait les calculs en 
livres, ce qui donne une appa rc.nce fantastique aux chiffres cités. 

., 



devenir abondant aux marchés publies que dans les deux prochaiizs 
mois,- lorsque les ouvriers et les fileuses auront assez de temps pour 
les préparer ». - ~ 

_ Cette affirrriation n'a pas l'ombre de bon sens; du lin de la 
clernière récolte n 'est-il pas sorti du pays? Le contraire est 
vrai. Le lin ne sort-ilj?-mais cru? Les Français achètent toute 
la récolte sur pied le long de la frontière au · couchant de 
Courtrai ~1). 

Depuis cent soixante dix ans tous les placards ont interdit 
la sortie des lins verts et crüs, et malgré toutes l~urs démar
ehes et t-autes leurs instances, ceux dt1 Pays. de Waes n'ont 
jamais rien pu obtenir. 

Au Pays de \Naes le lin écangué et peigné est présenté aux 
marchés en octobre, novembre et décembrc Si le Chef-Col· 
lège de Waes allègue que Ja ventene s'en fait qu'au~ tndis de 
janvie'r et févrrer, il n'a qu'un but: retarder leplus longtemps 
possible la d_éfense de sortie. Or les Gantois font leuFs appro
visionnements en novembre et actuellement lEmrs ,!flagasins 
sont vi·des. On peut aisément s'en convaincre. / · · . 1, 

' Les· facteurs en lin (Vlaskutsers) ne peuvent pas se-procur-er 
de lin, c'est la· pr~u ve palpable qu'iLest exporté·. 

Les Vlaskidsers du Pays ·de \Naes réalisent un .plus, grand 
·, béné:fice que ceux de Gand, Bruges etAudenarde, parce qti'ils 
Tevendent aux ina:rchari'ds, tandis que ceüx-ci revendenf direc
teinBnt aux tisserqncls, après que ces· derr1iers sont p~rvenus à 
trouver acheteur pom ~ leurs toiles. ., • . 

Il en est de même puur les reufs, les poulets. e.tc. que . des ' 
· .. q1~rch~r.J.ds .. vont ·acheter au x ~arch . és du pla~~pays; ·:.pour 
. ensu~te les revendre à Gand, ou 1~.:> dc~n<cs sont tm . ijo~rs plus 
':·~ . . . 

;· (l) La 'I<:eure de Gand joue sur les mots: Le . .lin sur pied n'est pas le lin 
··cru. On. entendait par lin cru, le Jin teillé. Celui-ei est défini nette111ent par 
· la déclaration du 19 avrill7'00 au sujet de la distinctioa à faire entre le lin 
peign~, déclaré libre à la sortie et Je lin crû et non peigné: (< . ·.: Aucun lin 
ne doît être réputé libm que celuy seul deu=:ment serancé et déchargé des 
estou12es, réduit en petit Hocons ou flochettes, qui se ver.d par livre, dit ·en 
thiois Pont-Ylas~h. et non cel ui légèrement bressé, ou passé par la sérance, 

· qui se ven:l par pierre, wmme en gros.: . » (Liv re des P.lacarts etc. Op :- cit, 
p. 330).1 . . 
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chères. Il en est également _ainsi pour les toiles. I1 faut 
connaître « ces ntanceuvres » et ne pas s'·arrêter· ä. l'aspect exté
rieur des choses. 

L'allégation de ceux de Vvaes relativement à la quantité de 
lin semé annuellement n'est pas moins ridicule. Il suffit 
d'examiner quelle somme énorme rapporteraient quatt·e vingts 

· millions de livres. A 30 sols la pierre, semblable récolte 
produirait seize millions, et à deux fiorins, prix actuel, vingt 
si'< millions de florins, indépendamment des quatre millions 
pour le lin nécessaire ä nos fabriques. 

De cette faço'n la valeur de la matière première dépasserait 
notabiement celle de la marchandise fabriquée. Tout cela 
prouve une fois de plus que ceux de \TV aes' « n'ont pas la moin
dre idée, ni auctme coJznaissance véritable de 1'/.US fabriqttes ct 
cttltu.re ». 

Si l,'on vcut faire le calcul sur les droits de sortie perçus, 
· cette opération ne pourra que tourner encore à la Jeanfusion 

de ceux de Waes: les lins crus payant3o sols aux roo ~ pesant, 
ces droits monteraient à 975ooo florins pour soixante quatre 
millions de livres de lin cru, non compris Ie cinquième servant 
à notre consommation. Si l'excédent n'est que de quarante 
huit rhillions de livres de lin, ces droits s 'élèveront à 72oooo fl. 
Le lin peigné, pay_ant rs sols par IO~ 2 pesant, rendrait une 
'somme de 48oooo florins pour soixante quatre millions de 
·livres de lin et 36oooo florins pour quara11te huit millions. 

Dans les deux hypothèses la somme est exorbitante et 
l'erreur de ceux de Waes de plus en plus apparente. 

Il y a trois classes de lin : « fin,. médt'ocre et de ' la moindre 
qualité », mais chaque classe se subdivise encore, et pour que 
chaque genre de fabrication ait tonjours à sa disposition la 
matière première nécessaire, il faut qu'il y ait toujotirs sur
abondance de lin. 

Le pr:ncipal inconvénient de l'achat des lins par l'étranger 
est que nous sommes pri vés de cette « matière si précieu_se », 

~ar quoique l'exportation ne soit pas forte ( deux à trois mil
lions de livres) « elle ne_ laisse pas d'être entièrmumt destructive de 
nos fabriques et manufa'ctures ». . ' -

Les étrangers n'achètent que Ie mcilleur lin clont on tire les 



plus beaux fils ; par ce fáit nous en perdons la main-d'ceuvre 
et plusieurs de nos fabriques qui en ont besoin ne peuvent s'en 
procurer; ' nous avons même .été obligés d'en faire venir de 
l'étranger. On peut aisément prouver par les droits payés- à 
la sortie qu'il n'a pas été exporté trente-ou quarante livres de . 
fil cru ou blanchi, c'est la .preuve que les étrangers eroportent 
le lin même. · 

D'autre part, si on n'a pas expédié beaucoup de lin à 
l'étranger depuis deux à t~ois ::tns, c'est uniquement parce 
qu'il n'y a pas d'excédent ici. 
- Ensuite si les fils et les lins-sont plus rares et plus chers 
qu'ils ne l'ont été de mémoire d'homme, c'est que nos 
fabriques absorbent presque toute la production et que la 
sortie ne peut se faire qu'au préjudice de nos manufactures 
qui n'ont pas trop de lin disponible pour pouvoir s'en appro
visionner à un prix raisonnable~t convenable. 

I1 y eût-il même un excédent d'un quart ou cl'un tiers de Ia · 
récolte, il faudrait néanmoins Ie conserver, parce que, sur 
cinq récoltes, trois sont médiocres, une abondante et une 
mauYaise. On assurera ainsi un choix constant et abondant 
sur tous les marchés. L' enlèvement des fils et du lin par 
l'étranger cause une _gêne pour notre industrie. Leur rareté 
et leur haut prix renclent la marchandise fabriquée plus chère 
et plus mauvaise, ce qui 'doit en clégoûtér l'étranger et en 
empêcher la ven te. Si l'on n'interdit pas la sortie, que fera-t-oq 
en cas de mauvaise récolte? Nous ne pouvons plus nous pro
curer nulle part de fil et de l'in de première mairi. Il est bien 
vrai gue le Nord fournit beaucoup de lin à l'lrlande, .dont la 
récolte est taujours insuffi ~ ante cl'au moins deux tiers, mais 

. ce lin n'est p~s au ssi bon que le nótre, il ne blanchit pas, et 
les « toiles de F Loretes » qui en ont été tissées, sant rest{ es 
jaunes comm~ les toiles cl'Irlande, quoiqu'on leur eût donné 
« un lait ou deux » de plus qu'aux toiles fabriquées avec nos 
lins. · 

Si chaque année .il y a UI1' quart d'excédent, on aura trois 
quarts pour les années médiocres et plu cl'un · quart des 
a11nées abonclantes pour· remplacer le manquant des mauvai
ses récoltes. 



On ne peut faire aucune ·compáraison avec les grains et Ie 
houblon. La 5ortie des grains et du· houblon est nécessaire · 
pour l'avantage du cultivatenr, du propriétaire, du décima
teur, etc. I1 n 'y a plus de disette à craindre depuis que la libre 
sortie des céréaies est la règle en France comme en Angle
terre et depnis que les marchands Hollandais en font des 
« magasins ». 

·La moitié des récoltes de grains suffit à la consommatien 
intérieure, il faut clone que le surplus soit exporté pour éviter 
l'avilissement des prix. D'ailleurs les grains superflu~ doivent 
périr ou pourrir. Le grain n'est destiné qu'à l'alimentation et 
il n'y en a que -de peu de sortes. Maïs il y a différentes classes 
de lin qui penvent être e·mployées dans plus de vingt genres 
de fabrication différents. Même en cas de mauvaise récolte de 
grains, il y a tonjours des réserves dans le pays et on en 
trouverait en France, en Angleterre, en Hollande et dans tout 
le Nord, car les réco1tes ne manquent jamais dans toute 
l'Europe. On peut clone en tout temps trouver des gi'ains 
moyennant argent; s'Ils sont chers une année, on se·rattrape 
l'année suivante par le numéraire que l'étranger nous envoie 
en échange de notre excédent. ~ 

I1 en est de même du houblon. Les brasseurs et le public 
n'ont qu'à supporter les conséquences de la hausse qui se 
manifeste simplem~nt par une petite augmentation du prix de 
la bière. 

Hen est au trement du lin, l~::s fabriques ne peu vent jamais 
s'arrêter sous peine de mort et de déchéance. · I1 faut que les 
lins soient conservés dans le pays pour assurer tonjours de 
grands assortiments. 

Si les étrangers nous enlèvent beaucoup de lin, ne sommes
neus pas exposés à voir périr nos fabriques faute d'aliments? 

Nous avons absolument besoin de douze millions de livres 
de lin et si sur cette quantité l'étranger n'enlevait que trois 
millions de livres, la fabrication clevrait cesser, et q'uel serait 
alors Ie sort de l'agriculture? 

Mais ,si les fabriques se tr·ansportent à l'étranger, les culti
vateurs auront-ils encore une vente égale, car les étrangers 
pouvant se procurer, du lin ailleurs encore que chez nous, les 
prix ne seraient-ils pas avilis? . 



La hausse de la ·matière première n'est si forte que p~rce que 
les étrangers viennent nous faire la concurrence sur notre 
propre marché. · 

Or, il est une règle générale qu'on retrouve chez tous les 
auteurs qui ont écrit sur Ie commerce et les manufactures : les 
pays qui ont une 'industrie florissante doivent conserver la 
matière première chez eux. · 

Par le fait même de l'existence des fabriques, les prix des 
matière premières se soutiennent toujours. Il est clone d'inté
rêt général qu'~l y ait beaucoup de lin dans le pay,". pour 
~limenter la fabrication, car sans manufactu~es, pas d'agricul
ture; et d'a'utre part, les fabricants et les tisserands doivent 
être , protégés et soutenus, car s'ils viennent à disparaître 
PEtat est perdu. 

La culture du lin n'a jamais souffert à la suite des défenses 
de sortie, car il est impossible dans une aussi grande province 
de faire un monopoleen vue d'avilir les prix, d'autant plus que 
la plupart des marchands travaillent à la commission à 2 ou 
2 r/2 °/o· . , · . 

Les prohibitions édictées depuis cent soixante dix ans ont 
tonjours eu pour but de conserver la matière première dans 
le pays, de la rendre plus abondante, meilleur marché et de 
prévenir qu'elle ne fût enlevée par l'étranger. Tous les préam
bules de .tous les placards prohibitifs le clisent, c'est unique
ment dans ce but qu'on a fait la distinction entre Ie lin cru et 
Ie lin peigné. * 

Il n'est pas concluant de clire que cette clifférence a été 
établie pour conserver la main d'reuvre clu peignage clans le 
pays . salaire des peigneuses peut bien s'élever à quatre ou 
cinq sols par pierre. En cas d'intercliction générale et com
plète, ces salaires resteront bi en plus certainemeJü en Flaridre. 

C'est par ignorance que . ceux de \:Vaes attribuerit les 
instances en vue de la prohibition de sortie « à mt gain t1'op 
avide de la part des 'fn ~ wchans qui veuillent conti11uer à trop gagner 
aux dépens des cultivahurs »', Ces marchands ne gagnent ni 30, 
ni 20 ni ro 0 /o, comme se l'imaginent ceux de \Vaes, maïs 
uniquement leur comn1.i.ssion « qtt'ils tachent conzme de 1'crison de 
conserver poz.tr le véritable bien -jmblic et le leur ». 
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Comme dans ce commerce ce sont les étrangers qui courent 
tous les risques, il faut éviter de les « clégoûter » de nos toiles, 

· nous n'avons déjà que trop de concurrents, notamment en 
Espagne. 

Le Gouvernement, l'Etat, les ville , les corps de marchancls, 
sont' également intéressés à maintenir notre industrie. Et si 
les marchands-commissionnaires fo11t un i1eu plus de gain, i1 
ne taut pas oublier queUes peines ils se clonnent pout faire 
exporter nos manufactures, « et c'est un .bien de plus pour la 

· société que la dépense que Ze lztxe a introduit, circule parmi elle aux 
. dépens des étrangers ». 

I1 y a deux espèces de concul\rents. D'abord ceux qui achè
tent ici leurs lins et chez lesquels nous n'avons pas « la méme 
aisanceet occasion», ensuite ceux ql;lÎ n'en achètent pas, ont 
leur lin et lem·s fabriques et sont nos t·ivaux en Espagne, en 
!talie, en Portugal et ailleurs. 

Les Français prennent notre meilleur lin pour la fabrication 
de leurs étoffes de soie et d'or, ils ne le travaillent pas entière
ment .en toiles. La sortie est constamment interelite chez eux . 
Il en est de même en Irlande ou !'industrie s'accroit conti
t~uellemeht. Elle reçoit « quelque partie » de no ~ 'lins par 
I' entremise de la Holland~; comme ses récol~es sont insuffi-

, santes pour sa consommation, nous n'avons pas occasion de 
rien importer de · chez elle. Les achats de l'Irlande doivent

, nécessairement raréfier et faire enchérir le lin ici. 
Les Français ont des fabriques fl ,orissantes de toiles en 

Bretagne, en ·Normandie, à ,Morlaix, . etc. Le lin q.u'ils nous 
enlèvent ne leur sert pas à fa-briquer de la toile, car leur lin, 
qui ne peut sortir, leur suffit, et ils nous font concurrence en . 
Espagne, ou ils ont encore sur nous un bénéfice de 8 °/o sur 

_ les droits d'entrée. La Silésie, Hambourg, etc., ne travaillent 
pas nos lins chers, ils doivent clone avoir la _supériorité sur 
nous, dès que nos toiles sont plus chères que les leurs et de 
qualité· inférieure. . 

En outre les nations voisines ont Ûne navigation étendue et 
des établissements d'outre-mer o\J. Üs ont le monopole, deux 
avantages que nous n'avons pas. 

Les Hollandais nous font aussi un tort considérable par leur 
grande concurrence en toiles. 

/ 

\-
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I1 ne peut être question cl'établir de plus forts droits de 
sortie, ni de permissions particulières d'exportation. 

L'augmentation des clroits de sortie ne rebutera pas les 
étrangers puisqu'ils font un usage si précieux de nos méilleurs 
lins, dont ils retirent un si grand bénéfice à notre exclusion. 
D'ailleu~·s cette augmentation serait « chiwérique '>, Il n'y · 
qu'une solution possible : 'comme nous n'avons pas de lin de 
trop, il faut qu'il reste ici. Ii ne faut pas que nos voisins puis-

. sent conserver quelqu'espoir de tirer encore une fibr,e de lin 
de chez nous, même en payant de forts ·clroits, parce que 
·quelques paysans et « vlaskutsers » seraient immédiatement 
tentés de l'accaparer en le gardant pendant le temps 
nécessaire. 

Il n'y a pas lieu de s'arrêter aux raisonnements bizarres de 
ceux de Waes, lorsqu'ils affirment que les tisserands gagnent 
5 °/o de plus lorsque les lins sont chers, parce que le mémoire 
du 24 septetlibre portc quc les lins ont haussé de 40 °/o et les 
toiles de 20 °/o. Semblable assertion est contraire à tout bon 
sens. 'Toute hausse sur les toilés détourne l'étranger de nos 
marchés, car une fois la guerre terminée, il ne sera plus 
clisposé à payer les prix forts et il s'aclressera ailleurs. C'est 
pour cela qn.e tout enchérissement clu lin est désastte'..!X, 
malgré le profit qui en résulte . pour les paysans et les 
tisserands. 

En ce moment les tisserands se plaignent tous, les négo
ciants et les commissionnaires aussi. Les clergés de Bruges et 
de Gand, treize villes et chatellenies réclament la prohibition, 
seuls le Pays de 'Waes et le Pays de Termonde « hazardent de 
calculer que les tisserans et fabriquan$ gagnent beaucoup plus que 
lorsque le lin est à un prix supportable, risum teneatis amici ». 

I ' Et cependant les intérêts de l'agriculture tienneut aussi 
vivement à ca:ur au clergé qui en perçoit les dîmes, qu'aux 
autres administrations. Les marchands et commissionnaires 
.savent aussi bien que ceux de Waes, que sans agriculture il 
n'y a pas de fabriques, mais aussi ils n'ignorent pas que sans 
fabriques, pas d'agriculture. 

Les dix-huit corps formant. les Etats de Flandre ont été 
consultés, qumze se sont énergiquerpent prononcés pour la 



prohibition, trois setdement s'y opposent. La Chatellenie de 
Courtrai ne motive pas son avis et n'insiste pas très fort, Waes 
et Terri1onde ne font de l'opposition que par intérêt particu
lier. Si l'on ne doit considérer que l'intérêt pa-rticulier, le 
gouyeri1ement d'un Etat nlest plus possible. 

La même ~ituation se présente dans les autres districts et 
provinces des Pays-Bas Autrichiens. -

Quoique la culture clu lin se pratique prin,cipalement en 
Flanclre, iltaut néanmoins que le lin et le·fil ptiissent circuler 
clan·s toute l'étenclue .des Pays-Bas Au~richiens, maïs il faut 
aussi qu'ils ne puissent être exportés. 

« Le Pays de lVaes et de Dender11wnde n'ont pas de fabriques, 
c'est-à-dire, que mille ou quinze cents métiers n'y donnent Pas 
grande considération, puisque dans un settl village des Chátellenies 
du Vieuxbourg, d'Alost, de Cottrtrai, d'Audenarde, etc., com·me 
Evergem, Waerschoot, Sonzergem, Slydinge, Nevel, Thielt, Asper, 
Si11ghem, Oosterzeele; Balegem, etc., il yen a plus de mille. » 

On peut juger par là queUes pertes- incalculables clécoule
raient de la clisparition de toute cette industrie, d'autant plus 
que les Français clonnent des récompenses et fo.nt des avances 
aux fabricants qui veulent aller s'étaöhr chez eux. 

La même ruine ne menace pas le pa ys de W aes; si la cul
ture du lm finissait par y clisparaître, on y ferait simplcment 
d'autre cu~ture, comme on le fait clans le Vieuxbourg et 

· ailleurs. 
Lors du cl~rnier transport en r63o, on n'a pas eu égard ~la 

culture clu lin pour fixer la quote du Pays de Waes, parce 
·celle-ci n'y était pas eneare à beaucoup près aussi intense. 
D'ailleurs par les quotes des villes on peut aisément juger que 
la population de ce district n'était pas eneare si clense, que le 
nombre des marchands, des boutiquiers et des fraudeurs n'y 
était pas eneare aussi grand. ' 

Nos rivaux étrangers n'ont pu nous faire concurrence en 
· Espagne pendant la guerre et leur commerce était fort ralenti, 

m~is grace « aux encouragements et aux bonnes meswres dzt roi de 
Prusse » il n'en sera bientót plus aïnsi et nos envois en 
Espagne diminueront considérablement si . nous ne póuvons 
y livrer de la rüarchandise de bonne ,qualité, à bas prix. Et 
alors ce sera la déchéance irrémédiable. 



/ 
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11 fa ut y ajoutcr qu'il a aussi Ie monoP,ole en Afrique, sur la 
cÖt<:! de Guinée, oû on ne vend que des toiles de Silésie : autant 
cl'avantages pour nos concurrents . 

La défense de softie amèi1era une stabilité de prix qui 
attirera l'étranger vers nos toiles et no.us empêchera d.'en 
fabriquer de mauvaise qualité. Il faut clone que l'interdiction 
s'étende au lin cru et ,au lin peignë: mais pas aux fils blancs 
fabriqués, c'est un artiele spécial qui fait l'objet d'un com
merce important et lucratif a vee l'Espagne et 1' Afrique . 

. Enfin, dit la Keu re de Gand, ceci est Ie dernier mémoire qui 
paraîtra. Le temps presse et on n''en a déjà perdu que trop. 
La période de grapde fabricatiÓn et des gros marchés com
mence en novembre" et une solution.prochaine s'impose. Dans 
l'intérêt général il faut une défense prompte et rigoureusé 
s,'étendant à tous lins crûs OU peignés , de quelque nature OU 

qualité qu 'ils puissent être, aux étoupes de lin et au x fils crûs, 
sous les peines de l'ordonnance clu 3 juillet 1750. En plus, les 
lins ne pourront p~us être vendus qu'aux ·marchés, et non 
ailleurs. En outre, il est nécessaire de republier le placard du 
30 juillet 17 53, afin que les toiles sOlent toujóurs fabriquées de 
bonne qualité. 

Comme on Ie voit, ce mémoire constitue une tentative, un 
effort pour que Ie gouvernement retourne à une législation 
tombée en clésuétude par la force même des choses, principa
lement en ce qui concerne le placard du 30 juillet 1753, dont 
nous nous accuperons plus loin. Il nous démontre aussi que 
les villes se préoccupaient fot ~ t peu du sort possible du plat
pays, pourvu que Je gouvernement soutint et protégeat leur 
industrie débile et mourante. Il nóus fait aussi sentir quel tort 
immense le négoce du plat-p:::.ys faisait au commerce urbain; 
aussi les rnagistrats des villes n'hési~ent-ils jamais à affirmer 
que toutes les marchandises venelues à la campagne provien
nent en grande partie de contrebande et de vol. 

Après Papparition de ce mémoire le terrain de la lutte se 
tran~porta à Bruxelles, oû les Etats de Flanclre. la Keure de 
Gand, les Chefs-Collèges des Pays de Waès et dé Termonde 
avaient chacun envoyé des délégués pour soutenir leurs 
prétentions respectives auprès du Conseil des domaines et 
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, finances. Les cléputés gantois s 'étaient logés à l'auberge « de · 
Keyzerüme ~, ceux de Termonde au « Duc de Brabant» et ceux 
de Waes à l'auberge « St-JacÇJb », rue de la Montagne. 

Ces derniers ne fi.rent pas attend ·~leur réponse au mémoire 
que nous venons d'analyser, elle est intitulée : « Remarques 
ultérieures de la part des Cira1·1ds-Baillijs et Hauts-Echevins des 
Païs de TVaes et de Ternwnde, touchant l' avantage et la 11écessité 
de la sortie du lin » et fut présentée Ie 10 janvier 1766 au Con
sèil des finapces (1). 

Nous y voyons què les délégués gantois, s'étant aperçus que 
Ie système prohibit1f qu'il s étaient chargés de préconiscr, 
n'avait aucune chance d'êt.re adopté. ,faisaient tous leurs 
efforts pou:r- obtenir une cléfense provisionnelle ou momen
tanée. On ne cloit plus clémontrer combien semblable proposi
tion, inalgré son aspect séduisant, serait désastreuse pour 
l'agriculture, si elle était acloptée. Il suffit de se référer au 
mémoire clu 20 juillet 1765. En outreil faut considérer que les 
plus grandes quantités de lin viennent au marché entre la 

· No~l et la Chandeleur. Or, si une défense, même ·provision
nelle, était éclictée en ce moment, les « censiers '> quelque peu 
aisés se -garderaient bien de porter leurs lins aux marchés, ils 
attendraient que la défense fut levée ou que les prix fussent 
excessifs. Ce ne sont que les ·petits paysan~, ayant besoin 
d'argent pour payer.leurs.fermages, qui vendent leur lin avant 
la No~l. D'ailleurs !'abondance d'une matière sur Ie marché 
ne provoque pas 'nécessairen1ent une bais&e. Les « Remarques 
ultérieures » s'efforcent ensuite de démontrer que Ie prix dl.J 
lin ~ ce moment n'est pas exces~if, mais très raisonnable et 
mêrne bon marché. En effet, d'aborcl à cause de la sécheresse 
de l'été passé, ' le lin est si bon,-si fort et si fin que d'une pierre 
de lin crû on obtient comrnunément trois quarts de livre de lin 
peigné de plus qu 'à l'o~·dmaire. et même pour certains lins 
jusqu'à une livre. Ensuite, à cause même de cette excellente 
qualité du !in, et aussi parce qu'ii est plus court, une teilleuse 
ne peut en travailler que troîs livres par joui·, là ou communé
ment elle peut en traiter neuf et dix livres et même davantag,e. 

(1) Arch. de l'.Etat à Gandr Pays d"e Waes1 Liasse 605. 



Or con1ni'e le salaire d'une teilleuse est de sept sols par jottr; 
le teilla.ge d,une pierre coûte quatorze sols . Pour certains lins 
le teillage coûte mème jusque I5, r8 et 20 sols par pierre. 

Le lin,- loin· d'être rare, est au contraire a}:)Ondant : le 
2 janvier 1766, il y en a eu au marché de St-Nicolas I5ooo 
pierres, dont on · n'est parvénu qu'à vendre. la moitié. Le 
3i-décembre I765, l'approvisionnement" du marché de Lokeren 
était de plus de 8ooo pierres, la vingbème partie n'en a pas été . 
enlevée. De plt~s, le nommé Sterckx, ~Îe Lokeren, afteste qu'il 
a en maga.sin eilviron 3000 i de lin peig1;é et près de 8ooo 
pierres de lin cru, provenant presqu'e,ntièrement de la Chàtel...; 
lenie d'Ypres et des env1rons. Il peut en avoir encore 6ooo 
piei-res et plus, s 'il lui plaît cl' en donner ordre .. Deptüs le mois 
d'août il a tiré , de ces cantons environ r2ooo pierres de lin 
qu'il. a fait peigner. Une grande partie de ces lins était t'eillée 
clepuis huit à dix ans et était restée en magasin pendant si 
longtemps, fat~ te d'acheteurs. . -

J. van Hoorick, marchand de lin à Waesmtmster, déclare 
de son cóté que le sieur Vrommen, marchand à Nîeuport, lui 
a fait offrir 6ooo pie-ri·es sur une plus forte partie. . 

Les prix ont beaucOup climinué. Les marchands qui fréquen
teri.t les marchés de Termonde, de Lokeren et cl' Anvers eerti
tient que depuis quatre à cinq semaines les prix ont baissé po_ur 
les lins fins de I I à I2 sols par pier re · et de 4 à 5 sols pour les 
lins de qualité ... moi11dre. Pendant tout l'hiver passé les lins 
coinmuns ont été moins chers au marché cl' Anvers qu'à ceux 
de Termonde, Lokeren et St-Nicolas. Ils y ont été achetés en 
grandes quantités par les_ marchands de Waes et de Termonde 
qui les ont fait transporter chez eux. 

La baisse, d'après ceux-ci, doit être attribuée à l'abondance 
des lins 5ur les marchés et aussi à ce que la plupart des com
missions pour l'étranger opt été exécut~es. 

Seize n1archands et Inarchancles de Bruxelles attestent 
qu 1aux marchés de Malines, Merchtem, Londerzeel, Termonde, 
St-Nicolas et Lokeren 1~ bai~se est de 8 sols pour les qualités 
fines et de 4 sols pour les qualités inférieures. 

D'ailleurs une enquête menée par de Grave, . avocat au 
Conseil de Flandre et van Bogaert, commis à la recette. géné-
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rale du Pays de Waes, prouve que tous les métiers du Vieux• 
bourg sont occupés, que la récolte a été abondante dans la 
plupart des p:;troisses de cette Chatellenie et que les paysans 
sont pourvus d'une provision double, contre toute éventualité 
de disette. . 

En somme, toutes les affirmations du' magistrat de-Gand 
tombent : tous les métiers de tisserands sont occupés, les lins 
arnvent aux marçhés en telles quat)tités qu'on ne parvient 
pas à les vendre, enfin les prix oot tellement baissé qu'ils 
n'atteignent plus même la valeur de la m~tière. 

Les commissions de l'étranger doivent être entièrement 
exécutées, sans-cela les marchands achèteraient indiscutable
ment tout le disponible. En effet, rien que dans les paroisses 
de Lokeren et de Waesmunster; otl. demeurent les marchands 
de lin · qui traitent les plus grosses affaires d'exportation, il 
existe un stock de 5097 5 .r de lin peigné de qualité inférieure, 
appelé en thiois « snuyt ». 

Il en résulte q ue tout es les allégations du magistrat_ de Gand 
oot été absolument téméraires. 

Les Hauts-Echevins des Pays de Waes et de Termonde 
persistent donc à s'opposer « vivement aux sollicitations inconsi
dérées de la ville de Gand » afi.n que leurs « Pays » puissent 
continuer à payer régulièrement les subsicles et les autres 
impóts. 

Au cours de ce très bref résumé nous avons vu que de Grave, 
avocat au Conseil de Flandre et van Bogaert, commis à la 
recette générale du Pays de Waes avaient mené une enquête 
dans la Chatellenie du Vieuxbourg .• 

Nous crayons devoir y revenir parce ·que cette instruction 
nous donne une idée fort nette de quelques pratiques admi
nistratives en usage à cette époq.ue. On peut à eet égard 
utilement rappraeher cette enquête de celles que le Chef
Collège de \Vaes fit faire à Bruges en 1721 et en I72f . 

. Or .donc, Ie 3 janvier 1766 .(1) de Grave et van Bogaert se 
transportent à neu(heures du rnatin au marché aux lins de 

(1) Arch. dö l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605 (Rapport de de Grave 
et van Bogaert au Chef-Collège du Pays de Waes~ du 7 janvier 1766). 
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Gand et constàtent qu'il n'y a que fort peu de lin présenté en 
vente,. mais beaucoup d'étoupes (1). Le marché aux :fi.ls était 
abondamment approvisionné, il y avait au moins deux cents 
paysans, vendeurs, mais par tontre, il y avait fort peu d'ache
teurs. Le marché aux toiles était également très fourni, à telle· 
enseigne que les mesureurs ont été constamment occupés 
depnis huit heures et demie jusqu~à onze heures et demie, et 
cela malgré que les rivièr;es soient prises à cause . des fortes 
gelées et qu 'ainsi leEi transports ordinaires de toiles vers Gand, 
par eau, n'aient pu avoir lieu. , 

Le même jot1r certain sieur Pieters (de jonge) leur apprend 
qu'à Deynze il y a dix à onze métiers de plus eh activité que · 
l'année précédente et qu'il n'y en a pas un seul qui aitjamais 
cessé de battre. Ce fait a été rapporté à Piet.ers par certain 
de Munck, facteur en lins (Vláskutser) et cabaretier à Deynze. 

·Un habitant 'de Gavere leur a appris que là aussi H n'y a pas 
un seul métier inactif. Il a été raconté qu'il y a trois ou quatre 
semaines, il y . avait eu à Gand un mouvement populaire 
provoqué par la rareté du fi.I. .Mais il est ·venu au jour ~ que 
cette prétendue émeute avait été montée par certain Simon ~ 

Heyse, retordeur à Gand, qui, probablement d'accorcl avec 
ses confrères, avait ·instigué ses ouvriers à aller faire, conjoin
tement avec ceux cl'autl·es patrons, leurs ç1oléances 'au . magis-
trat de Gand. 

La fabrication de la veuve Coene, dans la « Nieustraete » à 
Gand, a diminué depuis cleux ans, non pas faute de matière 

,première, maïs parce qu'à cause du décès de son mari, survenu 
vers cette époque, elle n'a pas èontinué sen industrie sur le 
même pied qu'auparavant. Le cinq, les deux .enquêteurs se 
rendent à Evergem. lts y apprennent que là également pas un 
seul métier ne chome. Ils s'efforce'nt d'obtenir des attestations 
écrites de cette situation prospère, maïs on leur fait entendre 
que leurs efforts · sero 1t vains parce que les principaux tisse
rands avaient été prévenus par ceux de Gand. A Sleydinge et 
à Waerschoot il .n'y a pas non , plus de métiers inactifs ~t Je 
tissage de la toile y a sensiblement augmenté. Le bailli de 

(1) ... veel werk, ofte gelyçk m~n andersints noemt clodden . 

• 
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Sleydinge van Geldere leur araconté que le' vendredi précé
dent il était arrivé dans cette paroisse un chai:-iot d'étoupe 
venant de Termonde ou des environs et que le chargement a 
été vendu de 26 à 27 sols la pierre. En 174-o ou IJ4-I 1e même 
van Geldere a acheté en une saison à Courtraiet aux environs 
pour six mille florins d'étoupe, à la commission, pü\.lf compte 
de J oseph de Putter, demeuran t dans la « Onderstraete » à 

' Gand, cetté marchandise a été vendue publiquement à Sley-
. dinge. A Somergem, Ursel, Beltem et Hansbe!<:e aucun métier 
ne chóme, et le tissage y augmente cl'année en année. A 
Somergem la récolte de lin est aussi abondante que les pré'cé
dentes, les paysans s'y pourvoient ordinairement d'une double 
provision_ et cette année leur approvisionnement est aussi du 
double de leurs besoins, afin de parer à toute disettc de lin 
imprévue. 

Aucun métier n ~est . inoccupé à Aeltre, · Lootenhulle, 
Poucques, Meyghem, Aertseele, Landegem, N evele, Poucele, 
Merencli·é et dans les viÜàges enviro~nants, quoique le tissage 
s'y déve1oppe . constamment. Dans quelqu~S-UllyS de ces 
par0isses, comme Lootenhulle, Meyghem et d'autres dans la 
direction de Courtrai, la dernière récolte a été de meilleure 
qualité et aussi abondante que les précédentes. 

De !'avis de gens compétents, la cberté des toiles provient 
en grande partie de la hausse constante du bois dans tantes 
l.es parois'>es ci-dessus énuméré.e . .;, ou il atteint des prix qui 
n'ont jam-=t is .été faits antérieuren1 ~n t. Or, comme dans tous 
ces villages on doit en consommer considérablement pour 

, faire boullir Ie fil, il est naturel que les tisseraricls cherchent 
à se rattraper sur les prix de leurs toiles, sans cela ils ver
raient encory eliminner leurs misérables sa1aires. 

Les enquêteurs termillent leur rapport en d~sant que 
F. Pietcrs, junior, a tol..tt mis en ceuvre pour les aider dans 
leur missi on, mais en vain, cl'aborcl parce que les facteurs 
attenclus de R ena'ix et d'ailleurs n'étaient pas arrivés, et 
ensuite parce que dès le deuxième et le troisième jour de leur 
arrivée il leur avait semblé qu'ils étaient considérés comme 
suspects. Cela leur avait été confirmé par Pieten~ le 7 janvier, 
date de leur clépart, à la suite cl'un entretien que celui-ei avait 

.· 
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eu a vee Sirnon Heyse et Coeytnans, · ce dernier marchand de 
toiles dans la « Burgstraete :. • 

Cette enquête démontre une fois de plus què la campagne 
prohibitionniste était menée par les marchands de toiles, aidés 
des retordeurs. 

Pendant que les Chefs-Collèges de Waes et de Termonde 
envoyaient ainsi leurs éclaireurs jusque dans les retranche
ments de l'ennemi, _la lutte continuait, ardente, à Bruxelles 
e~tre les délégués qui y avaient été envoyés de part et 
d autre en vu~ de solliciter auprès du Conseil des Finances. 

Les «Remarques ultérieures » du . ro janvier 1766 ne restè
rent pas longtemps sans replique. Dès le r3 sui vant un des 
délégués de la Keure de Gand, P. F. Pycke, lance un « Ulti
matum pour la dé(ense de sortit de tous lins et fi.ls crûs » (1). 

P. F. Pycke commence par déclarer qu'il est obligé de 
reprendre la plume parce qu'il est à craindre qu'on n'abóutisse 
qu'à une défense provisionnelle : autant vaut ne rien faire. Ce 
qu'il faut, c'est une prohibition générale, stricte, et surtout 
définitive et perpétuelle. Des lettres reçues d'Espagne, de 
Portugal, de France, de Hollande et d'ailleurs prouvent la 
réalité de tout ce qui a été dit antérieurement : I

01 nos toiles 
sónt chères et de mauvaise qnalité, 2° la plupart de nos mar
chands ne traitent qu'à la eommission, 3° nos fabriques dépen
dent absolument de l'étranger. 'Nos marchands-commission
naires sont exposés à une ruïne complète si le11rs envois ne 
sont pas conformes aux échantillons [montre.s] transmis et aux 
ordres reçus, car clans ce cas les toiles leur restent pour 
compte. · ~ 

Ces lettres démontrent clairement l'état de déchéance de la 
Flaridre. Malgré toutes les réc~amations des corps de métiers 
et autres, rien n'a ét.é fait jusqu'à présent pour obvier à la 
cherté de la matière première. · 

Les lettres invoquées sont authentiques, elles ont été yues 
et lues par le premier Pensionnaire de la ville de Gand. Les 
m~rchés de toile,s ne sont plus fournis que du tiers de l'appro
visionnement normal d'autrefois. 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, fo 270. 



Toutes les lettres invoquées pro.uvent que d,es marchés ont 
été réduits et que des ordres ont été donnés à des prix: auxquels 
on ne peut livrer. 

Il faut clone absalnment que le lin diminue de prix et il ne 
faut pas s'attàrder aux plaintes _imaginaires sur la clécadence 
·possible de la culture du lin; la prospérité de . !'industrie 
textile est autrement importante. 

Plusieurs fabricants avaient réussi à faire tisser à Gand 
a vee succès des toiles de France « principalement Rouanes, de 
Brême, Moscovie, etc. ». « Ils étaient aussi pourvus de toutes les 
marques nécessaires po~;tr faire pass ;r ces toiles partout pour celles 
de ces. étran{{ers ~ . Ils faisaient des affaires pour des centaines 
de mille florins. Grace à la cherté du lin, toute cctte prospé
rité est réduite à néant. 

En résumé : plus de palliatifs, mais des mesures énergiques · 
et définitives si l'on veu( éviter la ruine prochaine et totale 
des fabricants et des marchands-commissionnaires. 

Les, lettres annexées à « 1' Ultimatum » q ue Hous venons 
d'ai~alyser, méritent de retenir un instant notre attentioo. 
Une lettre datée de Séville le 31 août r765 dit en substance : 
Si les prix rte baissent pas pour l'hiver prochain nous ne pour
rons pas vous donner d'ordres. D'autres et nombreuses lettres 
de même provenanee et en m.ltre de Cadix, Lisbonne, Lyon, 
Bezien~, Marseille, Amsterdam ct Bois-le-Duc, portant de5 
dates variant entre le 24 juillet et Ie r8 clécembre r765, ont un 
contenu semblable. Quelques-uues d'ent~e-elles se plaignent 
de la mauvaise qualité des présiUes et cle:s brabanles fournies 
an térieuremen t. · 

Une autre annexe consiste en une attestation de Joseph de 
Gand, négociant de Séville, de passage à Gand. ll affirme 
qLL'en présence de la cherté et de la mauvaise . qua1ité des 
toiles, il a donné une autre destination et emploi aux trois · 
quarts des s_ommes qu'il avait apportét.s pour en acheter. 
_ Enfin une autre annexe est fo'rmée par deux extraits des 

Registres aux Révolutions de la Keure de Gand, du 4 et du 
ro janvier r766 (1) . Elle nous prouve que dès 'teur arrivée à 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Fla~dn:, Reg. 461 et Reg. 922, fo 291. 
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Gand, de Grav-e et van Bogaert avaient vu leur mission even- , 
'tuée. En effet, par le premier extrait nou~ . voyons qu' Antoine 
de Crombrugghe et Ambroise Rooman, échevins de la Keure 
se s~mt rendus le 3 janvier 1766 au marché aux lins. L'appro
visionnement était minime; autant seulement qu'autrefois en 
été, période de mor.te-saison. On leur a assuré que cela pro
venait de la libre sortie, ainsi que de la cherté qui augmente 
toujoürs. Le lin exposé en vente était de mauYaise qualité. 

Les deux échevins de la Keure font des observations iden
tiques la semaine suivante, le 10 janvier. 

Il y a clone conc01·dance entre les constatations des éche
vins de Gand et celles des enquêteurs du Chef-Collège de 
\Vaes, à une nuance près Tous deux sont d'accord pour dire 
que l'approvisionnement en lin était minime. Les ~chevins de 
la Keure ajoutent que le lin exposé en venteest de mauvaise 

\ 

qualité, tandis que Je Grave et van Bogaert affirment qu'il y 
avait beauco:.!p d'étoupes au marché. Le silence des échevins 

· de Gand sur cette dernière matière est significatif, ainsi que 
nous le verrons plus loin. 

Quant à 1' « Uttima,tun·t » lui-même, il jette un jour nouveau 
sur les procédés de la concun ence industrielle d'alors, lors
qu'il affirme naïvement que les fabricants gantoi~ étaient 
·pourvus de toutes les marques nécessaires pour faire passer 
partout leurs toiles pour c~lles de leurs ri vaux étrallgers et 
que par-ià même ils avaient fait d'énori11es bénéfices. 

Les Hauts-Echevins de Waes et de Termonde firent encore 
présenter au Conseil des finances une « Additimt aux remarques 
ultérieures » (l) du -10 janvier précédent. Ce mét;1oire est-il 
antérieur ou postérieur à 1' « Ultimatum », nou·s ne pounions 
le dire, maïs il fut en tous cas cléposé avant le 15 jan vier, date 
à laqu ~ lle les même·s Hauts-Echevins présentèrent une 
« seconde addition aux remçzrques ulté~ieures » (2), et à voir t:es 
deux documents, il ne semble pas que son auteur ait eu con
naissance de 1' « Ultimatum » de la Keure. 

(1) Arch . ,de l ' F:t at à Gand, Pays cle Waes, Liasse ()0:) . 

(2) Ibid. Ibid. 
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Quoiqu'il en smt, « l'addition aux r~marqu~s ultéri~ures:. para
phrase le rapport de de Grave et van Bogaert et ne présente 
en fait d'arguments nouveaux que les consiclérations suivan
tes : I1 se pourrait que le magistrat de Garicl art joint à son 
dernier mémoire des déclarations portant qu'un grand nombre 
de métiers choment dans le Vieuxbourg de Gand et ailleurs, 
faute d'ouvrage. Cette allégation est ine~acte. A la mêrne 
époque de la période d'hiver le même phénomène se repré
sente annuellement. Les , eens i ers et fermiers :. ne commencent 
à tisser que lorsqu'ils n'ont plus de travail aux champs et dans 
la grange . Depuis plusieurs années le lin se vencl en-dessous 
du prix-.de revient et tout concourt pour qu'll soit un peu plus 
cher qu'à !'ordinaire; il faut que le paysan soit rémunéré de 
ses peines et dé ses travaux. Il y a baisse depnis plusieurs 
emaines et tout fait croire qu'elle s'accentuera sous le régime 

de la liberté, tandis que la hausse est inévitable si le système 
prohibitif est instauré. On condut clone une fois eneare au 
maintien de la libre sortie et subsidiairement à une défense 
provisionnelle. Finalement Ie mémoire fait aussi observer 
qu'en admettant que la défense de sortie provogue une forte 
baisse de lin, (( tout z~ P1'ofit qui en résulteroit seroit uniquement 
pour z~f) marchands de toiles de la campagn~ qui fabriquent les 
brabanfes d l~s brésilles, puisqu' au, nzoins trois quarts de ces fisse
rans emploïent dans z~ur fabrique lelinde leur propre crû ». 

Cette dernière affirmation est en contradiction flagrante 
a vee Ie tableau de la situation des tisserands tracé par la ville . 
de G_and dans son mémoire du 24- septembre 1765, ou il est dit 
qu'ils « n':mf aucun labeur~. La situation des tisserands telle 
que la clécrivent les. Hauts-Echevins du Pays du Waes était 
peut-être telle dans leur district, mais nous avons les motifs 
-les plus 'sérieux .et les mieux fondés pour en. douter. En effet 
nous avons vu plus haut que les tisserands du Pays de Waes 
étaient non pas de petits entrepreneurs, travaillant pour 
compte propre, comme ceux de la banlieue de Gand, mais des 
salariés, travaillant, tout au moins au xvrne siècle, pour des 
entrepreneurs de travail en grand · Ils jouissaient en outre de 
salaires relativement élevés. 

La «seconde addition aux remarques ultérieures l) reprend tous -
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les argu~ents qü'on a déjà fait valoir dans les nomb~eux mé-
, moires antérieurs émanant des Hauts-Echevins des Pavs de 

Waes et de Tèrmonde. Cependant il importe d'y' relev;r les 
moyens nouveaux qui présentent de l'intérêt: Le rnagistrat 
de Gand ne poursuit que la diminution du prix du lin, or les 
prix actuels ne sont pas exagérés et l'on ne peut pas exiger du 
paysan qu'il vende sa récolte à perte. n y a quarante ans la 
pierre de lin revenait a:u cultivateur à rg sous. Depuis, Ie loyer 
des ten·es ainsi que les charges publiques ont augmenté, les 
engrais sont « remarquablemént » plus chers, la graine de linde 
Livonie et de Courlan,de qui se vendait autrefois vingt florins 
le tonneau, se vend aujourd'hui vingt-huit florins, les salaires 
des ouvriers ont aügmenté de plus d'un tiers. Le droit de 
moulage est au plat pays du double de ce qu'il était autref0is, 
les ·droits sur la bière sont montés à r6 patars par tonne. «Et 
après toutes ces augmentations on veut qtte le pauvre paysan donne 
ses denrées à pure perte parce que dans les circo1tsfances actuelles le 
lin revient au paysan au moins à vingt-deux· so~ par pierre. Cela 
étant queUe diminutimz remarquable vetd-on encore prétendre dans 
le prix du lin, le paysan doit vivre, il doit payer son propriétaire et 
les charges publiques, et cantment veut-on qu'ille fasse, si ses denrées 
1Je se vendent un peu au-delà de ses frais? » . 

Les Hauts-Echevins concluent clone itérativement au main
tien de la libre sortie, en faisant remarquer que l'appui donné 
au Magistrat de Gand par les Etats ·cle Flandre n 'est d'aucun 
poids dans une affaire aussi importante. Car, ajoutent-ils, si 
ceux de Waes et de Termonde sont les seuls qui pour sauver 
leurs administrés, s'oppo, ent le plus vivement à la demande 
de lä Keu re de Gand, il n' est pas moins v·rai que les Etats de 
Tournai et de Tournaisis, la Cha(ellenie de Courtrai, celles 
d'Ypres et de Furnes, la verge de Menin et plusieurs autres 
administrations de la Flanclre sont du même sentiment. 
, Il est clone établi par ce mémode que la hausse des lins 
était due non pas à des causes artificielles, maïs à une situa
tion économique ex:istante. C'est ce que ne comprenaient pas 
les marchands de toile dont la Keure de Gand et les Etats de 
Flandre n'étaient que les interprêtes. Ces marchands pt~éten-

:.___ daien~ voir régner une stabilité telle dans les prix de la matière 



première, qu'ils pussent à leur aise maintenir leur prix de 
vente à un chiffre presque tonjours égal. lls se figuraient que 
c'était là le seul moyen pour eux de soutenir la concurrence 
a vee leurs ri va u x du dehors sur les marchés étr~ngers . Aussi 
n'est-il pas étonnant qu'ils aient tonjours préconisé les mesu:
res artificielles qu'ils croyaient seules pror:res à atteindre le 
but qu'ils poursuivaient. Elles étaient d'aillcurs conformes 
aux théories éccnomiques alo1:s en vogue . 

Le rg janvier 1766 les Hauts-Echevins de \Vaes et de Ter
monde présentèrent au Conseil des flnances une « troisième 
addition aux remm-qttes ulté1-ieures » (1). Celle-ci constate que 
toutes les prévisions des Eèhevins gantois ont été controu
vées. Le lin a b,aissé et les marchés sont abóndamment 
fournis. I1 y a autant de lin qu'en 1761 et i1 est moins cher, si 
l'on a égard à son excellente qualité. 

Ce plaidoyer des Hauts-Echevins de Waes et de Termonde 
~~mt l'objet d'une nouvelle réponse du Magistrat de Gand. Elle 
est datée du 24 janvier 1766 (~). 

Les Echevins de la Keure expriment leur étonnement de c·e 
que le Conseil des finances ait la bonté e1 la patience de s'arrê
ter aux vétilles et aux niaiseries débitées par ceux de Waes et 
de Termonde . . D'aborcl, pourquoi prennent-ils tonjours le 
Magistrat de la Keu re à partie? Il est bien vrai que ceux-ci 
ont tout fait pour obtenir la cléftnse de sortie , mais ce sont les 
Etats de Flanclre qui ont charge de la solliciter. Pourquoi les 
\i\Tasiens ·et les Termondais ne s'en prennent-ils pas à ceux-ci? 

11 est vrai qu'il y a b_aisse sur les lins à Lokèren . et à 
St-Nicolas, mais les fils continuent à être très chers et les 
fabricants éprou vent par-là de grands dommages. De-là pro
vient la mauvaise qualité des toiles. Pour s'en convaincre il 
suffit de p·arcourir les correspondances d'Espagne, de Portu
gal et d'ailleurs annexées à !'Ultimatum du 13 janvier; en 
o:.:tre les marchés de toiles ne sont plus fréquentés, Tout cela 
suffit pour ordonner la fermeture des frontières. Toutes les 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605. 

(2) lbid. Etats de Flandrc, Reg. 461 et Reg. 028, [o 297. 

', 



attestations procluites par ceux ·de Waes sont absurdes, 
vagues et irrelevantes . Le mémoire fait impliciteroent com-

, prenclre que les Hq,uts-Echevi1~s du Pays de Waes ne sont que 
des intrigants et termine en elisant qu'ils n'ont rien protn é et 
qu'ils n'ont renversé aucun des arguments de la Keure de 
Gand. 

Ce u x de Waes et de Termoncle, à leur ~our, présentèrent 
le r février 1766 au Conseil des finances une « quatrieme addi
tiott aux re1,narques iûtérieures » (1). Les mêmes arguments sont, 
cette fois encore, mis en avant. Le lin est abondant, i1 est e11 
baisse. La .prohibition va faire eliminner la culture, les pauvres 
diabres qui Jouent et cultivent les terres à lin ne trouveront 
plus à en ootenir et comme ce s ~ : >nt presque tous journaliers 
agricoles, la misère guette leurs families, etc'. Mais deux argu
ment nouveaux surgissent: La Hollande va prohiber la sortie 
des l_ins que nos habitants vont y cultiver en si grandes quan
tités (2). Ce sera un désastre non-seulement pour le Pays de 
W a es, mais surtout pour les tisserands et les marchands, car 
c'est álors qu 'il y aura assurément disette de matièt·e première. 
Mais un autre motif milite encore en fa:Veur du maintien de la 

·_ liberté de sortie. l1 découle des chiffres mêmes fournis par la 
Keure de Gand que le régime de la liberté est favorable aux 
marchands. Les E chevins gantois ontjoint à leurs « Observa
tions addüi01znelles » du 23 décembre r76s c1eux relevés des 

- toiles entrées par lè ~ portes de leur ville de 1735 à 17 so et de 
r750 à r765. Si l'on campare les chiffres des· cinq premières 
années du second tableau (r7,So-r755 ) nous voyons que pen
dant cette pérïode il en,tra 372855 pièces et dans le courant des 
cinq dernières années (r 76o-r765 ) 423345 pièces, soit 50490 
pièces à l'avantage de la seconde péri ocle. Oren I750-1755 on 
vivait sous le r égime de l'interdiction, tandi ~ qu'en r76o-r765 
on jouissait, de !'aveu même des .... Gantois à l'art . . 29 de leurs 
« Observations additionnelles » , du système de la liberté. A ussi 

(l) Arch. de l 'Etat à Gat1d, rays de W aes, Lia%.e 6t)ï. 
(2) D' après les sta tisti ques ,que nous avons itwoquees au début de cette 

étude, la quantité de lin r éco ltée par Ie.;; Wasiens sur Je terriloire Z élandais 
s'éleyait en l76 :J à 37394 pierres, en 1766 elle s'éleva à 99::>65 p1erres . 



les Hauts-Echevins de Waes et de Termonde persistent-ils à 
réçlamer le maintien de la libre sortie. 

Tous ces mémoires .étaient accompagnés de multiples attes
tations certifiant tantot le prix clu lin, tantot sa rareté, de 
tableaux statistiques, etc. 
· Comme il faut s'y attendre, ces certificats produits de pa~t 
et d'autre contenaient les affirmations les plus contradictoires 
à propos d'un même objet. Auc;si les parties litigantes ne res
taient-elles en défaut cl'arguer les attestations de l'adve1~saire 
de mensonge et d'inexactitucle, quoique de part et d'autte les· 
certifi.cateurs eussent fait offre de confirmer leurs déclarations 
sous la foi clu serment. 

Aussi les Magistrats de la Keure jugèrent-ils nécessaire 
cl'envoyer un nouveau mémoire au Conseil des finances le 
3 février 1766 (1 ). Ils reprocluisent tous les arguments d~jà 
exposés dans tous les mémoires précédents, en y ajoutant que 
les attestations produites par eux sont intègres, les autres 
sont suspectes au plus haut degré. Et les Echewins gantois 
jugent nécessaire de se la-ver de l'accusation de subornation 
lancée contl·e leur~ · délégués à Bruxelles. Ils disent, en effet, 
que si les envoyés gantois logés à l'auberge de c: l' Empe
reur » (2) y ont recueilli les attestations de plusieurs marchands 
de toile de Bruxelles~ il faut y ajouter qu'on n'a rien bu avant 

.la signature de ces témoignages, maïs aussit6t après on a vidé 
· quatre bonteilles de vin blanc, et l'on était au nombre de 

quatorze. On ne parle de eet incident que pour répondre à 
ceux qui ostnt dire qu'on a grisé les marchands pour obtenir 
leur signature. D'ailleurs les marchands leur ont êté amenés 
par l'agent en Cour d'Otrenge . 

. Ace momen'-, croyons-nous, la cause était entendue. En 
effet, cinq jours plus tard, Ie 8 février 1766 (3), une arelon
nanee de Charles de Lorraine défendit toute exportation de 

(l} Arch. de l'Etat à Gand, Etats de· Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, 
fo 317 vo. 

(2) Les lettres de de Bisschop. actuaire des Etats de Flandre à cette 
ép.oque, disent «in de Keyserinne ». . 

(3) Arch. générales du Royaume, Collection_d'ordonnances et Règlements 
coflcernant les Pays-Bas Autrichiens, vol. 16 .. 

/ 



lin cru, en masse, peigné, ainsi que du fi.l écru, elle interdit 
toute circulation de lin dans le rayon d'une lieue de la fron
tière à peine pour le porteur d'être consicléré comme fraudeur 
au même titre que l'exportateur. .Là ou l'on ne cultive pas de 
lin et là ou la récolte ne suffit p~s aux besoins locaux les 
habitants et les Gem. de loi pourront s'adresser aux officiers 
principaux · afi.n d'obtenir des permis de circulation; ces 
fonctionnaires feront gratis les clemancles nécessaires au Con
seil des finances. Enfin, comme le .gouvernement a pour 
« intention de favonser les manufactures, sans cependant décourager 
le cultivateur » , il e réserve de porter toute modifi.cation à 
cette ordonnance clès que les prix auront diminué et qu'il y 
aura eu une bonne récolte. 

· Cette orclonnance n'était ~ncore u ne fois qu'un palliatif. Le 
gouvernemeht ménageait le chou urbain et la chèvre rurale. 
Cette demi-mesure, qui ne semble avoir été prise que pour ne 
pas supprimer cléfinitivement les droits de sortie sur les lins et 
les fi.ls, clont le gouvernement tirait un gros revenu, à raison 
clu trafi.c intense même, ne satisfi.t aucune des parties conten
dantes, et ne mit pas fin à la lutte. 

Celte-ei reprit bientot, plus a pre qt~e jamais. 
Le Magistrat de Gancl avait commjs l'imprudence de con

clure clan::. ses « ÇJbserva,.ions additionnelles » clu 23 cléèembre 
1765, non-seulement à la prohibition la ·plus générale possible, 
mais aussi à la republicat.ion clu placarcl clu 30 juillet 1753, afi.n 
que toutes les toiles soient toujours fabriquées de bonne 
qualité. . 

Cette clemancle fut si bi en accueillie par le gouvernement 
que dès le rg iëvrier 1766 (1 ), Charles de Lorraine demancla 
aux Etats de Flanclre de désigner deux ou trois personnes 
conformément à l'art. ro du placarcl du 2 mai r6rg (2), sur 
lequel celui du 30 juillet 1753 « a été moulé ». 

I 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Reg. 461 et Reg. 928, fo 338 vo. 

(2) Placc. van Vlaenderen, IV, 962. Le placard du 2 mai 1619 dit en sub
stance : Il est publié sur les représentations des Etats de Flandre pour 
obvier aux tromperies journalières pratiquées dans le commerce des toiles. 
A cette fin tous les l,amiers (kamslagers) pour tissage de toile devront se 



Les Etats de Flandre n'ayant clone pas obtenu la prohibi
tion absolue qu'ils avaient sqllicitée, mais obtenant d'autre 
·part l'exécution du placarcl clu 30 juillet 1753, qui n'avait 
probablement été demanclée que pour faire croire que la 
défeö.se de ortie était réellement réclamée clans l'intérêt de 
l'inclustrie, commencèrent à bi ais er; au lieu de satisfaire 
immécliatemer:t_t à lademande du gouvernement, ils envoyèrent 
Ie 28 février 1766 une circulaire clatée clu 25 (1), au Clergé de 
Gancl et de Bruges, aux villes et aux chatellenies pourleur 
clemancler s'il ne conviendrait pas de solliciter la stricte 
observation du placard clu 30 juillet 1753, pour renclre aux 
toiles Ramancles leur bon renom et pour faire cesser toutes les 

faire connaître dans Ie mois, par nom et prénom, aux doyens ou autres 
« Overst.en » de leur métier ou au Magistrat de leur ressort, et choisir une 
marque qu'ils appliqueront sur toutes leurs lames. Cette marque restera 

· clépÓsée là ou elle a été prise et sera impriméeau fer rouge dans touies les 
lames. Les dents e.n roseau (cammen oft rieten) de celles-ei ne seront pas 
plus espacées au milieu que sur les bords, sous peine de ccinfiscation et 
d'une amende de 10 florins carolus, On ad mettra cependa.nt une- tolérance 
de 2 ou 3 dents (neten). Il est défend<\l de tisser avec des larnes qui ne 
r éunissent ) as les qualités prescrites, sous fes mêmes peines. Les Iamiers 
doivent retirer de la ci ~ ulation, dans le mois, toutes les larnes de leur 
fabrication et les marquer. lis clétruiront celles qui ne setrouvent pas dans 
les conditions exigées, également . sous peine de dix florins carolus. Un 
délai de quatre mois est accordé aux tisserancls pour ~e défaire des peignes 
non marqués et s'en procurer d'autres. Passé ce délai toutes les lames non 
marquées seront confisq uées. Les tisserands ne p~uvent employer comme 
empois {stercksel) des «witte bolers of derghelycke substantien », gràce 
auxquels les toile~ minces paraissent épaisses, maïs employeront. Pempois 
du vieux temps (stercksel van ouden tyden) à peine de confiscation c:t d'une 
amende de 3 florins carolus. De quatre en quatre mois les officiers de chaque 
endrolt et quartier examincront les lames en usage clans. leur ressort. En 
cas de négligence de leur part, ils seront punis arbitrairement. Les toiles 
seront portées au marché roulées OLl liées en longueur. et pas étirées (in 
't langhe gherolt oft gebonden, ende niet gherucht) · pour qu'on puisse les 
examiner tant a l'intérieur qu'à l'extérieur , . sous peine de confiscation et 
d'une amende de 3 florins carolus pour les pièces apportées au marché un 
mois après la publication. Pour Ie blanchîment, il e;t défendu. à peine de 
30 florins carolus, d'employer de la chaux .: luttel oft veele » vu que cette 
matière est nuisible à la toile. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, fo 337. 



plaintes au sujet de leur mauvaise qualité, 'maïs avec cette 
réserve qu'on attendra jusqu'après la prochaine récolte, afin 
que les ouvriers aient à leur disposition de bonnes matlères 
premières. _ 

Cette dcrnière partie de la circulaire était rédigée évidem-
ment pour suggérer aux corps consultés la réponse qu'on en 

I' . 
attendalt. 

L...e Clergé de Bruges (1) est cl'avis que la mauvaise qualité 
des toiles ne provient pas tant du manque de bonnes matières, 
mais bien cl u ti:ssage cléfectueux, en effet, on éprou ve que 
beaucoup de pièces sont inégalement tissées, étant plus minces 
et plus láches au milieu. qüe' sur les bords. La cause en est, 
ou bien que les larnes ne <sont pas bien.Jaites, ou bien que les 
tisserands Iaissent tomher des fi.ls (2). Il y a clone lieu, poür 
éviter et réprimer ces tromperies, de repuhlier les placards, 
mais les peines comminées ne pourront être appliquées que 
:-;ix mois après la nouYelle publication. ll faut aussi nommer 
des inspedèurs, mais il importe de leur reeammander de ne 
pas troubler et vexer le commerce, car on a souvent éprouvé 
qu'une surveillance trop étroite et trop rigoureüse, loi·n de 
procurer de~ avantages, n'a pour résultat ·que de ruiner !'in
dustrie et fa_ire émigrer_ lé commerce (3). Nous n'avons pas 
retrouvé l'avis du C~ergé de Gand. 

La Keure d~ Gand ( 4) répond que si clle à demanclé la repu
blication du placard de r7 53, le motif en est que la matière 
ét~it chère et rare. Depuis, toutes les circonstances ont changé 
et la pubheation nouvelle ne peut avoir lieu avant la pro-· 
chaine récolte. Le:s Magistrats des villes pourrai~nt être alors 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928 fo 339 vo. 

(2) ... men ondervindt, ve:e stucken ongelyckelyck geweven worden, 
zynde in het midden dunder ende ydeler als op de kanten, ter oorsaecke oft 
dat de kammen niet getrauwelyck gemaeckt en syn, oft dat de wevers 
een~ ge draeden uyt Jacten loopen ... 

(3) ... dat alle captieuse reeherehen ende te rigoureuse e:xactien, verre 
van eenige voordeeten te connen bybrengen maer en dienen om.de fabrie
ken te vernietigen ende den coophandel uyt het landt te bannen ... 

(4} Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. ~28, fo 341. 
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chargés de surveiller les n)archés de toiles et si des tromperies 
sont découvertes ils clevront faire des exen;1ples. 

La Ville de Courtrai condut à la surséance jusqu'après la 
procpaine récolte ou même pendant, ht1it mois. Les inspecteurs 
préYus par l'art. ro du placarcl de 1753 (1) ne peuvent être et 
ne seront qu'une gêne pour ]'industrie et le commerce. Ces 
inspecteurs imposeront de nouvelles lames, soit par ignorance, 
soit par esprit de lucre (2), ils feront !'examen des métier~, 
viendront troubler et interrompre le travail de tissage. 

La Ville de Courtrai envoya d'ailleurs une requête dans le. 
mên1e ordre d'idées, directement à l'imp·ératrice (3). 

D'après la Chátellenie de Courtrai il n'y a pas lieu de faire 
observer le placard de r753; Ie lin n'est pas encore d'assez 
bonne qualité et il faut attenclre jusqu'après la prochaine. 
récolte. · 

Les Magistrats des villes et du plat pays, chacun dans son 
ressort, seroot . chargés de veiller à l'exécution du placard, 

- sans cela il est à craindre que les communautés (gemeenten) 
ne soient trop vexées par des inspecteurs étrangers. C'est 
probablement pour ce motif que le placarcl tlu_ 2 mai r6rg n'a 
jamais été observé ( 4). 

L~s deux villes et Pays d'Alost sont cl'avis que si I' inspeetion 

(1) C'est là évidemment une erreur. I! s'agit incontestablement ici de 
l'ordonnance , du 2 mai 1619, ainsi conçue : Et afin de maintenir les dits 
officiers et rnagistrats dans leur devoir, il sera commis quelqu'un par nous, 
ou par notre conseil, à la réquisition desdits eoclésiastiques et qua_tre mem
bres de notre pays tt comté de Flandre, pour, en t emps convenable, faire 
une revue et visite générale à eet égard, afin que les particuliers qui 
auroient contrevenu, et les officiers qui auront dissimulé, soient punis 
comme il est statué ci-dessus. e't corrigés arbitrairement, selon que leur 
négligence l'exigera. Dans Ie placard du 30 juillet 1753 il n'est plus q uestion 
de ces experts inspecteurs. Les rnagistrats locaux sant seuls, aux termes de 
l'art. 6, c.hargés de · veil! er à son exécution. sous peine de responsabilité 
personnelle en cas de négligence. L e placard contient eneare d'autres 
dispositions t7elatives à la .parfaite r égularité des larnes ~ mpeignes et défend 
de souftrer les fils et les toiles. 

·(2) ... by insicht 'van lucre ... 
(3) Arch. de l'Etat àGanrl, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg.~28 fi 18 343 ss. 
(4) Ibid. Ibid. fo 348 vo. 

.. 
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doit ~tre établie, bien peu de tisserands ne seront pas pris en 
faute. Et si la rep•1blication cloit se faire, il faut impartir un 
délai pour leur laisser le temps de prenclre lem·s précautions; 
en tout état de cause, il faut attenclre jusqu'après la prochaine 
récolte (1). 

La Ville et lildier de Bouchaute ,est cl'opinion que les toiles 
Aamandes sont perclues de réputation à l'étranger depuis de 
longues années; pour leur re nel re leur ancienne renommée il 
est nécessaire de faire la republication, mais iJ faut surseoir 
jusqu'après la prochaine récolte, les tisserands seront pourvus 
alors de bonnes matières premières (2). 

La Ville de Ninove rép9ncl qu'il y a disette de lin dans son 
ressort. Ellè provient de l'exportation. La republication est 
nécessaire, mais il faut attenclre jusqu'après la prochaine 
récolte, les tisserancls am·ont alors de meilleures matières 
premières à leur disposition (3). 

Le Pays de Bornhe·m se désintéresse de la question. Ils n'ont 
ni commerce, ni marchés de toile:s (4). 

D'après la V~lle et lvfétiér d' Assen ede, il est nécessaire de 
republier le plus tot pos·sible et d'appliquer strictement les 
placards (5 ). 

Le Pays de Waes est d'avis qu'il faut faire la republication 
sans délai, la matière première est excellente, elle ne fut 
jamais meil.leure. Un délai d'un mois est ~uffisant, et il fauclra 
alors nommer des ]nspecteurs intègres (6). 

Enfin le Pays de Termonde est cl'opinion qu'il faut republier, 
mais les autorités locales feront faire les in~ ~ pectlons, car il 
faut attendre · de l'ingérence d'inspecteurs étrangers plus de 
vexations et de désorclres que de bons résultats ( ... meer 
vexatien ende desorders ats · goede effecten) (7). 

(l) Arch. de l'Etat à Gand,Etats de Flandre,Reg. 461 et Reg. 928 fo 349 vo. 
(2) Ibid. l bid. fo 353 
(3) Ibid. Ibid. 'fu 355 
(4) Ibid. · Ibid. fo 356 vo 
(5) Ibid. Ibid. Ibid. 
(6) Ibid. Ibid. fo 350 

. (7) Ibid. Ibid. fo 352 vo 



Ce qui nous semble 'le plus canictéristiq~1e clans cette con
sultation, c'est la constatatio!i que les toiles de Flandre sont 
ahsolument perdues de réputatior. à l'étranger gräce à leur 
mauvaise qualité, et que celle-ci provenait, non pas, ainsi que 
Ie soutenait la Keure de Gand et qudques corps, de la défec
tuosité de la matière première, mais bien de leur fabrication 
VlCieuse .. 

11 est aussi intéressant de noter la quasi-unanimité des 
cPrps consultés pour repousser toute intrusion d'inspecteurs 
étrangers dans !'industrie toilière. 

Cette questiop de la republication , du placard du 30 juillet 
1753 ne reçut une solution que par l'ordonnance du 28 juin 
1768 ( L) relative à la fabrication des toiles, qui la prescrit 
sans délai. A l'avenir cette puhlication sera renouvelée tous 
les ans dans toutes les paroisses ou il se fabriquè de la toile et 
ou il en existe des marchés. Les autorités de paroisse feront 
connaître la date de la publicä.tion annuelle au x Chefs-Collèges 
des Chätellenies, Pays, Métiers et Districts, sous peine d'.être 
dénoncés aux conseillers fi~caux et d'être pou-rsuivis pour 
négligence. Sous les mêmes peines les Chefs-Collèges fourni
ront une listede ces publications aux conseillers fiscaux avant 
le mois de septembre de chaque année. Enfin les Chefs
Collèges sont tenus de faire faire trois ou quatre fois par ari 
«par deux député.s de leur corps, aux jrais de la généralité, à 
l'intervention des experts et de l'ojficier du liett, let visite des toilles 
qui se fabriquent sous leur ressort, ainsi que des outils ou peignes, · 
lesquels députés jeront calenger les contrevmans par devant leur 
ptge compétent .... >) • 

Comme on le voit, cette orclonnance s'efforce de concilier 
les divers.es tendances qui se sont manifestées au cours de la 
cqnsultation dont nous venons de parler. Les experts ne font 
pas l'inspection, ce sont les Hauts-Echevins de chaque res
sort; !'expert. ne fait qu1assister ceux-ci et !'officier local 
intervient également. C'était là une garantie sérieuse pour Ie 
tisserand. 

(l) Arch. de l'Etat à Gand) Etats de Flandre, Reg. 461 'et Reg. 928, fo 358. 
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Nons avons dit plus haut que l'orclonnance du 8 féYrier 1766 
· n'avait pas mis fin à la lutte et que cel1~-ci allait reprendre 
plus ardente que jan)ais. 

Il est évident que la republication du placard du 30 juillet 
- 1753 ne pouvait être qu-e clésagréable aux Gantois; c'est 

probablement pour ce motif que le Pays de Waes insista si 
énergiquement pour qu'elle se _fit sans délai. 

D'autre part, clès le 26 février 1766 (1), le Magistrat de 
Moerbeke s'aclresse « aux officiers principaux des droits d'entrée 
et de scrtit de Sa J\1ajesté » pour leur exposer que par ~uite de 
la disposition de- l'orclonnance clu 8 février précédent qui 
détend le transport de tout lin de l'intérieur clu pays vers les 
endroits. situés dans Ie rayon d'une lieue de la fpontière, ses · 
habitants, et surtout 1~~ filles et les femmes qui presque toutes 
sont fileuses, se trouvent dat?s. l'impossibilité de continuer à 
exercer leu:- métier. En effet, elles s'approvisionnaient aux 
marchés de Lokeren et de St-Nicolas, y apportaient leur fil 
pour pouvoir acheter clu lin -avec son procluit: Maintenant que 
ce.s approvisionnements ne SOIJ.t plus possibles la misère com
mence à naître et la mense duSf-Esprit sera bientot accablée, 
s'il n'y est pourvu clans le plus bref .délai. 
- Cette requête était appuyee de elivers térpoignagts d01~t il 

ressort que f~ute de lin clisponible dans la paroisse, les fileuses 
sont obligées de chomer. Cette demande fu_t favorablement 
accueillie, car ie romars 1766 (2) une apostille du Conseil des 
finances accorda à cinq habitant~ de Moerbeke l'autorisation 
de transporter hebdomadairement de l'intérieur du pays vers 
leur village, situé dans le rayon pröhibé, des quantités de lin 
crû variant de huit à vingt-ciriq pierres, sous la condition que 
ces cinq personnes prêteront serment que ce lin ne pourra 
être acheté qu'aux marchés de Lokeren et lle St-Nicolas, qu'il 
sera tra vaillé par leurs fileuses et que Ie fil qui en prov.iendra 
ne pourra être expédié directement ou indirectement yers 
l'extérieur. Quant anx autres habitants de ceüe paroisse, ils 
pourront aussi se procurer au~ mêm~s marchés le lin cru 

(I) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Wae<;, Liasse 605. 
(2) Ibid. Ibid. 
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nécessaire à leur consommation, mais ces parties ne pourront 
excéder << trois pierres à la fois et par semaine » . 

Le 6 avril (lJ les « bailly, bourgmaîtrc et échevins du village de 
Reckeni » exposent à leur tour que les dispositions du décret du 
8 février eausent Ie plus grand préj udice au x « manants :. des 
environs de Courtrai qui ne peuvent plus t'ransporter du 
marché cie cette ville vers leurs villages les fils écrus néces
saires à leur industrie de tisserands de toiles. Dès le g avril 
l'autorisati'on fut accordée au.' habitants de ce village de . 
tr~nsp o rter hebdomadairement du mq..rché vers leur village en 
écru cinq bottes de 3 r /4 'i chacune et en peigné la même 
quantité de 6 _ç la botte. 

Comme il est aisé de Ie voir, les dispositions du décret du 
8 février 1766 étaient assez élastiques pour permettre de ne 
pas les o bserver. 
L~ 6 a ~ ût (2) une nouvelle cxception fut édictée par le 

Conseil des finance s ~ Le lin vert non r ouï, ainsi que Ie lin cru 
purent .être exportes « par les départemens de Af om, Tournai, 
Courtrai, Ypres et les bureaux de Purnes à Dunkenfue et Oost
Dunkerke au département de _Nieuport » , pourvl.l que les exporta
tcurs fass-ent << conster en due . Jorme avoir été cuttivt dans la · 
"distance de dettx lieux de's fnmt tères parm,i pa1:a11t ·les droits qui 
avoient lieu avant la deflense, Ie tout par provision » . 

La prohibition de sortie ca u:-.a it un malaise général au plat
pays, les :fileuses et les peigneu:-:es ::-:c trouvaient sans travail, 
ton1baient à charge de la bienfai.;)ance publrque et ce n'étaient 
pa ces quelques mesures particulièr es qui pouvaient apporter 

. un remède à cette tri ste si tuation. Cependant les marchands 
de lin ne se ciécourageaient pas et multipliaient leurs démar
ches auprès clu Conseil des financ~ s . Le zi octobre 1766 (3), 
un marchand de lin de L okeren, Stercl ~ x, représente à ce 
corps qu 'à la suite de la dernière récolte le prix cl u lin a baissé 
cl'un tiers. Le Conseil Erendra en consiclération les pertes que 

(l) Arch. de l 'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605. 
(2) Ibid. Ibid . 
(3) Arch. de l 'Etat à Gand. Etats de Flandre, Reg . 461 et Reg. 928, 

f" 367bis (Imprimé). 



les marchands de lin et leurs ouv.rières ont déjà subies. Sur 
so peigneuses que l'exposant employait, il a du en congédier 
30, toutes mères de familie, qui setrouvent actuellement dans 
la misère la plus ncire. Les paysans n'ont pas moins souffert. 
car les prix ne sont plus rémunérateurs. Il prie clone le Conseil 
d~ révoquer l'éd-it prohibitif ou bien de lui aceorder une per
mission spéciale d'exportation des lins fins peignés vers 
l'Allemagne. Dans l'un et l'autre cas il s'oblige à payer des 
droits de sortie doubles ou triples d'autrefois; ce serq. tout 
profit pour Ie Trésor e.t !'exposa nt pourrait reeommeneer son 
commerce. 

Vers la même époque, une maison de commerce d' An
Yers (l), Pierre van Geetruyen et fil s, fit une demande à peu 
près semblable. La requ ête tendait à ob~enir le retrait de 
l'Edit du 8 février 1766, · et pour Je cas ou cette demande 
exigerait un examen nouveau, qu'illeur soit permis d'exporter 
100000 ~ · de . hns peignés pour les four!l · r a des négociants 
cl Ulm et des .environs, de la part de qui ils ont des ordres: 

Les suppliants exposent que la prospérité clu commerce fait 
la richesse clu pays. De temps immémorial ils font le négoce 
de lins préparés et peignés, eux et leur familie ont tonjours 
vécu du commerce d'exportation. lls faisaient ainsi à leur tour 
vivre plusieur5 milliers d'individus. La cléfense de sortie les a 
obligés de congédier ouvriers et ouvrières, ceux-ci setrouvent 
maintenant réduits à la plus affreuse misère. Ils espèrent que 
Son Altesse nelaissera pas se consomroer leur ruïne complète. 
L'exportation de ce qui ne s'utilise pas dans le pays enrichit 
l'Etat et les citoyens, fait fleurir le commerce, l'iH.dustrie et les 
arts, et par là même la culture du lin devient plus intense. En 
un mot la liberté d'exportation fait vivre une énorme quantité 
d'individus. Ce n'est qu'en permettant et même en favorisant 
l'exportation qu'on encouragera l'agriculture. « Tant que Ze 
prix du lin reste à une juste proportion et ne batsse point au point 
ou il est aujourd'hui, ce qui n'est point arrivé de mémoire 
d'homme ... :., on travaillera au progrès de la: fabrication. Mais 

(2) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928. 
fo 367qmiter (Imprimé). 
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· si on force le cultivateur à vendre. sa récolte de lin à vil prix, 
et le marchand à: se défaire à l'intérieur de ses lins peignés, 
sans gain, la culture de ce textile sera néce'ssairement aban
don née et la manufacture des toiles tombera par Ie fait même. 
Ce sont autant de maillans d'üne chaîne.En permettantla sortie 
des lins peignés, c~mme antérieurement à l'édit du 8 février 
« •••• les profits que font actttellement les fabricateurs de toiles, ott 
pour dire les choses plus clairement, les ptincipaux 11égocians ~" 
toiles, seront pettt.-être nz.oindres ... » , mais si la culture du lin est 
encouragée et augmen te « ... il est évident que leurs profits seront 
plus, durables et subsisterunt touJours, le com111trce 11e · se fera plus 

· par boutades, et ces viclssitudes éto11ncmtes des (ortu11es considé
rables, auxqueUes t'intérêt particulier a plus de part que le bien, de 
l' Et at, jair011t place à des gai11s médiocres et durables, qui fixeront 
tauJours ce commerce dans l' Etat, en le rendant réglé et perma11ent ». 

Ce n'est pas le vil prix des lins qui 110US assurera « la préfé
rence de la jab1'ication et débit des toiles sur les autres nations . ». 

Nos voisins, quoique obligés de payer la matière première plus 
cher que nous, s'efforceront d'arriver à la perfectwn. Si les 
bénéfices sont trop grands, lefabricant et le négocia.nt n'au
ront en vue que la quantité à écouler, sans se préoccu-per de la 
qualité. Et voilà comment i1 se fait que nos toiles sont actuel
lement si discréditées. 

Ce ne sont que les plus finc s espèces de lin qui sont expor-
_tées, notamment en Souabe, ou en fa it des toiles et ou on les · 
mêle à de la soie, dont les Allen1an cls fabriquent des tissus très 
recherchés. Ces lins fins ne sont d'ailleurs pas consommés 
clans le pays et il faudra par conséquent cesser de les peigner, 
d'ou perte pour les peigneurs et les peigneuses qui gagnent 
six fois plus q-ue les fileuses. Celles-ei « peztvent à peine trag1ter 
leur subsistance, d' ou il arrive a'lfSSi que leplus grand nombre des 
personn.;s qui en font leur unique accupation vivent et meurent dans 
le célibat, au lieu qtte celles emploïées à peigtzer les lins fins gagnent 
assez de quoi jott1'nir , a bondamment , à l' entretien de toute une 
jamille » . 

Et la supplique que nous venons d'analyser, conclut, ainsi 
que nous le disions plqs haut, soit à la libre sortie absolue, 
soi t à la permiss ion spéciale de pouvoir exporter rooooo L . 



Ces deux requêtes, su,ivant la filière administrative, vinrent 
aux rnains des Etats de Flandre, qui à leur tour les transmi
rent pour avis au èlergé, aux villes et chátellenies le 2r novem
bre 1766 (1). 

Les avis ne tardèrent pas à rentr~r. _. • 
Le Clergé de Gand (2) est d'opinion que 1; défense du 

8 février a continué à maintenir la fabrication des toiles . dans 
le pays. Les prix ont baissé, . il est vrai, mais pas suffisam':' 
ment. L'approvisionnement clu marché de Gand est bien le 
décuple d'autrefois, mais la baisse insignifi.ante prouve qu'il 
n'y a pas eneare surabondance. En admettant même qu'il y 
en eût, ce serait tout profit pour les fabricants qui seront ainsi 
certains d'avoir de la matière première en quantité s11ffisante 
pour l'année prochaine, pour le cas ou la future récolte réus
sissait maL ll y a clone lieu de m~intenir la stricte défense et 
de retirer le décret du 6 août qui permet la sortie par Mons, 
Tournai, Courtrai et Nieuport. Cette latitude clonne lieu à 
trop de fraudes. 

Le Clergt·de Bruges (3) se réfère à son avis précédent et 
pour le surplus se rallie à celui du Clergé de Gand. 

La Keure de Gand ( 4) ex prime son étonnement de devoir 
revenii' sur cette affaire après une discussion si approfonclie, 
au cours de laquelle toutes les objections de partisans de la 
liberté ont _été refutées. La défense de sortie devrait être pres
erite, non par un simple décret, mais par un placard. Pour le 
bien-être de la toilerie il serait souhaitable de voir republier 
le placard du 30 juillet 1753; cepenclànt, vu la cherté actuelle 
des lins et des matières premièreR, il serait prématuré de le 
faire dès à présent. A l'avis-de la Keure était jointe une décla
ration de huit maîtres retordeurs et marchands de B.Is, attes
tant q ue le' prix des fils a · notabiement (mer.ckelyck) haussé 
depui.s quelque temps, il vaut 2 ou 3 sols de plus qu'il y a deux 
ans. Cette hausse persistera naturellement, aussi longtemps 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928 fu 366 
(2) Ibid. Ibid. . fo 371 
(3) Ibid. Ibtcl. fo 373 vo 
(4) Ibid. Ibid. fu 376 vo 



que.le prix du lin n'aura . pas diminué. · C',est la ruïne de leur r, 

· industrie et par oontre-coup celle des tisseurs de toiles 
(l;ynelaeckewevers). · ' . 

La V~lle de Bruges (1) ~e réfère aussi à son a vis antérieure
ment exprimé; de plus, l'édit clu 6 ~oût doit être retiré. 

La Ville d' Aztdenarde (2) est cl u même sentiment. 
D'après la Vil.'e de Çourt1'ai (3) les reqtiê-tes ne peuvent avoir 

leur souree que dans un méprisable . égoïs~e (eene verfoeielycke 
baetsughtigheyt). ·Les suppliants n'envisagent que leur intérêt 
persarinel et non le ' bien général. Il i1e peut clone être ques
t'ian de faire droit aux çlemancles, mais l'orclonnance cl u 6 août 
cloit être retirée. 
· Le Franc de Bruges (4) conclut clans le même sens que la. 

· ville de Courtrai en s'flppuyant sur les mêmes co"nsidérations. 
Le Vt'euxbourg de Gand C·) exprime son étonnement de vair 

encore. surgir la question. I1 fa ut maintenir Ja ·cléfense, _retirer 
l'édit du 6 août et surtout ne pas aceorder de permissions 
partïculières. 

La Chdtellenie de Courtrai (6) répopcl qu'il ne faut accprder 
aucune permission, surtout particulière, tout au moinsjusqu'à 
t>:;e qq'on sache ce que· vauclra la prochaine récolte. 

La Chátellenie d'r--4udenarde (7) et la Ville de Ni11ove (8) sant · 
cl'avis que toute exportation de Jin cloit cantinner à êtré stric
tement interelite et aucune perm-ission particulière ne poûrra 
être· ,accordée. La Ville de Ninove se base sur la mauvaise 
récolte et la mauvaise qualité du lin. 

Le Pays de ~Vaes (9) est cl'opinion qu'il faut. accorder incon
til)ent la .J.ibre 'sorfi.e et ~n attendant aucune permission parti
culière ne pourra .. être octroyée. Quant à l'Eclit du 6 août, les 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et 'Reg. 928 fo 352 vo. 
(2) ' Ibid. I bi<.'.!. ' fo 384 vo. 
(3) Ibid. Ibid. fo 386. 
(4) r Ibid. Ibid. f· 390 vo . . ~ 

(5) .. Ibid . Ibid. f · 407. 
(6) Ibid. Ibid. fo 396. 
(7) .Ibid. , Ibid. fo 398. 
(8) Ibid. Ibid. · f 41J.rvo. 
(9) Ibid. Ibid. - f · 409 vo. 



Hauts-Echevins de Waes exprimeot leur profond étonnement 
de voir appliquer pn traitement différent à deux partie.s de la 
Flandre. 
, Le Pays _de Tennon de (1) se réfère à 'ses avis antér1eurs. 11 

faut reti~er l'interdiction de sortie, moyennant les anciens 
droits; ceci pour éviter les permissions particulières qüi sont 
tonjours dangereuses et surtout nuisibles-· à l'intérêt général. 
Les Hauts-Echevins constatent en outre la baisse sur le lin 
et son abondance 

La Vtlle de Termonde (2) s'appuie sur les motifs qu·'elle a déjà 
fait valoir clans le passé. La libre sortie doit être édictée, mais 
on ne peut, clans la négative, aceorder aucune permission 
particulière . . 

La Ville et 1v!étier de -Bouchaute ~3) rép()nd que le lin tra vaillé 
et préparé pour l'étranger est peigné si fin qu'un quart seule
ment en est exporté, les trois autres quarts ne constituent 
que de l'étoupe et restent dans le pays. 11 faut clone retirer 
l'interdictiorî de sortie, spécialement en ce qui concerne les 
lins très fins. 

Le Pays de Barnhem (4) e.c;;tîme qu'il convient de permettré 
la libre sortie du lin peigné . 
. Nous ignor ~ ms quel fut le « résultat » de cette cohsultaÜon, 

máis nous croyons que les solliciteurs Sterckx et Pierre van 
, Geetruyen et fil s n 'obtinrent pas les faveurs de.__mandées et 

_que l'ordonnance du 8 février 1766 continua à êtr61 appliquée. 
Cependant, le plat-pays ne clésarmait pas. En eftet, les. 

protagonistes de la libre sortie, les Hauts-Echevins du Pays 
de Waes envoyèrent au commencement de 1767 't..me nouvelle. 
suppliqtfe à Charles de Lorraine (5). Ces magistrats commen
cent par faire un historique de la lutte' qu'ils ont du soutenir 

(1) A_rch. de l'Etat à ·Gand, Reg. 461 et Reg. 928 fo 401 v0 • 

(2) Ibid. Ibid. f11 387 vn. 
(3) Ibid. Ibid. fo 41~. 
(4) Ibid. lbid. fo 417. 
(?",) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes , Liasse 605. Cette supplique 

dont la m nu te n'cs t. pa> datée po ·· te in fine q ue la t1éfense de sortie du 
8 février 1766 «a sub;i-; 'é depuis • ~ ze m ois ».- Nous eh concluons que Ja 
pièce e.:;t du com.nencement de 1767. 
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en ·I765-r766 contrè la Keure de Gand. Ils exposent ensuite 
que dans leur elistrict il existe « tme quantité presqz(e incroïable 
de ma1'cha11ds de lin qui de père en fils ont exercé depuis des siècles 
la jtlbrique de peigner le lin, d'y emploïer un très grand nombre de 
peig1;euses et de faire un. commerä considérable de !in peigné » . 

Une énorme quantitë de marchands de lin-peigne1.1rs senl.
blables exercent leur commèrce à Anver·s, Bruxelles, Louvain, 
Maline , Ga..nd et autres villes des Pays-Bas Autrichiens·. 
Depnis Ia. promulgation du décret prohibitif ils ont dû, en 
grandè partie, cesser le.ur négoce. Ils ont occupé leurs 

-peigneuses aussi longtemps qu'ils l'ont pu, mais peu à peu ils 
ont été. obligés de les congédier et de les abandonner à la 
misère Si quelques marchands ont continué à faire travailler 
les peigneüses, ce n'a été. que pour faii·:e face à leurs engage
h1ents ou dans l'espoir' de· pouvoirobtenir des permis d'expor
tätion·. Il en est résulté qu'un grand nom.bre d'ouvrières s'est 
rétirê en Flanclre Zëlanclaise, ou l'industrie du peignage 
« augmen te de jour en jour et à 1ncsure qu/ dle dimimte en ce pays » . 

. Les remontrants ·doivent aussi reconnaître que le prix du 
En n'est pas encore en dessous de sa valeur, maïs il faut dire 
ap,ssi que jusqu1ici les petits cultivateurs, ayant besoin d'ar
ge.nt, ont, seuls, porté leur lin aux marchés, et ri1algré que des 
q':l~ntités 'çonsidérables- de lin n'aient pas trouvé acheteur à 
c~aque jout de marché. D'autre part, les ·gros fermiers vont 
cçmmence!· le battage et le teillage de leurs récoltes, il y aura 
plétbore et les approvisionnements des marchés resteront, 
póur la plus grande partie, invendus. Les cultivateurs devront 
ramener ces lins chez eux ou' les vendre lasemaine suivante 
au dessous du prix. Les paysans seront clone les premières _· 
v~ctimes du décret. On ne peut, en effet, exiger d'eux qu'après 
une récolte aussi abondante que la dernière, ils soient obligés 
« .d_e gard er leur li11 ou de s'en défaire à ,Pure perte ». -

J?ès . qu'une marchandise ne parvicn't plus à trouver. ache
teur . malgré l'offre nombreuse, il y a surabonclance. ~t dès 
que le paysan s'aperce.vra de cette surabondance par le 
m.~nque de clébit, il cessera cl'ensemencer en lih. . ~ 

La~ . défense du 8 février 17.66 n'a élé éclictée que parce 
q~'or: - craignait une mauvaise réc(!ltè, mai s · la clernière a été 
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t'ellement abondante qu'il y a 'partoht plu~ de lin qu'iln'e.rt .. · 
faut pour la· con.somm~tion ~ 

It est évident que la partie ad:verse va soutenir, que malgré 
cette pléthore, le lin doit rester dans le pays en prévision 
d'une mauvaise récolte éventuelle dans'l'avenir. 

« Mais si nos adversaires · aur~ient autant à cceur les véritables 
in téréts des · tisser.ans de tailles g~osses qzti s 'envoim t en si g1'a1td e 
quantité en Espagne et aux Incies, qu'ils so1tt por.tés pour les ·négo· 
cians en f'areilles toiles, ils devroient être les premiers à solliciter la 
libert~ de la sortie du lin, surfout du li1t peigné, surfout qu' à défaut 
de la !àbrique de peigner le lin, il manque absolument aux dits 
tisserans {e li~ nommé SNUYT dont ils ne peuvent se aispenser dans 

· leurs fabriques, ~omme tous ceux qui sont . au fait de ces fabriqttes 
doivent en convenir ,». _ · ' · " 

, D'ailleurs pendant les deux périodes de prohibition qui ~mt 
existé dans le courant de ce siècle; en 1719 et en 1750, le 

- Gouvernement n'a jamais proscrit que la sqrtie des lins verts, 
cru's et en màs~e, mais jai11ais celle des lins peignés .. A-ussi, 
excepté à · c~s deüx époques, a-t-on fait tous les ans des e_nvois 
considérables de lin cru v~rs l"étranger ;· « auss"i chétive qtie la 
récolte de tin pouvoit avoir été, on n' a jamais discontïnué de peigner 
le lin, les marchands ont taujours également exercé lettr négoce et 
en'l!.oïé vers l' étranger des quantités presqu'iiic1'0Ïables de li1i peigné~. 

Et malgré cette exportation considérable le lin n'a jamais 
manqne à nos manufactures; · au con~raire, il y en a toujours 
·eu de reste, malgré qu'il y ait eu des périodes de cherté, 
causées soit p~r c!e mauvaises récoltes, soit par les évéfle
ments et les circonstances. 

D'ailleurs la cherté d'une ü1ati.ère ne peut j,amais être ur1 
motif pour en interelire la sortie. Deux hypothèses peuvent se 

. présenter : OlJ bien le lin est également cher à l'étranger, ou 
'. bi en il y est -meilleur marché. Dans la première hypothèse 

l"étranger ne viendra pas acheter éhez nous parce qu'il aurait 
en ouh:e à payer les droits de sortie, dans la' seconde éveó-
tualité, il y viencli·a encore beaucoup ~ moins .. ' · 

Enfin, si piètre§ qu'aient jamais pu être les nkoltes, lé lin 
n'a jamais manqué à !'industrie et les- remontrants insistent 
pour que les -mesures proh1bitives soien.t r'etirées le plus tót 
pàssible. . · · 

' "' 0 
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Cette fois encqre le Gouvernement biaisa, louvoya et s'at
rêta aux demi.:mesures. 

Des partic.uliers abtinrent dès r768 facilement des autorisa
tions d'exportation (1), et u'autre part les droits d'entrée et de 
sörtie furent fixés provisionnellenwnt par une déclaration du 
Io juillet 1769 (2) pour le lin vert à r8 sols la charge (het 

. voeder). 
_Cependant, le mouvement continuait à être intè11se au plat

pays pour obtenir enfin et définitivement la liberté çle sortie. 
·Les attestations de cultivateurs, de marchands de lin, les 
suppliques et les remontrances des Corps constitués se succè
dent et se multiplient. Mais le Gouvernement, malgré ces 
instauces nombreuses et r'éitérées, continuait à faire la sourele 
oreille et persistait à pratiquer la politique de la porte 
entrouverte. , 

Les lettres des marchands de lin de cette époque nous en , 
donnent une idée très précise. L'une d'elles, clatée d.u r6 jan
vier 1770 et émanant de J. Philippe Raemdonck, nèg'ociant 
eri lins à An'vers est fort intéressante ( 3). L'auteur de cette 
mis~.ive commence par s'enquérir si les Hauts-Echevins du 
Pays dè Waes- car c''étaient eux: qui co11tinuaient avec ceux 
de Termonde, à mener la campagne - ont quelqu'espoir 
d'obknir la libre sortie, mais il craint, puisqu'une salution 
tarde si longtemps, ql.1e ceux de Gancl, cette f ~ is encore, ne 
s'efforcent de l'empêcher. · Le Magisti ~ ~t de la Keure sait 
cependant à suffisance que des quantités énormes delins crus 
et pdgnés sartent du pays. Or~ peut aisément s'en convainc;e 
aux bureaux de la douane, tant à la frontière qu'à Anvers et 
notarument à Lokeren ou des marchands chargent tant qu'ils 
peuvent en enlever, pour exporter vers Liége et 1' Allemagne. 
)Tout cè trafic est basé sur le permis de 5ortie accorclé à ceux 
de Herve. Et lès autres marchands cloivent rester simples 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 603. Lettre-mémoire 
de F. ]. van Hoorick l'ainé ·à Mynheer van Landegem, raedspensionaris tot 
St-Nicolaes, du 3 février 1787. · ' 
, (2) Placcaerten van Vlaenderen, IV, 840. 

(2) Arch, de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. Lettre adressée à ./ 
MaesJ n_égocian,t en !ins à Saint-Nicolas. · • 

• ' I 
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spectateurs quoiqu'ils soiént également de fidèles suj_et~ de. Sa 
.Majesté ( 1 ). Raemclonck prie son correspondant dé, îui 
indiquer queUes influences le Chef-Collè;e fait agir et. quel~ 
argu.ments il fait v~loir, pour que lui et ses co.pfrères puissent 
présenter une requête au Magistrat cl 1 Anvers; àfin cle·sollicitèr 
son intervention auprès du Gouverneni.ent. Les cleux perisioh
naires d' A~ vers) van Essen et van, Mechelen, lui ont promis 
d'y tenir ia màin; si ceux de vVaes veulènt proposer un sys
tème qui leur permet de travailler sur les mêmes bases. Et, dit 
Raemdonck en terminant, si nous ne continuo.ns .pas à insister, 
il est à craindre Ç]ue ceux de .Bi·uges et de 'Gand ne restent 
toujours les maîtres pour opprimer'tout notre pays (2). 

Ces habitants. de la principauté de Liége, auxquels Raem
donck fait allusión dans sa lettre e,t qui a vaient la jouïssance 
de permis d'exportation, faisaient ouvertement leurs offres de 
services aux habitants cl u plat-pays, qui, eux! ne 'pou:vaient en 
obtenir directement pour eux-mêmes et s'obtinaient à soUi
citer la lib-re sortie sans beaucoup dJ espoir de réussite (3). 

Quoique ceux: qui jouissaie1lt de ces permis d'exportation 
fissent des offres ouvertes aux marchandsJ ces autorisations 

(1) ... en wy alle moeten daer OJ\ staen sicn, schoon wy soo wel als 
andere gctrauwe onderdaeneq. syn van haere Majt. 

(2) ... E~cte ·als nu niet blyven aenhourlen, i st te. vreesen die van Ghendt 
en Brugge den baes altydt sullen blyven tot neerclruckinge van ons gehcele 
l.andt. 

(3) Lettre de Dekour, à JY.ïcheroux, à F. J. ,-an Hoorick, marchand de 
lins à Waesmunster : Monsieur. Comme ie me suis pourvû èl'un permij 
assé considérable ce jour, qu'oi je vous prie de me bien vouloir donner la 
preferanee aijant · été ac0utumé de vous serdr, tant qu'a 1J prix de voiture 
j'esper quc nous nou ajusteront très bien, ne , :oulant point exiger davan
tage qu'aux au tres. fa i te moij connoitre s'il ij a qu'elque chose de vos ordres, 
en atendant un mot de reponce j'aij l'honneur d'être d'une parfaite estime. 

Micheroux le Monsieur 
26 jeanvr 1770. Votre très Rumble obeisst 

serviteur F. J. Delcour 
à Micheroux par Liége. 

(Ardr. de l'Etat ~ Gancl, rays de Waes, Liasse 604). . 
Delcour était un voiturier qui fai!'ait les transports entre Lokeren et Maes
tricht et l'Allemagne (lbid, Ibid. Lettçedu 16janvier 1770, deJ. F. van der 
Snick à Goblet1 marchand à. Elversele). 



- 323-

n}en étaient pas moins secrètes et se révoquaient assez 
fréquemment, pour, aprè;.; quelques semaines, être concédées à 
nouveau. C'est ainsi que les frères Romberg, de Bruxelles, se 

~ . vire11t retirer vers la m.i-septembre 1770 une _li-cence de sortie 
qu'ils pbssédaient - en seçret- depuis deux ans, et purent 
annoneer à leurs clients le 7 décembre suivant qu'ils ég.ient 
sur le point d'en obtenir une nouvelle et qu'ils continueraient 
leurs opérations aux anciennes conelibons : paiement d'une 

. ··livre de gros par roo 2. pesant de lin. Mais cette cammission 
ou ce salaire n'était pas entièfement réservé aux exportateurs. 
1ls sant obiigés de payer à trojs pu quatre persannages diffé
rents 'plus que les droits de Sa 11ajesté ne rapportaient autre
fois. Aussi engagent-ils lem·s amis à chercher d'autres débou
chés que l'Allemagne (1) . . 

On peut aisément s'imaginer quelles entraves ce régime 
d'incertitudes, de bon plaisir et slll·tout de corruption devait 
apporter au commerce régulier du plat-páys, ou se faisait 
presque tout le négoce des lins crus et peigqés. 

Néannioins il perdUl·a jusqu'au zr a0ût 1786 (2), date à 
laquelle une or~onnance, basée sur la cherté causée par la 
mauvaise récolte et l'exportation, c.léfend la sortie soit par 
eau~ soit par terre du fil écru de lin, de chanvr·e ou d'étoupes, 

· ainsi que du )in peigné, vert. cru ou en masse à peine de 
soo florins d'amende et de confiscation. Le transport du lin 
dans le rayon cl'une lieue de la frontière est interdit sous les 
mêmes peines. Et comme le Gouvernement a l' « intention de 

- favoriser les manufacturès sans cependant d~cqurager · le cultiva
teur :., il se réserve de porter toutes modifications à l'Eclit dès 
que les prix auront climinué après une bonne récolte. 

Cette orclonnance fut encore aggravée par l'édit du 
29 novembre suivant (3). Celui-ei porte que tout village 
dont une partie seulement se trouve . d~ns le rayon est 

(I) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (Lettre du 10 décem
bre 1770 de J. P. Raemdonck, à Anvers, à Maes à Saint-Nicolas). 

(2) Arch. Générales du. Royaume, Collection d'ordonnances et Règle
ments concernant les Pays-Bas Autrishiens; tome 22. 

(3) Arcbi~es de .la ville de Gand, série lbis, c~rton 15. 
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censé s'y trouver en en'tier. Les Gens de loi (nvnmen van d1 
weth) délègueront deux cl'entre eux afin cl'inventorier les exis-

. tencés en lin et de délivrer Çes · certificats des q~tantités de 
matières transportées vers l'intérieur du pays. Ces magistrats 
soflt personnellement et solidairement r~sponsables de la 
réalité des mention~ contenues clans leurs inventaires et attes
tations, sous peine de soo florins cl 'amende. 

Cet éclit fnt publié. au Pays de Waes le zr janvier r787. Il 
provoqi1a clans cette contrée-frontière, une des principales 
productrices de lin, les récriminations et les protestàtions les 
plus vives ·et les remontrances les plus fondées chez •les Eche
vins de paroisses, le clergé ," les cultivateurs, les marcha,nds, 
les retordeurs, etc. 

Les Gens de loi des paroisses-1roQtières envoient un long 
mémoire au Chef-Collège (1). Ils y exposent que la grande 
·majorité d'entre eux ne s.ont que de simpt'e·s cultivateurs, sans 
aucune instruc ti on; ils' sont hors cl'état de faire les inscr!p
tions requises clans les multiples registres qu'ils sont obligés 

· de tenir. Hs sónt incapables de faire les inventail~es èt ·de 
délivrer toutes les attestations qui leur inc.ombent. Il~ décri
vent longu~ment toute les nombreu_ses inanipulations que le 
lin cloit subir. 'depuis l'arrachage jusqu'à ·la filature et en· con
cluent qu'ils devraient délivrer un nombre si énorme cle certi-, I 

fi'::ats, à cause des, déplacements ininterroinpus de la matière 
clans des paroisses . aussi étenclues et aussi peuplées que les 

I 

leud, qu'ils ne pourront y suffire, même en négligeant entiè-
rement leurs propres aff~ires. Aussi menacent-ils de renoneer 
à leurs fonctions si l'éclitn'est pas retiré. Leurs aclministrés ne 
pouvant transporter aucun ~in av-ant le lever, ni après le 
coucher clu soleil, même lorsqu'ils sont pourvus des attesta- ' 
tions nécessaires, ne parYiennent plus en temps utile aux 
m~rchés, ils ne peu vent plus ramer1er leurs procluits chez eux 

(1) Archives de l'Etat à Gancl, Pays de 'Waes, Liao;se 604 (Remontcances 
des Echevins de Vracene, Saint-Gilles, Stekene, Saint-Paul, Sinaï et Moer
kebe au Chef-Collège [Cifiginal hon daté, mais antérieur au Ir.février, date 
à laquelle Ie Chd-Collège ·tran.smet ce3 doléances au gouverneinent, 
!bid, !bid]). . 



êt sont obligés de les emmagasiner jusqu'éÏ la se·maine s~i

va te. De là pour eux des frais · énonnes, qui les déto<.trneront 
.. ,de c~ltiver encor e· cloréna vant cl u lin. Les fileuse:, habit~ées ä. 
~ alle1: acheter aux nîarchÉ's les plus proches la q.nantité néces

saire à leur travail hebdomaclaü·e·, ne penvent plus se la 
proettrer. ~ Même lorsqu'elles ne transportent que trois pierres, 
hors _du rayqn, on les leur· saisit en'core (1) . . Dès que Ie Fn est 

t che.z e1les, elles nè penvent plus même· Ie porter che~ leur 
voisine pour Ie faire peigner ... 

Les récrirhihations des paysans ne sont _pas mÓins vives. 
CQmme nous venons d~ le c:ire, ne pouvant quitter leu;r 
paroisse avant Ie lever clu svleil, ils setrouvent dans l'impos
sibilité absolue de s.e trouv~r aux marchés aux he'Ures fpcées 
pour la ven te d_u lin. En lOutre il~ 0oivent payei· -aux commis
saires-certificateurs un sol. lts sont oblï'gés de se transporter 

, enstttte aux b'Jreaux de_ P.er . ceptiot~ pour ,obtenir leurs acquits 
,.à -caution, ·puur lesquels on leur y extorque encore 3 I/2 sols. 
De 'plus les eniployés des bure~ux des limites les ont Il)enacés· 
de ·les arrêter ' fort longtemps pour la vérification de leu1·s 
transports, s'ils- ne leur clonnent -pas pour boire. 

Comment veut-on que dès gens qui he penvent plus ~ ~rans

porter qu~ si~ livres ue fil à la fois, puis~ent satisfaire à toute~ 
._.ces exigences? Qui plus 'est, une fois arriv~s aux marchés, les 
employés chargés de l'examen des acquits à caution les font 

· 'attendJ;e p~nd~nt un temps _. in~Jli s'il~ ne paient pas une fois_ 
· de plus des gratifications. La sttuation n'est plus tenable et lls 
sont tous c~ : mdamn , és à la misère la plus profonde (2). 

C'était, on le voi:, le triomphe del'extorsion, de la corrup
tion et clu bon plaisir administratifs. 

Le Clergé des paroisses-frontlères faisài~ . entendre des 
plaintes non moins amère·s. La fi1ature, qui constitue la prin-._ ' 
cipale ressource des pauvres geris de la camp~gne, n'est plus 
possible: Les 1 fileuses ne pouvan~ plus, comme d'hábitude, 

(1) Arch. de l'Rtat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 ·(Lettre du•Maire de 
Saiht-Paul au Chef-Collège du Pays de Waes, du ·u jan v.ier 1787, Original). 

(2) Arch de l'Etat·à Gand, Pays de Wa~s, Liasse 604 (partie ·concernant 
17871 Doléances dés paroisses). ·, 

I-



porter hebdomaclairement lem·s fils aux marches publics, et les 
marçhands éprou vant les plus grande~ diffiçultés pou les 

· transporter, les grix se sont tellement avilis, qu'ils cloivent, 
pour ainsi clire, donner leur ma1:chandise. Les Menses sont 

· ac·cablées, le ·clergé et les maîtres de .pauvres seront l'o.bjet des
, ëritiques les plus acerbes (1 ). 

Le.sretordeurs du plat-pays, notamment ceux de St.:Nicolas, 
réclamaient non moins vivement. Leurs ouvriers vont se 
trou ver sans trayail, car ils ne parvierU1ent plus à s,e procürer 

1 du fil, qtfi pi·ovient principalement des villages-froutières. 
Leurs employés qui de tous temps allaient à la rencontre des 
fileuses dès avant cinq hem·es du matin ~n hiver et beaucoup 
plus tót eu été, ne peuvent plus le fake à cause cl~s disposi
tions de l'Edit clu 29 novembre r786 (2). 

Les marchands de lin ef les marchands de toiles cl u pl~t
. pays adressaient aussi mémoire sur mémo.ire à lem·s Chefs
' Collèges. 'Ils y constatent que l'interdiction de sortie n'a pas 
n.mené la. baisse espérée, au contraire; jamais on n'a acheté 
·autant de lin cru p.o~u~ l'exportation. ·Tout le lin qui qllltte le 
pays est transporté'en France, et naturellement, en fraude (:i). 

. Co;1me clans toutes les crise~ antérieures, le Chef-Collège 
dD: Pays de Waes. s'était mis à la tête du mouvement protes
tataire et dès les 24 janvier et r février r787 il a Yait transmis 

. ses représentations aux Etats de Flandre. Ce R1émoire, qui est 
· ~ . ~~ résumé de.toutes les doléances q_ue nous venons d'~~1alyser 
. très so~mairement, condut ~ ce qn: ~ e les Etats· de Flà.ndre 

(l) Arch. de l'E-tat à Cfand, Pays de Waes, Liasse 604, (Attestation du 
. ~4 jánvier 1787' de L. vanden · Herghe, curé de Stekene et Doléances des 
· paroisses). · ' 

(2) Arch. de l'Etat ä: Gand, Pays de Waes, Liasse 604, (Représentation des 
retordeurs de Saint-Nicolas a.u Chef-Collège du Pars de Waes, du 31 janvier 
1787, Minute et copie). 

(3) Arch. de PEtat à Gand, Pays de Wae3, Liasse 604, (Mémoire du 
3 fé...-rier 1787 adressé par F. ]. van Hoorick, l'aîné, à van Landegem, Pen
sionnaire du Chef-Collège rlu Pays de vVaes, MémÓire ~u 4 féyrier 1787, de 
M. Goblet, intitulé : ReflexticJ! op de ~ rouwe e~ge gehekelde vlassen, 
fabriquen ende lynwaeten). ~ · 



'exa:minent la situation avec bienveillance· et s'a.d1 ~ ésse~1t . att 

pouvoir central (1). 
Les Hauts ·pointres et Francs-Echevins de h Chätellenie 

de Courtnii .fi:rent les mêm'es représentations (2). · · 
Le r février le Chef-Collège du Pays de \Vaés ·avait aussï 

adressé directement ses .. remontrances à Sa Majesté, clem'an
dant d'apporter les changements convenables à l'Edit du 
29 novembre 1786 (3). 

'; . Cette fois, les Etats de Fl~nclre se montrèrent fort cliligents, . 
· ... miTs ils maintinrent leurs positions. En effet, dans letu·s repré

sentations du 6 f'évrier 1787 ( 4-) ils s'appuient sur les doléances 
des Chefs-Collège, de \\Za es et iie Courtrai pour de mander 
uniquement à Letu·s Altesses Royale::s que l'exécution clu 

._ placard du 29 novembre 1786 soit provisoirement suspendue 
et qu'il soit déclaré que <~ la défense d'exf;orter des lins doit sub
sister aux ·termes de l'Ordomtance du 8 fé~ritr 1766 et conformé

. ment au décret du Conseil des finances du 21 août 17'8(i ». 

ll fu,t fait.droit à ·cette deni.ande et le 12 ~ai 1787 parut une 
déclaration impériale t5) aux termes de laquelle l'exportation 
des lins verts, crus et peignés reste interclite, ainsi que celle 

, de. 1'étoupe, du « snuyt » et du fil écru de lin et de ehanvre 
non retords, à peine de coi1fiscation et d'u.ne amende de deux 

· . florins p~r livre. Il est également cléfendu de transporter du 
. Jin dans le .rayon cl'une lieue de la frontière. Seule est permise 

la sortie du lin fin dit musquine1·ie, dans le rayon de deux lieues 
de la frontière clans les dépa.rtements de Mons en Hainaut et 
de Tournai. En o'utre l'Edit du 29 novembre 1786 est abrogé. 

C'était le retour pur et sil'nple à !'ancien régime· et aussi à. 
son cortège de permissions particulières et d'autorisatiqns 

. arbitraires d'exportation. Celles-ei recommencèrent bientot à 
être accordées et ni les marchand · de toiles, ni le Magistrat de 

--------------~--~~ - L----------

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. 
(2) Ibid. . Ibid .' . ".. . 

"(3) Archiv.es de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 1604. 
(4) Ibid . . Ibid . . 
(5) Archives de la Ville de Gand, Série lbi~, carton 15, (Declaratie van 

den Keyser racekende "het verbod uytvoer van 't ~ lasch, etc.). · 
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/ . ~ la Keure, ni les Etats de Flanclre r~'eurent plus l'cccasion · 4~ 
faire de nouvelles doléances, qui aboutissaient régulièrement 
à· ~me prohibjtwn appelé,e à disparaître par désuétucle, cl 'autant 
plus que ~ le Gouverntment n'y tenait la main qu·e pendant le 

) 

' · · temps nécessaire pour laisser s'assoupir les ·récrimi:nation-s 
.des curps.des marc~ands urba!ns . . 

i -
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~es conflits cl'intérêts n'existaient pas seulement entre le-s 
m:archafids de toiles et les paysans, , mais aussi a vee d'autres 
industries auxiliaires de !'industrie toilière. 

Nous avons vu qu'en r6rg. le pouvoir central avait jugé 
nécessftire, sur les représentations des· Etats de Flandre, 
,diédicter diYerses mesures relatives à la fabrication d~s 

p~ignes ou larnes à tisser la toile, et il avait été trouvé utile de 
· rttpublier ce placard en' 1753, a:u graód ~egret de ceux qui 
~ aient ,sollicité une promulgation nouvelle de · ces disposi
tions, qu'Ils se promirent bien. certainement de ne pas faire 
observer." 
. Les démé'lés des blanchisseurs avec les corps des marchands 
méritent aussi qu'on s'y an:ête-un instant. Arla fin de 1564 les 
Etats de Flandre remontreQ.t que les planchisseurs de fil retord 
et de toiles' (1) erppl ient journeHement dans leurs manipula
tions du petit-lait (Kéernemelck oft Boter .. I11elçk) en .telle 
abondance qu'ils sont obligés d'en acheter annuellen~ent pour 
plus de 20 i. d~ gros de Flandre. De l'avis de gens compétents 
.le ~1 retorcl et les toiles ainsi blanchies perdent leur èouleur au . 
bo~t d'un mois et l'acheteu•r (c.a. d. le marchand de toiles) se 
trouve trompé. L'on a des craintes sérieuses que Ie' commerce 
des t : oile~ n'en souffre-énormément et ne ·yienne a disparaître . 

. P'autre part, le petit-lait sert à l'alimentation du peuple et 
des pauvres (2). Ceux-ci ne souffrent pas moins de cette 
pratiq_ue,. en effet le petit-lait qui a toujours _valu jusqu't 

(l) .:" ~ie ghene hen gheneeren metten styl van bleecke~ · van 4en twyn 
- _ ende lyne-lakenen... · · 

(2) ... van den ghemeenen man ende schamele luy4en ... 
I -

-.-



présent J:2 mites 1e ~ stoop » (1), se vend a~tuellement I sol, 
r braspenninck (2) et souvent même 3 grqs. 

Ces remontrances ·donnèrent naissance au placard du 
6 février 156.5 (3l, qui les reproduit dans son préambule en y 
a{outant que des Ordonnanc~s commuriales et urbaines ont 
déjà cherché à remédier à ces abus, mais on ne les a pas . 
observées, d'autant plus qu'on a établi au plat-pays, en. 
dehors de la juridiction urbaine, de nombreuses blanchisseries 
de toiles, ou l'o.n emploie audacieus~Il}erit le petit-lait et 
d'autres substances semblables, improptes et falsifié~s ('t). 
Aussi pour remédi.zr à ces abus; voulant donner satisfaction 
a~x Et~üs de Flandre, en vue du bien-être général et afin de 
prévenir l'enchérissement du petit-lait, le placard ·défend-il de · 
se servjr dorénavant poür le .b]anchis.-::age des toiles de lait
ljattu ou de quelque autre su}:n;tance impropre, sous peine 
pour la première infractïon cl'une amende de ro florins 
Carolus; pour la seco'nde, ~o ·florins Carolus. et pour la troi
sième, défense au contr~venant d'exercer encore son métier 
et le bannissement, selon qu'il sera jugé appa:.rtenir. · 

Ce placard, aux sanctions si draconniennes fut évidémment 
publié sous l'infhience des marchands de toiles urbains et de 
leurs confrères les blanchisseurs Il ressort nettement qu'il 
était directement dirigé contre 1 ïndustrie similaire qui floris-
sájt a~ pbt-pays. . . 

1 

Enviiron soixante-clix ans p~us t::trd, les bla.nchisseurs de 
Gand et d'Audenarde remonti·èrent que de temps immémorial 

/ 

il y avait eu une mesure uniforme pour les tissus de même 
espèce et que depuis de longnes années. la longueur des toiles 
av-ait été restreinte à 55 aunes au maximum; qu'·actuellement 
on en tissatt de 70, 8o et même roo aunes; d'ou perte pour les 
finances de la Ville et du Sonverain, puisque les tol1lieux et 

(1} 1 stoop= 4 pintes de Gand ...____:. 2.3064 litres . . 
(2) braspenninck = 2 1/2 deniers de gros en 1544 (F. J. Annaert. Eel'le 

Heiligegeesttafel in de 16e eeuw. Annales du Cercle Arch. du Pays de 
Waès, tome XX, p. 153). 

·(3) Plac. van Vlaende ren. IV, 960. 
(4) ... boter melck ende andere diergelyckè onbehoorlycke ende v·atsche 

stoffen. 

; 
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I 

les droits se perçoiyent npn à la mesur_e, mais à la pièce . . Le 
Magistrat de Gand á déjà lim~té la lopgueur des pièc~s à 
62 autleS par une Orclonnance du 2I novembre r6r6, mais les 
prescriptions n'en ont pas été observées. 

D'ailleurs les OU vriers des blanchisseurs ne :..manipulerï.t 
qu'avec les plus gr~ndes péines de si longues·toiles, surtout 
lorsqu'.elles sont mouillée~, à tel point que plusiem·s cl'entre 
e4x y ont d6jà contracté des herni · s; et sont cle\'erius inca
pables de gagner epcore leur pain ( l ). El1 outl~e les suppliants 
ne sont pas installés pour blanchir d'aussi longues toiles, 
con venabiement et a vee profit, parce que leun; _ prés (bleeck- . 
pleynen) ne sont aménagés que pour des pièces de l'ancienne 
longueur. 
L~ placarcl du 3 juin :i634 (2) donna sabisfaction aux impé

trants _et intergit de tfsser et 'lendre des tuiles de plus de_ 
62, 63, .64 ~t ma~imum 65 aunes, à peine de voir coLÎ.~er le 
~urplus t;!t de confiscation. 

1 

Mais ce plq.carcl ne tarda pas à tomber en désuétuclc, car . 
environ soi)Çante-dix ans . plus tard, cett~ fois encore, les 
blanchis_seurs de Gand et cl' A udenarde font 'entendre de pou
veUes plaintes. Les pre~cripti.ons légales ne sont pas observées 
et par là 111êmeils sont exposés à de multiples inconvénients 
( 1J1t/~~ighvztldige üzconvenienten). 

Après. avoir pris l'avis des Magistrats clu Conseil de 
Fla:nclre.,. de la Keure Cle Gand, de Bruge , cl'Ypres., de Cour
tra,i . cl: A udenarde et de Menin, le Gouvernement publia 1~ . 

pl.aca d du r r octobre 1723 (3) qui confirme .celui du 3 juin 
r6:34,.mais en n1oc1Ifian~ le~ peines c0mminées. Cette fois Ie. .. 
pla,card prescrit_uniquement la confisc~tion, a vee, en plus, une. 
atp.e-n ~ de de. 65 florins , · 

.11 fau.t croire que les marchands - ils étaient les principaux . 
dient~ des blanchisseu.·s - cherchèrent de nouveau ·à éluder 
la loi, ou totLt a u moins à l'ü1terp\êter judaïquement, car clès 
1~ ~~ j:u!Uet . r724 p;;t.Tut un clécret interpt~étatif aux. tenne_ 

(l) . .. ende onbequaem gheworden om hunnen kost te verdienen ... 
{2)_;Pla?.- ,van _YJaende~~n, _ IV11, 96~. · 
(3) Ibid. VI, 87.:>. 
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duquel- le pl-acard de 1723 s'appliqu~it aux toiles fine_s ' com~e 
. aux grosses toiles, (1 ). 

Enfin Je z6 mars 1726 (2), sur les repr.ésentations des 
- échevins de là Keure et clu Conseil de ville cl~ Gand, ainsi que 

des Bailli et H ommes de fief du Chateau _clu Vieuxbourg et à 
la requête des blanchisseurs intervint la seule sa lution raison
nabie, conforme au bon seps et la seule compatible avec la 
liberté cammerciale : l' on pourra tisser et venclre des pièces 
de toile.de toute longueur, mais ceux qui ·en feront blanchir de 
plus dè 65 . aunes ·« devro11t payer aux- blanchisseurs leur salaire -· 
pour les ~ aunes qui excèderont ladite mesure de soixa11te-cinq, à rate -
dupri."Vordinaire quise paieparpièce de 62, G!}, 64 et 65 atmes ... ~ 

C'é.tait une· victoire des blanchisseurs, tant. urbains qu~ 
ruräux, sur les marchands. 

* *>i' 
Quant aux toiles proprement dite s qu'on tissait en Flanclre,· 

elles étaieynt de diverse facture, cl'après l'endroit ·de leur 
fabrication. 

Celles présentées au . ma~ché :de Gand au XVrie siècle 
étaient de trois e.spèces : les Gantes-, le . Erabanctes et les 
Presillas (3). -

Les Ga1ttes avaient une largeur cl'une aune et un quart. 
Elles étaient co.:1nues da ns le commerce sous les noms de vijf 
quarten et se!(hel b1'eede ly7nf)adf.11. Ellcs étaient marquées cl'un 
Gen c~uleur à l'buile ( 4J . - r 

Les Brabanles étaiet1t lar.ges· cl'un ç aunc ct demie. EUes 
avaient comme signe clistï'nctif un petit tion 1wir, aussi. en 
eauleur à l'huile. 

Les .Presillas sant des toïles d'étoupe, . larges d'une au,ne ·et 
demie. Elles sont sc e llée ~ comme ies Brabantes. · 

(1 ) Plac. van Vla e n~èr e n , VI , 876 ( .... soo int regarcl van fyne laeckerien 
als ·grofve ... ). 

(2) Ibid . Ibid . 
. (3) Archi ve > de l;t VI!le de Gand, Pölitye Boeck, 2e Deel, f1Î 8. 129 ss . . 

ti) Qua:-tt a ux m a rques apposées sur les toiles au marché de Gand, 'cf. 
ER'~E S T Dusors. Le dernier état de la r églementation du marché rles 
t,oile-s à Gand. Bulletm .de la Sté d'Histoire et d' Archeologie de Gand, HlOO, 
pp. '908 ss. . . , . ' . 



. Chac'll'rie de· ces espèces est fabriquée en qualités ~ diverses et 
leur prix variait en conséquence. 

Les superfij11,e Brabanfes 6/4 valaient au rpilieu du X VIIe 
siècle de 24 à 30 gros (I) l'aune . 

Les fines 6/4 se vendaietit de 20 à 25 gros. 
Les ordinaires 6/-i de r,6 à 21 gros. 

' Les fines Presitlas valaient de 14 à r 7 gros. 
Les ordinaires de 12 à rs gros. 
Toutes c~s qualités étaient ordinairement achetées pour 

l'~xportativn en Espagne' par vqie de mer. 
Les toiles plus grossières ~1'a\ r aien t pas eet te destination. 
Les fijne Ga11tes 5/4, aussi appelées smalle seghel breede sont 

e~portées vers Madrid et d'autres villes d'Espagne, ainsi qu'en 
It-alie, en France, en Angleterre et aux Indes Occidentales. 
f Hes sont plus chères que les espèces précéclentes, et assor
ties, sont aussi conv.oyées par xoie maritime,. 

Mais les supeYjijne Gantes S/4 doivent être transp()rt~es à dos 
de mulet,· en petits ballots de zoo à 300 i pesant, vers les 
rrincipales villes d'Espagne e.t d'Italie. H faut qu'elles soient 
cl'une très grande fipesse pour; qu'on puisse ~éc;~p~rer les , 
frais de transport, de tonlieux, de douanes et autres clont elles ""' 
sont grevées. Les Gantes 514 plus grosses, assorties et du prix 
àe .zo à 28 gros, ont expédiées en Franceet en Angleterre. 

Les esp.èces plus communes, plus étroites o·u plus bruÎ1es ne 
· sortent pas du pays. Elles y sont employées, ainsi qu'en Wal
lohie, pou_r en faire des emballages, _des sacs, des baches, etc. 

Toute cette industrie continua à produire au XVJUe siècle, 
identiqu~men _ t les . mêm~s qtialités, sa~If que la fabrication se 
b()r.nait presqu'exclusiyeml:nt, ou tout au moins principale
ment aux toiles .d'étoupe: Presiltas ou Bresillas. 

A cót,é de Ja fabrication des toiles proprement elites, exis
taient des industries · diverses qui employaient le I in er) 
mélange. a vee d'autres textiles. C'étaient les l~gatures, les . 
bouracans, les bmitbasi11s, les camelots, les tiretaines, le flmu.lles, 
les dimittes, lesfutaines, les sia11;oises, e\c. ' 

' *** 

(1) 1 gros· = 1{2 sol argent courant de Brabant. 
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-· Comme nO'!JS l'avons exposé pl~s haut, les toiles n'étaient 
pas tissées dans les villes, ~out au moins en ce qui concerne 
Gand, mais dans la banlieue. Elles ~taient portées aux 
marchés urbains par les tisser.ands, et y élaient prcsqu'exclu-
si vement acquiscs -par les marchancls-commissionnaires. 
Ceux-ci étaient fort nombreux, tandis que les fabricants
tisseurs n'étaient que rares .. Ainsi, en r77o, nous comptons à 
Gand 40 marchands de toile - (11égociaizten in li1'nwaten) (1), 
tanclis que nous ne trouvons quc 2 tisseu rs cle toiles (lijne 
wevers). (2), 5 fabricants de tiretaine et de :flanelle (fa!Jriquen 
·van tir .·ntijn ,:en jlanelle werl~er s) (3), rr fabrica,nts eh mêm-~ 
temps marchands, de camelots et autres ti~sus appe16s légatu
res (fabriqueurs en koopmans van camclotten- en ander ·stoffe1t 

I 
(1) Negocirmtm in lynwaetm : F. Baert, Spellcbnrgge; L. D:ter:t, Hoog-

poorte; Beer! ere, Onelen;traetè; Baets, Gae remerckt; Buyck, Steendam; 
L. ~aters . by de Kalvermerl t; H. Cieters, Gaeremerckl; de Volder, in den 
Quaethem; de Waha, in de C10mmewacl; de Gendt; de Terrine, Wä.éy
straete; de \Vwe de Smet, Calcoenschen haene; de Meul erneester, Veld
straete; de Po1ter, Onderstraete; de Wulf. Coninckstraete; Gbauwet, 
Veld ~ tra e t e; de \Ned. Goethals, Sant berg;_]. L. Goethals, St-Jacobsnieuw
s 1r<~ete; J. Goethals, Crommcwal l<:; G. Goethals, Ossemerckt; de Weel. 
]. Kerremans, Groenenbriele; C. Kerremans, VraU\venbrocrs; Koning, 
AppellJrugge; lyleykeerel, Crommcwaelle; Mertens, Sluyseken; Nuytens, 
op de Poele; R. Overwacle, Gaercmerckt; ]. Overwacle, by St-Salvator; 
Papeleu,. by den Abraham; RamonJt, Baudelooleyc; Schalt, Spellebrugge; 
Schamp, by St-Michiels; Schamp,by Sluj sekensbrugge; Standacrt,St-Jacob
snieuwstraete; Sc heirder, Vrydagmcrckt; Tricot, Bu rgstraete; A. van 
Laere, by de Arme Claeren; van l'hieghem, Cathelynestraete; Y<ln Thie
ghem, op de Gaerc; merckt; van den Bos ~ cbe, Baude1oo; de weeluwe van 
Hult hem, Sluyseken. (NicLlwen almanach curieux en util voor · 't jaer 
~IDCCLX ,' , o ~· t c den gelramven wcg-~Vy <;c r der 'rstad Gent, etc. Tot Geml, 
by Philippe Gimldet, boekdrucker en boek vcrkouper op de Kooremerkt, in 
den Bybel, p. 57. }re annéc du Wegw·jzcr de Gand~ Exemplaire des Archives 

' de la ville de Gand). - · 

{2) Lyne zoevers : Keyser, senior, St-Lievensstraet et Keyser, jun;or, 
ibidem, (\Vegwijzer, p. 69). 

. (3) Fu.briquen van ti·renty11- en flanelle 1 'C1'k ·rs : Rlommaert, Steendam; 
de Vos, by het Muyenbrugsken; Klaeysscn<;, by de Hoye ; Roo~e. Oude 
Veste; van Achte, op het Nieuwfand. 
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[geseyt legatuer werkers)] (1) et .5 fab'ricants, en m'émc temps 
marchands, de rubans de fil (fabriquetws en koopmans it~ gaerèn 
linten) (2) et 38 tisseurs de con til (tzj'ckwevers) (3). 

En r77r, la · li~te des marchands de toile porte quatorze 
noms nouYeaux (4). D'autre part, pour lt.s tisseurs de toile, 
nous ne rencontrans que les deux Keyser, avec comme Chef
hamme (heuversten) de la corporation : d'Hr de Maeght. Le 
Wegwijzer nous appr~nd que· dans ce c~ ,rps de métier il 
n'était pas exigé d'années cl'apprentissage (5). En ce qui 
concerne les fabricants de tiretaine et de flanelle, nous voyons 
qu'ils ont comme Chef~homme le même de Maeght (6). Nous 
en concluons que déjà en r77r les cleux corporabons n'en 
formllient, en fait, qu'une, comme elles s'unirent en effet 
officieHement l' année suivante, en admettant dans cette union 

· les fabhcants de _ bouracans, les « dobbelwerckers », les tapis
siers et les fabrica;lts de coutil, pour ne plus former qu'unc 

(1) Fabriqueurs m koopma1~s van Camelottm e1t cmdcr sto!Jm (geseyt legatu~r 
werkers): Boelen , in het huys der kooien; Bernage, op het oud Nteuw:
land; Booue, senior, Langem unte :- Boone, junior, ibid.; Cle.rcq, Oude 
Vel:. t e ; VVe Co ~ ne, St.-Jacobsnieuwstraete; de Smet, achter de Recoll ecten; 
Palaer, by Waesschoot; Scheerens, Cypercystraete; Toers,, Oude Veste1

; 

Verhaege, Ha u tbriel (Weg.yvijzer 1770, p. 59) . 
(2) Fabriqueurs m koopmim van Ga eren LiJttm: de Grave, Langemunte; 

cl~ H eye, by St.Q-al va torskerke; Gu~ders, ibid.; Mor-i, Overschelde; 
• Ry::-kaert , St-Pietcrs Spriete (Wegwijzer 1770, p. 59). 

(3) Arch. de la Ville de GatJd. Resolutieboek Tyckwevers, série 196, 2L, 
23 ju in 1770, à . a date. 

(4) 'Ywe Boelc. Burgslraete; Carpcn·ier, hy 't Bieiekapclleken; Cooman, 
Burgstniete ; de Me'ycr, Kalanderberg; Huyt tens, Zonnestraetc; Jacquet, 
Veldstraete; Overwaelc, G ae renmerckt; \Vwtl Provost, l•y de Mu,·nck
bJ;ugge; Pharazy n, Bu:-gs traete; .Sch m ·e mont, St~jacob · niel.JWStt:aete; 
Steuperae rt. H oogpoorte; Vcrdurmcn. b .' de. Predif.h~eressen; Van 
.Damme, Kalkocn<;che:l, H1ene; van Damme, Qu2ethem. (Wegwijzer van 
GerÎd 1771. p. 112) 

C•) Wegwijze r lï7l, p. 88. _ 
(6) Fab7'iq1te/WS Va1t r~rmtyn en F aneele ·Wevórs : Patroon : s. Bernarclus; 

Hem : ersi~n : alsvooren [ d'Hr de MaeghL]; Dekens : P oel man, op het 
Nieuwland; Ronse, Oude Vest, Supposten: de Vo . . Muydenbrugsken: de 
Genclt. Ste-Anna Kapelle; Klae.fssens, by d'Hoye; Yan Achte, op -het 
Nieuwland; I<nae;1e : Vi~poel, Bogaerdstraete: (Wegwijze r 1771, p. 88{ 
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seule corporation de tisserancls (1 ). Cette corporàtion de 
fabricants C0)11ptait en 1771, ct!abord son Chef-homme, com
mun a vee les tisserand~ de toile, deux doyens et · quàtre 
suppóts, plus un messager. Il fallait deux années d'apprentis
sage. Les fabricants de. légatures, bouracans, bombasins, 
futaines, dimitt~s, s~amoises, etc ., avaient cepenclant en · 1771 
une organisation corporative distincte. Elle comprenait deux 
Chefs-hommes, cleux jur~s, deux wardeurs ou experts, six 
suppóts, un messager et un apprenti, qui était lui-même 
fabricant de .mêches à l'usage des, nouvelles lanternes de 
Paris (2). L'apprentissage était de deux ans et, comme on le 
voit, on l'irnposait à çeux qui introduisaient une industrie 
nouvelle. 

I1 est à noter aussi que les Chefs-hommes étaient affublés 
du titre de Heer ou Siettr. Il est probable qu'ils occupaient une 
situation- de fortune plus élevée que les suppóts de la corpo
ration et que c'est cette circonstance spéciale qui leur valait 
cette qualiilcation. 

Il n'y avait clone que peu ou pas de tisserands de toiles clans 
les villes mêrnes - nous faisons abstraction des métiers tex
tiles clans lesquels le lin r1'était qu'un cornplémei1t- et le 
commerce de la toilerie qui s'y pratiquait étai t exclusivernent 
aux rnains des marchands en gros. 

Si maintenant nous comparons la coterie compacte des 

(l) Unie van de neyringcn Yan dt. legature ende boerccaffa werckers, 
tierentyn, 'ende flaneel wevers, Jobbelwerckers ende tappys iers met de 

'tyck ende lynwaetweYers ende bestaende in ecn e neyringe van, wevers 
(Archives de la villc de Gancl - Resolutteboek de la Keure, 11° 26, fo 167, 
sub 22 février 1772, note marginale). 

(2) Fabriqueurs van Le_ga1 ure, Bourecaffa, Bomesyncn, Fustyne, I •imit
ten, Samoisen, etc. ·: Patro ,n: S. Catharina; HMt ve'/·ste?t: Sr Yan Damme, 
Sr Goethals ; Gezworene: Schar rens, Kalanderberg; Verheuge, Houtbriel; 
JVa·rattdeerders: Boelaert, in. 't huys t er Koolen; Smet, achter de Recol
lecten; Suppostm : Boone, senior, Langemunte; Boone, junior, ibid.; 
B{'rnage, tusschen het Pas; Blom me, in de Raeme ; \V we Coene, St-Jacobs
nieuwst raete; Tocht, Oude Veste; K1taepe : Poorter, Houtbriel; Twee leer
jaeren. Eenen leerling : ] . Boone, fabriqueur van de wieken ofte pitten van 
de moderne Paryssche lanternen, Langemunte. (\tVegwijzer 1771, p... 88). 



marchands de toiles urbains avec la tolll·be miséreuse des 
tisserancls qui habitaient les faubourgs et la campagne, et y 

·vivaient clans des taudi·s, mal 1Yêtus, mal nourris, mal rému
Qérés, peinant comme des bêtes de somri1c, il ne nous est pas 
difficile ·de nous apcrcevoir. gue les premiers étaient les maîtres 
absolus des marchés et y cxercaient un monopole indiscuté. 
Ils avaient même acquis la puissance sur les Corps constitués 
et parvenaient, gràce à la complicité de ceux-c1, à imposér 
le'..!rs volontés au Gouvernement. 

Malgré ce pouvoir immense,_ et à cause même de l'usage 
qu'ils en faisaient, !'industrie dont ils vivaient et qui les enri
chissait~ n'a vait cessé de péricliter, pour mourir 8.près des 
convulsions séculaires. 
• Les causes de cc déclin ne sont· pas difficiles à trouver. 

Elles sont de nature diverse : cl'orclre technique et d'ordre 
économique. 
·~ Le traditionalismeleplus étroit était la règle des tisserands 
de toile proprement elite. Leurs métiers, leurs peignes, leurs 
outils, leUl·s p~océdés de tissage n'avaient pas changé depuis 
plusiem·s sièclcs. A la fin du XVIIIe siècle} ils continuaient à 
faîre ce que leurs pères avaient toujours pratiqué (1). 

D'autre part, les meilleurs lins et les plus fins, ne trouvaient 
pas acquéreur dans le. pays. Ce n'étaient que les qualités les 
plus grossièrcs qu.i y étaient mises .en ceuvre· et les tisserands 
gantois n'employaient pour ainsi dire que de l'étoupe lsnuyt) 
pot~r la confection de leurs .toiles. 

En outre, nous aYons vu que celles-ei étaient si mal tissées 
qu'elles étaient moins fournies au milieu que vers les borcls. 
·Elles avaient encore énonnément d'autres tares. Artificielle
ment on leur donnait une certaine blancheur et elles étaie~t 
alors venelues au?; marchés comme mi-blanchies (halven blijk), 
dès qu'elles ·arrivaient sur le pré, elles ne voulaient plus 
prendre fond. De plus, on plie les- toiles de façon si adroite 
qu'elles plaiscnt irrésistiblement à l'ceil, de sorte que tous les 

(1) A.rch .. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 928, (Observations 
addiüonnelles et relatives à la réponse du Magistrat de la Keure de la ville 
de Gand du 24 septembre 1765 etc., Imprimé § 56). 
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vices sont cachés; pour dissimuier ceux-ci encore plus, on 
polissait les toiles, ce qui diminuait encore leur· solidité. On a 
.aussi trouvé le moyen de reealler adroitement ~es solutions de 
coqtinuité (tempel scheure1'z). D'autres pièces étaient tissées de 
cleux fils clifférent~, l'un fin, l'autre gros. De tclle manière que 
Ja tromperie la plus éhontée s'exe1~ce partout et en tout (1). · 

Aucun progrès n'avait clone été réalisé, si ce- n'est à rebours, 
clans cette industrie linï'ère - cl 'a bord rurale, puis devenue 
urbaine en ce sens que c'étaient les marchar1ds en gros des 
villes qui en avaient monopolisé la vente et ·le trafic- au con
traire, pour se soutenir e.t Yé;-éter, elle avait été obligée de 
recourir aux moyens dont seul use un industrie! aux abois. 

Maïs, ·à cóté de eet te industrie urbaine, s'était de toutes 
parts élevé le travail clu plat-pays, quine se souciait pas d'ap
porter ses procluits aux marchés des Yilles, de payer Ie 
«pontgeld » et cl'autres droits communaux. 

:. L'organisation ·de ce travail était antre que celle des vitles .. 
Cette dernière - notamm~nt celle des tissus mélés de lin -
était soumise au régime corporatif (2), alors que l'inch.1strie du 
plat-pays se développait libre de toutes entraves, de tous 
clroits de .ville et de toute règlemen.tation. Tanclis que le com
merce toilier des villes avait pour base le petit proclucteur 
isolé, ayant peine à vivre et devant attenclre la vente d'une 
pièce pour pouvoir se procm·er le :fil nécessaire pour en 
mettre une autre sur le métier, le plat-pays voyait son com
merce et son industrie prendre un tel essor que la corporatien 
·des marchands urbains -en prenait ombrage et s'efforçait de 
·les annihiler en ayant recours aux prétextes les plus enfantin·s 
et aux intrigues les plus grossières. · 

Au plat-pays l'organisation de !'industrie textile était diffé
rente encore à un autre poinl de vue. Le tisserand n'était pas 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 6Q4, (Reftextien.op de 
rouwe ende gehekelde vlassen, fabriquen ende lynwaeten § 17). -

(2) Nous avons vu ci-de5sus qu'un fabricant de mêches de lampe d'une 
invention nçmvelle, avait été obligé de faire un apprentiss'age, fictif évidem
ment, mais onéreux néanmoins, · dans la corporation des« fabriqueurs van · 
legature, etc. ,., 



tm petit industrie! isolé, il n'était qu'un salarié, travaillant 
pour compte d'un entrepreó.eur en grand. Il ~ étai~ assüré de 
son salaire, tandis que le tisserand portant ses produits au 
marché urbain n 'était jamais certain de pouvoir vendre sa 
pièce à un prix rémui1érateur. Obligé, en effet, de se pourvoir 
lui-même de la matière première nécessaire, . il était exposé à· 
toutes les fluctuations des prix. De plus, le salaire du tisse
rand . du plat-pays était plus élevé au xvrne siècle que le 
bénéfice réalisé par le tisserand portant sa toile au marché de 
la ville. 

Les marchands de toiles urbains, pratiquant leur commerce 
·de cammission tel qu 'il a été exposé. plus ha ut, souffraient non 
seulement_ de la concurrence intérieure, mais eneare de la 
production étrangère, contre laquelle ils n'étaient ni outillés, 
ni armés. 

Les pays V<'isins et même d'autres, s'accaparaient des meil
leure" qualités de lin, en général, non pas pour en produire de 
la toile, maïs pour le mêler à des tissus de soie, de satin. etc. 
Certains pays cepenclant s·e les procuraient à tous prix sur nos 
rnarchés et eó fabriquaient le~ toiles les plus fines. Il nous 
suffira de prendre la Hollande comme exemple. 

Le ~ong de la frontière , 'étaient-- établies de nombreuses 
fabriques toilières, de Eynclhoven à Bois-le-Duc. Elles étaient 
·au x mains· de capitalistes puissa1;1ts. Ell~s tiraient leurs lins 
des Pays-Bas Autrichiens, qu'il y eût prohibition de sortie ou 
non.- Ils achetaient les meilleures qualités de lin au prix fort, 
·payaient ~n argent de Brabant et vendaient en monnaie de 
·Hollande, ce qui leur donnait un premier bénéfice de I2 °/o . 
Ils faisaient peigner le Jin tellement -fin qu'ils ne retiraient 
qu'une livre de flacons sur six, et le surplus servait à la fabri
cation de l'article courant. Malgré les prohibitions, malgré les 
droits de sortie, ils parvenaient aitisi à être maîtres du marché 
en tissant cette merveiHeuse toile de Hollande, d'une finesse 

- exquise et d'une solidité 'à toute épreuve (1). 

_(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 604, Refle~tie . 1 op de 
rouwe ·en gehekelde vlassen etc. 



Si maintenarit nous nous tournons de. cOté des marchands, 
nous voyons régner chez eux' le même traditionalisme que 
nous a vons observé chez les tisserands. 

Exerçant presque un rno,nopole cl 'achat sur les n1archés, ils 
réglaient inévitablement le ·cours des tuiles qui y étaient 
amenées. Et comme la majorité cl'entre eux ne travailla.it qu'à 
la commission, ils a vaient intérêt'à maintenir un prix uniforme 
car leurs acheteurs ot~ leurs manclataires s'en tenaient à ce 
prix traclitionnel, et à la moindre hausse le marchand-com
missionnaire éta1( expos.é à des 1aissé pour compté ooéreux. 

11 n'est clone pas étonnant que ces marchands aient to11t mis 
e11 reuvre pour maintenir la matière première à bas ou à 
vil prix. 

Et .l'on peut aussi se demánder si le traditionalisme observé 
dans la fabrication ne provena:it pas clu fait de ces mêmes 
marchancls. · ,. 

Ils ét~ient les maîtres des marchés urbains. Ils avaient leurs 
débouchés d'habitude ol) ils envoyaient tonjours les mên1es 
espèces de toile Celles-ei eussent , peut-être cunlinué à y 
trouver preneur, si elles n'eus ent souvent été si frdatées. 

Maïs, même les industries nouvelles qui s'établissaient, 
tt'échappaieilt pas à cetté sophisticatiori systématique. 

Ne voyoi\s-notls pas, en effet, les délégués' cl u Magistrat de la 
Keurede Gand se vai)ter clans 1' Ultimatt~m du 13 jalivier 1766 ' 
que plusie.urs fabricants ayaie11t réus i à produire des toiles de 
Prance « princtpalement Roua11, s, de 1-J;·êm'e, 1\,foscovie, etc. », ce 
qui était fon louable et de (oyale CQncurrence, mais qu' « ils 
étaient ausst: pourvus de toutes les matqu·es 1lé~essaires pour faire 
passer ces toifes partout pour celles de ces étrangers ». • ' 

Ce procédé était peut-être envisagé alors comme un bon 
tour joué au concurrent clu clehors, maïs il n1en fleurait pas 
n:oins te·rriblement la concurrence déloyale. Et, ajoute le 
document,· ils font des affair~ pou-r -des centain·es de fnille 

, florins. Ces gains énormes réalisés par ces fabricants - nous 
pouvons hareliment cLr~ marchands .----;- cçmfirment ce que dit 
la req\1ête de Pierre van Geetruyen et fils, dont nous ayons 
·parlé plus haut. 

Enfin, il re_ssort d'un mémoire -aclressé le 23 juillet 1787 par 
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la Cha.mbre de Commérce de Gand aux.-- Etats .de Flandre, 
qu 'après to\ltes les vicissitudes par lesqueUes avait passé 
!'Industrie linière, 1' Espagne, un dès principaux, si pas le 
principal débouché pour les toiles de Flandre, leur avait fermé 
ses frontières en établissant des droits si élevés qu'ils étaient 
prohibitifs, alors qu'il accordait la libre entrée . au x toiles de 
Silésie t l ). C'était le coup de grace. 
· Ce n'étaient clone ni la . ~areté, ni la cherté de la matière 
première qui avaient causé la décadence de !'Industrie linière 
en Flanclre, mais bi en le manque d'initiati ve cl u proclucteur et 
plus eneare l'inertie et le traclitionali me clu marchancl-coni
missionnaire, clont le proclucteui· n'était que le plus humblc 
des serviteürs. Et ce qui, probablement plus que toute autre 

· cause, avait amené la ruïne, c'étaient les tromperies dont tous 
deux se renclaicnt constamment coupables. Les mesur·es cloua
nières prises par l'Espagne ne firent qu'accentuer et préci
piter la clébacle. 
; · Il est aussi intércssant de noter que toutcs les mcsures 
législatives réglementant l'i nclustric linière urbaine, la proté
gcant, la · favori~ant -(2), n'enrent cl'autre effet que de nc 
pouvoir empêcher sa clécaclence et sa ruine. 

En un mot les mêmes causes qui ·amenèrent la chute de la 
:drapede et cl~ la tapisserie. urbaines eri. F~andre (3), y pro
voquèrent aussi la déchéance de l'Industne linière des villes. 

(l)' Briavoine, op. cit., p. 184._ 
(2) Les différentes orcl.onnances cle'i D:chevins de Gand relatiYes au mesu

rage des toiles sont énumérées par 1\lr Erne t Dubois (op. cit., p. lO).·Il 
existc aussi de nombreuses ord , •nnilJh'C'> rclatives au marc hé aux loiles de 
Gand. Nous en donhens i ei la nom endal ure d'après la Bibliographie Gan
toise de ~Ir Fercl. vander Haeghen: 17 février 168 ). II, 281 n° 1659 et Vf, 114 
·n·o 12636; 24 janvier 1780, lil, 12, no 1867 qui fut renomelée le 4 août 1722, 
·III, ' 129; 26 septembre 17-')2, III, 33\ n°3701; 21 mars 1768, III, 3·,7, n 38T,; 
·28 juin 1768, ITJ, 427, 11° 4404; 10 mai 1786. IV, 81, n° 5424. 

Nou s ne parloos pas des faveurs acco rclées par la Villede Gand à ceux 
qui introduisirent de nouvelle industries textiles. ll ne s'agit plus ici de. 
toiles, mais de ses dérivés (\·oir à eet égard: Louis Varlez, op. cit., p. 6). 

· ' (3) Cf. H. Pirenne, Une crise ind11strielle au XVle siècle (Bull. de l'Aca
clémie Royale de Relgique, cla.ss'e des lettres, 190), pp. 489. ss.) et du même 
auteur .: Notc sur la fabrication des Tapisseries en Fl:mdre au XVIe siècle 
(Vi~rteljahrschrift fur Social- und Wirtschafts_ge:;ct1ichte, 1906, pp . 32:', ss.). 


